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Note a l'intention des lecteurs 

Grades et titres militaires 

Dans la relation des evenements et le compte rendu des temoignages recueillis, 
le present rapport designe bon nombre des militaires des Forces canadiennes 
par leur nom et leur grade et, parfois, par leur titre ou leur poste. Nous avons 
generalement utilise les grade et titre qu'ils avaient lors du deploiement en 
Somalie ou lorsqu'ils ont temoigne devant la Commission d'enquete, selon 
le cas. Par exemple, les grades mentionnes dans le texte relatant les evene-
ments survenus en 1992-1993 sont ceux que possedaient les militaires en 
question juste avant et pendant le deploiement en Somalie, tandis que les 
grades qui figurent dans les notes en fin de chapitre sont ceux qu'ils avaient 
lorsqu'ils ont temoigne devant la Commission. 

Depuis lors, un grand nombre de ces personnel ont change de grade ou 
pris leur retraite ou encore quitte les Forces canadiennes pour d'autres raisons. 
Nous avons fait l'impossible pour verifier l'exactitude des grades et des titres, 
mais nous admettons avoir pu commettre des erreurs par inadvertance; nous 
nous excusons donc aupres des interesses de toute inexactitude qui pourrait 
subsister dans le rapport. 

Documents de reference 

Les notes qui figurent a la fin de chaque chapitre renferment les sources de 
reference du present rapport. Les lecteurs trouveront parmi ces sources les 
temoignages present& lors des audiences relatives a la politique et des au-
diences testimoniales de la Commission d'enquete; les documents deposes 
aupres de la Commission par des ministeres federaux a la suite d'ordres de pro-
duction de documents; les observations ecrites et les memoires present& a 
la Commission; les etudes effectuees dans le cadre du programme de recherches 
commandoes par la Commission, ainsi que les documents publies par la 
Commission au cours de ses travaux. 

Temoignages : Les citations des temoignages present& devant la Commission 
d'enquete sont extraites des transcriptions des audiences relatives a la poli-
tique et des audiences testimoniales de la Commission d'enquete; ces trans-
criptions sont colligees dans 193 volumes et seront egalement conservees 
sur CD-ROM au terme des travaux de la Commission. Par exemple : 
Temoignage du lcol Nordick, Transcriptions, vol. 2, p. 269-270. Les 
temoignages present& lors des audiences relatives a la politique sont indiques 
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au moyen de la lettre . P » . Par exemple : Temoignage du mgen Dallaire, 
Audiences relatives a la politique, Transcriptions, vol. 3P, p. 477P. 

Les transcriptions des temoignages existent dans la langue dans laquelle 
ils ont ete presentes; par consequent, dans certains cas, les extraits de 
temoignages cites dans le rapport ont ete traduits. 

Documents et pieces : Les references a certains textes et autres documents 
(tableaux, cartes) deposes aupres de la Commission d'enquete sont accom-
pagnees d'un numero de livre de documentation et d'un numero d'onglet 
ou de piece. Ces numeros renvoient aux liasses de documents reunis a l'usage 
des commissaires lors des audiences de la Commission. Le chapitre 40 
(volume 5) decrit la fawn dont nous avons Ore et repertorie les dizaines de 
milliers de documents que nous avons recueillis. 

Certaines references contiennent des numeros d'identification du MDN 
(ministere de la Defense nationale) au lieu ou en plus des numeros de page. 
Ces numeros ont ete attribues par le MDN et estampilles sur chaque page 
lorsque les documents ont ete analyses pour etre transmis sous forme elec-
tronique a la Commission d'enquete. Beaucoup d'autres references concer-
nent des publications, des manuels, des politiques et des lignes directrices 
du MDN. On cite aussi abondamment la Loi sur la defense nationale (LDN), 
les Ordonnances d' organisation des Forces canadiennes (OOFC), les Ordonnances 
administratives des Forces canadiennes (OAFC) et les Ordonnances et regle-
ments royaux applicables aux Forces canadiennes (que nous designons sous le 
titre d'Ordonnances et reglements royaux, ou ORFC). Les notes de fin de 
chapitre donnent generalement le titre integral des documents lorsqu'ils 
sont mentionnes pour la premiere fois; des titres abreges ou des sigles sont 
utilises par la suite. 

Etudes : La Commission d'enquete a commande dix etudes, qui ont ete 
publiees a diverses &apes de I'enquete. Il est possible que les notes de fin de 
chapitre citant des etudes qui n'etaient pas encore publiees au moment de 
la redaction definitive du present rapport contiennent des references ou des 
citations provenant de manuscrits non revus. 

On pourra se procurer les etudes et le rapport de la Commission d'enquete 
dans les librairies du Canada ou en ecrivant aux Editions du gouvernement 
du Canada, Ottawa (Ontario) K1A 0S9. Tous les autres documents portant 
sur les travaux de la Commission seront conserves aux Archives nationales 
du Canada une fois ceux-ci acheves. 



NOTE A L'INTENTION DES LECTEURS 

Acronymes et sigles 

Le present rapport contient de nombreux acronymes et sigles designant des 
ministeres et des programmes gouvernementaux, des elements, des systemes 
et du materiel des Forces canadiennes, ainsi que d'autres termes. Ces desi-
gnations et termes sont generalement present& au long et accompagnes d'un 
sigle ou d'un acronyme lorsqu'ils apparaissent pour la premiere fois dans 
chaque chapitre; on utilise le sigle ou l'acronyme par la suite. Dans le cas 
des grades et des titres, nous avons adopte les sigles en usage dans les Forces 
canadiennes et au ministere de la Defense nationale. Une liste des acronymes 
et des sigles les plus couramment utilises, y compris les sigles designant les 
grades militaires, figure a l'appendice 7, a la fin du volume 5. 



INTRODUCTION 

Le volume 1 enonce les Brands themes etudies dans notre rapport. Nous 
examinons dans ce volume certains principes que nous estimons essen-

tiels au bon fonctionnement des forces armees. Puis, nous etudions les sys-
temes, les structures et les relations déjà etablis par les Forces canadiennes 
au moment des preparatifs et du deploiement en Somalie. Ensuite nous rap-
portons sous une forme narrative ce que nous avons appris sur le deploiement 
en Somalie. Nous avons meticuleusement reconstitue les evenements a partir 
des temoignages que nous avons entendus et de la documentation qui a ete 
mise a notre disposition. 

A certaines etapes cruciales de cet exposé, nous signalons au lecteur des 
evenements qui, a notre avis, denotent un mauvais fonctionnement du sys-
teme. Ces differents points donnent un apercu preliminaire des questions 
qui sont abordees en detail dans notre analyse et nos conclusions. Dans les 
volumes 2, 3, 4 et 5, nous analysons en detail les deviations par rapport aux 
principes et themes reperes. Ces volumes renferment l'essentiel des resultats 
des travaux de la Commission. Dans les volumes 2, 3 et 5, nous nous acquit-
tons de notre mandat, en examinant les questions sur lesquelles nous avons 
ete charges d'enqueter, en presentant nos conclusions au sujet des problemes 
releves, et en proposant nos recommandations en vue de corriger un systeme 
qui a permis que de tels problemes se produisent. 

Dans le volume 4, nous nous penchons sur les manquements des officiers 
superieurs au cours de la phase prealable au deploiement et a l'occasion de 
la production et de la destruction de documents. 

Bien que notre mandat ait ete ecourte, nous avons reussi a examiner effi-
cacement presque toutes les questions dont nous avions ete saisis, quoique 
pas necessairement dans toute la mesure envisagee au depart. Et merne si ce 
mandat a ete modifie a la derniere minute, nous avons Pentiere liberte de 
rendre compte, a notre discretion, de tout ce que nous pensons avoir analyse 
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de maniere satisfaisante. Certes, si nous avions dispose de plus de temps, 
nous aurions pu pousser notre enquete encore plus loin. Nous abordons au 
chapitre 4 du volume 5 la question de notre mandat inacheve. 

Les themes et les principes que nous avons choisis sont etroitement lies 
tant du point de vue theorique que de celui des realites concretes auxquelles 
ils font reference. Les plus importants sont le leadership et l'obligation de 
rendre compte qui, dans une grande mesure, sous-tendent tous les autres. 
(Les chapitres 15 et 16 du volume 2 leur consacrent un examen detaille.) Nous 
avons effectue des recherches poussees afin d'etudier et de &fink la fawn 
dont, selon nous, ces deux piliers president au fonctionnement des forces 
militaires dans une societe canadienne fibre et democratique. 

Nous avons examine la fawn d'atteindre ces ideaux dans la structure et 
fonctionnement de la chgne de commandement (volume 2, chapitre 17), 
et de les appuyer grace a la discipline (volume 2, chapitre 18). Nous notons, 
en particulier, combien l'entiere hierarchie des forces militaires se trouve 
liee par la responsabilite et l'obligation de rendre compte. Les fonctions d'un 
officier irradient dans plusieurs directions : vers le haut, vers les autorites 
superieures; horizontalement, vers les officiers de meme grade; vers le bas, vers 
les officiers subalternes et les soldats places sous leur commandement. Les offi-
ciers ne sont pas limites par des taches ou des instructions precises : la tradi-
tion militaire exige aussi des officiers qu'ils informent leurs superieurs de 
fawn fidele et complete, et que les officiers superieurs appuient les officiers 
de rang inferieur grace a une supervision et une surveillance adequates. 

Le succes ou Pechec d'une mission est directement lie a la qualite de sa 
planification. II est donc essentiel d'être au courant des evenements sur-
venus au cours des semaines et des mois qui ont precede les incidents ayant 
donne lieu a notre enquete, afin de comprendre les insuffisances du systeme 
a l'origine de certaines circonstances qui ont permis a certains evenements 
deshonorants de se produire. Par consequent, nous examinons les divers aspects 
de la planification d'une mission : la fawn dont les forces armees recueillent 
les renseignements et l'information, la fawn dont le haut commandement 
decide de l'aptitude des forces a remplir les taches qui leur sont assignees 
(volume 2, chapitres 19 et 20), la fawn dont la formation est planifiee et mise 
en oeuvre (volume 2, chapitre 20) et, en particulier, la fawn dont les regles 
d'engagement sont etablies, promulguees et expliquees aux troupes (volume 2, 
chapitres 21 et 29). 

Tous ces aspects de la planification d'une mission contribuent a l'etat de 
preparation operationnelle. Nous avons donc attaché une grande importance 
a la fawn dont les Forces canadiennes (FC) decident qu'une unite est prete 
a l'action, et examine notamment les systemes et les rapports qui existaient 
en 1992, au moment de l'operation en Somalie (volume 2, chapitre 23). 
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Nous avons aussi examine l'application de la discipline et les poursuites 
au sein du systeme de justice militaire (volume 5, chapitre 40). Nous avons 
a cet egard tenu compte particulierement des pouvoirs et responsabilites des 
officiers aux postes de commandement et de la notion d'influence du comman-
dement sur la conduite des enquetes et des poursuites. Nous avons egale-
ment examine les fonctions de la police militaire en matiere de securite et 
d'enquete, notamment la fawn dont la police est deploy& et ce qui constitue 
un effectif approprie selon les differents types d'operations. Ces considera-
tions nous ont amens a examiner la pertinence, sur le plan de la structure 
et sur celui de l'institution, des dispositions en vigueur au cabinet du juge-
avocat general. 

L'un des themes fondamentaux examines dans le present rapport a trait 
a la transparence et a la divulgation de l'information (volume 5, chapitre 39). 
Au fur et a mesure de notre enquete, nous avons ete forces de consacrer un 
temps precieux qui avait ete reserve a d'autres fins a l'examen de certains 
problemes attribuables au fait que le ministere de la Defense nationale (MDN) 
ne nous communiquait pas toujours les renseignements de fawn appropriee, 
nuisant ainsi a l'efficacite de nos travaux. Au depart, nous souhaitions verifier 
comment l'information avait ete, consciemment ou inconsciemment, cachee 
aux personnel qui auraient du etre au courant des incidents a I'origine de notre 
enquete. Nous avons alors constate avec stupeur que nous nous heurtions a des 
manoeuvres d'obscurcissement et de denegation remarquablement similaires 
a celles sur lesquelles nous avions ete charges d'enqueter. Les allegations de 
dissimulation sur lesquelles nous avons enquete sont particulierement preoccu-
pantes en ce sens qu'elles *assent le domaine des forces armees et portent 
atteinte aux droits de tous les Canadiens dans une societe libre. 

Dans les chapitres qui suivent, nous presentons notre evaluation nega-
tive et troublante de ce qui a transpire du deploiement en Somalie. Nous 
explorons, dans notre analyse, les problemes qui ont entoure la mission en 
Somalie et contamine la structure et le fonctionnement des FC. 

Deux longs chapitres, I'un decrivant un processus (planification de la 
mission, volume 3, chapitres 24 et 25) et l'autre un evenement (I'incident 
du 4 mars, volume 5, chapitre 38), meritent quelques explications. Ces 
chapitres sont essentiellement des exemples types de ce qui peut aller mal. 
L'analyse de la planification de la mission et I'incident du 4 mars illustrent, 
chacun a sa fawn, les multiples lacunes qui se sont manifestoes pratique-
ment a chaque tournant de cette operation. Its font ressortir de fawn frap-
pante une mission tellement mal concue que beaucoup de Canadiens se 
demanderont pourquoi des evenements encore plus choquants que ceux qui 
ont conduit a cette enquete n'ont pas eu lieu ou n'ont pas ete mis au jour. 
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Pour terminer, apres notre analyse des questions-des, nous exposons nos 
conclusions sur la nature et les causes des evenements qui se sont produits, 
et nous faisons un certain nombre de recommandations. Nous avons trouve 
aux incidents qui se sont produits en Somalie de nombreuses causes que le 
gouvernement doit examiner et auxquelles on doit s'attaquer a tous les 
niveaux des forces armees et du ministere de la Defense nationale. Mais 
essentiellement, nous avons constate que les deux piliers que sont le lead-
ership et l'obligation de rendre compte etaient a ce point ebranles qu'ils n'of-
fraient plus un appui solide aux roles et aux fonctions des FC. 



15 

LE LEADERSHIP 

Notre mandat met fortement l'accent sur l'evaluation de la qualite du 
leadership exerce par la chain de commandement des Forces cana-

diennes a l'egard du deploiement en Somalie. Nous avons ete charges d'exa-
miner . l'efficacite des decisions et des mesures . prises par les chefs du 
Regiment aeroporte du Canada, du Commandement de la Force terrestre, 
de la Force interarmees du Canada en Somalie et du Quartier general de la 
Defense nationale, dans le contexte des evenements survenus en Somalie. 

Un leadership efficace s'impose dans toutes les spheres d'activite comme 
l'industrie, la politique ou l'armee. Il s'agit toutefois d'un element absolument 
essentiel dans le contexte militaire. D'apres un manuel des Forces canadiennes, 
. L'exercice du commandement est la raison d'etre de l'officier au sein des 
Forces canadiennes' .. Sans un leadership fort, it est peu probable qu'une 
armee puisse fournir les efforts concertos qui devraient la caracteriser et ses 
membres ne parviendront pas a s'unir en vue d'un but commun, ce qui est 
pourtant essentiel au succes des operations militaires. Un leadership fort est 
associe a des niveaux eleves de cohesion2  et a l'elaboration d'un objectif 
commun, qui revetent une importance primordiale pour la reussite de toute 
operation militaire. Le leadership joue un role important a tous les echelons 
des Forces canadiennes, et cela vaut tant pour les officiers commissionnes que 
pour les sous-officiers3. 

Dans le present rapport, nous attachons une importanceparticuliere au 
leadership militaire. Cependant, notre mandat initial etait plus vaste et nous 
avions aussi l'intention d'evaluer les qualites de leadership de certains hauts 
fonctionnaires et dirigeants politiques : le sous-ministre de la Defense nationale 
durant la periode visee par notre mandat, Robert Fowler, et la ministre de 
la Defense nationale, durant la phase du deploiement dans le theatre d'opera-
tions, la tres honorable Kim Campbell. La fin prematuree des travaux de la 
Commission imposee par le gouvernement actuel nous a empeches d'entendre 
des temoignages qui auraient pu rendre cette analyse possible. 
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DEFINITION DU LEADERSHIP 

Le leadership, concept extremement complexe qui fait appel a de nombreuses 
valeurs, depend fortement du contexte. Par consequent, nous avons redige 
nos conclusions et nos recommandations en fonction des temoignages qui 
ont etc presentes aux audiences publiques et des donnees qui ont etc soumises 
a la Commission au cours de seances d'information officielles, ainsi que de 
nombreux documents de base, entre autres des manuels et des ouvrages des 
Forces canadiennes, ainsi que des rapports et des articles sur le leadership 
emanant d'autorites militaires canadiennes, americaines et britanniques. 
D'ailleurs, dans leurs manuels de leadership et dans les cours qu'offrent sur 
la question leurs colleges d'etat-major et de commandement, les Forces cana-
diennes integrent souvent le point de vue d'experts militaires etrangers4. 

Il ne semble pas y avoir de definition reconnue et normalisee du leadership 
militaire. Nous sommes plutot en presence d'un ensemble de qualites diverses 
qui, en se combinant, forment ce qu'on appelle le leadership. Les personnes 
dotees de ces qualites sont considerees comme des chefs qui, en fonction de 
leur efficacite dans une situation donne, sont juges « bons » ou « mauvais 

II importe de faire la distinction entre le leadership et d'autres concepts 
connexes comme le commandement et la gestion, meme si ces termes sont 
souvent utilises d'une maniere interchangeable. Nous devons egalement dis-
tinguer le leadership des notions d'autorite, de responsabilite et d'obligation 
de rendre compte. 

Un bon gestionnaire et un bon commandant doivent tous deux avoir 
des qualites de chef, mais le simple fait qu'une personne occupe un poste 
d'autorite n'en fait pas necessairement un chef. 

Le leadership ne comprend pas uniquement l'autorite, mais aussi la capa-
cite de diriger d'autres personnes. Un commandant ne sera pas un chef s'il 
ne fait pratiquement rien pour influencer et inspirer ses subordonnes5. En 
realite, le commandant ne devient un chef que lorsqu'il est accepte comme 
tel par ses subordonnes. Le leadership necessite beaucoup plus que des com-
petences en gestion ou une autorite legale. Le chef est celui qui motive les 
autres membres de l'unite de combat. Comme le constate un commentateur 
americain du leadership militaire : 

Une personne ne devient pas un vrai chef du simple fait qu'elle occupe 
un poste ou exerce des fonctions qui necessitent un comportement de 
chef. Ce genre de nomination peut correspondre a un poste de direction mais 
pas necessairement a un leadership. Les postes de prestige et d'autorite ont 
des liens avec le leadership mais ne coincident pas necessairement avec 

[Traduction fibre] 
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La gestion est l'ensemble des competences necessaires pour utiliser de la 
fawn la plus efficace et efficiente possible les ressources disponibles en vue 
de la realisation d'une tkhe. Le commandement correspond a l'octroi a un 
individu du pouvoir officiel d'affecter des ressources en vue de la realisation 
d'une mission ou d'une tkhe. La personne nommee commandant a le pouvoir 
de donner des ordres legaux a des personnes precises et d'exiger leur coopera-
tion et leur energie en vue de l'execution de ces ordres. Du fait de son autorite, 
le commandant demeure responsable de la reussite de la mission. 

Les commandants ont le droit de deleguer a des subordonnes une partie 
de leur autorite globale en fonction des tkhes qu'ils leur confient. Cependant, 
le commandant ne peut deleguer sa responsabilite globale. II peut tenir ses 
subordonnes responsables de la realisation des tkhes precises qu'il leur a assignees, 
mais it conserve la responsabilite des actions de tous ses subordonnes ainsi 
que de la reussite ou de Pechec de la mission. 

Un commandant doit rendre compte a son superieur de l'exercice efficace 
et approprie du commandement qui lui a ete confie et, mane s'il semble 
partager cette responsabilite avec ses subordonnes, cela n'attenue absolu-
ment pas sa propre responsabilite. Il est relativement simple de determiner 
la filiere de reddition de comptes dans la chain de commandement militaire. 
Cependant, l'obligation de rendre compte est aussi un element inherent a 
tout poste comportant un leadership, que ce soit a un niveau de commande-
ment ou non. L'obligation de rendre compte est analysee plus en detail dans 
le chapitre 16 du present rapport. 

FART DU LEADERSHIP MILITAIRE 

Fondamentalement, it s'agit de savoir si le leadership est un art ou une 
science. Il existe une certain divergence d'opinions a ce sujet mais, en 1973, 
l'ancien chef d'etat-major de la Defense, le gen Jacques Dextraze, ecrivait que 
le leadership, « c'est l'art d'influencer les autres a faire volontairement ce 
qu'il y a a faire pour parvenir au but ou accomplir la mission donne .7. Ce 
point de vue est partage par d'autres chefs, dont le gen Matthew Ridgway, 
de Partici& americaine, et le feld-marechal britannique Sir Archibald Wavell. 
Comme l'a declare le gen Ridgway : . [...] En raison de toutes les variables 
applicables a la nature humaine et au combat, et dans une moindre mesure a 
('instruction en temps de paix, je crois toujours que l'exercice du leadership est 
beaucoup plus un art qu'une science'. 

Il est interessant de noter que, en 1973, le gen Dextraze pensait que 
bon nombre de problemes qui assiegent les administrateurs des Forces cana-
diennes, a tous les niveaux, decoulent du fait que l'art du leadership semble 
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sur le point de disparaitre, pour etre remplace par des procedes mecaniques 
qui ne font guere de distinction entre les hommes et les machines constituant 
les rouages du systeme. Dans le meme ordre d'idees, it deplorait la degrada-
tion du langage, par exemple le fait qu'on utilise l'expression << repertoire du 
personnel » au lieu d'<< employes .9. 

La theorie du leadership vu comme un art fait appel a des qualites comme 
l'intuition, le caractere et l'aspiration a realiser de grandes choses10. Meme 
si les nouvelles theories s'ecartent souvent du point de vue selon lequel < on 
nait chef, on ne le devient pas 	importe de consulter le plus de points de 
vue possible pour determiner l'essence meme du leadership. 

LEADERSHIP TRANSACTIONNEL ET 

LEADERSHIP TRANSFORMATIONNEL 

Les theories modernes sur le leadership mettent moths l'accent sur les ele-
ments classiques du leadership et davantage sur l'analyse de la relation entre 
le chef et son subalteme. Dans le contexte actuel, it convient particulierement 
d'examiner deux ecoles de pensee qui opposent leadership transactionnel et 
leadership transformationnel. 

Le leadership transactionnel est considers comme une forme de leader-
ship de plus en plus courante dans les milieux des affaires, de la politique et 
du gouvemement. << Les chefs doivent conclure avec leurs subordonnes une 
transaction, echange par lequel ils enoncent et precisent ce qu'ils exigent de 
leurs subordonnes, ainsi que la consideration dont ceux-ci feront l'objet s'ils 
respectent leurs engagements. Le leadership consiste a bien faire accomplir 
les taches confiees tout en satisfaisant les interets personnels de ceux qui 
ceuvrent a cette fin avec le chef. Celui-ci s'assure de respecter les promesses 
qu'il a faites aux subalternes qui s'acquittent bien de ce qui leur est 
demande". . Cependant, ce type de leadership a ses limites. Une transaction 
ne cree pas d'objectif permanent unissant les parties. Elle ne lie pas le chef 
et ses subalternes dans une quete mutuelle et permanente en vue d'un objec-
tif eleve". Le leadership transactionnel s'exerce par voie de renforcement 
conditionnel, c'est-a-dire par l'octroi de recompenses (ou l'absence de puni-
tions) en fonction des efforts fournis et du niveau de rendement atteint. Un 
leadership transactionnel moths actif serait la gestion par exception, ou le ren-
forcement negatif conditionnel, et enfin, l'ultime forme d'inactivite serait 
le laisser-faire". La notion de prime au rendement illustre bien cet element 
du leadership transactionnel. . Dans bon nombre de cas, ce genre de lead-
ership transactionnel est souvent un gage de mediocrite, car le chef recourt 
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largement a la gestion par exception et n'intervient dans son groupe que 
lorsque les procedures et les normes regissant la realisation des taches ne 
sont pas respectees. Pour un gestionnaire de ce genre, "le mieux est l'ennemi 
du bien"14. 

En revanche, le leadership transformationnel . [...] se manifeste lorsque 
une ou plusieurs personnes nouent des relations avec d'autres d'une fawn 
qui eleve les niveaux de motivation et de moralite des chefs et des subal-
temes [...] Leurs objectifs, qui pouvaient au depart etre distincts tout en etant 
lies comme dans le cas du leadership transactionnel, finissent par se fusion-
ner". » Les specialistes du leadership semblent preferer le leadership trans-
formationnel au leadership transactionnel. Le Igen americain Walter E Ulmer 
Jr. soutient qu'il . existe des raisons remarquablement convaincantes pour 
recourir frequemment a un style transformationnel qui alimente un solide sens 
des responsabilites et de l'initiative parmi les subordonnes. Le leadership 
transformationnel, grace a l'utilisation eclair& de l'inspiration, de la com-
munication et de la comprehension du comportement humain, peut motiver 
les subordonnes a realiser davantage que ce a quoi on pourrait normalement 
s'attendre". . Un article paru en 1993 renferme la description suivante de 
la distinction entre leadership transactionnel et leadership transformationnel 
dans les forces armees americaines : 

Nos conclusions, fondees sur les modes de leadership actuels dans les 
forces armees, peuvent laisser supposer que bon nombre d'officiers superieurs 
auraient ete promus en raison de leurs aptitudes transactionnelles a tra-
vailler a l'interieur du systeme. Cependant, les forces armees connaissent 
actuellement certains changements fondamentaux, qui pourraient entail-ler 
l'emergence au sommet d'un nouveau type de chef. Nous verrons peut-
etre davantage de Norman Schwarzkopfs qui illustrent tous les facteurs 
transformationnels et moins de ces generaux qui savent comment faire leur 
chemin transactionnellement au sein du systeme". [Traduction libre] 

Ce debat revet de l'importance dans le contexte canadien, car on peut sup-
poser qu'en presence d'un fort leadership transformationnel, les subordonnes 
auraient l'impression que leurs chefs sont efficaces. Or, it s'avere que les mili-
taires canadiens concluent a l'inefficacite de leurs chefs. Une etude realisee 
en 1995 par le ministere de la Defense nationale (MDN) sur les attitudes des 
employes civils et militaires au MDN a revele un sentiment d'insatisfaction 
a l'egard du leadership. Les repondants ont dit croire que les dirigeants du 
Ministere etaient trop occupes a « edifier leurs empires » et a « satisfaire leurs 
ambitions personnelles et que le MDN etait trop bureaucratique". Selon 
ce sondage, les employes, tant militaires que civils, ont moins confiance dans 
les dirigeants et les gestionnaires du Ministere, ou ont perdu toute confiance 
en eux'9. L'ancien chef d'etat-major de la Defense (CEMD), le gen Jean Boyle, 
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a declare publiquement l'an dernier que les militaires du rang s'inquietaient 
a juste titre de la qualite du haut commandement20. Et, plus recemment, le 
igen Baril, commandant du Commandement de la Force terrestre, declarait : 

12armee a des lacunes importantes sur le plan du leadership [...] J'insiste 
encore sur l'importance d'exercer un leadership responsable dans l'armee 
et de respecter les composantes essentielles de ce leadership. Je vais retablir 
les valeurs morales et ethiques qui ont fait leur preuve en temps de guerre 
et qui alimentent l'ame de notre armee. Des valeurs comme la \refit& le 
sens du devoir et la bravoure de meme que le courage moral de faire ce 
qui doit etre fait, au lieu de faire ce qui est populaire. Ces valeurs doivent 
devenir le credo du corps des officiers et des sous-officiers 	Meme si 
certaines de ces valeurs fondamentales peuvent aujourd'hui pargtre 
demodees, elles ont servi de balises a notre leadership a travers le temps. 
Ces memes valeurs ont tisse des liens de confiance entre les chefs et leurs 
subordonnes et ont garanti a rum& l'unite essentielle au combat. Cette 
confiance reciproque entre le chef et le soldat est l'element qui distingue 
l'excellence de la mediocrite. 

De toute evidence, l'art du leadership doit tenir compte des valeurs morales 
et ethiques. Plus loin dans le present rapport, nous examinerons plus en 
detail l'ethique militaire et l'obligation de rendre compte. 

Le leadership de style transformationnel revet manifestement une impor-
tance particuliere dans le contexte des operations de maintien de la paix. Selon 
une etude recente sur l'experience du Canada en matiere de maintien de la 
paix, la dynamique du leadership est en train de changer dans les operations 
constabulaires, dans lesquelles it semble y avoir nivellement de la hierarchie 
en faveur d'une interaction accrue entre les grades superieurs et subalternes. 
Certains membres du personnel subalterne ont eu l'impression qu'on leur 
demandait plus souvent leur avis et que celui-ci comptait plus que d'habitude 
dans d'autres circonstances. On se fiait davantage aux officiers subalternes 
et aux sous-officiers superieursu. 

LEADERSHIP MILITAIRE ET LEADERSHIP CIVIL 

En regle generale, la gestion est consideree comme une science, plus precise-
ment la science d'utiliser les gens et le materiel de la fawn la plus efficace 
et la plus economique possible pour realiser un objectif23. 

La difference entre l'ethique militaire et l'ethique administrative est 
donc importante. Ainsi, contrairement aux civils qui travaillent pour une 
entreprise privee, les soldats sont ultimement tenus de mourir pour leur pays 
si besoin est. C'est ce que le gen Sir John Hackett a appele la « responsabilite 
illimitee » du soldat". De meme, un chef militaire a le devoir de veiller au bien-
etre de ses soldats, qu'il ne peut traiter comme de simples outils pour faire 

■ 
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avancer sa carriere. Certains ont soutenu que lorsque cette distinction s'efface, 
les forces armees en souffrent. Par exemple, on a soutenu que Pechec de l'armee 
americaine dans la guerre du Vietnam etait principalement attribuable a ses 
officiers, dont les valeurs relevaient plus de l'esprit d'entreprise que de l'esprit 
de corps. Les officiers etaient motives par leur interet personnel (l'avancement 
de leur carriere) plutot que par la mise en pratique des valeurs du sacrifice 
de soi et de la confiance reciproque qui caracterisent l'ethique militaire tradi-
tionnelle25. Concretement, un modele de gestion axe sur l'efficacite adminis-
trative et l'interet individuel mine Pethique militaire traditionnelle et nuit 
a la cohesion de l'unite militaire. 

Dans une etude realisee en 1979 par le maj C.A. Cotton, Military Attitudes 
and Values of the Army in Canada, on a interroge de nombreux soldats cana- 
diens et constate que Farm& se caracterisait par des &arts dans les valeurs 
fondamentales et les presomptions au sujet de la structure et du processus 
de la vie militaire. Il s'agissait d'une etude toute en contradictions qui relevait 
ce qui suit : un systeme axe sur le combat au sein duquel une minorite impor-
tante indiquait qu'elle tenterait d'eviter de participer a un combat ou refuserait 
simplement d'y aller si on le lui demandait; ou la majorite etaient des soldats 
malgre eux qui, s'ils en avaient la possibilite, prefereraient travailler dans leur 
specialite suivant un horaire quotidien et hebdomadaire previsible; et ou les 
fantassins avaient d'eux-memes une image negative et croyaient generalement 
representer un mal necessaire au sein d'une bureaucratic militaire". 

L'analyse de Cotton a provoque un grand debat sur le degre de « civilia-
nisation » des Forces armees canadiennes. Par exemple, une etude effectuee 
en 1989 par les Forces canadiennes contestait les conclusions initiales de 
Cotton". On y soutenait que la conclusion de Cotton selon laquelle la 
majorite des membres de Farm& etaient . soldats malgre eux . ne tenait pas 
lorsqu'on utilisait des mesures d'attitude plus precises pour determiner l'appui 
a regard du service traditionnel de type vocationnel par rapport au modele 
professionnel. Les auteurs de l'etude ont conclu qu'une majorite substantielle 
de membres des Forces canadiennes soutenait l'ethique traditionnelle du 
sacrifice, et qu'une grande majorite croyait que le service militaire etait un 
mode de vie et ne pouvait jamais etre . un simple travail Cependant, une 
minorite considerable de membres ont affirrne que leur propre service mili-
taire avait eu des repercussions exagerees sur leur vie personnelle. En résumé, 
selon cette etude, les soldats soutiennent fermement l'ethique qui les distingue 
de la vie civile, mais bon nombre deplorent que les exigences de la vie militaire 
aient reduit le controle qu'ils ont sur leur vie personnelle. 

C'est cet aspect de l'influence civile sur Farm& qui cause le plus d'inquie-
tude aux militaires. Le Comite d'etude chargé d'etudier le rapport du Groupe 
de travail sur ('unification des Forces canadiennes a soutenu que la principale 
source de preoccupation a cet egard etait l'imposition graduelle de normes 
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civiles pour la gestion des forces et l'evaluation de leurs besoins et de leurs 
objectifs. II maintenait qu'en l'absence de valeurs militaires justifiables et 
clairement definies, les Forces canadiennes se tournaient progressivement 
vers des valeurs civiles, et it a conclu en partie qu'il etait necessaire d'elaborer 
une ethique militaire approuvee par le CEMD et appliquee a la moindre 
occasion par les militaires28. 

ETABLISSEMENT D'UNE NORME 

DE LEADERSHIP MILITAIRE 

Compte tenu de toute la gamme d'opinions relativement a ce qui constitue le 
leadership militaire, nous avons decide de relever les quakes fondamentales qui 
sont essentielles au succes. Nous avons aussi tente de determiner d'autres attri-
buts necessaires, ainsi que les facteurs indiquant un bon rendement a cet egard. 
Nous avons examine des documents militaires canadiens de base ainsi que des 
temoignages. De plus, nous avons consulte les ouvrages comportant l'opinion 
de hauts dirigeants militaires, ainsi que d'autres experts dans le domaine. 

RESPONSABILITES D'UN OFFICIER 
EN VERTU DE LA COMMISSION D'OFFICIER 

Comme l'explique le lcol K.W. J. Wenek, « fondamentalement, le métier 
d'officier consiste simplement a faire ce pour quoi l'interesse a recu une com-
mission (l'autorisation et le pouvoir de le faire) [...]" *. La commission qui 
accorde les pouvoirs aux officiers des Forces canadiennes fixe cinq normes 
principales : 

L'adhesion a une ethique fond& sur les valeurs fondamentales de 
loyaute, de courage et d'integrite (« Nous, mettant une confiance 
particuliere en votre loyaute, courage et bonne conduite 	.); 

La prestation d'un service responsable a l'Etat (« Consequemment, 
vous devez remplir avec soin et diligence votre devoir [...] *); 

le perfectionnement du métier de soldat, « la gestion de la violence >> 
(« Vous devez [...] former et discipliner les officiers subalternes et les 
militaires du rang servant sous vos ordres 	.); 

L'exercice du commandement et de l'autorite legitime sur les subor-
donna, et l'obeissance aux commandements legaux des superieurs 

[...] et nous leur ordonnons, par les presentes, de vous obeir en tant 
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que leur officier superieur, et, a vous, d'observer et d'executer les 
ordres et instructions que vous recevrez [...] .); 

L'obligation de rendre compte des mesures prises (< en raison de la 
confiance mise, par les presentes, en vous [...] >03°. 

Comme l'explique le col Wenek, la loyaute, le courage et I'integrite sont 
essentiels au rendement d'un officier. La loyaute comporte celle envers les 
superieurs et celle envers les subalternes. La loyaute envers les superieurs 
signifie aussi bien l'obeissance des Forces canadiennes envers le gouverne-
ment que, a l'interieur du service, l'obeissance aux superieurs. IL ne s'agit pas 
d'une obeissance aveugle, mais plutot d'un engagement &Lire qui pousse 
au . depassement de soi-meme pour le bien du service .. La loyaute envers 
les subalternes englobe les obligations particulieres que les superieurs ont a 
regard de leurs subordonnes en raison du pouvoir legitime considerable qu'ils 
exercent sur eux. . En general, ces obligations forcent les officiers au bien-
etre de leurs subordonnes, parfois a leur propre &pens". . Nul besoin d'ex-
pliquer ce qu'est le courage. L'integrite (note : le terme anglais . integrity . 
a ete rendu par . bonne conduite » dans le texte de la commission d'officier) 
necessite de la franchise et de l'honnetete dans les relations entre superieurs 
et subordonnes, car sans honnetete, it ne peut y avoir de confiance. L'integrite 
exige des officiers de . dire les choses comme elles sont .; par exemple, qu'ils 
se conforment comme it se doit aux exigences en matiere de rapport". 

RAPPORTS D'APPRECIATION DU RENDEMENT 

Le Rapport d'appreciation du rendement (RAR) est le principal document 
de gestion du personnel dans les Forces canadiennes. II donne un etat perma-
nent du rendement de chaque officier. Ce rapport est le principal outil utilise 
par les conseils de revision des carrieres et les services de gestion du per-
sonnel pour comparer le rendement des divers officiers et prendre des deci-
sions relatives a la carriere. Il influe directement sur le perfectionnement 
professionnel des officiers et, en fin de compte, sur le choix des chefs militaires 
au sein des Forces canadiennes. Les criteres enonces dans ce document 
peuvent aider a determiner ce que l'on entend par un bon leadership. La 
formule RAR pour les officiers precise un certain nombre de criteres qui ont 
une incidence directe ou indirecte sur le leadership. Ces criteres sont : 

a) les facteurs de rendement comme le fait d'accepter les responsabilites 
et les taches; d'analyser les problemes ou les situations; de prendre des 
decisions et de passer a l'action; de deleguer, donner des ordres et super-
viser; et de veiller au bien-titre et au perfectionnement des subalternes; 
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b) les attribute professionnels que sont les connaissances profession-
nelles, la bonne forme physique, la bonne conduite, l'intelligence, 
l'integrite, la loyaute, le devouement et le courage. 

OPINIONS DES CHEFS MILITAIRES CANADIENS 

Dans l'expose qu'il a fait lors de nos audiences speciales sur la politique, le 
men Dallaire a enumere les cinq qualites d'un bon leadership qui avaient 
ete enoncees par un ancien CEMD, le gen Jacques Dextraze" : 

devouement ou abnegation 

loyaute 
connaissance 

integrite 

courage 

Dans l'article sur . L'art du commandement . qu'il a public en 1973, le 
gen Dextraze a dit qu'il existait deux formes de loyaute : la loyaute envers 
ses superieurs et la loyaute envers ses subalternes. En cas de conflit, c'est la 
loyaute envers le pays qui l'emporte. Le leadership oblige egalement le chef 
a renoncer a son plaisir personnel lorsqu'il constitue un obstacle a l'execu-
don de ses taches. Les chefs doivent posseder les connaissances necessaires 
pour avoir un bon rendement. L'integrite signifie qu'un chef doit refuser de 
tromper les autres de quelque fawn que ce soit. Les chefs doivent prendre 
des decisions, accepter la responsabilite de leur succes ou de leur echec et eviter 
de se decharger de leurs responsabilites sur quelqu'un d'autre. Enfin, un 
chef doit etre courageux, it doit 'etre pret a accepter le danger, tout en etant 
conscient de son existence". 

Dans le cadre des discussions sur le leadership, quand on parle de courage, 
on ne park trop souvent que de courage physique. Cet aspect du courage 
est indubitablement essentiel, surtout dans l'action. Cependant, le courage 
moral est une qualite tout aussi importante chez un bon chef. Les chefs doivent 
avoir le courage de leurs convictions, le courage de reconnaitre leurs 
et le courage de dire « non peu importe que cela les rende impopulaires 
aupres de leurs soldats, deplaise a leurs pairs ou &wive leurs superieurs. 
Le gen Matthew Ridgway de l'armee americaine a dit ceci dans un article 
utilise par les professeurs de colleges militaires canadiens dans le cadre de 
leurs cours : 

J'ai depuis longtemps l'impression que les decisions difficiles ne sont pas 
celles que l'on prend en pleine bataille. Les decisions les plus difficiles a 
prendre sont de loin celles qui nous obligent a dire ce que l'on pense de 
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tel ou tel projet ridicule prevoyant de faire entrer des troupes en action 
dans des conditions ou l'echec est pour ainsi dire garanti et dont les seuls 
resultats seraient le sacrifice inutile de vies precieuses. En definitive, 
l'atout le plus precieux d'une nation est sa jeunesse, et it est inexcusable 
de la part d'un commandant de champ de bataille d'approuver le sacri-
fice inutile de ses hommes. Dans toute operation, it faut comparer les 
pertes de vies qui en resultent inevitablement aux objectify que l'on essaie 
d'atteindre. A moires que les resultats attendus ne puissent raisonnable-
ment justifier les risques de pertes de vies que cette operation comporte, 
pour ma part, je ne veux pas en entendre parler35. [Traduction Libre] 

Pour prendre un exemple qui nous touche de plus pros, it peut etre interes-
sant d'apprecier le rendement du lcol James Stone, lorsqu'il etait comman-
dant du 2e Bataillon, Princess Patricia's Canadian Light Infantry (2 PPCLI), 
en Coree, en 1950 : 

Le commandant du 2 PPCLI, le lieutenant-colonel James Stone est arrive 
en Coree avec un bataillon n'ayant recu aucune formation. II n'etait pas 
dispose a l'engager dans des operations tant qu'il n'etait pas convaincu que 
ce bataillon etait bien prepare sur le plan operationnel. A son arrivee, 
ses superieurs de la 8e  Armee americaine lui ont donne l'ordre d'aller 
directement au front. Incapable de persuader l'etat-major de Parmee de 
l'incongruite de cet ordre, Stone s'est adresse directement au comman-
dant. Apres ce qui a du etre une discussion tres interessante entre ce 
general americain et le lieutenant-colonel canadien, Stone a commence 
a entrainer son bataillon jusqu'a ce qu'il soit pret au combat. Ce bataillon 
a largement prouve sa competence quelques mois plus tard, en se distin-
guant a Kapyong, exploit pour lequel it s'est vu decerner une medaille du 
president des Etats-Unis, que son successeur porte toujours fierement. 

[...] It existe d'autres [cm] moires heureux ou l'on aurait pu &triter certaines 
catastrophes militaires canadiennes dues a un concours de circonstances 
si les commandants avaient ete davantage capables de dire non. L'affec-
tation de troupes a Hong Kong en est une. L'acceptation d'une reprise du 
projet du raid de Dieppe en est une autre36. [Traduction Libre] 

Dans l'article qu'il a publie en 1973, le gen Dextraze a egalement enonce les 
regles fondamentales du leadership, dont les suivantes : Accepter l'entiere 
responsabilite des erreurs et des echecs des subalternes face a ses superieurs 
(ne pas rejeter la faute sur les subalternes); se preoccuper constamment 
du bien-etre des subalternes; ne jamais tenir certaines choses pour acquises 
(verifier et reverifier); et reconnaitre que leadership et popularite ne vont pas 
necessairement de pair'. 

Dans un memoire ecrit pour le compte des FC et destine a nos audiences 
relatives a la politique, le mgen Dallaire a affirme que si les caracteristiques du 
leadership ne sont pas tout a fait definitives, elles donnent neanmoins la descrip-
tion du leadership la plus facile a comprendre38. Ces caracteristiques sont 
les aptitudes, (intelligence, vivacite d'esprit, facilite d'elocution, originalite 
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et jugement); la reussite (instruction, connaissances et prouesses athletiques); 
la responsabilite (fiabilite, loyaute, moralite, courage, initiative, persistance, 
dynamisme, confiance en soi et desk d'exceller); la participation (activite, 
sociabilite, collaboration, capacite d'adaptation et sens de l'humour); et le 
statut (situation socio-economique et popularite). 

Le mgen Dallaire ajoute que les commandants sont egalement au ser-
vice de leurs soldats et qu'ils s'occupent d'eux (par consequent, ce n'est pas 
uniquement pour des raisons symboliques que les officiers ne mangent qu'apres 
que leurs soldats ont fini de manger), et que le chef militaire assume l'entiere 
responsabilite de tout ce que font ou omettent de faire leurs subaltemes et 
qu'ils doivent veiller personnellement a ce qu'ils accomplissent la mission 
qui leur a ete confiee. Le chef doit motiver les subaltemes et voir a ce qu'ils 
soient suffisamment prepares pour accomplir leurs taches et a ce qu'ils ne 
soient pas victimes d'accidents inutiles, a ce qu'ils soient soignes lorsqu'ils 
sont malades ou blesses, a ce qu'ils soient reconfortes lorsqu'ils sont mourants 
et a ce qu'ils soient enterres avec dignite lorsqu'ils meurent39. 

OPINIONS D'AUTRES CHEFS 
ET D'EXPERTS MILITAIRES 

Comme nous l'avons déjà dit, les idees qui existent au Canada sur le lead-
ership militaire viennent en majeure partie de sources britanniques, ameri-
caines ainsi que d'autres sources etrangeres. 

Certains experts militaires britanniques, comme les feld-marechaux 
Montgomery et Wavell, ont souligne un certain nombre de qualites qui font 
un bon chef, comme le fait d'être robuste, d'inspirer la confiance, d'avoir 
l'esprit d'aventure, d'etre sincere, d'etre optimiste et d'avoir la determination 
necessaire pour perseverer face aux difficultes. Un bon chef doit etre en 
mesure de bien choisir ses subaltemes et de bien juger le caractere des gens, 
et it doit etre capable de dominer les evenements et de rester maitre de la 
situation. Le gen Sir John Hackett affirme qu'un chef possede une qualite que 
souhaitent posseder ceux et celles qui le suivent, a savoir la capacite d'aider 
les autres a surmonter les difficultes auxquelles on se trouve confronts dans 
le cadre d'une entreprise commune. Par consequent, une personne qui corn-
mande doit posseder qualites que respectent ses subaltemes a un degre plus 
eleve que ceux-ci. Un chef doit posseder a un tres haut degre les comp& 
tences qui permettent de s'acquitter de la tache principale de l'organisation. 
Par ailleurs, les chefs ont seulement le droit de demander a leurs subaltemes 
ce qu'ils sont disposes a donner a leurs superieurs, et les personnel qui dirigent 
doivent faire passer les interets de leurs subaltemes avant tout. 
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Les chefs militaires americains ont egalement insiste sur la necessite 
d'etre integre, et sur certaines autres qualites comme avoir le courage de 
prendre des risques et la volonte d'assumer l'entiere responsabilite des deci-
sions; un chef doit aussi 'etre dispose a partager les recompenses avec ses 
subaltemes et a accepter les reproches lorsque les choses toument mal. 

ASPECTS PARTICULIERS D'UN LEADERSHIP 

MILITAIRE EFFICACE 

Un chef a par consequent de nombreux devoirs et responsabilites; it doit 
notamment jouer le role de disciplinaire, d'enseignant et d'intendant. Dans 
la presente partie du chapitre, nous insisterons sur les aspects du leadership 
qui se rapportent le plus aux questions soumises a Petude de la Commission. 

Le role de disciplinaire 

Le disciplinaire des troupes 
Comme l'indique leur commission, les officiers ont le devoir de maintenir 
. l'ordre et la discipline » au sein de leurs troupes. Les manuels de leadership 
des Forces armees canadiennes decrivent de fawn detainee la necessite dans 
laquelle se trouve le chef d'imposer une certain discipline. Premierement, les 
chefs doivent savoir que des ecarts de conduite repetes de la part de subaltemes 
indiquent que le leadership de leur unite laisse quelque peu a desirer4°. 
Deuxiemernent, les chefs doivent comprendre leurs responsabilites en matiere 
de discipline. Ils doivent s'attirer le respect de leurs soldats par l'exemple, la 
capacite de jugement, Pequite et la connaissance de la Oche ou de la mis-
sion a accomplir. . Ce genre de soldat se rend compte que le fait d'etre aime 
n'est pas une garantie de reussite, mais que Pestime qu'il gagne par son leader-
ship est le meilleur moyen de s'assurer du rendement de chacun de ses 
subaltemes". . Troisiemement, les chefs doivent insister sur des normes de 
rendement elevees et maintenir de bonnes communications avec leurs sol-
dats". Quatriemement, les chefs doivent faire respecter la discipline avec 
&juke. Ils ne doivent pas fermer les yeux sur quelque manquement a la dis-
cipline necessitant une attention immediate mais, lorsque c'est souhaitable, 
ils doivent attendre avant de prendre des mesures. En cas d'infraction a la 
discipline, comme un rendement inferieur a la norme, les chefs doivent faire 
sans tarder le necessaire pour etablir tous les faits. Ils doivent signaler les 
erreurs lorsqu'elles se produisent, mais lorsque cela ne donne aucun resultat, 
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ils doivent prendre des mesures en fonction de la gravite de la faute, des 
circonstances et des antecedents des coupables. Les chefs esperent probable-
ment ne jamais etre confronter a une infraction concert& a la discipline coin-
mise par un certain nombre de soldats, mais ils doivent etre conscients de 
cette possibilite. Les chefs doivent etre au courant des causes des manque-
ments anterieurs a la discipline. La plupart des infractions a la discipline ont 
une influence sur le leadership. Les chefs qui comprennent vraiment bien 
leurs subalternes et ont su gagner leur confiance seront toujours au courant 
de l'existence d'un grief bien avant que les subalternes n'en soient recluits a 
commettre une infraction concert& a la discipline". 

L'autodiscipline 
Seuls les soldats disciplines qui acceptent la responsabilite de s'imposer une 
certaine discipline sont aptes a jouer le role de chef. On ne devrait jamais 
confier quelque poste de commandement que ce soit a des personnes qui ne 
repondent pas a ce critere absolument fondamental. Cette regle s'applique 
d'abord au caporal qui est en voie d'être nomme caporal-chef et, a plus forte 
raison, a toutes les personnes qui ont un grade superieur. La tache d'assurer 
la discipline des subalternes est pent-etre la principale priorite du comman-
dant. Les commandants doivent necessairement s'attendre a ce que la dis-
cipline appliquee au sein de leur commandement soit en majeure partie 
imposee de l'exterieur. Il faut toutefois se donner comme objectif de tendre 
vers un certain degre d'autodiscipline en donnant l'exemple et en exigeant 
la meme chose de toutes les personnes qui ont ete investies d'une certaine 
autorite. Le bon leadership se caracterise par l'exemple de I'autodiscipline, 
un souci de justice constant et fiable, le fait de traiter ses subalternes avec 
equite et le fait de faire passer les besoins de ses troupes avant son propre 
confort. C'est grace a ce genre de leadership que I'on obtient une unite, un 
peloton ou une armee disciplines. 

Les chefs disciplines sont conscients du fait qu'un leadership efficace 
repose sur une constance personnelle : les chefs doivent exiger beaucoup des 
subalternes parce qu'ils exigent beaucoup d'eux-memes44. Le gen Ridgway 
de Farm& americaine demandait : « En cas de crise, quel commandant 
obtient le meilleur resultat? Est-ce celui qui n'a pas partage les peines de ses 
troupes, que I'on voit rarement dans la zone de tir et qui a beaucoup d'at-
tentes mais donne peu de sa personne? Ou est-ce celui qui pense uniquement 
au bien-etre de ses soldats, sans compromettre l'accomplissement de sa mis-
sion, qui ne leur demande pas de faire ce qu'il n'a pas déjà fait lui-meme et 
est pret a recommencer s'il le faut, qui a partage avec ses soldats des rations 
a peine suffisantes, les epreuves physiques et les rigueurs de la campagne et 
que l'on retrouve au cceur de I'action, la oil se prennent les decisions?" 
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Le souci du bien-etre des troupes 
Les attentions des chefs a regard de leurs subordonnes reposent avant tout 
sur le respect : le chef qui ne comprend pas ses troupes et ne respecte pas les 
soldats individuellement n'a pas le droit d'en assumer le commandement. 

La premiere pens& du chef doit 'etre pour le bien-etre de ses soldats, surtout 
apres un engagement. Son confort personnel et son repos doivent etre relegues 
au deuxieme plan. La tradition veut que le chef mange le dernier, ce qui 
demontre qu'il prend soin de ses soldats et qu'il tient a faire passer leurs 
besoins avant les siens46. > Pour citer quelques cas précis, signalons qu'il est 
parfois impossible de ravitailler les troupes en rations freches, mais que cela 
a toutefois un effet important sur le moral. L'unite doit faire en sorte que les 
troupes soient bien nourries en toute occasion et qu'elles recoivent des rations 
de combat suffisantes pour repondre a leurs besoins lorsqu'il est impossible 
de se procurer des rations fraiches. . Il est inexcusable de la part d'un chef 
de ne pas faire tout son possible dans ce domaine47. > Les troupes acceptent 
les penuries d'armes et de materiel lorsqu'elles sont inevitables, mais pas 
lorsqu'elles sont dues a une negligence de la part de leurs chefs. Elles ont le 
droit de s'attendre a ce que les commandants fassent tout leur possible pour 
obtenir le materiel et les approvisionnements necessaires48. 

La connaissance de ses troupes 

Au niveau de la section et du peloton, les soldats doivent savoir que les chefs 
se preoccupent d'eux, les respectent et les comprennent personnellement. 

Le chef doit apprendre a connatre ses soldats aussi bien que les membres 
de leur famille et leurs amis proches". . 

Les officiers de grade superieur doivent egalement connaitre leurs troupes. 
Par exemple, le feld-marechal britannique Wavell a signale deux regles 
simples que tout general devrait appliquer a ses troupes : premierement, it ne 
faut jamais essayer de faire le travail de son etat-major et deuxiemement, it 
ne faut jamais permettre a son etat-major de s'interposer entre lui et ses troupes. 
. Ce que les troupes et les commandants subalternes apprecient, c'est qu'un 
general soit constamment en contact avec eux et qu'il ne voit pas tout par 
l'intermediaire de son etat-major. Il est nettement preferable qu'un general 
passe moins de temps dans son bureau et plus aupres de ses troupes50. >> Le 
gen Ridgway de rum& americaine a soutenu que les commandants devaient 
maintenir des contacts personnels avec leurs principaux commandants 
subalternes. On peut toujours trouver le temps necessaire pour ces contacts; 
le travail administratif peut toujours etre fait le soir. Les commandants doivent 
aussi tenir leurs principaux subordonnes au courant de leurs idees ou de leurs 
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projets. Les chances de reussite d'un plan tactique sont nettement accrues 
si les commandants responsables de son execution l'acceptent de bon gre. Le 
commandant doit par consequent s'arranger pour qu'ils soient avises de son 
plan assez longtemps d'avance pour leur permettre de faire les missions de 
reconnaissance necessaires et de lancer des ordres". 

Le recours au leadership informel 
dans l'interet de l'unite 

Il se forme touj ours des groupes informels au sein de Punite militaire officielle52. 
L'utilite des groupes informels depend de l'attitude du chef. Its peuvent 
s'averer avantageux pour un chef. Ces groupes peuvent l'aider a appliquer des 
normes salutaires et par consequent a maintenir la discipline, a combler les 
lacunes des ordres officiels, a accrokre le sentiment de satisfaction et la stabi-
lite; ils peuvent servir de voie de communication grace au telephone arabe, 
et encourager le chef a faire une meilleure planification. En revanche, le 
chef peut se heurter a plusieurs difficultes dues a l'existence de tels groupes. 
Ceux-ci peuvent en effet resister au changement, detourner leurs membres 
des objectifs de l'organisation, repandre de fausses rumeurs et forcer leurs 
membres a respecter des codes de conduite internes, sous peine de chatiments 
cruels". 

Les chefs officiels doivent donc se tenir au courant de l'existence d'un groupe 
informel et s'arranger pour que cela ne mette pas la cohesion de ('unite mili-
taire en peril, sinon ils risquent d'être remplaces par le chef du groupe informel. 

Le remplacement des commandants incompetents 

Etant donne la decision de relever de ses fonctions le commandant du 
Regiment aeroporte du Canada, le lcol Morneault, quelques semaines a peine 
avant le deploiement des Forces canadiennes en Somalie, it est utile de don-
ner quelques renseignements generaux sur ce genre de scenario. Il ne fait 
aucun doute que le haut commandement peut 'etre contraint de relever cer-
tains commandants de leurs fonctions. En fait, cela peut se faire rapidement 
en temps de guerre. Par exemple, au cours de la Seconde Guerre mondiale, 
le igen Guy Simonds du 2e  Corps d'armee canadien a ordonne le remplace-
ment du mgen George Kitching, qui commandait la 4e Division blind& 
canadienne pendant la bataille de Normandie, en aoilt 1944. Kitching a 
explique cet evenement de la fawn suivante : « [Simonds] m'a dit qu'il n'etait pas 
satisfait de mon rendement et que je devais m'en alley, un point c'est tout". 

■ 
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Quels sont les criteres sur lesquels on doit se baser pour decider s'il con-
vient ou non de relever un commandant de ses fonctions? Le gen Ridgway 
est un des chefs qui ont etudie la question. D'apres lui, it existe trois facteurs 
a prendre en consideration : 

Vos renseignements sont-ils fondes sur l'experience et l'observation 
personnelles ou s'agit-il de renseignements fournis par des tiers? 

Quelles seront les repercussions sur le commandement concerne? 
Etes-vous en train de relever de ses fonctions un commandant dont 
les hommes ont une haute opinion, peu importe sa competence? 

Avez-vous un meilleur homme sous la main"? 

DETERMINER LES QUALITES 

D'UN BON LEADERSHIP 

Nous pouvons maintenant conclure cet examen general de la question en 
enumerant les qualites qui sont le signe d'un bon leadership, et qui cons-
tituent par consequent les criteres en fonction desquels on peut evaluer le 
rendement des chefs dans le cadre de la mission en Somalie. 

Lorsque nous avons examine la quantite considerable de documents 
publies sur le suj et, nous avons ete impressionnes de constater la concor-
dance des sources enumerant les qualites necessaires a un bon leadership 
dans les forces armees. Comme l'importance accord& a ces diverses qualites 
peut varier d'une etude a l'autre, la difficulte consiste a determiner quelles 
sont les qualites de base sans lesquelles le leadership est voue a l'echec. En 
fait, les attributs du leadership utilises dans le Rapport d'appreciation du ren-
dement (RAR) des FC sont revelateurs : bien que la liste des attributs du 
RAR soit plausible, it semblerait que la bonne forme physique ait autant 
d'importance que le courage ou la loyaute, lorsqu'il s'agit d'evaluer le leader-
ship dans les FC, ou que, selon l'opinion du mgen Dallaire, la facilite d'elocu-
tion soit aussi importante que la loyaute. Meme apres avoir examine les 
documents etablis par des experts comme Montgomery ou Wavell, on a 
l'impression que l'esprit d'aventure est aussi important que Phonnetete. 

Il s'agit par consequent de determiner les qualites de base sans lesquelles 
le leadership ne sera pas efficace. Tout en reconnaissant que d'autres carac-
teristiques concourent egalement a un bon leadership, it faut savoir que les 
qualites de base sont les plus importantes. 

Avant d'etablir la liste, it convient de reconnoitre que les attitudes et les 
mceurs des chefs des Forces canadiennes doivent etre parfaitement conformes 
a celles qui sont reconnues par tous les membres de la societe canadienne. 
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Il faut que les qualites des chefs d'une des plus importantes institutions cana-
diennes correspondent a celles qui sont generalement reconnues. La liste 
des qualites de chef dans les Forces canadiennes ne serait pas complete si 
l'on omettait de signaler I'equite, le sens civique, la compassion, un sens 
prononce de la justice ainsi qu'une grande fierte de notre role de gardien de 
la paix. Bref, le chef militaire canadien doit avoir une mentalite qui correspond 
a la mentalite nationale. 

Qualites fondamentales du leadership militaire 

Tableau 15.1 
Qualites de leadership, attributs et facteurs de rendement 

Les principales 
qualites des 	 Autres attributs 	Facteurs indicatifs 
chefs militaires 	necessaires 	du rendement 

Integrite 	 Devouement 	Donne l'exemple 
Courage 	 Connaissances 	Impose une discipline 
Loyaute 	 Intelligence 	 a ses subalternes 
Altruisme 	 Perseverance 	Accepte les responsabilites 
Autodiscipline 	Esprit de decision 	Defend ses convictions 

Jugement 	 personnelles 
Robustesse 	Analyse les problemes et 

les situations 
Prend des decisions 
Delegue et dirige 
Supervise (verifie et reverifie) 
Est responsable de ses actes 
Est capable de travailler 

sous pression 
Assure le bien-titre de 

ses subalternes 

Le tableau 15.1 illustre les qualites que nous estimons importantes lorsqu'il 
s'agit d'evaluer le rendement des chefs dans le contexte de la mission en Somalie. 
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Recommandations 

Nous recommandons : 

15.1 Que le chef d'etat-major de la Defense adopte, en fonction des qua-

kes fondamentales du leadership militaire, des autres attributs 

necessaires et des facteurs de rendement etablis dans le present 

chapitre du present rapport, des criteres formels visant a definir le 

leadership qui s'impose dans les Forces canadiennes eta orienter la 

selection, la formation, le perfectionnement et revaluation des chefs. 

15.2 Que les qualites fondamentales et les autres attributs necessaires 

&finis dans le present chapitre entrent en compte dans le choix 

des officiers a promouvoir a un grade d'officier general. Ces 

qualites fondamentales sont rintegrite, le courage, la loyaute, 

l'altruisme et l'autodiscipline. Les autres attributs necessaires sont 

le devouement, les connaissances, ('intelligence, la perseverance, 

('esprit de decision, le jugement et la resistance physique. 

15.3 Que le chef d'etat-major de la Defense adopte, en ce qui concerne 

('obligation de rendre compte des personnes qui occupent des 

postes de chef au sein des Forces canadiennes, des criteres officiels 

qui soient inspires des principes etablis au chapitre 16 du present 

rapport et structures selon les rubriques suivantes : obligation de 

rendre compte, responsabilite, supervision, delegation, sanctions et 

connaissances. 

15.4 Que les Forces armees canadiennes se mobilisent pour ameliorer le 

leadership a tous les niveaux en veillant a ce que I'on adopte et 

respecte les principes contenus dans les conclusions et les recom-

mandations de notre Commission concernant la preselection, la 

selection, la promotion et la supervision du personnel; la prestation 

d'une formation militaire de base et d'une formation continue; 

l'autodiscipline et ('application de la discipline a tous les grades; la 

chaine de commandement, retat de preparation operationnelle et 

la planification des missions; les principes et les methodes exposés 

tout au long du present rapport en ce qui a trait a ('obligation de 

rendre compte. 
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L'OBLIGATION DE RENDRE COMPTE 

La Commission a ete instituee pour faire enquete et rapport sur 

la chain de commandement, le leadership au sein de la chain de corn-
mandement, la discipline, les operations, les actions et les decisions du mi-
nistere de la Defense nationale et des Forces canadiennes relativement a 
la mission des Forces canadiennes en Somalie et, sans restreindre le carac-
tere general de ce qui precede, sur les questions suivantes ayant trait aux 
preparatifs de deploiement, aux operations dans le theatre ainsi qu'a la 
phase qui a suivi la mission en Somalie. 

Cet enonce general de notre mandat est suivi d'une liste de quatre pages des 
points précis sur lesquels nous devions enqueter. 

Nous avions essentiellement pour mandat de realiser un examen pousse 
de la mission en Somalie. Nous avons ete charges de nous pencher sur des 
questions impliquant aussi bien des defaillances institutionnelles que I'incon-
duite individuelle. II fallait pour cela determiner s'il existait des deficiences 
institutionnelles ou structurelles au moment de la planification de ('opera-
tion et au debut de son execution, et si l'organisation a reagi adequatement 
aux problemes operationnels, disciplinaires et administratifs survenus au 
cours des differentes &apes de la mission en Somalie. II etait egalement essen-
tiel de determiner si certains des problemes survenus etaient la consequence 
de lacunes ou de defaillances individuelles. 

Dans l'execution de notre mandat, nous nous sommes concentres, relative-
ment aux preparatifs de deploiement, sur la nature de la mission et les pre-
paratifs l'ayant entouree, sur les Caches confiees a la Force interarmees du 
Canada en Somalie, et sur l'aptitude des forces deployees a executer les 
Caches qui leur avaient ete confiees. Nous avons ete charges d'examiner la 
fawn dont la mission a ete menee, Pefficacite des decisions et des mesures prises 
par les dirigeants a tous les niveaux de la chain de commandement, et la perti-
nence des reactions du commandement face aux problemes operationnels, 
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disciplinaires et administratifs qui sont survenus. Les delais que nous a imposes 
le gouvernement nous ont restreints dans nos travaux et ils ont limite la 
portee de notre enquete. Malgre tout, les questions que nous avons effec-
tivement pu examiner jettent une lumiere tres revelatrice sur l'ensemble des 
activites du ministere de la Defense nationale et des Forces canadiennes. En 
outre, nous avons tente de sonder, autant que nous le permettaient les circons-
tances, les valeurs professionnelles et les attitudes des militaires de tous grades 
quant a la conduite des operations en toute legalite et au traitement des 
detenus, ainsi que la mesure dans laquelle les attitudes culturelles ont influe 
sur la conduite des operations. Nous nous sommes aussi penches sur certaines 
allegations de camouflage et de destruction de preuves (quoique dans une 
mesure moindre que nous l'aurions souhaite). 

Une enquete publique est un exercice de reddition de comptes (notion 
definie plus loin). De fawn generale, l'analyse de l'obligation de rendre 
compte dans un contexte militaire pourrait entrainer la prise en considera-
tion de principes derives de la responsabilite criminelle, de la responsabilite 
civile, de la responsabilite ministerielle, de l'administration de la fonction 
publique, ainsi que l'obligation de rendre compte qu'ont les organisations, 
les cadres et les administrations. Toutefois, malgre Petendue et la portee de 
notre mandat, notre champ de competence a ses limites. Nous avons donc 
consciemment et deliberement limite notre enquete a des questions qui ne 
ressortissent pas a la responsabilite criminelle ou civile. Nous avons publique-
ment fait &at de cette orientation a de nombreuses occasions. 

Le fait qu'une commission doive analyser l'obligation de rendre compte 
en faisant abstraction des notions de responsabilite criminelle et civile ne signi-
fie pas qu'elle sera incapable d'en faire une evaluation adequate. En realite, 
l'efficacite d'une commission d'enquete tient precisernent a sa capacite de 
sonder une question dans l'interet public, sans devoir imputer de responsabilite 
civile ni determiner s'il y a culpabilite. Les principes applicables en matiere 
de reddition de comptes peuvent etre &finis avec suffisamment de precision 
et fournir un instrument de mesure efficace a des fins d'evaluation. 

DEFINITION DE L'OBLIGATION DE RENDRE COMPTE 

L'obligation de rendre compte (ou reddition de comptes) est un mecanisme 
qui permet de verifier si les normes d'action sont respectees. Chaque fois 
que des regles sont etablies pour guider Pactivite humaine, it est essentiel a 
la stabilite de l'environnement ainsi cree de verifier si les regles sont respec-
tees. Les personnes investies de pouvoirs importants et d'une autorite dis-
cretionnaire doivent pouvoir repondre de l'usage qu'elles en font (c'est-a-
dire qu'elles peuvent faire l'objet d'une enquete, etre interrogees et etre 
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finalement felicitees ou punies). En l'absence d'un tel mecanisme, les sys-
temes ont tendance a verser dans l'autocratie, le despotisme ou la dictature. 
L'obligation de rendre compte est donc une caracteristique fondamentale 
des societes ouvertes et democratiques. La transparence des processus est 
habituellement consider& comme garante de l'exercice responsable des pou-
voirs officiels. Dans une democratie, tous les fonctionnaires publics investis 
de pouvoirs importants doivent rendre compte de leurs decisions et des con-
sequences de celles-ci. L'obligation de rendre compte fournit un moyen de 
prevenir, ou a tout le moths de limiter, les abus de pouvoir de l'Etat. 

En soi, l'expression « obligation de rendre compte » est neutre. Elle s'ap-
plique a des actes aussi bien positifs que negatifs. La personne qui doit ren-
dre des comptes est comptable de toutes les activites qui lui ont ete confiees; 
en somme, elle est comptable de toutes les activites qui relevent de sa respon-
sabilite. Elle peut se voir adresser des felicitations comme des blames. Il faut 
donc que, dans un systeme ou une organisation fonctionnant comme it se doit, 
les individus soient comptables de leurs actions, que ces actions soient cor-
rected et aient d'heureuses consequences, ou qu'elles soient incorrectes et 
aient des consequences facheuses. 

DEFINITION DE LA RESPONSABILITE 

Responsabilite n'est pas synonyme d'obligation de rendre compte. La personne 
investie d'un pouvoir d'agir est « responsable Elle doit repondre de cette 
responsabilite. La personne ayant responsabilite d'agir a titre officiel doit 
habituellement repondre de ses actes. L'individu qui exerce certains pouvoirs 
dans I'accomplissement de fonctions officielles doit repondre de l'exercice 
qu'il fait des pouvoirs ou fonctions qui lui sont confies. Lorsqu'il agit sous la 
direction d'un superieur lui-meme investi de pouvoirs de supervision, ce 
superieur est responsable de la fawn dont ces pouvoirs sont ou ne sont pas exer-
ces. Le subalterne demeure responsable de l'exercice des pouvoirs ou fonc-
tions qui lui sont confies, mais le fait qu'il exerce correctement ou non les 
pouvoirs ou fonctions en question peut aussi etre le signe d'une supervision 
adequate ou inadequate, dans l'optique globale de la reddition de comptes. 

Responsabilite lice a la supervision et a la delegation 
Il faut distinguer entre la supervision des actions d'un subalterne et la delegation 
du pouvoir d'agir (a une personne qui peut etre ou ne pas etre un subalterne). 
La personne qui exerce un pouvoir de supervision est responsable, et donc 
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comptable, de la maniere dont ce pouvoir est exerce. La personne qui delegue 
des pouvoirs est responsable, et donc comptable, non pas de la supervision 
directe que le superviseur est cense effectuer, mais du controle dont fait l'objet 
celui a qui les pouvoirs ont ete delegues et, en definitive, des actes poses par 
celui-ci. 

La nature de la delegation peut s'expliquer ainsi : l'individu a qui est 
confiee l'autorite d'agir peut deleguer certaines taches ou fonctions a quelqu'un 
d'autre, mais cela ne le degage pas de son obligation de repondre de l'exercice 
qu'il en fait. Autrement dit, la personne responsable peut deleguer certains 
pouvoirs d'agir mais ne peut jamais deleguer la responsabilite se rattachant 
a ('execution des Caches ou fonctions deleguees. Lorsqu'un superieur delegue 
a un subalterne certains pouvoirs d'agir, it continue d'etre responsable : premie-
rement, d'actes executes par le delegue; deuxiemement, du choix de la per-
sonne a qui les pouvoirs sont delegues; troisiemement, de la pertinence de la 
delegation (nature, &endue et port& de la delegation et, en toutes circon-
stances, pertinence de la decision meme de deleguer les fonctions visees); 
quatriemement, du controle des actes poses par les subalternes, puisque ceux 
a qui les pouvoirs sont delegues sont les agents de leurs superieurs, et que ces 
superieurs demeurent lies par les actes poses en leur nom. 

Responsabilite en cas d'ignorance, 
de negligence et d'ignorance volontaire 

L' ignorance 
II incombe a ceux qui exercent des pouvoirs de gestion (au sens d'exercice 
d'un pouvoir de supervision ou d'un pouvoir delegue) de savoir ce qui se 
passe dans leur champ de competence. Pour bien exercer leurs pouvoirs de 
gestion, les gestionnaires doivent notamment mettre en place les systemes 
ou procedures leur permettant d'obtenir les renseignements pertinents, de 
demander des renseignements et d'être tenus informes sur tous les aspects du 
mandat dont ils sont investis. Meme si des subalternes manquent a leur obliga-
tion de faire part a leur superieur des faits, des circonstances et des developpe-
ments pertinents, cela n'acquitte pas le superieur de sa responsabilite a I'egard 
de ce qui se passe. Dans ce cas, it faut peut-titre se demander d'abord, si le 
superieur, qui ignore tout des faits ou des circonstances, n'aurait pas du savoir, 
ou se renseigner, ou encore s'il ne s'est pas fie a tort a des sources inadequates 
pour l'information en cause. Le fait que des subalternes tiennent deliberement 
leur superieur dans ('ignorance de faits ou de circonstances qui empechent 
l'organisation de bien s'acquitter de ses obligations ne suffit pas a degager 
celui-ci de son obligation de rendre compte. En ('occurrence, it conviendra 
de comprendre les processus et les moyens mis en place pour que l'information 

• 
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voulue soit communiquee aux detenteurs de Pautorite. Il importera aussi d'eva-
luer la mesure dans laquelle cette information etait connue ou repandue, et 
de determiner si ce qui en est resulte aurait vraisemblablement pu etre prevu. 
En outre, la reaction du cadre qui vient de decouvrir les deficiences de l'infor-
mation sera souvent tres pertinente. (Par exemple, a-t-il pris des mesures 
afin d'empecher que la situation ne se reproduise ou persiste?) 

Cela vaut pour les personnes responsables qui se retranchent derriere la 
pretention qu'elles << ne savaient pas .1  que certains faits s'etaient produits 
ou qu'elles n'etaient pas au courant de certains elements importants lies a 
l'exercice de leurs fonctions au sein de l'organisation. En fait, ceux qui sont 
accuses d'etre responsables de l'issue facheuse d'un evenement plaident sou-
vent l'ignorance. Lorsque, par exemple, le blame pour une emeute qui a 
eu lieu recemment a la prison de Headingley, au Manitoba, a ete jete sur la 
ministre de la Justice, cette derniere invoqua l'ignorance pour sa defense. 
Malgre les articles publies dans de nombreux grands journaux et faisant etat 
de graves problemes dans la prison, la ministre a repete qu'elle n'avait aucune 
connaissance de graves problemes de securite et de moral. De plus, elle invi-
tait le public a accepter cette pretention comme une defense solide plutOt 
que comme un aveu d'echec susceptible d'entrainer un blame. Le sous-
entendu d'un tel point de vue est, semble-t-il, que lorsqu'on n'est pas au courant 
d'un probleme, on ne peut jamais etre tenu responsable de ne pas avoir pris 
de mesures correctives. 

De la meme maniere, certaines personnes qui ont temoigne devant nous ont 
soutenu que leur ignorance les exemptait de toute responsabilite morale per-
sonnelle. Nous examinons des exemples de telles pretention au chapitre 39 
du volume 5 sur la divulgation des documents. Ces temoins nous deman-
dent en fait de considerer qu'ils n'ont pas a se justifier de ne pas avoir fait 
le necessaire pour regler un probleme ou une serie de problemes dont ils 
ignoraient l'existence. 

Tout le monde ne sera pas d'accord avec le point de vue qui veut que les 
personnes investies de Pautorite ne meritent jamais de blame pour des actes 
commis ou omis par ignorance. En fait, it incombe a tout superieur de mettre 
en place un mecanisme pour etre informe, et si celui-ci ne fonctionne pas, 
le superieur a l'obligation supplementaire de veiller a ce qu'on remedie a la 
situation. 

Le plaidoyer d'ignorance (<< je ne savais pas .) devrait etre considers comme 
une defense faible. Ceux qui exercent un pouvoir de gestion ne peuvent 
esperer beneficier d'une grace speciale lorsqu'ils sont confronter aux resultats 
amers de leurs actions, omissions ou negligences ou celles de leurs subordon-
nes. En fait, certaines formes d'inconduite chez les subordonnes representent 
des manquements si importants ou si devastateurs pour le fonctionnement, 
le moral ou le bon ordre d'une organisation que le renvoi ou la &mission 
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forcee du gestionnaire ou du superviseur devient obligatoire, meme si le 
superieur a ete generalement competent, a fait preuve de diligence et a agi 
de bonne foi. Le message qu'une telle sanction envoie a toute l'organisation 
est considers comme plus important que le sauvetage ou la preservation 
d'une carriere individuelle. Nous ne voulons pas dire que la reponse de l'orga-
nisation doit invariablement etre le renvoi ou la &mission forcee2. Le con-
texte est la variable determinante. 

Ainsi donc, un agent tenu de rendre compte ne peut se retrancher derriere 
les actes d'un subordonne. En effet, it doit toujours repondre de ses actes 
devant ses superieurs. 

La negligence et l'ignorance volontaire 
L'ignorance par les superieurs des &arts de conduite de leurs subordonnes 
ne les preserve pas d'un blame personnel si l'ignorance est la consequence 
du defaut de mettre en place les mecanismes d'information necessaires, ou 
du defaut de veiller au respect des mecanismes d'information existants. En 
d'autres mots, les leaders qui plaident l'ignorance comme moyen de defense 
doivent faire la preuve de ce que non seulement ils n'etaient pas au courant 
des &arts de conduite de leurs subordonnes, mais aussi qu'ils ne pouvaient 
raisonnablement l'etre. Autrement dit, ils doivent prouver qu'on ne peut 
leur reprocher leur ignorance. 

Si les dirigeants ont contribue a leur propre ignorance, ils meritent un 
blame pour cette ignorance. Ceux qui invoquent cette derniere pour leur 
defense ou pour excuser ou attenuer leur conduite prejudiciable ne meritent 
pas de voir leur plaidoyer reussir lorsqu'il s'agit d'une ignorance volontaire. 

Un autre facteur peut expliquer pourquoi certains types d'information 
ne parviennent pas toujours aux echelons superieurs. Il peut arriver que cer-
tains cadres superieurs veuillent etre gardes dans l'ignorance de certains faits. 
Ce &sir peut etre communiqué aux subordonnes de toutes sortes de fawns, 
directes et indirectes; les subordonnes en viennent alors a comprendre que 
leurs superieurs tolereront certains types de comportements immoraux ou 
illegaux pourvu que nulle communication officielle ne remonte jusqu'a eux. 
Si cela fonctionne, les cadres superieurs sont abrites derriere ce qu'on appelle 
le « deni plausible de responsabilite Its peuvent alors affirmer, avec a tout 
le moins une apparence de sincerite, qu'ils n'ont donne aucun ordre et n'ont 
eu connaissance d'aucun complot devant entrainer un comportement illicite. 
Naturellement, une enquete plus objective en vue de determiner les culpa-
bakes porterait sur ce qu'ils savaient ou auraient del savoir et si, par des 
paroles, des actes ou les deux, ils n'ont pas tout simplement ferme les yeux 
sur les effets qu'ils ont contribue a provoquer. 

Naturellement, les organisations qui permettent a un tel ethos de 
s'installer trouvent egalement necessaire de fixer des limites aux types de 
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comportements illicites qui seront toleres. Une fawn efficace de communiquer 
ce message est l'exemple donne par les echelons les plus eleves de ('organisa-
tion. Les leaders conscients de la mentalite organisationnelle savent bien 
que, si leurs subordonnes les voient transgresser l'esprit d'une loi, ces derniers 
en deduiront qu'eux aussi devraient faire tout le necessaire pour realiser 
l'objectif bureaucratique moins correct plutot que celui de la loi officielle. 

Responsabilite et sanctions 

Il existe un petit nombre de situations reconnues ou une personne qui doit 
rendre compte des actes d'autres personnes peut neanmoins sembler ne pas 
etre responsable de leurs faux-pas ou de leurs mauvaises actions. La partie 
obligee de rendre compte peut sembler echapper aux sanctions. A cet egard, 
it est utile d'examiner deux ensembles de circonstances. Les deux scenarios 
tournent autour de la nature et du degre de la connaissance que possede la 
personne responsable. 

Le premier scenario s'accomplit lorsque le superieur n'a pas ete informe 
de faits importants par ses subordonnes ou par le delegataire dont it est respon-
sable. Dans ce scenario, si la situation comportant l'obligation de rendre 
compte en est une de supervision, et non pas de delegation, c'est sur le caractere 
adequat de la supervision du superieur que pesera surtout l'obligation de rendre 
compte. Si la situation decrite est une situation de delegation, c'est au niveau 
de la selection du delegataire et sur le caractere adequat des mecanismes de 
controle entourant la delegation qu'elle pesera surtout. Dans le scenario de 
la delegation comme dans celui de la supervision, mane si le superieur parvient 
a faire la preuve d'un comportement personnel approprie, prudent et diligent, 
it reste responsable des erreurs et des mauvaises actions du subordonne. 
Toutefois, dans ('evaluation de la reponse a apporter aux actes du superieur 
dont le subalterne ou le delegue a commis une erreur, les autorites pourraient 
etre justifiees de retenir une peine ou une sanction de moindre gravite, voire 
de choisir de n'imposer ni peine ni sanction. 

Dans le deuxieme scenario, le subordonne supervise ou le delegataire du 
superieur agit, par dissimulation, artifice ou fraude, en passant outre a I'auto-
rite (propre ou deleguee) qui lui a ete conferee. Dans le cas d'une delega-
tion, si le superieur a fait tout ce qu'on peut raisonnablement attendre de lui 
sur le plan de la selection du delegataire et de ('imposition de controles 
l'exercice de Pautorite deleguee, ou s'il a pris d'autres mesures dictees par la 
prudence pour prevenir les mefaits, it peut echapper aux sanctions. Dans le 
cas d'un employe supervise, le superieur peut semblablement echapper aux 
sanctions s'il a agi avec un soin et une diligence raisonnables dans I'exercice 
de la supervision du subordonne. 
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Un dirigeant exercant un pouvoir de gestion ou de supervision a l'obliga-
tion de mettre en place les mecanismes qui assurent qu'il soit informe. Le leader 
a egalement l'obligation de veiller au respect de la politique officielle par 
ses subordonnes. Un dirigeant prevoyant devrait certainement prevoir que 
les subordonnes cacheront plutot qu'ils ne signaleront les &arts de conduite 
graves. Si l'habitude de la dissimulation s'est developpee dans le passé et 
s'est install& au point d'être incrust& dans l'ethos de l'organisation, le leader 
. proactif . doit mettre en place des dispositifs de securite efficaces pour 
prevenir les manquements et detecter ceux qui se produiront malgre tous 
les efforts faits pour qu'il ne s'en produise pas. 

Ces scenarios peuvent donner l'impression d'une fuite devant ses respon-
sabilites de la part du superieur, impression qui se dissipe lorsqu'on examine 
la chose de pres. En fait, dans les systemes qui font peser au bon endroit 
l'obligation de rendre compte, le superieur est toujours tenu de rendre compte. 
En rendant compte de ses actes aux autorites, le superieur doit chercher a faire 
preuve de la diligence appropriCe. Qu'il s'agisse d'une situation de super-
vision ou de delegation, si le superieur a fait tout ce qui peut etre raisonnable-
ment attendu d'un gestionnaire ou d'un superviseur responsable et s'il a pris 
toutes les mesures dictees par la prudence qu'on peut raisonnablement exiger 
d'une personne exercant un pouvoir de gestion, les sanctions potentielles 
en cas d'erreurs de la part d'un subordonne peuvent etre attenuees. 

Cette analyse de la responsabilite morale peut s'appliquer a ce qu'un 
temoin a fait valoir a l'enquete, soit que si les officiers superieurs demis-
sionnaient chaque fois que leurs subordonnes font une erreur, it n'y aurait plus 
de chefs. On presume que le temoin voulait dire par la, que dans toute organi-
sation d'importance, les subordonnes font inevitablement des erreurs. 12etre 
humain est faillible, et cette faillibilite ne disparak pas lorsqu'il revet l'uniforme 
des Forces canadiennes. Les fautes mineures sont frequentes dans n'importe 
quelle organisation. On peut meme s'attendre a des defaillances systemiques 
occasionnelles. Si donc ceux qui se trouvent au sommet de la hierarchie 
bureaucratique etaient blames et pries de demissionner chaque fois qu'un 
subordonne fait une erreur, meme grave, on assisterait a un incroyable defile 
de chefs successifs. 

La reddition de comptes ne s'accompagne pas necessairement de mesures 
aussi draconiennes en cas de faute. Comme le montre l'analyse qui precede, 
it serait malavise d'exiger la &mission automatique du cadre superieur par 
suite d'une erreur ou d'un exemple d'inconduite. La necessite de rendre compte 
est immuable, mais la reaction ou la sanction doit etre judicieuse, propor-
tionnee et adapt& a la faute ou aux fautes du superieur. 

■ 
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OBLIGATION DE RENDRE COMPTE ET HIERARCHIE 

La hierarchie est un element organique indispensable de toute entreprise 
complexe. Ce ne sont pas toutes les organisations qui ont une structure par-
faitement pyramidale, mais chez la plupart, les liens etablis pour permettre 
a l'organisation de fonctionner correspondent a la hierarchie des pouvoirs, 
de la communication et, finalement, de la reddition de comptes. Jusqu'a un 
certain point, plus complexe est la tache a accomplir, plus elaboree est la 
filiere hierarchique de l'organisation. Cependant, peu importe la fawn dont 
l'organisation est structuree, ceux qui se trouvent au sommet de la pyramide 
organique doivent rendre compte des actes et des decisions de ceux qui se 
trouvent en dessous d'eux dans la hierarchic. Dans une chain de comman-
dement efficace, l'obligation de rendre compte n'est pas affaiblie par Peloigne-
ment. Le superviseur du superviseur n'est pas moins responsable des actes d'un 
subordonne parce qu'il se trouve deux echelons au-dessus de celui-ci. Au 
contraire, lorsque le subordonne commet une faute, cette faute est partagee 
a la fois par l'auteur de la faute et par ceux qui exercent Pautorite : subordonne, 
superieur et superieur du superieur. En verite, ceux qui sont investis d'une 
aulorite de gestion doivent parfois accepter des consequences plus graves pour 
les erreurs et les mefaits que ceux qui sont sous leur dependance hierarchique. 

Toutes les organisations et les institutions ont, dans leur strate superieure, 
un corps executif design constitue de chefs responsables. Tous les dirigeants 
ou les cadres superieurs doivent accepter l'obligation de rendre compte pour 
les questions qui relevent d'eux. En outre, dans certaines situations, ils peuvent 
avoir a repondre des activites de l'ensemble de l'organisation, dans la mesure 
ou ils sont associes a fame dirigeante de 1'organisation3. La responsabilite 
d'une personne, la mesure dans laquelle cette personne est passible d'une 
sanction en cas d'inconduite ou d'erreur de l'organisation, peut etre deter-
mines en fonction de regles exprimees ou d'une evaluation commune, mais 
a defaut (ou en plus) de telles regles ou d'une telle evaluation partagee, la 
responsabilite peut etre etablie en fonction de la position, des roles et des 
responsabilites de l'individu au sein de l'organisation. En ce sens, Pobliga-
tion de rendre compte, dans sa forme la plus globale et la plus universelle, 
se situe inevitablement au niveau du premier dirigeant de l'organisation ou 
de l'institution. 

Certains diront que si l'individu n'est qu'un des elements actifs d'une 
grande organisation — une « dent de la roue d'engrenage . — et qu'une 
foule d'autres personnes ont contribue a produire un mauvais resultat, ni cet 
individu ni personne d'autre n'est personnellement responsable. D'autres 
affirmeront par ailleurs que tous ceux qui ont contribue a la faute partagent 
egalement la responsabilite morale. 
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II est plus raisonnable de soutenir que tous ceux — et uniquement ceux —
dont les actes fautifs sont a l'origine du tort, sont responsables (peuvent etre 
blames). En outre, chacun est proportionnellement responsable dans la 
mesure de sa contribution particuliere au resultat. Ceux dont la contribution 
coupable est la plus grande meritent la plus grande part du blame; cepen-
dant, tous ceux qui ont contribue, par des omissions ou des actes coupables, 
portent une part de responsabilite. 

Il s'agit 1a d'un raisonnement moral traditionnel qui semblerait impliquer 
que les personnes placees au sommet de la hierarchie bureaucratique por-
tent souvent la plus lourde part de responsabilite morale lorsque les choses 
vont mal, parce qu'elles ont plus de pouvoir. 

OBLIGATION DE RENDRE COMPTE 

DANS LES FORCES ARMEES 

Lorsqu'un officier prend le commandement de troupes, it accepte non 
seulement la responsabilite de l'execution d'une mission, mais aussi la 
garde de ceux qui sont places sous son commandement. Si la hierarchic 
militaire existe et peut fonctionner, c'est parce que ceux qui s'enrolent 
remettent leur bien-etre et leur vie entre les mains de ceux qui les corn-
mandent. Lorsque les personnes investies du pouvoir de commandement 
abdiquent leur autorite ou negligent leurs devoirs de garde, elles ne 
font pas que compromettre des vies humaines. Elles compromettent aussi 
la confiance en vertu de laquelle les subordonnes suivent ceux qui les 
commandent4. 

Nous admettons que le métier des armes est unique. II n'existe, dans notre 
societe, aucune autre profession qui « exige le sacrifice de vies humaines, alors 
que dans le métier militaire, un tel sacrifice est courant .5. C'est ce que decrit 
le gen Sir John Hackett, dans son ouvrage intitule The Profession of Arms, 
comme la clause de responsabilite illimiteeb. Cette realite en a conduit certains 
a affirmer que . comme it est unique et qu'il impose des obligations particu-
lieres qui exigent des personnes bien speciales pour s'en acquitter, le métier 
militaire doit occuper une place a part, meme dans la societe qu'il sert .7. 

Dans le contexte militaire, deux vertus ou valeurs — la loyaute et l'obeis-
sance — sont intimement liees aux principes de la reddition de comptes et 
de la responsabilite. A vrai dire, la loyaute et l'obeissance sont, pour de 
bonnes raisons, considerees depuis toujours comme les vertus militaires par 
excellence. Comme l'a fait valoir Alfred T. Mahan, « l'obeissance est parmi 
toutes les vertus militaires, celle dont dependent toutes les autres .8. Uobeis-
sance inconditionnelle et instantanee doit etre inculquee aux militaires 
comme une qualite premiere, allegue-t-on, parce que les necessites militaires 

■ 
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exigent souvent que les soldats agissent rapidement et de fawn concertee. 
Tout retard ou toute hesitation peuvent etre fatals. Or il est evident que 
l'obeissance aux superieurs militaires et la loyaute envers les camarades 
peuvent fort bien amener a cacher ou a camoufler des actes reprehensibles. 

Peu d'auteurs ont mieux decrit la valeur supreme de l'obeissance militaire 
que Samuel P. Huntington : 

Le militaire qui recoit un ordre legal d'un superieur autorise ne discute pas, 
n'hesite pas, ne subordonne pas cet ordre a ses propres vues; it obeit instan-
tanement. Il est juge, non pas sur les decisions qu'il applique, mais sur la 
promptitude et l'efficacite avec lesquelles il les applique. Son but, c'est d'ex-
celler dans l'obeissance, d'etre le parfait instrument; il n'est pas respon-
sable de l'usage qu'on fait de cet instrument. Il intervient au niveau de 
l'instrument, et non de la fin9. [Traduction libre] 

Il importe cependant de noter que Huntington introduit, dans sa definition 
du militaire ideal, les mots « legal » et « autorise Ce ne sont que les ordres 
legaux donnes par un superieur autorise qui commandent une obeissance 
instantanee. Cette reserve implicite met en evidence la subordination cru-
ciale du militaire a la primaute du droit. En fin de compte, c'est envers la pri-
maute du droit que la loyaute de Pofficier et du soldat des forces armees d'une 
societe democratique doit s'exercer. Meme Samuel Huntington, malgre l'impor-
tance extreme qu'il accorde a l'obeissance . parfaite » en tant que vertu 
militaire, est contraint de l'admettre. 

Les principes de responsabilite et de reddition de comptes dont il est 
question dans le present rapport s'appliquent egalement — et dans certains 
cas, avec encore plus de rigueur — aux chefs et aux membres des forces 
armees, et aux cadres superieurs, aux fonctionnaires et aux ministres du gou-
vernement. Les forces armees constituent un systeme tres hierarchise dans 
le cadre duquel les membres des Forces canadiennes disposent de pouvoirs 
inhabituels en matiere de commandement, de controle et de discipline. Les 
membres des forces armees sont assujettis a la primaute du droit et, sous peine 
de sanctions severes, sont tenus d'obeir a des ordres legaux, et ce meme dans 
des circonstances dangereuses. Les officiers et autres soldats qui sont habilites 
a donner des ordres legaux beneficient d'une immunite absolue des lors que 
des ordres sont donna et executes. Dans certaines circonstances, les membres 
des forces armees sont autorises a utiliser la force destructrice, y compris la 
force mortelle, avec tous les risques que cela entrain pour les etres humains. 

Dans les forces armees, les chefs sont parfois responsables de la securite 
du Canada et de celle de vastes ressources nationales, ainsi que de la vie de 
nombreux citoyens canadiens qui portent l'uniforme. Richard Gabriel a fait 
une description des plus poignantes de ces devoirs militaires uniques et 
presque universels, signalant qu'il n'existe . aucune autre profession dont 
les membres ont la responsabilite enorme, le cas echeant, de sacrifier de 
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fawn legitime la vie d'autres personnes dans Pexecution de leurs fonctions »10. 
Les Canadiens ont le droit de savoir si les membres des forces armees, et 
notamment les chefs, utilisent les pouvoirs qui leur sont attribues, et s'acquit-
tent des responsabilites et des devoirs qui leur incombent avec efficacite et 
efficience et en toute legalite. 

Le maintien de la paix est un phenomene recent qui est propre a l'ere 
moderne, mais les Forces canadiennes, tout comme les forces armees qui les 
ont precedees et les forces armees de la plupart des Etats actuels, sont tou-
jours considerees comme etant une institution model& par la discipline dont 
la fonction premiere est de faire la guerre et de la gagner. La structure des forces 
armees — l'identification de Pautorite au moyen des grades, sa hierarchie 
et son systeme de commandement — reflete cette fonction. Toutefois, le prin-
cipal concept d'organisation des forces armees est lie a rid& de commande-
ment. Dans le contexte des forces armees, le terme .commandement » englobe 
une autorite accreditee, une unite de direction, et une responsabilite irre-
ductible a Pegard de la direction, de la coordination, du controle et de la 
conduite des forces militaires dont on assume le commandement. Les pouvoirs 
de commandement peuvent varier suivant le grade des officiers et les circons-
tances, mais les elements essentiels du commandement s'appliquent a tous 
les niveaux. 

Il est evident, et ce depuis longtemps, qu'un seul commandant ne peut 
esperer assurer un commandement efficace et direct sur des forces nom-
breuses et des operations complexes. Par consequent, Pidee de deleguer des 
pouvoirs a des commandants subaltemes s'est instauree graduellement et est 
devenue un volet essentiel de ce qu'on appelle souvent un . systeme de corn-
mandement ». Cependant, le concept de delegation n'a jamais ete appele a 
remplacer la responsabilite du commandement. La delegation du pouvoir 
de commandement est toujours limitee, qu'il s'agisse de troupes et de 
ressources, de duree, d'emplacement, de mission ou de degre d'autorite. Les 
commandants sont en tout temps responsables de la conduite de leurs subor-
donna et des ressources, des missions et des pouvoirs qu'ils leur confient. 
C'est de la que vient I'image de la « chain de commandement », dont chaque 
maillon est solidaire du maillon plus solide qui suit, et ce jusqu'au bout de 
la chain, en l'occurrence le maillon du commandant superieur. On notera 
avec inter& que les maillons de la chain de commandement sont habituelle-
ment designs comme etant . superieurs » ou « inferieurs », et « ascendants » 
ou « descendants », ce qui donne une forte indication semantique montrant 
que la chain de commandement fait le lien entre ceux qui ont des pouvoirs 
inferieurs et les depositaires de l'autorite superieure. 

Les officiers des Forces canadiennes ne sont pas tous des commandants. 
Nombre d'officiers exercent des fonctions d'etat-major et doivent repondre de 
la diligence avec laquelle ils s'acquittent de leurs charges et de leurs obligations 
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ou se servent de leurs pouvoirs. Toutefois, la coutume et les reglements font 
une distinction tres nette entre les officiers qui « assument le commandement 
et les autres officiers. Les commandants, mane ceux de grade subalterne, 
jouissent de certains privileges decoulant de la coutume, notamment celui 
de pouvoir arborer des drapeaux et des fanions individuels, et ont tradi-
tionnellement un statut superieur a celui des autres officiers. Ces coutumes, 
ainsi que d'autres, remontent a des époques lointaines et decoulent de la 
necessite d'identifier les commandants sur le champ de bataille. A l'epoque 
moderne, ces attributs du commandement ont peut-etre perdu de leur impor-
tance, mais it reste que l'identification des commandants est toujours un 
element pratique et necessaire de l'institution militaire. 

Les commandants doivent etre facilement identifiables puisqu'ils sont 
ceux qui donnent les ordres legaux et qui, de par la loi et le reglement, sont 
responsables de la formation et de la securite des gens, de l'utilisation conve-
nable des ressources, et de l'execution efficace des missions qui leur sont 
confiCes. Dans les Forces canadiennes, les commandants sont identifies de 
plusieurs fawns. Leurs nominations font l'objet d'annonces officielles, les 
changements de commandement s'accompagnent d'enquetes visant a compta-
biliser les ressources; de plus, pour souligner la passation des pouvoirs, it y a 
habituellement des ceremonies et des seances de signature de documents. 
Si l'on se conforme a des modalites de ce genre, c'est non seulement pour 
souligner le changement de commandement, mais aussi pour marquer avec 
precision le moment ou le changement s'effectue, ce qui evite toute ambignite 
quant Pidentite du commandant qui sera tenu responsable de l'unite ou 
des unites. 

Tout comme pour les grades, les officiers qui occupent un poste de comman-
dement superieur sont habituellement plus experiment& et plus qualifies 
que les officiers titulaires de commandements subalternes. Cette hierarchic 
est une autre fawn importante d'etablir des distinctions entre les officiers, 
ainsi qu'entre les niveaux d'autorite. A mesure qu'un officier monte en grade 
et acquiert de Panciennete dans une organisation fortement hierarchisee 
comme celle des forces armees, sa conduite devient de plus en plus impor-
tante, en ce sens que cet individu devient un modele au sein de l'organisa-
tion. Cet effet se multiplie lorsqu'un commandant cumule a la fois un grade 
Cleve et des pouvoirs de commandement etendus. Par consequent, merne si 
des commandants des echelons inferieurs peuvent plaider a juste titre qu'ils 
ne peuvent etre tenus responsables que de la conduite de leurs subordonnes 
immediats, les commandants superieurs devraient repondre non seulement des 
mesures et des decisions qu'ils ont prises, mais aussi des consequences — 
intentionnelles ou non — que ces mesures peuvent avoir sur les unites et 
les personnel qui relevent de leur autorite. 
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Le commandement determine les taches qui incumbent a chacun au sein 
des Forces canadiennes. Aux termes des reglements, << le commandant est 
responsable de l'organisation et de la securite de sa base, son unite ou son ele-
ment .". Bien que la repartition detaillee des attributions entre le com-
mandant et ses subordonnes soit laissee essentiellement a la discretion du 
commandant, << un commandant doit se reserver : a) les questions d'organi-
sation et de ligne de conduite d'ordre general; b) les questions importantes 
qui exigent son attention et sa decision personnelles; et c) le controle et la 
surveillance d'ordre general des diverses fonctions qu'il confie a d'autres »12. 
Etant donne la complexite de l'appareil gouvernemental, it est parfois plus 
difficile de determiner la responsabilite a l'interieur de certains organismes 
et ministeres, mais it n'en va pas de meme dans les Forces canadiennes. Le 
commandement et la responsabilite sont definis clairement dans la coutume 
et les reglements et ih sont indissociables, a moins qu'on ne laisse ce lien 
s'amenuiser par inattention ou par negligence. 

Mane si les commandants sont responsables et tenus de rendre compte 
de l'execution des missions qui leur sont confiees et de la conduite de leurs 
troupes, l'echec d'une mission, surtout en temps de guerre, n'est pas necessaire-
ment un acte blamable. Les operations militaires se deroulent souvent dans 
des conditions de grande incertitude et de danger, de sorte que meme le com-
mandant le plus consciencieux est susceptible de subir la defaite aux mains 
d'un ennemi plus adroit ou mieux equipe. L'histoire militaire relate en effet 
de nombreuses defaites honorables qui sont parfois marquees au coin de la 
bravoure et de l'honneur. 

Par contre, l'incurie et le manque de diligence raisonnable sont le propre 
des echecs attribuables a la negligence. Les commandants qui subissent de 
tels echecs ont souvent neglige de soumettre leurs forces a un entrainment 
adequat, de preparer des plans en vue de faire face a des situations previsi-
bles, de superviser avec soin le deploiement de leurs unites ou de diriger leurs 
troupes de fawn energique. Quand ih font l'autopsie d'une operation mili-
taire qui a echoue, les analystes doivent determiner si la defaite est due a la 
superiorite de l'ennemi ou a la negligence du commandant. 

Dans les Forces canadiennes, les reponses aux questions fondamentales —
a savoir qui devrait rendre des comptes, a quel sujet et a qui une organisa-
tion devrait rendre des comptes — sont plus faciles a trouver que dans d'autres 
domaines puisqu'elles sont definies dans les coutumes militaires et dans la loi. 
Tous les membres des Forces canadiennes doivent repondre de leurs actes. En 
outre, les personnes qui detiennent des pouvoirs en vertu de leur grade ou de 
leur poste sont, a un certain degre, responsables et comptables de leur propre 
conduite et de celle de leurs subordonnes. C'est chez les commandants que 
la concentration de la responsabilite et de l'obligation de rendre compte est 
la plus evidente. 
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Bien que les personnes investies de pouvoirs, et plus particulierement 
les commandants, doivent rendre compte de plusieurs questions, parfois tres 
diversifiees, la coutume veut qu'elles soient toujours responsables de l'obeis-
sance aux ordres, de veiller au bien-etre de leurs unites, d'executer les mis-
sions qui leur sont confiees et de repondre du comportement — « du bon ordre 
et de la discipline » — de leurs subordonnes. Nous avons vu que les regle-
ments donnent a dessein une port& generale aux obligations qui incombent 
aux commandants, de fawn a englober tout ce dont un commandant est 
susceptible de s'occuper dans l'exercice de ses fonctions. Autrement dit, le 
reglement et la coutume militaires ne fixent aucune limite a ce dont les com-
mandants peuvent etre tenus responsables, et font en sorte qu'ils doivent 
s'occuper de toutes les questions importantes qui exigent leur attention et 
leur decision. 

Les Forces canadiennes rendent des comptes au Parlement par Pinter-
mediaire du gouvernement en place, non a titre d'institution, mais par la 
voie du chef d'etat-major de la Defense. Ce demier assure a lui seul le « con-
trole et la gestion » des Forces canadiennes, et it est stipule specifiquement 
dans la Loi sur la defense nationale que le chef d'etat-major de la Defense est 
le seul habilite a donner des ordres et des directives aux forces armees. En 
outre, tous les membres des Forces canadiennes relevent du chef d'etat-major 
de la Defense et ils sont tenus d'obeir aux ordres legaux que ce demier donne 
par l'intermediaire de commandants nommes directement ou indirectement 
par lui. Ainsi, selon la coutume et les lois, les membres des Forces canadiennes 
et, plus particulierement les commandants nommes par le chef d'etat-major 
de la Defense, rendent compte au chef d'etat-major de la Defense qui, a son 
tour, rend lui-meme compte au Parlement par l'intermediaire du gouverne-
ment en place. L'argument selon lequel la nature changeante de la fonction 
publique constitue un obstacle a la reddition de comptes n'a pas autant cours 
dans les forces armees. 

Au Canada, it est fondamentalement important pour la securite du pays 
et de ses citoyens que des civils elus au Parlement exercent un controle sur 
les forces armees. A cette fin, on a etabli une hierarchic bien definie cons-
tituee d'autorites civiles et militaires dont la responsabilite est clairement 
enoncee dans des dispositions legislatives. Lorsque les elements indissocia-
bles de ce systeme d'autorite et de responsabilite deviennent confus pour 
une raison ou une autre, le controle exerce sur les forces armees par l'Etat s'en 
trouve necessairement affaibli. Comme le Parlement autorise les officiers 
emettre des ordres et a imposer l'obeissance aux membres des Forces cana-
diennes, it doit exiger en retour que l'obligation de rendre compte associee 
a cette autorite soit clairement definie dans des reglements, interpretee de 
maniere non ambigue au sein de l'organisation et appliquee de maniere non 
equivoque. Les elus ont donc le devoir de respecter, de proteger et de renforcer 
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le controle exerce sur les forces armees en exigeant que ceux qui sont investis 
de pouvoirs speciaux au sein des Forces canadiennes soient astreints a une inter-
pretation rigoureuse et denuee de toute ambiguite quant a leur responsabilite 
et leur obligation de rendre compte. 

Principes generaux 

L'obligation de rendre compte 
La reddition de comptes est un mecanisme qui permet de verifier si les normes 
d' action sont respectees.  

Les personnel investies de pouvoirs importants et d'une autorite discretion-
naire doivent etre comptables (c' est-a-dire qu' elles peuvent faire objet d'une enqu'ete , 
etre interrogees et, en fin de compte, 'etre felicitees ou punies) de toutes les activites 
qui leur ont ete confiees , en somme de toutes les activites dont elles sont responsables .  

Au sein d'un systeme ou d'une organisation fonctionnant comme it se doit, cha-
cun devrait etre responsable de ses actes, que ceux-ci aient ete bien executes et 
aient eu d'heureuses consequences ou qu'ils aient ete effectues de maniere inappropriee 

et qu'ils aient eu des consequences facheuses.  
Le fonctionnaire soumis a l'obligation de rendre compte ne peut s' absoudre de 

toute faute sous pretexte que les actes reproches ont ete commis par son subalterne. 
Il a toujours des comptes a rendre a ses superieurs. 

Queue que soft la structure d'une organisation, les chefs sont toujours respon-
sables des mesures et des decisions prises par leurs subalternes a tous les echelons. 
Dans une hierarchie de commandement bien structuree, l'obligation de rendre 

compte n'est pas affaiblie par l' eloignement. Lorsqu'un subalterne commet une 
faute, cette faute est partagee par celui qui la commet et par tous ceux qui exercent 
l'autorite : subalterne, superieur et superieur du superieur. 

Dans sa forme la plus globale et la plus universelle , l'obligation de rendre 
compte se situe inevitablement au niveau du premier dirigeant de V organisation 
ou de l' institution. 

La responsabilite 
Responsabilite n'est pas synonyme d' obligation de rendre compte. La personne qui 
est autorisee a agir ou qui est investie de pouvoirs est <, responsable » . Elle doit 

repondre de cette responsabilite. La personne qui exerce certains pouvoirs dans 
l'accomplissement de fonctions officielles doit repondre de l' exercice qu' elle fait des 
pouvoirs ou des fonctions qui lui sont confies.  

La supervision 
La personne qui exerce un pouvoir de supervision est responsable, et donc comptable 
de la numiere dont ce pouvoir est exerce. 
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La delegation 
La personne qui delegue des pouvoirs est responsable, et donc comptable, non pas 
de la supervision directe que le superviseur est cense exercer, mais du controle dont 
fait l' objet celui a qui les pouvoirs ont ete delegues et, en definitive, des actes poses 
par celui-ci. 

La delegation de pouvoirs ne releve pas le fonctionnaire de son obligation de 
rendre compte. Il peut deleguer certains pouvoirs d'agir, mais it ne peut jamais 
deleguer la respcmsabilite se rattachant a l'execution des toches ou fonctions deleguies. 

Lorsqu'un superieur delegue des pouvoirs d'agir a un subaltern, it demeure 
responsable, premierement des actions de ce subaltern, deuxiemement du choix 
de la personne a qui les pouvoirs sont delegues, troisiemement de la pertinence de 
la delegation et enfin, du controle qu'il doit exercer sur les actes de ce subaltern. 

Les sanctions 
Meme si le fonctionnaire de niveau superieur fait preuve de diligence et de pru-
dence et qu'il se conduit comme it se doit, it est toujours responsable des erreurs et 
des fautes commises par ses subalterns. En cas d' erreur, lorsque les autorites ont 
a etablir si un superieur a fait ce qu'il fallait devant l'erreur ou l'inconduite d'un 
subaltern, elles peuvent etre justifiees de retenir une sanction ou une peine de 
moindre gravite ou de n' en imposer aucune. 

La connaissance 
Les personas qui assument des pouvoirs de supervision ou qui ont delegue des 
pouvoirs d' execution a des subalterns doivent savoir ce qui se passe dans leur 
secteur d' autorite 

Le superieur est toujours responsable de ce qui se produit dans son secteur 
d' autorite , meme si les subalterns qui sont charges de lui signaler tous les faits, les 
incidents et les mesures qui s'y rapportent manquent a leur devoir. 

Lorsqu'un superieur affirme qu'il n' a jamais ete informe d'un fait ou des cir-
constances qui ont entoure un evenement ou qu' on ne lui a pas fourni tous les 
renseignements requis sur des faits ou des evenements lies a l'exercice de ses fonc-
tions au sein de l' organisation, it importe de comprendre quell processus et quelles 
methodes on avait prevus pour assurer une transmission efficace des renseignements. 
Il est egalement pertinent d' evaluer la mesure dans laquelle ces renseignements 
etaient notoires ou connus de tous et d' etablir comment on aurait pu raisonnablement 
prevoir ce qui s' est produit. En outre, la reaction du gestionnaire qui vient de clecou-
vrir cette lacune dans la transmission des renseignements est souvent tres eclairante. 
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DEFICIENCES CONSTATEES DANS 

LES MECANISMES ET PROCESSUS EXISTANTS 

Nous constatons que les normes que nous venons d'etudier n'ont pas ete 
bien protegees recemment. La hierarchie de l'autorite au Quartier general de 
la Defense nationale, et particulierement entre le chef d'etat-major de la 
Defense, le sous-ministre et le juge-avocat general, est devenue confuse et 
deformee. L'autorite au sein des Forces canadiennes est mal definie par les 
dirigeants, ou elle n'est pas clairement evidente dans l'organisation, pas plus 
que dans les actions et les decisions des dirigeants militaires dans la chain 
de commandement. En outre, nous constatons que les gouvernements ne se 
sont pas acquittes consciencieusement de leur devoir de surveillance des 
Forces canadiennes et du ministere de la Defense nationale de maniere a ce 
que les deux fonctionnent sous le controle strict du Parlement. En conse- 
quence, la responsabilite et l'obligation de rendre compte dans les forces 
armees et au ministere de la Defense nationale font defaut, et le controle 
exerce par le Parlement sur les forces armees et le Ministere est affaibli. 

Jusqu'a maintenant, nous nous sommes appliqués a &fink les termes et 
avons tente d'etablir des principes directeurs. Nous passons maintenant a 
une etude et a une analyse des questions pratiques que souleye l'obligation 
de rendre compte. 

L'action prise par le gouvernement pour ecourter notre enquete a eu 
comme effet de nous empecher d'explorer dans toute leur &endue les 
manquements personnels et leurs responsables. Neanmoins, nous aeons eu 
amplement l'occasion de proceder a une enquete complete sur les questions 
d'inconduite individuelle et sur les manquements personnels avant le 
deploiement de la mission en Somalie ainsi qu'au cours de la phase de nos 
audiences qui a porte sur les questions entourant la divulgation des docu-
ments par le MDN et les FA impliquant la Direction generale des affaires 
publiques (DGAP). Nos constatations et nos conclusions a cet egard se 
trouvent dans le volume 4 du present rapport sur les manquements des 
officiers superieurs. 

De fawn plus generale, nous sommes en mesure de designer certaines 
lacunes institutionnelles ou systemiques precises dans les actuels mecanismes 
et processus de reddition de comptes. 

Ces lacunes sont manifestes dans les forces armees elles-memes ainsi que 
dans les relations entre le volet militaro-civil et politique. Nous sommes egale-
ment en mesure de proposer des reformes visant a ameliorer la reddition de 
comptes sur le plan pratique. 

Avant d'exposer ces reformes, nous resumons les lacunes qui ont le plus 
d'incidences sur l'obligation de rendre compte, que nous avons degagees de 
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"etude des temoignages et des recherches effectuees. Chaque lacune contribue 
a amoindrir ou a entraver l'obligation de rendre compte. La liste descriptive 
ci-dessous devrait etre utile pour les decideurs eventuels, meme si nous ne 
la considerons pas comme exhaustive. 

1. Comme nous l'avons exposé en detail a divers endroits du present 
rapport°, les exigences, les politiques et les pratiques officielles en 
matiere de presentation de rapports et de tenue de dossiers, dans 
l'ensemble du MDN et des Forces canadiennes, sont incoherentes, 
parfois inefficaces et susceptibles d'engendrer des abus. Il y aurait lieu 
de comparer cette situation a celle des forces armees australiennes. Sur 
le plan de la coherence et de l'efficacite, les ordres précis et detail-
les qui sont donna a un commandant australien pour une mission de 
la paix nous offrent un contraste utile. C'est l'antithese du mandat 
donne au col Labbe pour le deploiement en Somalie. A noter dans 
les ordres australiens, la valeur qui est clairement accord& a la presen-
tation de rapports, a la tenue de dossiers, aux enquetes et a la neces-
site de tenir les parties en cause au courant de la progression des 
enquetes se rapportant aux activites en general et aux incidents 
importants en particulier. Ces documents demontrent que les ordres 
donnes peuvent comporter des exigences inherentes en matiere de 
reddition de comptes; ils illustrent l'integrite de fonctionnement de 
la chain de commandement en ce qui a trait a ces exigences et demon-
trent l'intention des commandants superieurs de surveiller et de super- 
viser "execution des taches assignees. En ce qui a trait aux possibilites 
d'abus dans les pratiques laxistes de tenue de dossiers, nous avons vu 
que, dans certains cas (p. ex. dans les comptes rendus et les proces- 
verbaux des seances quotidiennes des cadres superieurs) au fur et a 
mesure que la publicite sur le deploiement en Somalie s'intensifiait, 
les documents semblent avoir ete embrouilles deliberement, ou n'ont 
tout simplement pas ete tenus afin d'eviter un examen ulterieur des 
opinions exprimees et des decisions prises". 

2. Dans le chapitre 39, decrivant la phase de nos travaux sur la divul-
gation de documents, nous avons demontre "existence d'une hos-
take inacceptable au sein du Ministere a l'egard des objectifs et des 
exigences de la Loi sur acces a l'information, qui fait partie integrante 
de l'obligation de rendre des comptes au public. Aux paliers superieurs, 
on semble se soucier davantage de gerer l'ordre du jour et de con-
tthler la circulation de l'information que d'affronter directement le 
probleme et les questions qui se posent, et de tenter de les resoudre. 
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Les fonctions et les responsabilites propres a bien des grades, a bien 
des postes et a bien des fonctions au QGDN sont mal definies ou 
mal comprises". En outre, les rapports entre les officiers et les fonction-
naires au QGDN ainsi qu'avec les commandants des commande-
ments, de meme que les commandants des formations operationnelles 
au Canada et outre-mer sont, au mieux, ambigus et incertains". 

La nature et l'ampleur des fonctions et des responsabilites des superieurs 
en matiere de surveillance et de supervision manquent de clarte, sont 
mal comprises ou font l'objet d'un arbitraire personnel inacceptable. 
L'obligation de rendre compte d'un defaut de surveillance et de super-
vision semble se limiter a affirmer que le superieur avait confiance que 
la personne a qui la tache avait ete confiee s'en acquitterait comme 
it se doit. 
Les mecanismes actuels de verification interne et d'examen des pro-
grammes, qui sont des responsabilites du chef du Service d'examen 
(CS Ex)17, semblent relever du secret. Les rapports publies n'ont pas 
besoin d'etre connus, et c'est le chef d'etat-major de la Defense ou 
le sous-ministre, de qui releve le CS Ex, qui decide de ce que I'on en 
fait. Le chef d'etat-major de la Defense ou le sous-ministre, selon le 
cas, a les pouvoirs discretionnaires absolus concemant le suivi d'un 
rapport et pour determiner si celui-ci fera l'obj et d'un examen par 
des personnes de l'exterieur. Le CS Ex n'a pas le pouvoir d'instituer 
des enquetes. II n'existe aucun mecanisme de suivi ou d'evaluation 
independante des rapports ou des recommandations de changement". 

La situation nous apparait troublante en ce qui conceme les rapports 
faisant suite a des incidents et les etudes demandees a l'interne". Ces 
rapports et ces etudes peuvent servir aux fins de la reddition de 
comptes, pourvu qu'on les prenne au serieux et que les recommanda-
tions qu'ils renferment soient examinees avec soin et qu'on y fasse 
suite. Bien que dans la plupart des cas, les exigences concemant la 
production d'evaluations et de rapports faisant suite a des incidents 
soient claires, it n'y a pas de mecanisme systematique et rigoureux 
qui assure un examen et un suivi efficaces. Nous avons de nombreux 
exemples de problemes qui ont ete signal& a maintes reprises et pour 
lesquels on ne fait rien ou pour lesquels on ne suit pas les recom- 
mandations contenues dans les rapports qui proposent des solutions 
a ces problemes20. Leur sort semble laisse a l'entiere discretion des 
representants des echelons superieurs qui peuvent rejeter — et qui 
le font effectivement souvent — les suggestions de changement sans 
autre forme de discussion ou d'explication ou sans possibilite d'etude 
ou d'evaluation exterieure. 
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Les mecanismes de surveillance par le Parlement du ministere de la 
Defense nationale et des activites militaires sont inefficaces. Cette 
conclusion se fonde en grande partie sur l'analyse effectuee pour 
notre compte par Martin Friedland dans son etude Controle de l' in-
conduite dans les forces artnees". Les membres d'un comite mixte par-
lementaire de 1994 approuvaient tous Pidee qu'il fallait renforcer le 
role du Parlement sur les questions de defense. Nous ne nous atten-
dons pas a ce que le Parlement joue un role de surveillance extraor-
dinaire en ce qui concern la conduite militaire, mais it pourrait et 
devrait faire plus. Nous reconnaissons avec le professeur Friedland 
que le Parlement est particulierement efficace lorsqu'il encourage les 
organismes a lui rendre compte en recevant, etudiant et diffusant les 
rapports que ceux-ci doivent lui soumettre (comme ce serait le cas, 
par exemple, avec les fonctions que nous proposons de confier a un 
inspecteur general). 

Nous avons releve de nombreuses lacunes dans l'utilisation de meca-
nismes de reddition de comptes plus indirects, comme les cours mar-
tiales et les proces sommaires, les enquetes et les rapports de la police 
militaire et le processus de mise en accusation, les evaluations du 
personnel, les moyens utilises pour inculquer et faire observer la disci-
pline, les enquetes sur les problemes et les &arts de discipline et les 
moyens de les corriger, les evaluations de Pentrainement, les decla-
rations d'etat de preparation operationnelle, et ainsi de suite. Toutes 
ces questions font l'obj et d'un examen approfondi dans d'autres 
chapitres du present rapport. 

Nous avons constate que le leadership en matiere de reddition de 
comptes et d'obligations ethiques est tres deficient aux echelons 
superieurs militaires, bureaucratiques et politiques. Hormis les plati-
tudes qu'on retrouve maintenant dans les codes de deontologie", et 
le traitement superficiel dont on fait etat dans certains documents 
deposes par le ministre de la Defense nationale le 25 mars 199723, 
nous n'avons pas senti chez les representants de ces trois echelons 
une volonte tres forte de promouvoir la reddition de comptes comme 
une valeur souhaitable ou d'examiner serieusement et d'ameliorer 
les mecanismes de reddition de comptes. 

De meme, it semble qu'on soit peu ou pas interesse a creer ou a &-
borer des mecanismes pour encourager les militaires de tous grades 
et les bureaucrates a faire rapport aux autorites competentes des lacunes 
et des problemes et a mettre au point par la suite des processus et des 
procedes clairs pour faire enquete sur ces rapports et pour en assurer 
le suivi24. 
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Necessite de creer un bureau 
de l'inspecteur general 

La description que nous venons de donner des graves lacunes de l'obligation 
de rendre compte aux echelons superieurs qui ont ete revelees par l'expe-
rience du deploiement en Somalie laisse entrevoir plusieurs solutions possibles. 
Certaines des solutions proposees sont examinees plus en detail dans d'autres 
parties de ce rapport. Une suggestion concernant la creation d'un bureau de 
l'inspecteur general merite toutefois une attention particuliere, puisqu'elle 
vise precisement a accroitre l'obligation de rendre compte au sein des Forces 
canadiennes et du ministere de la Defense nationale. 

On trouve a la fin de la presente section une liste exhaustive des reformes 
que nous proposons, y compris la creation du Bureau de l'inspecteur general. 

Le controle exerce par le Parlement est un element essentiel au regime 
democratique canadien et aux bonnes relations entre les FC et la societe. 
Ce controle est toutefois difficile a assurer en raison de la multitude d'infor-
mations dont disposent les FC et le MDN ainsi que de la nature technique 
et du caractere secret de la politique de defense, et des relations qu'entre-
tiennent les FC et le MDN avec les autres Etats. 

Les ministres de la Defense nationale comptent principalement sur les 
avis et les conseils du CEMD et du sous-ministre pour l'elaboration des politiques 
et la prise de decisions. Habituellement, cette consultation de specialistes sert 
bien les gouvernements, mais les ministres ne disposent pas de mecanisme 
officiel pour examiner les FC ou le MDN autrement que par l'entremise de 
leurs propres officiers et cadres superieurs. A l'occasion, certains ministres ont 
organise la tenue d'evaluations, d'examens et d'enquetes sur les activites des 
forces armees et du MDN, mais it s'agissait de projets de port& et de dur& 
limitees". Pour sa part, le verificateur general du Canada procede reguliere-
ment a des evaluations des FC et du MDN et produit des rapports utiles sur 
des sujets précis, mais ce sont egalement des documents de port& restreinte26. 

Le Parlement compte en outre en grande partie sur les avis du CEMD et 
du sous-ministre ainsi que sur des etudes periodiques, lesquelles ne satisfont 
pas toujours ses besoins. Manifestement, d'apres la preuve qui nous a ete 
presentee, les ministres ont besoin d'un mecanisme leur permettant d'exa-
miner les questions touchant la defense, ainsi que les actions et les decisions 
des officiers et des cadres superieurs des FC et du MDN et d'en faire rapport 
regulierement. 

En outre, les soldats canadiens ne sont pas assez renseignes et aides 
lorsqu'ils ont affaire aux autorites militaires superieures. Meme si ces soldats 
ont renonce volontairernent a certains droits et a certaines libertes quand ils 
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ont joint les FC, ils s'attendent neanmoins a etre traites equitablement par 
leurs officiers et par les cadres superieurs du MDN. La plupart des soldats sont 
bien traites et servent avec une fierte legitime leurs unites. Cependant, it est 
parfois arrive, et trop souvent recemment, que cette confiance soit trompee. 

Des membres des FC ont indique qu'ils ne savaient pas trop bien quels 
etaient leurs droits. Its se sont egalement plaints du fait que la chain de 
commandement est souvent insensible a leurs preoccupations et que ceux qui 
presentaient des griefs le faisaient au risque de represailles informelles ou de 
mesures nuisant a leur avancement professionne127. Les membres des forces 
armees qui sentent le besoin de porter plainte se trouvent donc devant un 
dilemme — souffrir en silence ou affronter le systeme, avec tous les risques 
que cela comporte. A notre avis, les militaires canadiens devraient avoir 
et meritent une voie de communication reservee et protegee avec le cabi-
net du ministre. 

Dans d'autres pays, on a cree un bureau de l'inspecteur general et de 
l'ombudsman pour satisfaire ces deux besoins — examen/rapport et audition 
equitable des griefs". A l'heure actuelle, le Canada n'a pas d'inspecteur 
general ni d'ombudsman ayant le pouvoir de surveiller les questions militaires 
ou d'enqueter sur celles-ci. En outre, le CEMD et le MDN ne presentent 
pas regulierement de rapports au Parlement, sauf dans le cadre du processus 
annuel de presentation des previsions budgetaires des ministeres. 

Cette situation empeche le Parlement de s'acquitter pleinement de son 
role de surveillance des affaires militaires, etant donne qu'il n'a pas librement 
acces a une analyse critique des questions touchant la defense. Selon la 
preuve qui nous a ete presentee, cela a cree de graves lacunes dans la surveil-
lance des FC et du MDN par le Parlement ainsi que dans le traitement des 
membres des FC qui ont des griefs contre certains membres de la chaine 
de commandement. 

Les Canadiens et les membres des FC veulent pouvoir compter sur 
un processus d'examen qui soit direct et independant29. Nous croyons egale-
ment qu'un inspecteur general civil, dement appuye par le Parlement et 
directement responsable devant lui, doit constituer une partie essentielle du 
mecanisme dont se servent les Canadiens pour surveiller et controler les FC 
et l'etablissement de defense. Bien que le travail de ce nouveau bureau serait 
principalement axe sur les FC et ses membres, l'inspecteur general devrait 
agir egalement au nom des membres du MDN, en raison des liens etroits qui 
existent entre les FC et le MDN et les fonctionnaires de celui-ci, en particulier 
au QGDN. 
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L'inspecteur general des Forces canadiennes 
L'inspecteur general des Forces canadiennes devrait etre nomme par le gou-
verneur en conseil et etre responsable devant le Parlement. L'inspecteur 
general devrait etre un civil et posseder de vastes pouvoirs pour inspecter, faire 
enquete et presenter des rapports sur tous les aspects de la defense nationale 
et des forces armees. En outre, l'inspecteur general devrait disposer d'une 
equipe composee entre autres de verfficateurs, d'enqueteurs, d'inspecteurs 
et d'employes de soutien reunis au Bureau de l'inspecteur general des Forces 
canadiennes. 

A notre avis, l'inspecteur general devrait assumer les deux roles d'inspec-
teur militaire et d'ombudsman. Ces deux concepts clairement connexes, 
bien qu'axes sur des aspects differents, pourraient etre etablis dans des sections 
distinctes du Bureau de l'inspecteur general. 

La mission de l'inspecteur general des Forces canadiennes 
La mission de l'inspecteur general devrait consister a entreprendre et a mener 
des enquetes sur tout aspect de la defense nationale qu'il juge important, et 
a en faire rapport periodiquement. Les enquetes pourraient porter notamment 
sur la discipline, l'efficience, l'economie, le moral, l'instruction, l'efficacite 
et l'etat de preparation operationnelle, la conduite des operations et le 
fonctionnement du systeme de justice militaire. 

L'inspecteur general assumerait egalement une responsabilite importante 
a l'egard de la gestion du personnel et des questions de nature personnelle 
au sein des FC. Ses fonctions consisteraient entre autres a verifier l'efficience 
et l'efficacite des politiques relatives a la gestion du personnel telles que les 
promotions, la selection des commandants et les conditions de service des 
membres des FC. L'inspecteur general serait egalement chargé de superviser 
le systeme de reglement des griefs au sein des FC et d'en faire rapport ainsi 
que de donner aux membres des FC la possibilite de signaler des faits qui, a 
leur avis, meritent de faire l'objet d'une enquete en dehors de la chaine de 
commandement. 

L'inspecteur general devrait presenter un rapport tous les ans au Parlement 
ou des que des questions importantes sont portees a l'attention du Bureau de 
l'inspecteur general. 

La fonctions de l'inspecteur general 
L'inspecteur general devrait remplir quatre fonctions principales : 

Inspections : axees sur les problemes systemiques au sein des FC et 
du MDN, y compris au sein de la chaine de commandement et du 
systeme de justice militaire. 
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Enquetes : axees sur les plaintes concernant l'inconduite de tout 
membre, quel que soft son grade ou son poste, les injustices commises 
envers des membres des FC et l'inconduite relative aux roles, aux 
missions et aux operations des FC et du MDN. 

Surveillance du systeme de justice militaire30  : axee sur l'application 
de la Loi sur la defense nationale (LDN) et les allegations suivantes : 

abus de grade, de pouvoir ou de poste : par exemple omission de 
faire enquete ou de prendre des mesures correctives, utilisation 
illegale de l'influence conferee par un poste de commandement; 

mesures inadequates envers des membres du personnel : par 
exemple traitement inegal envers certains membres des FC, 
harcelement, comportement raciste, non-application des regles, 
represailles. 

Aide : axee sur la mediation des conflits entre les membres, les FC 
et le MDN et sur la reparation des injustices causees aux membres. 

Les pouvoirs de l'inspecteur general 
L'inspecteur general devrait etre investi des pouvoirs suivants : 

inspecter tous les documents, les plans et les ordres des FC et du MDN; 

entreprendre des etudes et des examens sur toute question ou affaire 
touchant la defense sans avoir a obtenir l'autorisation prealable du 
ministre, du CEMD ou du sous-ministre de la Defense nationale; 
entreprendre des enquetes sur des plaintes d'ecart de conduite contre 
tout officier ou membre des FC et tout fonctionnaire ou cadre superieur 
du MDN sans avoir a obtenir l'autorisation prealable du ministre, du 
CEMD ou du sous-ministre de la Defense nationale; 

se rendre sans preavis dans une unite ou un element des FC ou tout 
etablissement de defense; 

interroger tout membre des FC ou fonctionnaire du MDN en toute 
confidentialite et sans avoir a obtenir l'autorisation prealable de 
superieurs; 

examiner tous les documents et les rapports de la police militaire 
ainsi que les documents relatifs au systeme de justice militaire; 

mener des entrevues avec des membres des FC faisant l'objet d'une 
accusation en vertu de la LDN, examiner l'utilisation faite de toutes 
les procedures disciplinaires et administratives liees a la discipline 
ou aux evaluations professionnelles, y compris les reproches et les 
rapports sur les points faibles; 
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examiner et inspecter tous les documents lies a la carriere, aux comites 
de selection ou aux evaluations, portant sur des membres des FC ou 
sur le systeme de gestion du personnel des FC en general; 
examiner et inspecter le cas des commandants, des unites ou des ele-
ments des FC affect& a une operation au Canada ou a l'etranger, et 
faire rapport sur l'efficacite et l'etat de preparation operationnelle de 
ces commandants, unites ou elements; 
rendre publics tous les rapports ou recommandations decoulant des 
inspections et des enquetes dont l'inspecteur general juge la divul-
gation pertinente. 

L'inspecteur general et les membres des FC et du MDN 
Tout membre des FC, ainsi que tout fonctionnaire du MDN, devrait etre 
autorise a s'adresser directement a l'inspecteur general, pour quelque raison 
que ce soit et sans avoir a demander l'autorisation prealable d'un autre mem-
bre des FC ou du MDN. 

Il ne devrait pas etre necessaire de signaler une plainte a un superieur 
ou de divulguer la teneur d'une conversation ou d'une correspondance entre 
le membre et un superieur. 

Les inspections, les verifications, les enquetes ou les rapports decoulant 
de plaintes faites par des membres des FC ou du MDN ne devraient pas 
permettre d'identifier le plaignant de quelque fawn que ce soit. 

Les membres des FC ou du MDN qui estiment avoir ete victimes de repre-
sailles en raison de plaintes presentees a l'inspecteur general devraient beneficier 
d'un acces special au Bureau de l'inspecteur general et de la protection de celui-
ci. A cet egard, nous jugeons a propos de fournir quelques precisions con-
cernant notre experience des questions d'intimidation, de harcelement et 
de represailles. 

Des les premiers jours des travaux de la Commission d'enquete, des preoc-
cupations ont ete exprimees, dans les medias et ailleurs, selon lesquelles les 
commissaires ne reussiraient peut-etre pas a decouvrir le fin fond de l'histoire 
parce que des temoins des forces militaires, en particulier ceux occupant des 
grades inferieurs, craindraient les represailles de leurs superieurs ou les mesures 
nuisant a leur avancement professionnel. Lors de nos declarations publiques 
a ce sujet, nous avions indique que, a ce moment-la, tres peu d'elements nous 
permettaient de conclure que des menaces avaient effectivement ete faites 
l'endroit de temoins potentiels devant la Commission. Bien qu'il existait 
peu de preuves tangibles ou objectives pour appuyer ces preoccupations, 
nous etions tres conscients de celles-ci et en avons tenu compte. En retrospec-
tive, nous en arrivons a la conclusion que ces preoccupations etaient loin d'être 
imaginaires. Certains temoins qui ont comparu devant nous l'ont fait sur un 
fond de peur et d'intimidation. 
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Nous avons reconnu publiquement le grand courage dont ont fait preuve 
les soldats qui ont decide d'assister la Commission d'enquete dans son tra-
vail et qui ont presente aux audiences un temoignage qui n'etait pas tou-
jours favorable aux Forces canadiennes. II s'agit notamment du maj Buonamici, 
du maj Armstrong, du cpl Pumelle et du cpl Favasoli31. Le cpl Pumelle et le 
maj Buonamici, en particulier, ont fait l'objet de menaces et de manoeuvres 
d'intimidation. Le maj Armstrong a del etre physiquement protégé sur le 
theatre des operations pour avoir pone ses importantes allegations de mau-
vaise conduite a l'attention de ses superieurs. Nous croyons que ces officiers 
et ces militaires du rang sont des modeles pour tous les militaires, surtout 
ceux de grade inferieur, et nous leur sommes reconnaissants d'avoir courageuse-
ment appuye notre travail. 

Plusieurs fois, nous nous sommes engages officiellement a faire l'impos-
sible pour proteger ces soldats contre toute recrimination ou tout prejudice 
professionnel risquant de decouler de leur collaboration avec la Commission. 
Au debut de nos deliberations sur la phase du deploiement, le 1 er  avril 1996, 
nous avons résumé en ces termes notre activite et nos projets a cet egard : 

[...] Nous avons pris un certain nombre de mesures pour faire ressortir la 
verite et proteger les personnes qui veulent collaborer a l'enquete, y corn-
pris : adopter une regle de pratique et de procedure qui fait que toute 
information revue par la Commission est consideree comme confiden-
tielle, permettre si necessaire que des temoignages soient presentes a huis 
clos, approfondir toute allegation, plainte ou preuve de represailles con-
tre des temoins potentiels pendant le deroulement de l'enquete, et nous 
sommes disposes, si necessaire, a proposer dans notre rapport final Feta-
blissement d'un mecanisme d'examen par lequel un comite de la Chambre 
des communes, agissant comme une sorte d'ombudsman special, serait 
appele a examiner sur demande et systematiquement tous les cinq ans le 
dossier et l'avancement professionnel des personnes qui auront temoigne 
devant la Commission. 

La Commission croit que ces mesures suffiront a contrer les represailles 
possibles et a proteger les personnes qui risquent d'etre vulnerables dans 
le systeme militaire. 

Les personnes qui ont temoigne devant nous en depit de menaces ou au peril 
de leur carriere ont le droit d'obtenir que leur avenir au sein des forces armees 
soit protégé. Nous en sommes malheureusement venus a la conclusion que, 
tant qu'elles feront partie des forces armees, it faudra proteger leur reputa-
tion sur les plans tant personnel que professionnel. Compte tenu de mesures 
qui ont déjàete prises par la chain de commandement, ces officiers et mili-
taires du rang doivent pouvoir disposer d'un mecanisme pour contrer toutes 
represailles dont ils pourraient etre l'objet une fois que la Commission aura 
publie son rapport. 
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Nous croyons donc urgent de prevoir des conseils nouveaux et plus effi-
caces de revision des carrieres militaires pour regler ces cas. De tels conseils 
devraient etre completement independants et impartiaux. En outre, tout 
conseil de revision des carrieres qui risque de se pencher sur le cas de per-
sonnes ayant prete assistance a la Commission devrait compter des represen-
tants de l'exterieur des forces armees (y compris peut-etre des juges et d'autres 
membres respectes de la collectivite en general) afin d'assurer la transparence 
et l'impartialite de la demarche. Les decisions du conseil de revision des carrieres 
devraient faire l'objet d'un examen approfondi de la part non seulement du 
seul ministre (comme c'est le cas a l'heure actuelle), mais encore d'un comite 
de la Chambre des communes ou du Senat, par exemple. 

Un processus d'examen de l'avancement professionnel devrait offrir aux 
soldats qui ont collabore avec la Commission et a d'autres personnes se trou- 
vant dans la meme situation un mecanisme leur permettant de demander 
qu'on examine attentivement leur avancement professionnel". Les personnes 
qui ont temoigne devant nous et qui pretendent que leur avancement profes- 
sionnel en a souffert devraient avoir le droit de demander qu'un conseil inde-
pendant de revision des carrieres se penche sur leur cas. Elles devraient aussi 
pouvoir demander que les conclusions de ces conseils speciaux de revision 
des carrieres soient examinees. 

Le nouveau processus devrait aussi prevoir un mecanisme de reparation 
lorsqu'il y a eu des represailles et que l'avancement professionnel d'un militaire 
souffre par suite de son temoignage devant la Commission. 

Nous estimons que le chef d'etat-major de la Defense devrait rediger sys-
tematiquement chaque armee a l'intention d'un comite special de la Chambre 
des communes ou du Senat un rapport sur l'avancement professionnel de toutes 
les personnes qui ont temoigne devant la Commission. 

Nous appuyons la creation, sous la direction d'un inspecteur general 
independant, d'un processus visant specifiquement a proteger les soldats qui, 
a l'avenir, porteront des ecarts de conduite a l'attention de leurs superieurs". 

En outre, compte tenu de ce qui est arrive au cpl Pumelle34, nous sommes 
etonnes de constater que, dans les forces armees canadiennes, la liberte 
d'expression est reprimee de fawn inacceptable. Les exigences en matiere 
de rapport et les rapports hierarchiques doivent etre respectes, et les acti-
vita dissidentes qui menacent refficacite et la cohesion de l'unite doivent etre 
reprimees, mais les forces armees doivent aussi etre ouvertes et receptives aux 
critiques legitimes et aux opinions divergentes35. Les membres des forces 
armees devraient etre libres de s'exprimer36  dans toute la mesure du possi-
ble, en autant que cela ne nuise pas au bon ordre, a la discipline ni a la 
securite nationale. Cela devrait etre prevu dans les lignes directrices et les 
directives officielles. 
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Recommandations 

Nous recommandons : 

16.1 Qu'en toute premiere priorite, Ia Loi sur la defense nationale soit 
modifiee pour creer un organe d'examen independant, le Bureau 

de rinspecteur general, auquel seront conferes une competence 

particuliere bien definie et des pouvoirs clairs et distincts, y 

compris les suivants : 

pouvoir d'evaluer les problemes systemiques de la justice milk 
taire; 

pouvoir d'enqueter sur les cas d'inconduite d'officiers tels que 

le defaut d'enqueter et de prendre des mesures correctrices, 

l'inconduite personnelle, le gaspillage et les abus, et ('injustice 

possible a regard de personnes; 

pouvoir de proteger d'eventuelles represailles les personnes 

qui rapportent des mefaits; 

pouvoir de proteger les personnes contre les abus de pouvoir 

et les mauvaises decisions concernant le personnel, y compris 

le harcelement en raison de Ia race. 

16.2 Que le chef d'etat-major de la Defense et le sous-ministre de la 

Defense nationale entreprennent une verification et un examen 

complets des aspects suivants : 

obligations, role et responsabilites de tous les officiers et hauts 

fonctionnaires afin de definir plus precisement et plus 

clairement leurs thches, fonctions et devoirs; 

procedures et pratiques regissant retablissement des rapports, 

la tenue des dossiers et la conservation et ('elimination des 

documents, y compris le caractere adequat des peines prevues 
en cas d'infraction; 

devoir et responsabilite des officiers et des hauts 

fonctionnaires du Quartier general de Ia Defense nationale 

d'informer le gouvernement des activites ou des operations 

militaires prevues ou envisagees. 

453 
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16.3 Que le chef d'etat-major de Ia Defense integre les valeurs, principes 

et methodes relatifs a ('obligation de rendre compte dans les cours 

d'education permanente du College militaire royal a l'intention des 

eleves-officiers et dans les cours d'etat-major, dans les cours de 

commandement et d'etat-major ainsi que dans les cours destines 

aux commandants superieurs. Ces cours devraient notamment 

etablir clairement le processus de reddition de comptes a respecter 

Iorsqu'on occupe un poste de commandement et qu'on donne des 

ordres et faire valoir ('importance de l'exemple donne par les 

officiers superieurs en matiere de moralite et de respect de Ia loi. 

16.4 Que, pour renforcer la capacite du Parlement de surveiller et de 

superviser les questions de defense, la Loi sur la defense nationale 

soit modifiee pour exiger le depot au Parlement d'un rapport 

annuel detaille sur les questions interessant principalement les 

activites du portefeuille de Ia Defense nationale et dans lequel 

seraient precisees les normes devaluation du rendement 

pertinentes. Les aspects suivants, entre autres, seraient examines : 

les problemes operationnels; 

le detail des questions de discipline; 

les lacunes administratives; 

les preoccupations a regard des finances et des ressources; 

les evaluations d'apres mission. 

16.5 Que Ia Loi sur Ia defense nationale soit modifiee pour exiger un 

examen quinquennal de Ia loi par le Parlement. 

16.6 Que les Ordonnances et reglements royaux soient modifies de 

fawn a instaurer un processus special et plus efficace de revision 

des carrieres militaires dans les cas d'intimidation et de 

harcelement lies au deploiement en Somalie et aux travaux de 

notre Commission. 

16.7 Que ces conseils speciaux de revision des carrieres soient des 

comites entierement independants et impartiaux comptant, dans 

l'interet de la transparence et de l'objectivite du processus, des 

representants de l'exterieur des forces armees, dont des juges et 

d'autres membres respectes de la collectivite. 

454 
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16.8 Que les decisions de ces conseils speciaux de revision des carrieres 
soient soumises a un comite special de la Chambre des communes 
ou du Senat ou a un juge de Ia Cour federale. 

16.9 Qu'un mecanisme de recours soit prevu au cas ou I'on decouvrirait 
qu'iI y a eu effectivement des represailles et que l'avancement pro-
fessionnel en a souffert. 

16.10 Que, chaque armee au cours des cinq prochaines annees, un 
rapport sur l'avancement professionnel de toutes les personnel qui 
ont temoigne devant la Commission ou qui ont autrement 
contribue a l'enquete soit soumis par le chef d'etat-major de la 
Defense a un comite special de Ia Chambre des communes ou du 
Senat. 

16.11 Que soit etablie et que releve du poste d'inspecteur general que 
l'on propose de creer une procedure visant specifiquement a 
proteger les soldats qui, a l'avenir, signaleront des mefaits a leurs 
superieurs. 

16.12 Que Particle 19 des Ordonnances et reglements royaux et d'autres 
lignes directrices et directives officielles soient modifies de fawn a 
temoigner d'une certaine ouverture et d'une certaine receptivite 
regard des critiques legitimes et des opinions divergentes afin que 
les militaires puissent le plus possible s'exprimer librement, en 
autant que l'ordre, Ia discipline et la securite nationale sont 
assures. 

NOTES 

1. La notion de « connaissance . ne doit pas etre comprise comme etant la somme de 
tous les aspects de la conscience institutionnelle et organisationnelle. II n'est pas 
necessaire que la connaissance soit reelle. Elle peut etre presumee. Dans les affaires 
importantes, l'ignorance volontaire n'est pas une excuse. En ce qui concerne les 
actes individuels, les notions d'intention et d'insouciance sont souvent liees. 
Aussi, en ce qui concerne cette derniere, la connaissance n'est peut-etre pas un 
angle utile pour une enquete, du moms dans certains contextes, la ou, par exemple, 
la negligence est en cause. Dans les situations de ce genre, it vaut peut-etre mieux 
chercher a savoir si la personne a applique les normes appropriees de soin et si 
elle a fait preuve d'une diligence raisonnable. 
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Nous sommes conscients du &bat hautement ernotif auquel donne lieu la question 
de savoir si la responsabilite doit etre absolue. Nous sommes enclins a penser que, 
dans le contexte des forces armees et de la realite de la « responsabilite illimitee » 
du soldat dans les situations extremes, it peut etre necessaire que l'organisation se 
rachete par un changement public de la garde, meme si la diligence raisonnable 
peut etre demontree. 
C'est le cas lorsque c'est la responsabilite criminelle qui est en jeu. 
Representant Dan Daniel, Audiences du Congres des Etats-Unis sur la mort 
de Marines americains a Beyrouth, 1983. 
Richard A. Gabriel, To Serve with Honor. A Treatise on Military Ethics and the Way 
of the Soldier, Westport (Connecticut), Greenwood Press, 1982, p. 87. 
Gen Sir John Hackett, The Profession of Arms, Londres, Times Publishing Co., 
1962, p. 63. 
Gabriel, To Serve with Honor, p. 88. 
Citation tiree de Samuel P. Huntington, The Soldier and the State, Cambridge 
(Massachusetts), Harvard University Press, 1957, p. 73. 
Huntington, The Soldier and the State, p. 73. 
Gabriel, To Serve with Honor, p. 86. 
Ordres et reglements royaux applicables aux Forces canadiennes (ORFC), art. 4.20 (1). 
ORFC, art. 4.20 (3). Pour les responsabilites generales d'un officier qui commande 
un commandement, voir ORFC, art. 4.10. 
Voir note discussion dans le chapitre 38 du volume 5 portant sur l'incident du 4 mars. 
Cet aspect est discute dans le chapitre 39 du volume 5, qui porte sur la divulgation. 
Les exemples de cette situation sont nombreux. L'audition et les observations de 
l'ex-sous-chef d'etat-major de la Defense revelent de l'ambiguite et une confusion 
possible quant a savoir si le SCEMD, en tant qu'officier d'etat-major ayant des 
prerogatives de commandement, etait responsable de la declaration de l'etat de pre-
paration operationnelle; l'ex-sous-ministre a demontre une certain ambivalence 
dans son temoignage portant sur la question de savoir s'il lui etait possible de donner 
des avis sur des questions operationnelles; l'ex-directeur des operations 	Ops) a 
presente un temoignage qui minimisait l'importance de son poste en ce qui a trait 
aux evenements et a la liaison dans le theatre d'operations bien qu'il ait semble, 
l'audition, avoir eu d'abondantes communications avec des figures des en Somalie, 
a certains moments cruciaux. 
Voir la recherche effectuee a notre demande par Douglas Bland, Quartier general 
de la Defense nationale : centre de decision, Ottawa, Travaux publics et Services gou-
vernementaux Canada, 1997. 
Le chef du Service d'examen a comme taches principales d'apporter une expertise 
et des conseils sur les pratiques de gestion; de proceder a des evaluations de pro-
grammes et de mener des verifications independantes, y compris des enquetes sur 
les cas presumes de mauvaise utilisation des ressources; et de foumir des lignes de 
conduite sur les questions de conflits d'interet et d'ethique a Pechelle du Ministere, 
de facon a aider les gestionnaires superieurs du MDN et des Forces canadiennes 
a executer leurs mandats. 
Lors de nos audiences sur la DGAP, nous avons constate un exemple de mauvais 
usage de la fonction du chef du Service d'examen, probablement pour eviter qu'on 
fasse un examen approfondi d'une question qui avait ete soulevee. Le CS Ex a recu 
l'ordre de faire enquete sur la possibilite de destruction ou de modification de docu-
ments, alors qu'une enquete criminelle ou une enquete de la police militaire aurait 
ete plus appropriee dans les circonstances. 



L'OBLIGATION DE RENDRE COMPTE 

Voir, a titre d'exemple, bgen I.C. Douglas, Peacekeeping Operations (PKO's) Review, 
Interim Report — SPA DCDS (21 decembre 1990); mgen Boyle « Rapport suite 
aux incidents — Groupe de travail (Somalie) » (29 juillet 1994), Piece P-173, 
Livre de documentation n° 44, onglet 3 (anonyme). 
Voir les etudes du chef du Service d'examen sur le maintien de la paix, le 
commandement et le controle : Chief Review Services, NDHQ, Report on NDHQ 
Program Evaluation E1/81 DND Policy/Capability in Support of Peacekeeping 
Operations (juillet 1983); et QGDN, Evaluation du programme E3/92 Commandement 
et contrOle, Somniaire et recommandations, vol. 7 (mars 1994). 
Martin Friedland, Controle de l'inconduite dans les forces armees, Ottawa, Travaux 
publics et Services gouvemementaux Canada, 1997, p. 108-110. 
Voir l'article « Enonce d'ethique de la Defense . recemment publie dans MDN, 
Bulletin de Defense 2000 (decembre 1996), p. 4. 
Voir, par exemple, les rapports au premier ministre, [deposes par le] ministre de la 
Defense nationale : . Autorite, responsabilite et reddition de comptes » 1997; 
« &once de principe pour les Forces canadiennes » 1997; et « Etude comparative 
des pouvoirs et de la reddition des comptes dans six democraties » 1997. 
A cet egard, voir l'examen de l'incident du 4 mars 1993 dans le chapitre 38 du 
volume 5, notamment les cas du maj Armstrong et du maj Buonamici. 
II s'agit notamment des etudes suivantes : Report to the Minister of National Defence 
on the Management of Defence in Canada, Report of the Management Review Group 
(juillet 1972); Rapport final du Groupe de travail chargé d'etudier l'unification des 
Forces canadiennes (15 mars 1980); Rapport d'evaluation du Comite d'etude sur le 
Rapport du Groupe de travail charge d'etudier l'unification des Forces canadiennes 
(31 aotit 1980); et divers rapports intemes du QGDN rediges par le chef du 
Service d'examen. 
Voir divers rapports sur le ministere de la Defense nationale presentes a la Chambre 
des communes par le verificateur general. 
Unite de recherches psychotechniques des Forces canadiennes (URPFC), Les 
Mecanismes d'expression dans les FC : Resultats des dynamiques de groupes, Rapport 
de recherche 95-1 parraine (octobre 1995), DND 403818 et suivantes. 
Nous avons visite divers etablissements de defense strangers et y avons recueilli 
des informations. Aux Etats-Unis, on nous a foumi une description de l'inspecteur 
general du ministere de la Defense et de l'inspecteur general de l'Armee. 
URPFC, « Mecanismes d'expression 
Cette fonction importante est trait& plus en profondeur dans le chapitre 40 du 
volume 5, ou sont enoncees en detail nos conclusions et nos recommandations 
concemant le systeme de justice militaire. 
Voici une liste non exhaustive des autres personnes qui nous ont aides a leurs 
risques et perils : le sgt Little, le sgt Flanders, le maj Pommet, le maj Kampman, 
le maj Mansfield, le maj Gillam, le cpl Noonan, le cpl Chabot, l'adjum Amaral, 
l'adjum O'Connor, le cpl Smith, le cpl Dostie, l'adjum Groves et l'adjum Marsh. 
Il semble que les represailles ne se limitent pas au personnel militaire (hommes et 
femmes). Au moment de mettre sous presse, Mme Nancy Fournier, une employee 
civile du MDN, nous avisait (dans une lettre du 6 juin 1997) que sa 
carriere avait souffert en consequence du ternoignage qu'elle avait rendu devant la 
Commission a propos de l'etape de nos travaux portant sur la divulgation de docu-
ments par la DGPA et du proces du col Haswell en cour martiale qui a suivi. Dans une 
lettre du 15 avril 1997 adressee au sous-ministre de la Defense nationale (et dont 
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elle nous a fait tenir copie), Mme  Fournier se plaint d'avoir ete releguee a un poste 
inferieur a celui qu'elle occupait auparavant et de se voir confier des taches insigni-
fiantes et desobligeantes — ce qu'elle interprete comme une tentative « de me faire 
la vie si difficile que je finirai par me decourager et dernissionner de mon plein gre 
Comme ils sont d'ailleurs tenus de le faire conformement aux paragraphes 4.02e) 
et 5.01e) des ORFC. 
On a essaye de faire expulser des forces armees le cpl Pumelle, un critique au franc-
parler, en passant par le conseil de revision des carrieres et en court-circuitant ainsi 
le processus plus transparent de poursuites devant la cour martiale. Apres que nous 
filmes intervenus en sa faveur, on a decide de le traduire d'abord devant un tribunal 
militaire. Neuf accusations ont ete portees contre le cpl Pumelle conformement 
la Loi sur la defense nationale. Deux de ces accusations concemaient le seul fait que 
le cpl Pumelle avait quitte son poste sans permission pour venir aux bureaux de la 
Commission porter de nouvelles preuves a notre attention. D'autres avaient trait 
a des entrevues accordees aux medias en contravention de l'ordonnance de ne pas 
parler a la presse. A cet egard, it fut d'abord le seul de tout un groupe de soldats a 
faire l'objet de mesures disciplinaires pour avoir accorde une entrevue a l'emission 
de television Enjeux. D'autres accusations ont ete portees contre le cpl Pumelle 
pour avoir ecrit et publie un ouvrage, intitule Une armee en &route (Montreal, 
Liber, 1996), dans lequel il critique les forces armees. Le cpl Pumelle a finalement 
ete traduit devant la cour martiale. Son recours a la Constitution pour contester les 
poursuites, alleguant que celles-ci violaient sa liberte d'expression, a fait l'objet d'un 
non-lieu et il a ensuite plaide coupable a cinq accusations de conduite prejudiciable 
au bon ordre et a la discipline (LDN, article 129). II a ete condamne a une repri-
mande et a une amende de 2 000 $. Le cpl Pumelle risque maintenant d'etre 
expulse des forces armees par suite de poursuites intentees contre lui devant 
un conseil de revision des carrieres. 
A cet egard, nous signalons les contraintes severes que le reglement militaire 
impose en ce qui conceme la divulgation d'information (y compris de renseigne-
ments non classifies) par tout membre des Forces canadiennes. Les regles suivantes, 
notamment, semblent contraignantes a outrance : les articles 19.10 et 19.38, les 
paragraphes 19.14(2) et 19.36(1) et les alineas 19.36(1), (2) c), d), e) et j) des ORFC. 
Dans le contexte militaire, du moires, la liberte d'expression ne devrait pas permettre 
d'epouser des causes pronant la suprematie d'une race ou d'un groupe, de promouvoir 
la discrimination illegalement fondee sur la race, la croyance, la couleur, le sexe, la 
religion ou l'origine ethnique, de preconiser le recours illegal a la force ou a la 
violence ni d'essayer autrement de priver des individus de leurs droits civils. 
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LA CHAINE DE COMMANDEMENT 

Comme nous l'avons déjà explique, la chaine de commandement est 
une filiere bidirectionnelle d'autorite et d'obligation de rendre compte 

qui relie le bureau du chef d'etat-major de la Defense (CEMD) au plus bas 
niveau des Forces canadiennes, pour ensuite remonter au bureau du CEMD. 
C'est aussi une hierarchie de commandants qui prennent des decisions au sein 
des formations et unites fonctionnelles faisant partie de cette chaine. Elle est 
censee etre un instrument de commandement capital, qui permet aux comman-
dants d'obtenir de l'information, de donner des orientations et de surveiller 
les operations. 

La chaine de commandement peut etre vue de deux fawns : comme un 
instrument de commandement, qui joue son role en permettant la circula-
tion des ordres et de l'information, et comme la hierarchie des commandants 
qui en font partie. Ce sont donc ces deux caracteristiques — transmission 
de l'information et exercice du commandement et du contr.& par les officiers 
(ordinairement) — qui definissent la chaine de commandement. On evalue 
donc la chaine de commandement a la fiabilite et a Pefficacite avec lesquelles, 
d'une part, elle permet la circulation bidirectionnelle de Pinformation et, 
d'autre part, elle autorise Pexpression individuelle des habiletes, des com-
petences et de la diligence des commandants. Un mauvais instrument reduira 
a l'impuissance les meilleurs commandants, tout comme le meilleur des instru-
ments sera inefficace entre les mains d'officiers indifferents. En fin de compte, 
les commandants ont la responsabilite d'adapter la chaine de commandement 
a leurs fins et de la polir jusqu'a la perfection. 

La chaine de commandement est aussi un mecanisme qui permet la trans-
mission des plus importants aspects de la responsabilite et du pouvoir de 
commander. Une chaine de commandement qui fonctionne avec efficacite 
aide les officiers superieurs a comprendre ce qui se passe dans leurs comman-
dements et a mettre en evidence les lacunes et les problemes. Peuvent en faire 
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la constatation les officiers d'etat-major representant des commandants, lors 
d'enquetes et de rapports periodiques, ou les commandants eux-memes, au 
cours d'inspections et de visites dans leurs unites subordonnees. Lorsque la 
chaine de commandement est fragile ou brisee, les commandants peuvent etre 
prives de renseignements fiables sur lesquels fonder leurs decisions. Garantir 
la solidite de la chaine de commandement est donc une responsabilite pri-
mordiale du commandement. 

La chaine de commandement n'est pas censee etre une simple ligne de 
transmission entre des commandants; elle est plutot etablie pour renforcer 
rautorite du commandement et pour permettre aux officiers de faire leur 
devoir tel qu'il est prescrit dans les lois et les reglements. Par consequent, lorsque 
des directives et des ordres importants sont transmis entre deux niveaux de 
commandement, les commandants sont supposes veiller a ce que les ordres 
soient complets et judicieux, et prendre des mesures pour corriger les manques 
qu'ils decelent. En outre, ils devraient completer les ordres pour les adapter, 
tant a la situation dans leurs commandements qu'aux forces et aux faiblesses 
de leurs commandants subordonnes. Enfin, ils doivent surveiller la mise en 
application de leurs ordres ainsi que veiller a l'execution de la mission assignee. 
La chaine de commandement facilite enormement ces activites. 

A notre avis, avant et pendant le deploiement de la Force interarmees 
du Canada en Somalie (FICS), la chaine de commandement dans les Forces 
canadiennes (FC) laissait a desirer sous ces deux aspects. Elle n'a pas bien 
joue son role comme filiere de communication, et elle s'est rompue sous une 
tension minime. Des commandants sont, a plusieurs occasions, venus dire a 
la Commission qu'ils n'avaient pas eu connaissance de problemes importants 
parce que personne ne les en avait avertis. Its ont aussi declare que des ele-
ments d'information et des decisions importantes n'avaient jamais atteint 
les commandants subordonnes ni les troupes, ou ne les avaient atteints qu'au 
prix d'une deformation du message. 

DEFAILLANCES DE LA CHAINE 

DE COMMANDEMENT 

La chaine de commandement n'a pas fonctionne comme it se doit pendant 
la phase precedant le deploiement, ni comme mecanisme de transmission 
de l'information, ni comme filiere de commandement. Les defaillances de la 
chaine de commandement aux niveaux superieurs sont illustrees de fawn par-
ticulierement frappante par revaluation que les commandants faisaient du 
Regiment aeroporte en 1992. De nombreux officiers superieurs de la chaine 
de commandement, du mgen MacKenzie au gen de Chastelain, sont venus 
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dire a la Commission qu'ils n'etaient pas au courant de la situation disci-
plinaire du Regiment aeroporte du Canada (RAC), ni de son aptitude a rem-
plir la mission. Pourtant, ils ont soutenu, meme pendant l'enquete, qu'ils 
croyaient le RAC parfaitement en mesure d'entreprendre une mission parce 
qu'ils etaient persuades que le regiment etait irreprochable sur les plans de 
la discipline et de l'esprit de corps. 

Le mgen (retraite) MacKenzie a declare que le bgen Beno ne l'avait pas 
informe des graves et dangereux actes d'indiscipline commis dans le RAC. Il 
ignorait que des armes et des munitions avaient ete saisies au cours d'une 
fouille des casernes de Punk& dirigee par le maj Seward. Il ne savait pas non 
plus que des soldats avaient ete trouves en possession d'armes prohibees. Le mgen 
MacKenzie nous a dit qu'il n'etait pas au courant que des soldats du RAC arbo-
raient souvent des drapeaux . rebelles » et qu'effectivement, 34 de ces dra-
peaux avaient ete saisis par des officiers de Punk& Il a affirme qu'il ignorait 
aussi que de nombreux soldats et des militaires du rang (superieurs) avaient 
eu des problemes repetes d'abus d'alcool dans les semaines et les mois prece-
dant le deploiement de l'unite en Somalie. Enfin, le mgen MacKenzie a 
admis qu'il ne savait pas que des membres du RAC affichaient ouvertement 
des tatouages racistes et extremistes devant leurs superieurs'. 

La meconnaissance de la veritable situation disciplinaire du RAC par le 
mgen MacKenzie est déjà en soi un motif d'inquietude. Cependant, la suspen-
sion du 'col Momeault de ses fonctions au debut novembre 1992, en partie 
a cause de l'indiscipline du RAC, n'a fait que rendre plus grave la negligence 
des chefs a reconnaitre ces faits ou a leur consacrer une enquete en bonne 
et due forme. A ce stade, it etait déjà evident, a notre avis, que l'unite avait 
de serieux problemes. Pourtant, aucun des commandants n'a songe a exami-
ner Petat de la discipline au Regiment2. Lorsque nous avons demande au 
mgen MacKenzie : « Quelqu'un au-dessus de vous, un de vos superieurs, vous 
a-t-il ordonne de chercher a savoir precisement si oui ou non les problemes 
disciplinaires releves [au RAC] avaient ete regles? », it a repondu : « Non 
Monsieur .3. 

Le mgen MacKenzie n'etait pas non plus informe d'autres problemes 
dont it aurait normalement do avoir connaissance. Par exemple, it nous a 
affirme qu'il n'etait nullement au courant des reserves concemant la capa-
cite du maj Seward a commander le 2e  Commando aeroporte. « Retrospective-
ment le mgen Mackenzie a admis devant nous que nulle . personne saine 
d'esprit ne pouvait vier . que les officiers de la chain de commandment 
auraient du en faire davantage pour regler les problemes au sein du RAC 
avant son deploiement5. Pourtant, nous avons ete etonnes de constater que 
les officiers superieurs n'avaient rien fait pour que le 'col Mathieu soit dement 
prevenu des problemes de l'unite lorsqu'il en a pris le commandement6. 

■ 
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Le Igen Reay a temoigne qu'avant septembre 1992, pendant la periode 
oil on a choisi le Regiment aeroporte pour aller en Somalie, it ne savait rien 
des inquietudes possibles du bgen Beno au sujet du style de leadership du 
lcol Morneault. Il a appris pour la premiere fois l'existence de problemes au sein 
de l'unite au cours de conversations avec le Igen Gervais et le mgen MacKenzie 
« fin septembre ou debut octobre mais le seul motif de preoccupation sem-
blait etre alors les faiblesses du lcol Morneault comme instructeur d'unite. 
Cependant, le igen Reay savait que « la discipline etait un element preoccu-
pant, mineur mais neanmoins reel Pourtant, it a declare n'avoir pris aucune 
mesure pour enqueter sur cet element7. 

Le Igen Reay a temoigne que le 3 octobre 1992, ou vers cette date, 
le men MacKenzie l'avait informe que « de toute evidence, it y avait, a 
Petawawa, certains problemes disciplinaires qu'il fallait examiner et regler »8. 
Le mgen MacKenzie a declare que le 5 octobre 1992, ou vers cette date, il 
aurait parle de l'utilisation illegale de pieces pyrotechniques et de l'incendie 
de la voiture au Igen Gervais ainsi qu'au Igen Reay, et qu'il leur aurait aussi 
dit que l'affaire n'etait toujours pas reglee9. Cependant, le commandant 
adjoint du Commandement de la Force terrestre (CFT), le igen Reay, a 
soutenu qu'il ne savait pas que des membres du RAC avaient porte atteinte 
a la chain de commandement en brulant la voiture du sergent de service de 
l'unite (le representant du commandant en dehors des heures de service) au 
debut d'octobre. Fait incroyable, il a affirme, dans son temoignage, qu'il est 
reste dans l'ignorance de l'incident pendant des mois, meme a titre de comman-
dant du CFT. Il a declare : « Je ne me souviens pas qu'on m'ait parle precise-
ment de l'incendie de la voiture, et lorsque j'ai lu cela dans le rapport de la 
commission d'enquete de Faye, j'ai vraiment ete surpris parce que c'etait 
la premiere fois que cet incident particulier etait porte a mon attention ». 
Meme si le Igen Reay savait que Punite avait de multiples problemes, it n'a 
jamais, de son propre aveu, demande de precisions au mgen MacKenzie ni 
pris d'autres mesures — l'examen des rapports de la police militaire, par 
exemple — pour se faire par lui-meme une meilleure idee de la situation 
veritable au RAC'°. 

Le commandant du Commandement de la Force mobile/de la Force ter-
restre (CFM/CFT), le Igen Gervais, a temoigne qu'il n'etait pas au courant 
des problemes de discipline dans le RAC lorsqu'il a recommande le choix de 
celui-ci comme unite a envoyer en Somalie. Il a aussi declare que meme a 
la mi-septembre, apres avoir discute de la situation au sein du RAC avec le 
bgen Beno, it ne savait toujours rien des problemes disciplinaires. Le Igen Gervais 
a eu deux autres conversations avec le bgen Beno a l'automne de 1992, mais 
selon son temoignage, it n'a pas ete mis au courant des problemes discipli-
naires dans l'unite. Lorsque son adjoint administratif l'a informe de l'incen-
die d'une voiture a la BFC Petawawa, peu apres l'evenement, le Igen Gervais 
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n'a pas fait le lien avec le RAC, et it n'a pas cherche a se renseigner davantage 
sur l'affaire". En fait, meme si, en sa qualite de commandant du FMC/CFT, 
it pouvait aisement s'adresser a de nombreux officiers d'etat-major experi-
mentes, dont des officiers de la police militaire, et avait acces aux comptes 
rendus d'incidents courants, le lgen Gervais a continue d'ignorer la situation 
veritable au sein du RAC jusqu'apres sa retraite des Forces canadiennes". 

Le bgen Beno etait a ce point preoccupe par l'etat de preparation du 
RAC qu'il en a parle officieusement au lgen Gervais en septembre 1992. Par 
la suite, dans la lettre qu'il adressait le 19 octobre 1992 au mgen MacKenzie 
pour lui demander le renvoi du lcol Morneault, it indiquait expressement 
que « le bataillon est aux prises avec d'importants problemes non resolus de 
leadership et de discipline qui, selon moi, ebranlent le leadership de l'unite" 
Le bgen Beno a toutefois affirme dans son temoignage qu'avant cette lettre, 
it n'avait mentionne Petat d'indiscipline du RAC a aucun officier de la 
chain de commandement. Il presumait neanmoins que les commandants 
etaient au courant des graves incidents survenus en octobre 1992, parce que, 
croyait-il, « les rapports de la police militaire [sur les incidents avaient ete] 
transmis aux differents quartiers generaux, ce qui englobait [les quartiers 
generaux] de secteur et de commandement .14. 

L'ancien chef d'etat-major de la Defense, le gen (retraite) de Chastelain, 
nous a explique que . controle et administration indiquent ou signifient que 
le controle de la fawn dont [les FC] sont employees et leur administration 
au quotidien (sur le plan de l'organisation, de l'approvisionnement, de la 
discipline) relevent tous du chef d'etat-major de la Defense Lorsqu'on lui 
a demande si, par exemple, les seances d'initiation et le port de vetements 
non autorises ou inappropries chez certains membres du RAC etaient pour 
lui des indices d'une defaillance de la discipline ou du leadership au sein du 
Regiment aeroporte, it a repondu qu'il n'avait rien su de ces faits jusqu'a un 
certain moment en 1994. Il a admis que s'il avait ete au courant des graves 
problemes de discipline de l'unite, « j'y aurais vu avec le commandant 
[lgen Gervais], et si celui-ci avait ete au courant, je suis stir qu'il y aurait vu avec 
ses [subalternes] Mais le gen de Chastelain a soutenu dans son temoignage 
qu'il ignorait tout des problemes d'indiscipline du RAC en 199215. 

Le gen de Chastelain a souligne que dans toute unite, l'indiscipline est 
chose grave. II a insiste sur le fait que . chaque fois qu'un probleme impor-
tant de discipline se pose dans une unite, je pense que le commandant de cette 
unite a le devoir d'indiquer a son superieur immediat ce qui s'est passé, les 
mesures qu'il a prises pour regler le probleme, s'il a effectivement regle le 
probleme ou s'il a besoin d'aide It a admis que si les commandants avaient 
su qu'un lien existait entre le changement de commandement, la discipline 
et la contestation de l'autorite, quelqu'un aurait du intervenir avec vigueur. 



UN HERITAGE DESHONORE : LES LEcONS DE L'AFFAIRE SOMALIENNE 

Malgre tout, le gen de Chastelain a insiste sur le fait qu'aucun renseigne-
ment a caractere negatif concernant le RAC n'etait venu a sa connaissance 
par la chaine de commandement, que ce soit par le truchement de ce qu'on 
appelle le reseau technique, ou de l'etat-major de la police ou de la secu-
rite". La chose nous semble extraordinaire et donne fort a penser que la 
chaine de commandement, au sein des FC comme a Petat-major du Quartier 
general de la Defense (QGDN), etait peu fiable. 

Dans sa lettre du 19 octobre, le bgen Beno etablissait explicitement un lien 
entre les incidents disciplinaires et la contestation de l'autorite et pourtant, 
abstraction faite du renvoi du lcol Morneault, aucun commandant n'etait 
intervenu". Selon le temoignage du gen de Chastelain, contrairement a ce qu'il 
se serait attendu, les commandants ne l'ont pas informe de certains problemes 
graves, ni pris les mesures voulues relativement a ces problemes. II reste 
savoir si ces manquements sont la consequence d'un oubli ou de la negligence, 
ou s'ils resultent d'un effort concerto au sein de la chaine de commandement 
du CFT pour cacher la situation au CEMD. 

Au Quartier general du CFT, un officier superieur, le bgen Zuliani, a bien 
tente d'entreprendre une enquete detainee sur l'etat de preparation et sur 
l'aptitude au service du RAC apres le renvoi du lcol Morneault. Il a laisse 
entendre dans son temoignage que le Igen Gervais et ses commandants 
etaient reticents a Pidee d'examiner a fond les problemes du RAC. S'adressant 
directement au commandant du CFT peu apres le renvoi du lcol Momeault, 
it avait demande qu'une commission soit instituee pour faire enquete sur le 
contexte dans lequel cette decision avait ete prise et mettre en evidence 
toute faiblesse sous-jacente au sein du RAC. Il avait demande expressement 
qu'une commission interne enquete sur les circonstances ayant fait que le 
lcol Morneault soit releve de son commandement; sur les conflits ayant 
oppose ce dernier a des officiers au Quartier general de la Force d'operations 
speciales (FOS); sur les incidents ou conflits survenus au sein du RAC dans 
la periode du 24 juin au 19 octobre 1992; sur le mecanisme suivant lequel la 
chaine de commandement avait ete inform& de l'existence de divers problemes 
au sein du RAC; et sur le processus d'evaluation qui avait conduit a la deci-
sion de remplacer le lcol Morneault18. Le bgen (retraite) Zuliani a declare que 
sa demande avait d'abord ete accept& par le Igen Gervais, mais qu'elle avait 
ensuite ete rejetee au terme de discussions avec le mgen MacKenzie et le 
igen Reay. Nous voyons ici la chaine de commandement rejeter explicitement 
une offre visant a faire toute la lumiere sur l'ampleur exacte des problemes exis-
tant au sein du RAC, et donc accepter sciemment de rester dans l'ignorance. 

Pendant toute la periode qui s'est ecoulee entre le debut de 1992 et le 
deploiement du RAC en Somalie, en decembre 1992, plusieurs problemes 
graves de discipline — dont au moins un de nature criminelle — sont 
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survenus au sein du RAC. Ces incidents entre autres choses etaient d'une 
telle importance qu'ils ont notamment entrain le renvoi du commandant 
du RAC, ce qui constitue en soi un evenement unique et extraordinaire dans 
Parmee canadienne en temps de paix. Pourtant, on nous a dit que peu 
d'officiers de la chaine de commandement, du mgen Mackenzie au CEMD, 
le gen de Chastelain, connaissaient meme l'existence de ces problemes. 

On nous demande de croire que la multitude d'officiers d'etat-major 
responsables de gerer l'information provenant des unites, pour le compte des 
officiers superieurs et des commandants en poste aux quartiers generaux de 
la Force d'operations speciales (FOS), du Secteur du Centre de la Force ter-
restre (SCFT), du Commandement de la Force terrestre (CFT) ainsi que les 
militaires du rang du Quartier general de la Defense nationale (QGDN) 
n'ont jamais informe aucun d'entre eux des graves incidents en question. 
En fait, it nous faut supposer que le systeme specialise de transmission d'infor-
mation de la police militaire n'a pas reussi a penetrer la chaine de com-
mandement, alors que ce systeme s'appuie sur des militaires du rang (MR) 
et des officiers qualifies, habitues a etablir des rapports de police et a mener 
des enquetes a l'intention expresse des commandants. Autrement dit, it nous 
faut croire que les commandants ignoraient ce qui se passait au sein de leur 
commandement et donc que la chaine de commandement n'a pas rempli sa 
fonction. Cependant, tout indique que la chaine de commandement a transmis 
suffisamment d'information, et que des commandants auraient du se pencher 
sur la situation et agir. 

LA CHAiNE DE COMMANDEMENT : 

OPERATION « DELIVERANCE » 

Pendant la periode de planification et celle qui a precede le deploiement, 
la chaine de commandement pour l'operation « Deliverance » passait du 
gen de Chastelain au Igen Gervais, puis au mgen MacKenzie (apres le debut 
de septembre 1992), ensuite au bgen Beno, puis au lcol Morneault et, apres 
le remplacement de ce dernier le 23 octobre 1992, au lcol Mathieu. 

Pendant la periode de deploiement, qui a debute a la mi-decembre 1992, 
la structure de la chaine de commandement a ete modifiee par la creation 
de la FICS, placee sous le commandement du col Labbe. Donc, au moment 
du deploiement et aux premiers stades des operations au debut de janvier 
1993, suivant les ordres du CEMD, la chaine de commandement passait du 
CEMD, c'est-a-dire du gen de Chastelain, au sous-chef d'etat-major de la 
Defense — Renseignement, securite et operations (SCEMD (RSO)), le 
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mgen Addy, ensuite au commandant de la FICS, le col Labbe, puis au com-
mandant du Groupement tactique du Regiment aeroporte du Canada, c'est-
a-dire le lcol Mathieu, et de la aux officiers commandant les commandos et 
les sous-unites rattachees. 

Par la suite, plusieurs officiers cies ont change de poste et assume de nou-
velles responsabilites. Le gen de Chastelain a pris sa retraite et a ete remplace 
par I'am Anderson, le 28 janvier 1993. Le Igen Reay a remplace le Igen Gervais 
comme commandant du CFT, en janvier 1993. Le mgen Addy a obtenu une 
promotion, et c'est le yam Murray qui est devenu le SCEMD (RSO), a la fin 
de fevrier 1993. Les noms ont change, mais ni les responsabilites des officiers 
occupant ces postes ni leurs relations de commandement avec la FICS n'ont 
change en quoi que ce soit. 

On nous a dit sans plus d'explication ni aucune preuve a l'appui que 
les Forces avaient une conception administrative de l'organisation et du 

controle du commandement [... et que] tel est encore le cas >>19. Quoi qu'il 
en soit, a notre avis, la confusion entourant les responsabilites au QGDN et 
I'absence de definitions precises concernant le pouvoir de commandement 
dans les FC et au QGDN sont telles qu'il faut se poser d'inquietantes ques-
tions sur la fiabilite du concept de commandement dans les FC en general, 
voire sur ('existence meme d'un concept solide en la matiere. 

Le Igen Addy a rappele que . plusieurs incidents survenus vers la fin de 
1980 [...] ont mis en lumiere d'importantes lacunes dans la planification, le 
commandement et le controle, a l'echelle nationale [dans les FC] >>20. Alors 
que le Igen Addy croit que certain des problemes de commandement avaient 
ete regles en 1991, it affirme que cela n'etait pas le cas des « problemes de 
commandement et de controle existant entre les chefs des trois armees, le 
SCEMD, et le commandant de la Force interarmees »". Voila un tres grave 
aveu de defaillance systemique profonde aux plus hauts niveaux de la struc-
ture de commandement des FC, car ces officiers sont les principaux com-
mandants operationnels et officiers d'etat-major des FC. De son propre aveu, 
le Igen Addy connaissait ('existence des problemes lorsqu'il est devenu SCEMD 
(RSO), en 1992, et it etait déjà au fait de ces graves lacunes en 198622. 

Le Igen Addy nous a egalement presente un document intitule « Deputy 
Chief of the Defence Staff, Intelligence, Security, and Operations » pour 
expliquer son mandat et presenter ses fonctions a titre de SCEMD (RSO) 
en 1991 et 1992. Le document reflete toujours cette confusion des responsabilites 
et l'ambiguIte du pouvoir de commandement. Il confirme que le SCEMD 
(RSO) est investi . d'importantes responsabilites en tant que siege de la plani-
fication, du controle et de la coordination de l'etat-major interarmees du 
QGDN » et qu'« it remplit les fonctions de commandant d'un commande-
ment aupres de toutes les unites et formations de maintien de la paix »". 
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La planification de Poperation « Deliverance » a, a certains egards, 
contourne la chaine de commandement etablie des FC. Premierement, le 
gen de Chastelain et son etat-major au QGDN agissant en son nom ont pris 
toutes les decisions importantes relativement au commandement, a l'orga-
nisation, au plafonnement des effectifs, au soutien logistique, au budget, au 
calendrier de deploiement, a Penonce de mission, aux ordres d'operations, 
aux regles d'engagement et aux questions d'affaires publiques de la FIGS. 
Les commandants de commandements n'ont (obligeamment) fait office que 
d'« agents de mise sur pied d'une force » et de conseillers. 

Deuxiemement, pour le deploiement de la FIGS, le gen de Chastelain a 
etabli une chaine de commandement unique et distincte pour la mission, 
chaine de commandement qui est restee en place jusqu'a ce que la mission 
soit achevee. Apparemment, aucun des commandants de formation ni leur 
quartier general dans Parmee, pas meme le Quartier general de la ire  Division 
du Canada, n'etaient consideres capables de diriger cette mission ou ne sem-
blaient etre le bon choix pour s'acquitter de la tache. Aussi le gen de Chastelain 
autorisa-t-il la creation d'un quartier general special pour le col Labbe. 

Troisiemement, la selection et la nomination du col Labbe a titre de 
commandant de la FIGS ont ete faites par le gen de Chastelain, dont les 
ordres precisaient que le col Labbe agirait sous sa direction (puis sous celle 
du nouveau CEMD, Pam Anderson, a la fin de janvier 1993). Nonobstant 
ces ordres, it ressort de la preuve que, des le debut de l'operation, le chef 
d'etat-major de la Defense n'etait le superieur du col Labbe qu'en titre, car 
c'est en fait le SCEMD qui commandait le col Labbe pour tout ce qui etait 
important jusqu'a ce que la mission soit achevee. 

CONFUSION AU NIVEAU DU COMMANDEMENT 

ENTRE LE CEMD ET LE COMMANDANT DE LA FICS 
Le gen de Chastelain a indique dans son ordre d'avertissement du 5 decem-
bre 1992 que le « commandant du Quartier general de la FIGS a le [corn-
mandement operationnel] de l'emploi dans le theatre (phase trois) » et que .1a 
force interarmees [canadienne], lorsqu'elle sera formee, sera sous le com-
mandement du CEMD 024. Cette instruction est repetee dans I'ordre d'opera-
tions subsequent du CEMD, date du 9 decembre 1992, avec le commentaire 
supplementaire que le « controle operationnel des elements de la FIGS sera 
transfere au commandant du Groupe de forces interarmees multinationales 
— Somalie (E.-U.) (GFIM-S) 025. Mais au fur et a mesure que ('operation 
se deroulait, la chaine de commandement nationale et sa composante au 
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QGDN devenaient de plus en plus ambigues. Aucun temoin n'a pu nous 
expliquer clairement et avec certitude la chain de commandement nationale 
de Poperation « Deliverance 

Conformement a un decret ministeriel d'organisation (93073), une ordon-
nance d'organisation des Forces canadiennes (OOFC) ayant pour objet 

d'enoncer les conditions d'organisation de la Force interarmees du Canada 
en Somalie (FIC Somalie) » a ete emise par l'am Anderson, chef d'etat-
major de la Defense, le 10 fevrier 199326, ordonnance assignant la FICS au 
sous-chef d'etat-major de la Defense. Elle confirmait la nomination du col 
Labbe ainsi que le fait qu'il avait le commandement operationnel de la FICS. 
L'ordonnance investissait le col Labbe « de la responsabilite, devant le SCEMD, 
de Padministration efficace et efficiente de la FICS et des questions disci-
plinaires connexes . ainsi que de toutes les questions de politique. De plus, 
l'ordonnance investissait le SCEMD de la responsabilite des aspects nationaux 
du soutien technique, des questions d'ordre financier et des contacts entre 
la FICS et d'autres parties des Forces canadiennes. Au cours de ('operation, 
le col Labbe faisait invariablement rapport au sous-chef d'etat-major de la 
Defense et recevait tous ses ordres de lui. 

Pourtant, le temoignage tant du Igen Addy (SCEMD (RSO) jusqu'a la 
fin de fevrier 1993) que du yam Murray (SCEMD pour le reste du 
deploiement) contredit la doctrine et illustre l'ambiguite evidente qu'il y 
avait dans les relations de commandement entre le col Labbe et le QGDN. 
Le Igen Addy a declare au cours de son temoignage que « dans les opera-
tions interarmees, le commandement chargé de la mission est tenu de pre-
parer les forces, de les selectionner et de les declarer operationnelles au 
[CEMD], apres quoi leur commandement est remis au [CEMD], et je ferais 
office, en son nom, de commandant du commandement Il a explique que 
la FICS ne s'est mise a exister officiellement qu'une fois arrivee dans le 
theatre des operations, et que c'etait 1a que s'etait produit le changement 
officiel de commandement. . Tant qu'elle n'est pas entierement deploy& 
[dans le theatre des operations], elle n'existe pas, mais ses elements, au fur 
et a mesure qu'ils arrivent dans le theatre des operations, passent sous mon 
commandement par l'intermediaire du commandant de la force interarmees27. 
» A la question directe qui lui etait posee d'indiquer a quelle date it avait pris 
le commandement du col Labbe et de la FICS, le Igen Addy a repondu : 
. Quand la force interarmees [a ete] deployee" Par consequent, d'apres son 
propre temoignage et conformement a la doctrine des FC et au bon sens, le 
Igen Addy avait effectivement le col Labbe sous son commandement. 

Le yam Murray a presente le temoignage suivant : 

Je n'ai aucune reserve a affirmer que itais le principal responsable de la 
conduite des operations en Somalie. C'est certainement vrai. Mais je crois, pour 
etre absolument exact et precis, qu'il nous faut comprendre clairement les 
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relations de commandement et de controle qui existaient en fait dans ce sce-
nario. Et dans ce scenario, le commandant dans le theatre, le colonel Labbe, 
relevait du commandant a Ottawa, le chef d'etat-major de la Defense, 
l'amiral Anderson. En tant que sous-chef d'etat-major de la Defense, 
j' agissais au nom de l'amiral Anderson et je supervisais l'operation. Donc dans 
un sens officiel de commandement et de controle, la relation de corn-
mandement etait entre le colonel Labbe et moi, qui agissait au nom de 
l'amiral Anderson pour les operations'. [Traduction Libre] 

Il a souligne, toutefois, que la « relation officielle dans la chain de comman-
dement pour le col Labbe » etait avec le CEMD, mais touj ours « par mon 
intermediaire 0. Toutefois, le yam Murray n'aurait pu etre « le principal 
responsable de la conduite des operations en Somalie » sans etre de facto le 
commandant de l'operation en Somalie. Dans une organisation militaire, 
« dans un sens officiel de commandement et de controle responsabilite et 
commandement sont inseparables. 

Pour nous, it est clair que ce genre d'ambiguIte dans les relations de corn-
mandement des FC ne saurait etre permis. Si on laissait faire, l'obligation de ren-
dre compte, et donc le controle civil des forces armees, en souffriraient. Les 
officiers commandent ou ils ne commandent pas. Une fois que le Igen Addy et 
le yam Murray etaient investis du controle de l'execution de Poperation et 
du commandement des forces, ils devenaient a toutes fins utiles des elements 
de la chaine de commandement et etaient par consequent investis de respon-
sabilites de commandement. D'ailleurs, ni la doctrine ni la coutume n'auto-
risent les officiers d'etat-major a commander des unites, et les tentatives 
pour contourner ce principe, meme (ou surtout) si elles sont le fait des eche-
lons les plus eleves du commandement, &torment et obscurcissent la responsa-
bake et l'obligation de rendre compte. Neanmoins, it ressort que la structure 
de commandement de la FICS au-dessus du col Labbe n'etait pas claire et 
que, surtout au QGDN, ]'importance fondamentale d'etablir des relations 
de commandement sans ambiguite n'etait pas bien comprise, ni en theorie 
ni en pratique. 

Les problemes de la structure de commandement et de controle au sein 
des FC pendant des operations au Canada et a l'etranger n'etaient toutefois 
pas inconnus des chefs. A preuve, des 1985, le CEMD a commande des etudes 
sur la confusion qui regnait depuis longtemps au QGDN en matiere de plani-
fication operationnelle. Le rapport d'une de ces etudes avisait le CEMD et 
le sous-ministre qu'on ne pouvait pas compter sur le QGDN pour produire 
des plans operationnels efficaces ou pour assumer le role de base de com-
mandement et de controle des FC pendant des operations30. En 1988, les 
faiblesses signalees dans la planification des operations des FC dans la region 
de Haiti ont entrain la tenue d'une autre etude sur l'autorite et sur les respon-
sabilites de planification au QGDN. L'etude a constate : qu'on n'appliquait 
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aucun concept convenu relativement aux operations des FC en temps de guerre; 
que le QGDN etait mal organise pour assumer des fonctions de comman-
dement; que les responsabilites du CEMD et du SM etaient floues; et que 
la « question la plus complexe qui a ete abordee . avait trait aux relations 
entre le SCEMD et les commandants a l'exterieur d'Ottawa. Aucun de ces 
problemes n'a ete regle de facon satisfaisante". 

Un rapport prepare pour le compte du CEMD et du sous-ministre en 
septembre 1992 a confirme que ces problemes n'avaient pas ete traites de 
facon appropriee. Notamment, les evaluateurs ont constate que « la structure 
actuelle de commandement et de controle est trop complexe [...1 et que les 
risques d'interpretation fautive sont trop grands En outre, . l'evaluation 
a revele qu'il est absolument necessaire de simplifier la structure de com-
mandement et de controle pour ainsi ne plus avoir recours a la methode 
ponctuelle qu'on utilise presentement >> 32. Donc, a partir de leurs propres 
etudes et de leurs experiences, les officiers superieurs des FC auraient du savoir, 
pendant la planification de ('operation « Deliverance que la structure exis-
tante de commandement des FC etait a tout le moins suspecte et que cette 
situation exigeait toute leur attention. 

MANQUEMENTS DE LA CHAINE DE 

COMMANDEMENT DU HAUT VERS LE BAS 

A notre avis, la chain de commandement a aussi fait defaut dans son role 
d'instrument de commandement. Par exemple, les commandants qui ont recu 
l'ordre de preparer les troupes en vue de la mission en Somalie ont semble 
satisfaits de laisser le CEMD et son etat-major du QGDN se charger de toutes 
les decisions qui rev'etaient une importance critique pour la mission. Pourtant, 
n'importe lequel de ces officiers aurait pu intervenir a tout moment du proces-
sus de planification s'il avait des craintes au sujet du plan, de la selection 
des commandants, des arrangements relatifs au commandement ou a la logis-
tique, ou des ressources qui devaient etre deployees en Somalie. Its ont eu 
une excellente occasion d'influer sur le cours des evenements lorsque le 
gen de Chastelain a donne ses ordres d'operation, car ils auraient alors du 
s'assurer que les ordres qu'ils recevaient etaient adequats et complets a tous 
les niveaux, avant de donner leurs propres ordres aux formations et aux 
unites qui relevaient de leur commandement. 

Les commandants superieurs ne sont pas tenus de transmettre des ordres 
avec lesquels ils sont en desaccord. Suivant la coutume, les commandants 
peuvent a leur discretion essayer d'influencer les decisions de leurs superieurs 
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et demander des precisions sur les ordres et les instructions, surtout s'ils sont 
preoccupes par la securite de leurs troupes ou par les plans relatifs a leur 
emploi. Par exemple, au sujet des regles d'engagement, le gen de Chastelain 
a temoigne que des qu'il etait « satisfait [des regles d'engagement], [celles- 
ci] 	transmises au commandant, qui les mettait alors en vigueur; le 
commandant etait aussi averti que s'il trouvait dans ces regles d'engagement 
quoi que ce soit qui n'etait pas conforme a ses besoins, it pourrait demander des 
changements 

Cependant, les commandants n'ont pris aucune mesure significative a cet 
egard, et n'ont pas non plus remis en question ni modifie le plan ou les ordres 
produits au QGDN. Par consequent, les commandants ont a tout le moins 
donne leur assentiment a la rupture de la chain de commandement et devraient 
donc repondre et etre tenus responsables des consequences des ordres qu'ils 
ont donnes dans les faits. 

Non seulement la chain de commandement n'a pas bien transmis l'infor-
mation de bas en haut, vers les commandants, mais elle n'a pas non plus joue 
son role de mecanisme de transmission des ordres, des instructions et des 

concepts d'operation . vers les commandants subordonnes, notamment pen-
dant la planification de Poperation « Cordon » et de l'operation « Deliverance 
Comme nous l'avons signale dans le chapitre portant sur la planification de 
la mission, la chain de commandement s'est souvent revel& lourde et inef-
ficace et n'a pas tenu compte de la doctrine des FC, destine precisement 
faciliter la transmission des ordres. De meme, des officiers se sont plaints du 
fait que la chain de commandement etait devenue confuse et encombree 
parce qu'un grand nombre d'officiers ne s'y conformaient pas, et aussi a cause 
de l'intrusion de ce qu'on a convenu d'appeler des « reseaux techniques 

Par exemple, en vue de l'operation « Python le bgen Crabbe, comman-
dant de la Force d'operations speciales en 1991, a transmis ses instructions 
de planification au col Holmes, commandant du RAC. Il a averti express& 
ment le col Holmes de n'obeir qu'aux ordres emanant du commandant de 
la FOS, car it s'inquietait du fait que nombre d'organismes et de quartiers 
generaux des FC avaient tendance a intervenir sans raison dans la planifi-
cation et Pexecution des operations. S'il etait une grande lecon qu'il fallait 
retenir des operations anterieures de cette nature, c'etait la necessite de faire 
en sorte que la chain de commandement demeure claire et inalteree". 

De plus, des officiers ont declare, par exemple, que la chain de comman-
dement etait trop complexe, qu'un trop grand nombre d'officiers au QGDN 
s'occupaient de l'examen de ce qui aurait du etre des demandes courantes, 
et que des officiers superieurs d'etat-major au QGDN appelaient le RAC directe-
ment ou vice-versa. Des membres du RAC ont egalement court-circuite la 
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chain de commandement vers le haut, mais ils ont dit que c'etait par neces-

site. Dans son compte rendu, le col Holmes a deplore ce qui suit : 

Le RAC a souvent ete reprimand& parfois tres durement, pour ne pas 
avoir transmis l'information vers le haut, ou pour avoir court-circuits la 
[chain de commandement]. Et nous le faisions. Nous y etions obliges! La 
circulation de l'information a partir de la [chain de commandement] 
etait a peu pres inexistante. Lorsque les [comptes rendus de situation] 
courants ont commence a nous parvenir, les preparatifs etaient deja bien 
amorces. Les informations dans le theatre etaient inexistantes jusqu'a ce 
que le RAC reussisse a envoyer un OL (officier de liaison) pour une 
visite de deux semaines. Nous aurions pu utiliser de nombreuses sources 
diplomatiques, militaires et de l'ONU, mais elks n'etaient pas exploitees 
[par le QGDN] pour informer le RAC. II etait egalement evident qu'apres 
un retard important du deploiement, les etats-majors au niveau superieur 
ont commence a se desinteresser de Poperation, malgre l'engagement 
continu du Regiment'. [Traduction libre] 

D'autres officiers ont deplore le fait qu'on ne tienne pas compte des proce-
dures etablies qui avaient fait leurs preuves quant aux chains de commande-
ment, aux lignes de communications et a la delimitation des responsabilites. 

Par exemple, le maj Desnoyers, un officier superieur d'etat-major au 
Quartier general du SCFT, a ecrit : 

Lorsque nous avons ajoute d'autres niveaux a la chain de commandement, 
nous avons omis de faire un nouveau partage des responsabilites de fawn 
qu'en temps de paix, dans des operations mineures et en temps de guerre, 
le transfert des responsabilites soit le meme. Les decisions strategiques 
devraient etre prises aux plus hauts niveaux, les details devraient etre 
l'affaire des niveaux inferieurs, et on ne devrait appliquer rien d'autre que 
la regle habituelle qui consiste a « regarder deux niveaux vers le bas Cette 
erreur est aussi vraie pour le QGDN que pour le CFT ou les SFT [Secteur 
de la Force terrestre], et elle doit etre examinee si nous voulons nous doter 
d'un systeme dans lequel tous les interesses connaissent leur fonction. 
Sans l'application obligatoire de cette regle, la confusion continuera de 
regner vu que des arrangements speciaux seront pris pour chaque categorie 
d'operation, ou meme pour chacune d'entre elles36. [Traduction Libre] 

Comme on l'a mentionne ailleurs dans le present rapport, la chain de com-
mandement entre le QGDN et le col Labbe a fait defaut des le debut. II a ete 
nomme pour commander la FICS meme s'il n'avait pas d'experience, qu'il 
etait a l'exterieur du Canada pendant la periode anterieure au deploiement, 
qu'il n'a pas participe a la planification, a l'entrainement et a la supervision 
de la force avant le deploiement, et qu'on ne lui a donne que cinq jours pour 
se preparer et preparer son quartier general a cette operation dangereuse et 
inhabituelle. Le choix du col Labbe par le CEMD, meme si ce Bernier avait 
une confiance bien fond& en la capacite du col Labbe, est contestable, et 
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cette decision a impose des exigences demesurees au col Labbe, mane si 
celui-ci etait de toute evidence tres heureux de saisir l'occasion et d'accepter 
le commandement qu'on lui offrait. 

Le choix des commandants subaltemes, quel que soit leur niveau, est une 
fonction importante des commandants. Ces demiers doivent faire preuve de 
discemement dans le choix des commandants qui dirigeront les membres des 
FC et ils ne peuvent pas s'en remettre uniquement a une question de bonne 
foi et de confiance en esperant ensuite que des subalternes inexperimentes se 
component correctement. . L'espoir n'est pas une methode », et commander, 
ce n'est pas se fier simplement a des subalternes. 

LA CHAINE DE COMMANDEMENT 
AU SEIN DE LA FOS ET DU RAC 

Le RAC a ete perturbe au milieu de 1992 par une continuelle reorganisation 
menee par une chain de commandement ravagee par la dissension et la 
mefiance. Le maj Seward, le commandant du 2e Commando, s'est plaint du 
fait que les ordres et ('information ne lui parvenaient pas37. Ce type de pro-
bleme a persiste pendant l'entrainement et a ete mentionne dans l'evaluation 
de l'exercice « Stalwart Providence ». Le directeur de l'exercice, le 
lcol MacDonald, a temoigne qu' « it craignait que les debreffages, les evaluations 
et les analyses que nous faisions ne soient pas communiqués a chacun des 
soldats du bataillon38  ». II croyait que c'etait un probleme important dans une 
unite sur le point d'entreprendre une mission de l'ONU 

Dans ce type de mission, chaque soldat doit etre mis au courant de la 
moindre information communiquee au bataillon, parce qu'il peut tres 
bien se retrouver a la tete d'une escorte de convoi ou 'etre la premiere 
personne a arriver dans un lieu donne. Et nous donnions de l'informa-
tion sur des points que chaque soldat devait, selon nous, connaitre et qui, 
dans certains cas, n'ont pas ete communiqués aux soldats qui avaient 
besoin de ces informations'. [Traduction Libre] 

La cause des problemes dans la chain de commandement etait plus complexe 
que de simples erreurs de procedure et de manque d'experience. L'adj Murphy 
a dit dans son temoignage que la mefiance a l'endroit du leadership au sein 
du regiment « etait source de dissension chez les sous-officiers4° ». Il y await 
egalement une grave deterioration des communications entre l'adjum Mills 
et le maj Seward, laquelle a par la suite compromis la circulation et l'integrite 
de ('information qui circulait au sein du 2e  Commando. C'est pourquoi 
l'inevitable, et habituellement minime, chain de commandement non offi-
cielle qui existe dans toutes les organisations est devenue particulierement 
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active et perturbatrice. Le capt Koch a dit dans son temoignage que, selon 
lui, « les soldats faisaient davantage confiance a leurs sous-officiers superieurs, 
leurs adjudants, qu'a leurs officiers > pour l'information et le leadership". 
La dissension dans les rangs et, particulierement au sein du 2e  Commando, a 
amene a provoquer ouvertement les chefs, par exemple, en arborant le drapeau 
« rebelle >> apres qu'une telle pratique eut ete interdite par les officiers". 

Les problemes qui existaient dans les rapports hierarchiques entre le 
bgen Beno et le lcol Morneault, que nous avons mentionnes dans le present 
rapport, ont inevitablement perturbe les relations de travail entre les officiers 
du Quartier general de la FOS et le RAC. Dans son temoignage, le maj Kyle 
a declare qu'il avait remarque que son commandant, le lcol Morneault, « sem- 
blait tres, tres preoccupe de l'attention que le bgen Beno apportait a Ventral-
nement du regiment en ce sens que le bgen Beno s'ingerait dans les affaires 
du RAC. En outre, le maj Kyle s'est plaint du fait que, selon lui, les officiers 
superieurs d'etat-major du Quartier general de la FOS denaturaient l'infor-
mation qu'il leur communiquait43. 

Dans son temoignage, le maj Turner a declare qu'il avait eu maintes 
fois l'occasion d'observer les relations de travail qui existaient entre le 
bgen Beno et le lcol Morneault et que plus d'une fois, it avait remarque que 
le bgen Beno trouvait a redire sur les priorites et les methodes de comman-
dement du commandant. Par exemple, it etait present lorsque le bgen Beno 
a dit au lcol Morneault « que, selon lui, it (le commandant Morneault) devrait 
concentrer ses efforts sur l'entrainement et qu'il ferait mieux de demander 
a l'un de ses officiers d'etat-major de s'occuper du tableau d'organisation et 
de dotation44  [sur lequel le commandant travaillait a ce moment-la] Le 
maj Turner a declare : « Le general Beno lui-meme etait decu du comporte-
ment [du lcol] Morneault et, au cours d'une conversation que j'ai eue avec lui, 
it m'a confie que le colonel Holmes avait eu des doutes quant a la nomina-
tion [du lcol] Morneault. > II est tout de meme remarquable qu'un haut com-
mandant signale a un officier d'etat-maj or qu'il n'a pas confiance en l'un de 
ses commandants. II est certain que ces remarques ont ebranle les relations 
et la confiance etablies entre le lcol Morneault et les officiers superieurs 
d'etat-major au sein du quartier general de la FOS. 

Durant Pete et I'automne 1992,1e RAC etait en effervescence, non seule-
ment parce qu'il se preparait a partir en mission a I'etranger, mais aussi parce 
qu'il faisait l'objet d'une reorganisation en profondeur, qui tombait en pleine 
periode active d'affectations. En outre, le 23 octobre 1992, le commandant du 
regiment a ete releve de son commandement, ce qui ebranla fortement la con- 
fiance de Punk& Pourtant, aucun officier de la chain de commandement 
n'a visite l'unite pour evaluer son etat de preparation et le moral de ses sol-
dats. La chain de commandement manquait alors de leadership a un moment 
oil on en avait le plus besoin. 
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CONCLUSION 

Les forces armees accordent aux commandants de tres grands pouvoirs, des 
pouvoirs qui ont une incidence sur la vie et la securite de Canadiens et de Cana- 
diennes et qui leur permettent d'exercer un controle sur des armes meur-
trieres et sur l'utilisation de ces armes. En outre, les officiers ont le mandat 
de defendre la societe, ce qui n'exclut pas le recours occasionnel a la force 
mortelle. Le controle que les autorites civiles exercent sur les forces armees, 
par l'intermediaire d'officiers investis de pouvoirs sur les unites militaires, 
repose sur une definition claire des responsabilites et de l'obligation de rendre 
compte au sein des forces armees et entre les forces armees et les autorites 
civiles. C'est pourquoi les concepts du commandement, fonde sur des pouvoirs 
legaux, et de la chain de commandement — suite d'echelons hierarchiques 
relies entre eux — sont apparus tres tot. Depuis des siecles, ces concepts 
caracterisent les relations civilo-militaires et l'organisation militaire. 

Rien ne prouve que la chain de commandement est un mauvais concept. 
En realite, les donnees recueillies nous portent a croire que le gouvemement 
devrait tenir a ce qu'il y ait une chain de commandement facilement iden-
tifiable, directe et claire au sein des Forces canadiennes. Si la chain de corn-
mandement n'est pas completement claire, l'obligation de rendre compte des 
decisions et des mesures prises au sein des FC sera ambigue, ce qui compromet 
le controle civil des forces armees. 

De nombreux faits nous prouvent qu'avant et pendant le deploiement, 
la chain de commandement s'est revel& inefficace tant comme mecanisme 
de transmission de l'information que comme structure de commandement. 
A au moins une occasion, des commandants n'ont pas donne suite a une 
proposition qui leur aurait permis d'être informes des graves problemes qui 
minaient le RAC. Ces manquements peuvent etre attribues aux commandants, 
mais non aux concepts du commandement ou de la chain de commandement. 

En outre, de nombreux faits nous demontrent que plusieurs lacunes de 
la chain de commandement ont ete surmontees par les chefs subaltemes 
et leurs soldats qui, par les mesures qu'ils ont prises et les competences dont 
ih ont fait preuve, ont permis la poursuite de Poperation. Ce fut tout particu-
lierement le cas lorsque Poperation « Cordon » a ete annul& et que Poperation 

Deliverance » a ete autorisee et mise en ceuvre. 
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Recommendations 

Nous recommandons : 

17.1 Que le chef d'etat-major de Ia Defense : 

confirme dans Ia doctrine et dans les ordres que Ia chaine de corn-

mandement est le seul mecanisme de transmission des ordres et 

des instructions aux Forces canadiennes; 

confirme dans la doctrine et dans les ordres que les officiers d'etat-

major ne font jamais partie de la chaine de commandement et 

n'ont aucunement le pouvoir de donner des ordres, sauf au nom de 

leurs commandants respectifs; 

ameliore, dans le cas dune operation donnee, les mecanismes ser-

vant a examiner, a confirmer eta faire connaitre officiellement Ia 

chaine de commandement. 

17.2 Que le chef d'etat-major de Ia Defense s'assure que les reseaux 

specialises, tels que les reseaux d'avocats, de medecins ou 

d'ingenieurs, ne perturbent pas Ia chaine de commandement entre 

les commandants. 

17.3 Que le chef d'etat-major de Ia Defense etablisse des notions et des 

principes generaux pour le commandement des contingents des 

Forces canadiennes affectes a des operations internationales. Ces 

notions et principes devraient ensuite faire partie de la formation 

des militaires et servir a formuler des ordres particuliers a 

('intention des commandants de missions specifiques. 

17.4 Que, dans l'interet de la clarte et pour remedier aux lacunes des 

pratiques actuelles, le chef d'etat-major de la Defense s'assure que 

tous les commandants des contingents des Forces armees 

canadiennes affectes a des operations internationales recoivent 

des ordres d'operations concernant Ia chaine de commandement : 

au sein du contingent; 

entre le contingent des Forces canadiennes et les commandants 

allies; 

entre le contingent deploye et le chef d'etat-major de Ia Defense 

ou les commandants subordonnes. 
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17.5 Que le chef d'etat-major de Ia Defense effectue regulierement des 

exercices nationaux d'entrainement pour verifier et evaluer Ia 

chaine de commandement des Forces canadiennes dans des 

theatres d'operations probables ou prevus. 
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LA DISCIPLINE MILITAIRE 

parmi les enjeux avec lesquels nous sommes aux prises, celui de la discipline 
s'est revele d'une importance cruciale pour la comprehension de ce qui 

a mal tourne dans la mission en Somalie. Une bonne partie du probleme du 
Regiment aeroporte du Canada (RAC) en tant qu'unite, la plupart des inci-
dents qui se sont produits a Petape des preparatifs au Canada et les nom-
breux incidents troublants mettant en cause des soldats canadiens en Somalie 
ont une origine commune : I'indiscipline. Pour les citoyens ordinaires, qui 
ont peu de contact avec les forces armees, la discipline constitue la pierre angu-
laire des armees, la caracteristique dont on s'attendrait ace qu'elle ressorte chez 
une armee aussi reputee pour son professionnalisme que les Forces canadiennes 
(FC). C'est Pecart entre les attentes du public et les evenements qui se sont 
produits au cours de la mission en Somalie qui a retenu l'attention de la 
population canadienne et occasionne la tenue de cette enquete. 

SIGNIFICATION DE LA DISCIPLINE MILITAIRE 

II est important de comprendre le role capital que joue la discipline dans la 
vie militaire — sa signification, sa raison d'être et ses objectify. 

L'Oxford Concise Dictionary donne au moins huit definitions du mot « disci-
pline 0, definitions qui touchent pour la plupart les notions de formation, d'ins-
truction ou de conditionnement dans le but d'etablir un ordre et un controle 
(en particulier un controle de la conduite). Chose interessante, une seule 
definition touche les notions de chatiment, de punition ou de controle de 
l'inconduite. 

Le mot « discipline » semblerait avoir un sens distinct lorsqu'on l'emploie 
dans un contexte militaire, par opposition a son application a la societe dans 
son ensemble telle qu'elle s'exprime dans les usages judiciaires, legislatifs et 
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policiers. Dans le contexte elargi de la societe, la notion de discipline en est 
venue a signifier l'application des lois, des normes et des principes moraux 
de fawn corrective et, parfois, punitive. La meme connotation est de meme 
certainement valable pour les forces armees; c'est, en fait, l'objet d'une bonne 
partie du present chapitrel. 

Toutefois, it faut bien comprendre que, dans son sens le plus important 
dans l'usage militaire, le mot sous-entend l'application d'un controle en vue 
de mobiliser I'energie et la motivation dans la poursuite d'un objectif collectif. 
Fondamentalement, la discipline, dans son application militaire, est plus 
positive que negative par nature, car elle cherche activement a canaliser les 
efforts individuels dans une dernarche collective, de sorte qu'il soit possible 
d'employer la force de fawn control& et ciblee. 

Beaucoup a ete dit, au cours des audiences que nous avons tenues, au 
sujet de I'agressivite excessive. Il est generalement reconnu que les soldats 
sont, par la nature meme de leur travail, agressifs. Comme l'a affirme Anthony 
Kellett : « Pour que Farm& soit en mesure d'accomplir sa mission sur le 
champ de bataille, elle doit etre form& a 1'agression2. » Le controle de l'agres-
sivite qui permet d'appliquer la quantite requise de force dans des circons-
tances bien definies est au cceur de l'activite militaire. Le moyen d'exercer 
ce controle est de recourir a la discipline. 

RAISON D'ETRE ET OBJECTIFS 

La profession militaire en general comprend et respecte la signification du mot 
discipline au moins dans ses intentions, si ce n'est en fait'. Peu d'autres pro-

fessions dependent autant de la discipline. La meilleure fawn de concevoir 
rum& est d'y voir un collectif d'individus qui mettent de cote leurs interets 
personnels, leurs preoccupations et leurs craintes pour se rallier collective-
ment au but poursuivi par le groupe. La canalisation de volontes et de talents 
individuels au sein d'une entite permet a une armee de relever des defis de 
taille et de faire face a une grande adversite et, par consequent, d'atteindre 
des objectifs qui seraient hors de port& sans cet effort concerte. C'est la 
discipline qui permet d'en arriver la. 

La principale raison d'être de la discipline militaire est de mobiliser la 
capacite de I'individu pour repondre aux besoins du groupe. Le sentiment 
de cohesion qui decoule de la combinaison des volontes individuelles des 
membres du groupe procure au groupe une unite d'intention. Le groupe qui 
en arrive a une telle cohesion forme veritablement une unite. Une bonne 
discipline est un facteur d'une importance capitale a tous les niveaux des forces 
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armees, mais plus encore au niveau de l'unite. Ce chapitre porte en bonne 
partie sur le Regiment aeroporte du Canada (RAC) considers en tant 
qu'unite, et sur ses diverses parties, les sous-unites du bataillon. 

La discipline joue un role capital a tous les niveaux au sein des forces 
armees. Trop souvent, les armees ont tendance a traiter la discipline comme 
etant le propre des echelons inferieurs, une dimension qui concerne princi-
palement les sous-officiers et dont le besoin ne se fait sentir qu'au niveau de 
l'unite et aux niveaux inferieurs. Mais la discipline est un facteur important 
du bon fonctionnement de la chain de commandement et ce, a tous les 
echelons des forces armees. Des officiers d'etat-major ou des commandants 
indisciplines qui se croient au-dessus des contraintes de la discipline peuvent 
nuire bien plus a l'effort collectif des forces armees que n'importe quel 
simple soldat. 

DISCIPLINE IMPOSEE 

La discipline cherche a faire jaillir ce qu'il y a de mieux chez les individus; 
elle repose idealement sur leur sens de la cooperation et sur le travail d'equipe 
a l'appui du groupe. Evidemment, comme it n'est habituellement pas nature! 
pour les aspirants soldats de faire deliberement abstraction de leurs propres 
interets, la discipline doit, au depart, etre imposee. Elle doit egalement etre 
imposee aux soldats qui, malgre leur formation et leur experience, n'appren-
nent pas a se discipliner eux-memes. Mais le but de la discipline est d'amener 
graduellement les soldats a un stade oil, de leur propre volonte, ils controlent 
leur propre conduite et leurs propres actions'. 

AUTODISCIPLINE 

Seuls des soldats d'experience, qui acceptent la responsabilite de se disci-
pliner eux-memes, sont aptes a diriger les autres. Nul ne devrait se voir confier 
un commandement a moths de remplir cette condition tout a fait essentielle. 
Cela s'applique d'abord au caporal au moment de sa nomination au grade de 
caporal-chef, puis avec une pertinence croissante a chaque niveau subse-
quent. Par ailleurs, la tache consistant a s'assurer de la discipline des subor-
donnes vient peut-etre au premier rang des priorites des commandants. Ceux-
ci doivent necessairement s'attendre a ce que la discipline qu'ils veulent 
appliquer dans leur commandement soit imposee de l'exterieur. Mais ils 
doivent avoir pour but d'amener progressivement leur commandetnent a un 
niveau effectif d'autodiscipline. Le moyen d'y parvenir consiste pour une 
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bonne part a donner le bon exemple et a exiger de ceux auxquels on a con-
fie une autorite d'en faire autant. Comme nous l'expliquons plus longue-
ment au chapitre 15, le bon leadership se caracterise par l'autodiscipline, 
l'application de normes de justice constantes et fiables, requite dans le traite-
ment des subordonnes et la priorite accord& aux besoins des troupes sur son 
propre bien-etre et ses propres interets. 

Ce genre de leadership produit une unite, un peloton ou une armee disci-
plines, prets a entreprendre des Caches operationnelles et capables de s'en 
acquitter. Le but fondamental de la discipline militaire est d'en arriver a ce 
genre d'unite. 

OBJECTIFS DE LA DISCIPLINE 

Voici les objectifs d'une bonne discipline au sein d'une organisation militaire : 

Un code de discipline suffisamment eleve pour faire en sorte que 
Pagressivite necessaire a faction militaire soit controlee, de fawn a 
ce que la force requise puisse etre appliquee dans des circonstances 
bien definies (cela est particulierement important dans les taches qui 
exigent l'application de la force minimum). 

Certaines regles de discipline imposees qui amenent tous les membres 
a mettre de cote leurs interets personnels, leurs preferences, leurs preoc-
cupations et leurs craintes pour les besoins de la poursuite collective 
des objectifs du groupe. 

Une unite (ou une armee) dans laquelle la poursuite d'un objectif 
commun par tous les membres les rassemble en un groupe homogene. 

Certaines regles de discipline imposees suivant lesquelles les lois, les 
ordres et les coutumes des forces armees sont observes par tous les 
membres et suivant lesquelles les peines sont infligees de fawn juste et 
expeditive conformement a une norme fiable connue de tous. 

Une unite dans laquelle le commandant a clairement pour objectif 
d'inculquer a chaque soldat un certain niveau d'autodiscipline de 
fawn a ce qu'il contrOle de son plein gre sa conduite et ses actions. 

Une unite dans laquelle nul ne se voit confier le leadership sans avoir 
atteint lui-meme un degre eleve d'autodiscipline. 

Une unite dans laquelle le leadership se traduit par l'exemple de l'auto-
discipline, l'application de normes de justice constantes et fiables, 
requite dans le traitement des subordonnes et la primaute accordee 
aux besoins des troupes sur son propre bien-etre. 

• 
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Une unite suffisamment bien disciplinee et bien dirigee pour parer 
aux defis d'un leadership officieux. 

Des forces armees dont le leadership a tous les echelons croit que la 
discipline est une qualite fondamentale du service militaire, une respon-
sabilite de tous les officiers et sous-officiers, qu'ils occupent un poste 
de commandement ou d'etat-major, et une responsabilite fonda-
mentale de la chain de commandement, de celles qui ne peuvent 
etre deleguees. 

Nous allons maintenant evaluer dans quelle mesure les objectifs de dis-
cipline ont ete atteints au cours de la mission en Somalie, au sein du RAC 
et du Groupement tactique du Regiment aeroporte du Canada (GTRAC), 
et determiner les reactions des Forces canadiennes (FC) en general. 

SITUATION DE LA DISCIPLINE 

AU SEIN DU RAC AVANT SEPTEMBRE 1992 

Contexte 

Le rapport Hewson 
Le 26 septembre 1985, le mgen C.W. Hewson a presents un rapport concer-
nant les manquements a la discipline et le comportement antisocial au sein 
du Commandement de la Force mobile (CFM). Le rapport avait ete com-
mands un mois plus tot par le gen G.C.E. Theriault, chef d'etat-major de la 
Defense (CEMD). Conformement a cet ordre, le Igen C.H. Belzile, com-
mandant de la Force mobile, a precise que le mgen Hewson devait deter-
miner s'il y avait un nombre inhabituel de manquements a la discipline et 
d'incidents caracterises par un comportement antisocial au sein de la Force 
d'operations speciales (FOS) et du RAC'. 

La possibilite que des soldats membres de la FOS aient fait preuve d'indis-
cipline et se soient mal conduits n'etait pas fait nouveau. Dans une note de 
service datee du 7 mai 1984, le bgen R.I. Stewart, commandant de la FOS, 
faisait etat de l'autorite generalement relachee sur les soldats, de desobeis-
sance, de conduite avec facultes affaiblies, d'un controle insuffisant du 
materiel, des munitions, des pieces pyrotechniques, des armes et de 
Pequipement s'etant solde par des pertes et des vols, et de certains cas d'agres-
sion6. C'est, toutefois, un incident survenu en juillet 1985 a Fort Coulonge 
— un soldat du RAC avait assassins un civil a l'aide d'une machette au cours 
d'une bagarre dans un bar — qui donna lieu a l'enquete Hewson7. 

■ 
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Le mgen Hewson en vint a la conclusion que la FOS accusait un taux 
de crimes violents plus eleve que les autres formations de la Force mobile. 
Le RAC et le let Bataillon du Royal Canadian Regiment (RCR) accusaient 
tous deux plus d'agressions que d'autres unites de la FOS. Bien que le CEMD, 
le gen Theriault, ait envisage le demantelement du RAC par suite de l'inci-
dent de Fort Coulonges, le mgen Hewson s'est abstenu de formuler des 
recommandations radicales9. 

Recommandations du mgen Hewson pour ameliorer 
la discipline 
Les recommandations formulees par le mgen Hewson pour ameliorer la disci-
pline procurent un contexte instructif pour comprendre les problemes de 
discipline au RAC avant le deploiement en Somalie. Selon le mgen Hewson, 
seuls des fantassins doues de maturite et dument entrains devraient etre 
admissibles a servir au sein du RAC. II fallait que regiments et gestionnaires 
de carriere cooperent afin de faire en sorte que le RAC soit dote d'effectifs 
convenables. Il affirmait qu'il fallait que les officiers subalterns et les sous-
officiers du RAC entretiennent des rapports plus etroits avec les soldats1°. Tout 
en reconnaissant que la plupart des sous-officiers etaient des soldats et des 
chefs exceptionnels, it affirmait que certains elements faibles parmi les sous-
officiers subalternes contribuaient directement a une erosion de la discipline". 
De plus, it preconisait que les officiers ayant le pouvoir de faire appliquer la 
discipline soient identifies de fawn plus claire et plus uniforme" que ce n'etait 
le cas a l'epoque, etant donne que les ordres d'organisation" et leur execu-
tion14  avaient cree une situation deroutante dans laquelle et le commandant 
(cmdt) du Regiment et les officiers commandant les commandos disposaient 
de pouvoirs disciplinaires egaux. La confusion resultant de cette situation a 
toutefois pris fin avec la reorganisation au cours de Pete 1992, qui a retire aux 
commandants de commandos le statut de commandants". 

Une autre source de confusion soulignee par le mgen Hewson residait 
dans la reticence de certains commandants a donner le pouvoir aux sous-
officiers de porter des accusations'6. Il s'arretait specifiquement aux irregu-
larites concernant les caporaux : ils etaient employes comme des soldats de 
niveau superieur tout en etant traites pourtant comme des sous-officiers aux 
fins de la discipline". Enfin, it recommandait que des specialistes comp& 
tents examinent Petendue de I'alcoolisme a la Base des Forces canadiennes 
(BFC) Petawawa18. 

Suivi des recommandations du rapport Hewson 
Le men Hewson a propose d'utiles strategies afin de renforcer la discipline 
et de reduire les comportements antisociaux au sein du Regiment aeroporte 
du Canada (RAC). Au debut, ses recommandations ont ete prises au serieux. 
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Dans une note de service datee du 25 novembre 1985, le Igen Belzile infor-
mait le CEMD qu'il entendait s'occuper rapidement des problemes relevant 
de sa competence19. 

Le 4 septembre 1986, le Igen de Chastelain, alors sous-ministre adjoint 
(SMA) au Personnel, declarait dans une lettre adressee au Quartier general 
de la Force mobile qu'il considerait comme termine cet episode particulier 
d'infractions d'ordre disciplinaire et de comportements antisociaux. Il ajoutait 
que les mesures concernant les infractions d'ordre disciplinaire et les com-
portements antisociaux se poursuivraient dans un contexte plus vaste20. 

Avec le temps, on a moins porte attention aux recommandations parti-
culieres du mgen Hewson. Le col Holmes, commandant du RAC de 1990 a 
1992, a dit devant nous qu'il n'avait jamais ete question du rapport Hewson 
lors des discussions qui ont entoure sa prise en charge du commandement, 
exerce auparavant par le col M.J.R. Houghton". De plus, le col Holmes a 
declare qu'il n'avait pas recu d'exemplaire du rapport Hewson ni demande 
a voir ce rapport". Neanmoins, les indications que nous avons revues montrent 
que, pendant que le col Holmes commandait le RAC, les formes d'inconduite 
qui avaient entraine la desapprobation du bgen Stewart, le 7 mai 1984, 
etaient encore observables au sein du RAC. 

Incidents survenus au sein du 
2e  Commando et reactions 

Le probleme de discipline pose par le 2e Commando 
Le col Houghton, qui a commande le RAC de 1987 a 1990, a affirme que 
le 2e Commando etait la source de preoccupations en matiere de discipline, 
surtout du fait que ses membres etaient exceptionnellement agressifsn. Au 
debut des annees 90, des infractions d'ordre disciplinaire ont ete commises au 
sein du 2e Commando, mais elles n'ont pas entraine l'application de correc-
tifs globaux et efficaces. En 1993, la Commission d'enquete du mgen de Faye 
a souligne que la discipline faisait particulierement defaut au sein du 2e Com-
mando et trouve que le RAC avait ete deploye en Somalie alors qu'il existait 
de graves problemes de discipline au sein du 2e Commando24. 

Le drapeau rebelle 
Le col Holmes a indique dans son temoignage que pendant qu'il commandait 
le RAC, le 2e Commando arborait le drapeau des confederes, ou drapeau 
rebelle, dans ses quartiers25. Le 2e Commando n'etait pas le seul commando 
a arborer un drapeau : le ler Commando arborait quant a lui le fleurdelise. 
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Aux yeux du col Holmes, le fleurdelise quebecois etait acceptable". Cepen-
dant, it considerait que le drapeau rebelle pouvait constituer une contestation 
de la discipline. Il ne voyait pas dans ce drapeau l'expression d'attitudes 
racistes, mais peut-etre plutot le symbole d'une unite voulant se donner une 
identite distincte27. Le 2e Commando sortait souvent ce drapeau lorsque cer-
tain de ses membres se voyaient infliger une peine. A notre avis, c'etait la 
le signe d'une forme de rebellion contre l'autorite constituee. Le col Holmes 
a semonce le commandant du 2e Commando, le maj Davies, et interdit que 
le drapeau soit arbore en public". Malgre cela, le drapeau est reapparu dans 
le RAC au debut d'octobre 199229, alors que diverses infractions d'ordre dis-
ciplinaire ont ete commises, dont certaines mettant en cause des membres 
du 2e Commando. 

Agressivite, solidarite et mur de silence 
Lorsque le col Holmes etait commandant du RAC, des infractions a la 
discipline denotant des attitudes agressives et meme violentes au sein du 
2e Commando avaient ete commises. Lorsque la police militaire tentait de 
faire enquete, elle etait souvent incapable de trouver les coupables parce 
qu'elle se heurtait a un « mur de silence Par exemple, en 1990, le vehicule 
d'un officier du 2e Commando, le capt Ferraby, a bride dans des circonstances 
suspectes. Malgre la tenue d'une enquete, on n'a jamais trouve les coupables". 

La Commission d'enquete de Faye a revele qu'au printemps de 1992, du 
materiel confie au maj Davies et a son sergent-major avait ete endommage 
au cours d'exercices merles aux Etats-Unis, mais l'enquete n'a pas permis de 
trouver le coupable31. Il a egalement ete impossible de savoir qui avait saccage 
la chambre du sdt Gatske, membre du 2e Commando, a la BFC Petawawa, 
en mai 1992, apres y etre entre par infraction". 

Le col Holmes a laisse entendre que le . mur de silence » erige par des 
membres du RAC resultait des liens etroits qui s'etaient noues entre eux33. 
Selon lui, les membres du RAC ont commence a resserrer leurs liens au 
niveau du peloton, et non a celui du commando'''. Nous reconnaissons que 
la creation de liens etroits peut favoriser l'efficacite operationnelle d'un pelo-
ton, d'une compagnie ou d'un bataillon, mais cette solidarite a souvent nui 
a la discipline au sein du RAC et de ses commandos. La loyaute entre soldats 
a son importance, mais une loyaute mal dirigee est dangereuse et elle erode 
la discipline officielle. 

• 
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Incidents survenus dans les autres commandos 

Survol du le' et du 3e  Commandos 
Cet apercu fourni par la Commission d'enquete qui a etudie le cas du 
lcol Morneault lorsque ce dernier a ete releve de ses fonctions de comman-
dant, en juin 1992, nous permet de comparer la situation qui existait au sein 
des trois commandos d'infanterie du Regiment au chapitre de la discipline35  : 

Personnel en attente de proces militaire ou civil : 

ler Commando — un soldat en attente de cour martiale pour absence 
sans permission 

2e Commando — un soldat en attente de cour martiale pour vol 

deux soldats (dont un sergent) faisant face a des 
accusations de voies de fait au civil 

un caporal-chef en attente de proces civil pour 
conduite en etat d'ebriete 

3e Commando — rien 

Personnel en mise en garde et surveillance (MG et S) ou vise par un 
avertissement ecrit 

ler Commando — deux soldats en MG et S 

— neuf soldats (dont un sergent) vises par un aver-
tissement ecrit pour abus d'alcool 

2e Commando — cinq soldats en MG et S 

17 soldats (dont trois sergents) vises par un aver-
tissement ecrit 

3e Commando — un soldat en MG et S 

sept soldats (dont un sergent) vises par un aver-
tissement ecrit 

Si le 2e Commando posait le defi le plus grand au chapitre de la disci-
pline au debut des atmees 90, le ler Commando venait au second rang et, 
en comparaison, le 3e Commando etait le plus discipline36. II existait des 
problemes de discipline au sein du 1er Commando et du 3e  Commando, mais 
les tentatives d'enquete, surtout dans le ler Commando, se heurtaient au 
meme mur de silence que dans le 2e Commando. 
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Problemes disciplinaires au sein du ler Commando 
Le signe le plus criant des problemes de discipline du 1er Commando est 
venu du party d'initiation organise pour les nouveaux membres de ce com-
mando a la BFC Petawawa, en aoilt 1992. Le film video tourne a l'occasion 
montre les activites dans lesquelles les nouveaux membres se sont engages : 
ils ont urine les uns sur les autres; ils ont mange du pain imbibe d'urine; ils 
ont fait des tractions sur les bras dans des excrements; et ils ont simule des 
relations sexuelles anales37. La liste ne s'arrete pas la. Le gen de Chastelain, 
qui etait CEMD a l'epoque, nous a dit dans son temoignage que le film sur 
le party d'initiation d'aoilt 1992 pour les membres du 1er Commando mon-
trait egalement que le leadership et la discipline avaient fait defaut38. Lorsque 
le rapport final de la police militaire sur cette initiation a pare le 9 mai 1995, 
le capt Langs a affirme que les participants etaient connus et que plusieurs 
militaires de grade superieur avaient ete au courant de l'evenement, avant 
ou apres qu'il se produise. Cependant, meme alors, personne n'a fait l'objet 
de mesures disciplinaires39. Des participants ont laisse entendre a la police 
militaire que selon une « discipline » officieuse associee a un leadership non 
officiel et existant parallelement a la discipline officielle, les membres avaient 
ete encourages a participer a l'initiation. Il n'y avait peut-etre aucune obliga-
tion officielle en ce sens, mais ceux qui restaient a l'ecart risquaient de ne 
pas etre acceptes aussi bien que ceux qui etaient passes par l'initiation40. Le 
cpl Purnelle a dit dans son temoignage que lorsqu'il etait devenu membre du 
ler Commando, en 1990, it n'avait pas participe a l'initiation et qu'il avait en 
consequence ete victime d'un certain ostracisme41. Quoi qu'il en soit, ceux 
qui ont participe a l'initiation n'on pas tous eu l'impression d'y etre obliges'". 

La profession d'ignorance faite par divers participants a qui les enqueteurs 
de la police militaire ont demande qui avait organise et controle l'initiation 
constitue une autre manifestation de la discipline resultant du « leadership 
improvise. Selon un rapport de la police militaire date du 22 janvier 1995, 
le party d'initiation avait ete annonce par le truchement de la chain de 
commandement du 1er Commando, a une reunion du groupe d'ordres44. Si la 
chose est exacte, cette profession d'ignorance montre qu'un . mur de silence » 
avait ete erige comme dans le cas du 2e Commando. 

Problemes disciplinaires du 3e Commando 
Alors que le 2e Commando et au sein, a un degre moindre, le 1er Commando 
presentaient des signes troublants d'indiscipline, la discipline etait sensi-
blement meilleure au sein du 3e Commando avant la mission en Somalie. 
Cependant, ce commando avait lui aussi connu des problemes disciplinaires 
au debut des annees 90 a la BFC Petawawa, ou la police militaire avait saisi 

■ 
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des armes personnelles entreposees illegalement et decouvert par la suite 
que des munitions etaient gardees sans autorisation. La plupart des per-
sonnes suspectees au cours de l'enquete qui avait suivi appartenaient au 
3e  Commando°. 

Facteurs ayant contribue aux 
problemes disciplinaires du RAC 

Les temoignages montrent que les facteurs suivants ont joue un role impor-
tant dans la manifestation de problemes disciplinaires au sein du RAC et 
specialement du 2e Commando, a l'epoque ou ont ete entrepris les preparatifs 
de la mission en Somalie, en septembre 1992 : 

Utilisation du RAC pour se debarrasser des cas problemes 

Qualite des officiers subaltemes et des sous-officiers 
Pratiques de recrutement 

Relations entre les caporaux-chefs et les soldats 
Taux de roulement du personnel au RAC 

Affectations des officiers subaltemes 
Conflits entre officiers et sous-officiers 
Aptitude au service du personnel du RAC 

Manque de cohesion au sein du Regiment 
Minimisation de la port& des infractions a la discipline 
Possibilite de se soustraire a la discipline 

Utilisation du RAC pour se debarrasser des cas problemes 
Les regiments d'attache des commandos se servaient parfois du RAC pour 
se debarrasser des soldats et des officiers ayant moths d'experience ou s'etant 
montres exceptionnellement agressifs46. Le Princess Patricia's Canadian Light 
Infantry (PPCLI), d'ou proviennent les membres du 2e Commando, n'envoyait 
pas toujours ses meilleurs sujets au RAC et n'acceptait pas toujours volontiers 
de reprendre les fauteurs de troubles". II etait plus facile pour le col Holmes 
de traiter avec le Royal 22e Regiment (R22eR) et le RCR, d'ou provenaient 
respectivement les membres du 1er Commando et du 3e Commando, rela-
tivement aux questions de personnel". Neanmoins, le R22eR a lui aussi 
fourni des officiers de qualite douteuse au RAC. Il est arrive que les regi-
ments d'attache envoient leurs meilleurs sous-officiers en entrainment au 
RAC et qu'ils les rappellent une fois bien entrains afin de les remplacer par 
des militaires ayant moths d'experience. 
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Qualite des officiers subalternes et des sous-officiers 
La qualite des officiers subalternes et tout specialement des sous-officiers est 
un facteur d'une importance particuliere, surtout a la lumiere des recomman-
dations du mgen Hewson. Le bgen Beno, qui a pris le commandement de la 
FOS en aoat 1992, a compris le role que pouvaient jouer les sous-officiers dans 
le maintien de la discipline. Dans une note adressee aux sous-officiers sup& 
rieurs en date du 9 septembre 1992, it dit que la discipline est le . royaume 
des sous- officiers 	Cependant, les temoignages donnent a penser que la 
qualite des sous-officiers faisait defaut avant que le QGDN n'emette son 
ordre d'avertissement pour Poperation « Cordon le 4 septembre 199251. 

La qualite des caporaux-chefs etait particulierement preoccupante. 
L'une des principales raisons a cela tient a la fawn dont le RAC recrutait les 
caporaux-chefs. Alors que les simples soldats, les caporaux, les sergents et 
les officiers pouvaient provenir de differents regiments, le RAC recrutait ses 
caporaux-chefs uniquement dans ses propres rangs52. Ce facteur a ete determi-
nant. Les caporaux-chefs sont les sous-officiers les plus proches des soldats53, 
et ils constituent le premier niveau de leadership auquel les soldats ont 
affaire54. Des caporaux-chefs recrutes dans d'autres regiments auraient connu 
d'autres techniques de leadership, mais comme les caporaux-chefs provenaient 
exclusivement du RAC, leur horizon etait plus limiters. 

A ce facteur s'ajoutait le Systeme de promotion par delegation de pouvoir 
(SPDP). Si une unite comptait un nombre insuffisant de caporaux-chefs, le 
commandant pouvait proposer le nom de simples soldats ou de caporaux 
qu'il jugeait aptes a 'etre nommes caporaux-chefs56. C'est ainsi que le cpl Matchee 
est devenu caporal-chef, alors qu'il n'avait pas pu obtenir cette meme pro-
motion d'un conseil ordinaire de promotion du QGDN, dans le cadre duquel 
it avait ete juge par rapport a ses pairs57. Le SPDP a aussi permis la nomination 
de caporaux-chefs ayant exceptionnellement peu d'experience. 

La visite du RAC au Camp Lejeune, aux Etats-Unis, en fevrier 1992, a 
fait ressortir l'incapacite des sous-officiers a exercer un controle disciplinaire 
effectif sur les soldats. Au cours de la visite, certains sous-officiers superieurs 
ont eux-memes ete meles a une rixe dans un club du came. Its etaient donc 
loin de montrer l'exemple a leurs subalternes". 

Pratiques de recrutement 
Les pratiques de recrutement propres au 2e Commando nuisaient encore 
plus a la qualite de ses sous-officiers, ce qui a eu des consequences deplorables. 
Selon certains temoignages, le maj Davies cherchait activement a recruter 
des sous-officiers de calibre inferieur afin de pouvoir attribuer la cote « excep-
tionnel » ou « superieur » a certains autres sous-officiers dans leur Rapport 
d'appreciation du rendement (RAR), car le systeme de gestion du personnel 
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limitait le nombre de cotes « exceptionnel » et « superieur » pouvant etre 
attribuees60. Certains temoins ont egalement indique que meme si les sous-
officiers superieurs du 2e Commando etaient aptes et vaillants, ils n'avaient 
pas l'experience et la maturite de leurs homologues du 3e Commando". 
Plusieurs temoins ont laisse entendre que certains sous-officiers du 
2e Commando avaient peur de leurs soldats"; le cas echeant, ils etaient donc 
moins susceptibles de prendre des mesures disciplinaires energiques contre 
les fauteurs de troubles. De fait, differents soldats du 2e Commando auraient 
exerce aupres de leurs camarades un leadership officieux qui coexistait avec 
la leadership officiel et s'y opposait parfois". 

Relations entre les caporaux-chefs et les soldats 
Les rapports entre les caporaux-chefs du RAC et les soldats etaient ambiva-
lents, et minaient la capacite des premiers de jouer efficacement leur role 
d'agents de discipline. D'un cote, les caporaux-chefs vivaient dans les memes 
quartiers que les soldats et avaient des rapports sociaux avec eux; de l'autre, 
ils etaient censes superviser ces memes soldats et signaler toute infraction 
d'ordre disciplinaire64. 

Taux de roulement du personnel au RAC 
En 1992, il y a eu au RAC un roulement de personnel considerable qui a touché 
environ 30 p. 100 du personnel non officier de tous grades". Entre juin et 
decembre 1992, trois commandants se sont succede au RAC : le col Holmes, 
le lcol Morneault et le lcol Mathieu. A la commission d'enquete de Faye, il a 
ete dit que 50 p. 100 des officiers du RAC et 33 p. 100 de ses sous-officiers 
avaient ete remplaces en 199266. Cette arrivee de nouveau personnel a pose 
un defi aux officiers et sous-officiers, qui avaient besoin de temps pour etablir 
des normes de discipline pour l'unite. Les nouveaux officiers et sous-officiers 
n'avaient pas l'experience voulue pour s'acquitter des responsabilites disci-
plinaires propres a leur grade ou bien, s'ils arrivaient d'un autre regiment, 
ils n'etaient pas informes des defis particuliers que posait le maintien de la 
discipline au RAC. 

Affectations des officiers subalternes 
Les taches qui ont ete assignees aux officiers subalternes les obligeaient 
s'eloigner periodiquement du RAC. Cette pratique etait courante dans tout 
le Commandement de la Force terrestre (CFT) et faisait suite aux reduc-
tions de personnel". Meme si ces taches etaient probablement necessaires, 
elles ont eu un effet negatif sur la discipline de l'unite. En effet, lorsque des 
commandants subalternes doivent s'eloigner de leurs troupes, les efforts qu'ils 
ont faits pour les discipliner sont aneantis, sans compter que les troupes ne 
peuvent beneficier d'un leadership uniforme et constant. 
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Conflits entre officiers et sous-officiers 
Un bon leadership est tributaire des relations qui existent entre chefs et subor-
donnes et qui se fondent sur la confiance et le respect mutuel. Malheureuse-
ment, nous avons releve des preuves accablantes montrant que ces qualites 
faisaient gravement defaut au sein du RAC pendant la periode prealable au 
deploiement". Les relations etaient tendues entre le commandant de la Force 
d'operations speciales (FOS) et celui du RAC, ainsi qu'entre le commandant 
et l'etat-major superieur du Quartier general de la FOS. Les temoignages 
denotent de la mefiance et un manque de respect mutuel entre les chefs 
superieurs du RAC, ainsi qu'une animosite non dissimulee entre le sergent-
major regimentaire (SMR), certains officiers superieurs et les sergents-majors 
de compagnie (SMC). Cela a nui a l'esprit d'equipe qui etait essentiel au main-
tien d'une bonne discipline au sein du RAC pendant cette periode critique. 

II est aussi probable que la mefiance, voire l'hostilite ouverte, qui regnait 
entre les militaires de grade superieur du RAC a incite les militaires de grade 
inferieur a adopter le meme comportement, en plus de susciter le mepris et 
l'irrespect a l'endroit de leurs propres chefs et d'encourager l'emergence d'un 
leadership officieux. 

Aptitude au service du personnel du RAC 
En 1992, parmi les gens qui occupaient des postes cles au RAC, it y en avait 
certains dont la competence pour occuper ces postes etait discutable (voir 
le chapitre 19). Il ne fait pas de doute que cet etat de choses a contribue au 
climat general d'indiscipline et a eu un role a jouer dans la degradation de 
la discipline qui a suivi le deploiement en Somalie. 

Manque de cohesion au sein du Regiment 
Les preuves recueillies ont indique que les trois commandos etaient tres 
independants les uns des autres". Parfois, les relations entre les commandos 
ont degenere en conflits70. Par exemple, au printemps 1992, lors d'un party 
pres des tentes tenu a la BFC Petawawa, auquel participaient des membres 
du ler et du 2e Commandos, les choses ont mal tourne : un groupe du 
ler Commando a vole le drapeau rebelle du 2e Commando, alors qu'un groupe 
du 2e Commando a subtilise le drapeau fleurdelise du 1er Commando et 
l'aurait peut-etre belle. Les evenements survenus lors de ce party donnent a 
penser qu'il y avait de l'antipathie entre francophones et anglophones au 
sein du RAC. Des temoignages ont aussi donne a penser que les trois com-
mandos d'infanterie etaient si independants les uns des autres que l'adjuc Jardine 
se sentait incapable de faire regner la discipline dans tout le Regiment'. 

• 
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Minimisation de la portee des infractions a la discipline 
Il est arrive qu'on passe sous silence des infractions aux regles de discipline. 
En 1990, un vehicule appartenant au capt Ferraby, commandant d'un pelo-
ton du 2e  Commando, a ete incendiem. D'apres les temoignages d'officiers 
superieurs, l'incendie de la voiture a ete un incident serieux74. Pourtant, le 
col Holmes, qui a pris le commandement peu apres l'incendie du vehicule 
du capt Ferraby, a admis n'avoir jamais trouve que cet incident etait digne 
de mention'''. La commission d'enquete de Faye a aussi conclu que les dom-
mages causes a l'equipement du maj Davies, mentionnes precedemment, 
n'avaient pas fait l'objet d'une enquete poussee". 

Capacite de se soustraire aux sanctions disciplinaires 
Souvent, les membres du RAC reussissaient a se soustraire aux sanctions 
decoulant d'infractions a la discipline. L'incendie du vehicule du capt Ferraby 
en est un exemple typique : les coupables n'ont jamais ete decouverts alors 
que le capt Ferraby, qui etait reconnu pour etre severe avec ses hommes77, a 
ete affecte ailleurs prematurement78. Par ailleurs, l'incident de la beuverie dans 
un club de Camp Lejeune, en fevrier 1992, n'a jamais ete examine'. Ces gestes 
impunis etaient autant d'incitations a l'indiscipline. 

Mesures correctives 

Des le debut des annees 90, on a discute de mesures visant a corriger les pro-
blemes de discipline au sein du RAC, et plus particulierement du 2e Com-
mando. Lorsque l'adjum Mills est devenu sergent-major de compagnie au 
2e Commando, en juillet 1991, son gestionnaire de carrieres lui a conseille 
de regler les problemes disciplinaires du 2e Commando80; it appert que les 
superieurs hierarchiques au MDN etaient au courant de la situation. 

En mai 1992, le maj Davies a accede a la demande de l'adjum Mills, qui 
voulait interdire la consommation d'alcool dans les casernes". L'adjum Mills 
estimait que l'alcool avait joue un role lors d'un saccage cause dans les casernes 
par des membres du 2e Commando". Le party pres des casernes mentionne 
precedemment est un autre element qui a amen le maj Davies a repondre 
favorablement a la demande de l'adjum Mills". Des proces par voie som-
maire ont ete intentes aux contrevenants presque chaque semaine pendant 
la periode ou l'adjum Mills a essaye de faire regner la discipline. Cependant, 
les officiers superieurs n'ont pas toujours ete en faveur de mesures severes. 
Le col Holmes n'aurait pas ete tres sympathique a la decision du maj Davies 
d'interdire l'alcool dans les logements des militaires85. L'attitude du lcol Morneault 
au sujet de cette interdiction a fait l'objet de temoignages contradictoires : 



UN HERITAGE DESHONORE : LES LEcONS DE L'AFFAIRE SOMALIENNE 

l'adjum Mills a affirme que le lcol Morneault avait abroge l'interdiction86, alors 
que le lcol Morneault a dit qu'il avait laisse le maj Seward decider s'il devait 
ou non lever l'interdiction87. 

L'utilisation de drogues a des fins non medicales par des membres du 
RAC, qui avait fait l'objet de mesures punitives par le passé, a donne lieu a 
d'autres sanctions a l'automne de 1992. Des temoignages ont donne a penser 
qu'il y avait un probleme grave de consommation de drogues au ler Commando, 
et que le maj Pommet avait pris des mesures en vue de reprimer les abus de 
drogues88. Deux membres du 1er Commando n'ont pas pu participer au 
deploiement en Somalie en decembre 1992 parce qu'ils devaient subir un 
proces en cour martiale pour des infractions liees a l'utilisation de drogues89. 
Au cours des cinq ans qui ont precede le deploiement du RAC en Somalie90, 
deux membres du 2e Commando, dont le cplc Matchee, ont fait l'objet de 
mesures de mise en garde et de surveillance relativement a l'utilisation de 
drogues. En avril 1992 et en janvier 199391, deux membres du Commando 
de soutien au combat ont fait l'objet de mesures de mise en garde et de 
surveillance relativement a l'utilisation de drogues. 

Dans sa note de service du 24 septembre 1992 concernant l'exercice de 
la discipline au sein des unites de la FOS, le bgen Beno a tente d'accelerer 
l'instruction des proces sommaires au sein du 2e Commando et du RAC, 
ainsi que dans d'autres unites92. II indiquait que les proces sommaires etaient 
tenus trop longtemps apres que les soldats eurent ete mis au courant des 
accusations portees contre eux93. II admettait qu'il etait necessaire de faire 
une verification appropriee des documents, mais it demandait aux com-
mandants de n'avoir recours aux conseils de specialistes qu'en cas de besoin 
et non pas systernatiquement94. Selon lui, sa consigne renforcerait la raison 
d'être et la responsabilite personnelle des officiers et des sous-officiers95. En 
outre, ce seraient les officiers et les sous-officiers qui commandent quotidien-
nement les soldats qui appliqueraient les mesures disciplinaires plutot que 
le systeme96. Sa consigne concernait le RAC et, plus precisement le 2e Com-
mando, au sein duquel la methode la plus couramment utilisee pour traiter 
les accusations d'infraction a la discipline etait le proces sommaire. De 1988 
a 1992, it n'y a eu qu'un seul proces en cour martiale au sein du RAC97, tandis 
qu'en 1992 seulement, it y a eu 62 proces sommaires98. Ceci est comparable a 
d'autres bataillons d'infanterie99. Toutefois, comme le souligne Martin Friedland, 
le nombre de proces sommaires a diminue de moitie entre 1982 et 1992100. 

Cela montre qu'il y a apparemment eu un relachement dans la disci-
pline. Cela peut egalement etre symptomatique de l'apprehension au sujet 
de la Charte, qui a amene les chefs des FC, en general, a abdiquer leurs 
responsabilites en matiere de discipline'. En effet, certains officiers peu-
vent avoir juge que l'impact de la Charte justifiait leur propre inaction et leur 
servait d'excuse pour se soustraire a leurs obligations en matiere de discipline. 
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Les problemes de discipline qui ont fait surface au sein du RAC, et en 
particulier au sein du 2e Commando, au debut des annees 90 necessitaient 
l'application de mesures correctives speciales. Des mesures ont en fait ete 
prises, mais, de toute evidence, elles n'etaient pas suffisamment completes 
pour 'etre efficaces. 

LA DISCIPLINE PENDANT 

LA PHASE ANTERIEURE AU DEPLOIEMENT 

Incidents au sein du 2e  Commando 

Historique : Pentrainement preparatoire 
de septembre a octobre 1992 
Les incidents des 2 et 3 octobre 1992, qui ont revele un manque de discipline 
troublant au sein du 2e Commando, se sont produits pendant que le groupe-
bataillon du Regiment aeroporte du Canada s'entrainait pour les operations 
en Somalie. Apres que le Quartier general de la Defense nationale eut emis 
son ordre d'avertissement pour l'operation « Cordon » le 4 septembre102, 
l'entrainement a debute le 8 septembre 1992 et s'est poursuivi pendant tout 
le mois d'octobre103, pour se terminer par l'exercice « Stalwart Providence 
qui a eu lieu du 14 au 18 octobre 1992104. 

Uentrainement en septembre a ete ponctue de problemes de discipline'. 
Par ailleurs, pendant l'exercice « Stalwart Providence 	etait tres evident 
qu'il y avait des lacunes du point de vue de la discipline au sein du 
2e Commando. Les sous-officiers superieurs du Royal Canadian Dragoons 
(RCD), le regiment qui a evalue le rendement du groupe-bataillon, ont indique 
dans leur rapport que les soldats du 2e Commando manquaient de discipline 
dans leur tenue reglementaire106. Le maj Kampman a fait remarquer que les 
soldats du 2e Commando avaient recours a la force beaucoup plus rapide-
ment que les soldats du 3e Commandom. De plus, it a constate qu'ils avaient 
une attitude plus agressive envers la population « civile » locale, un role tenu 
par des membres des RCD pendant l'exercice « Stalwart Providence 	Ces 
observations laissent supposer qu'il y avait, a ce moment-la, des raisons de se 
demander si les membres du 2e Commando auraient une conduite discipline 
au moment de l'application des regles d'engagement en Somalie. 

Incidents des 2 et 3 octobre 1992 
Trois incidents qui se sont produits les 2 et 3 octobre 1992 sont revelateurs 
du manque de discipline au sein du 2e Commando a ce moment. Le premier 
incident s'est produit dans la soirée du vendredi 2 octobre 1992, premier 
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week-end de cone pour la majorite des membres du RAC depuis le debut 
de Pentrainementl". Dans la soirée du 2 octobre, des pieces pyrotechniques 
militaires ont ete allumees illegalement a l'occasion d'un party qui se deroulait 
au Club Kyrenia, le mess des caporaux et soldats de la BFC Petawawall°. Les 
temoignages que nous avons recueillis laissent entendre que le drapeau rebelle 
a encore une fois ete arborew. Aux petites heures du matin le 3 octobre, 
on a mis le feu au vehicule du sous-officier de service du 2e Commando, le 
sgt Wyszynski; ce dernier avait supposement appele la police militaire au sujet 
du desordre qui etait survenu au Club Kyrenial". Comme le lcol Morneault 
l'a indique a la Commission, l'incendie du vehicule du sgt Wyszynski n'etait 
pas sans rappeler l'incendie du vehicule du capt Ferraby en 1990113. Dans les 
deux cas, un membre du 2e Commando, qui avait entre autres pour fonction 
de faire respecter la discipline, s'est attire Panimosite de certains soldats; son 
vehicule a ete brale avant qu'il ne soit renvoye du RAC. 

Le 3 octobre 1992, plusieurs membres du 2e Commando, craignant peut-
etre qu'on inspecte leurs chambres le lundi suivant pour voir s'il ne s'y trou-
vait pas de pieces pyrotechniques1  '4, ont tire des pieces pyrotechniques et 
des munitions detenues illegalement pendant un party au parc Algonquin) is 
D'apres les premiers temoignages recueillis, des membres d'autres commandos 
que le 2e Commando pourraient avoir ete moles a l'incident. L'adjum Mills a 
indique a la Commission que le sgt Wyszynski lui avait dit pendant la soiree 
du 2 octobre 1992 qu'environ 50 membres provenant des cinq commandos 
du RAC avaient participe au party du Club Kyrenia116. Mais plus l'enquete 
avancait, plus les soupcons se portaient sur le 2e Commando. Le 9 octobre 1992, 
le lcol Morneault avait informe le bgen Beno que des membres du 2e Com-
mando etaient probablement a l'origine du premier incident, et que c'etait 
sans doute un membre du 2e Commando qui avait mis le feu au vehicule du 
sgt Wyszynski117. 

Reactions initiales aux incidents des 2 et 3 octobre 1992 
La plupart des officiers et des sous-officiers responsables de la discipline au sein 
du RAC ont reconnu devant nous que les incidents des 2 et 3 octobre 1992 
etaient significatifs118. Le 6 octobre 1992, le bgen Beno a demande au 
lcol Morneault une explication sur « les evenements disgracieux impliquant 
vos soldats le soir du 2 octobre 1992 .119. Le probleme auquel faisaient face 
le bgen Beno, le lcol Morneault et leurs subalternes etait celui de l'identifi-
cation des contrevenants. 

Le matin du 5 octobre 1992, le cpl Matchee, le sdt Brocklebank et une 
troisieme personne ont rencontre l'adj Murphy pour lui dire qu'ils avaient par-
ticipe au party dans le parc Algonquin, ou ils avaient consommé de l'alcool 
et mis a feu des pieces pyrotechniques120. Cependant, le sdt Brocklebank a 

■ 
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informe l'adj Murphy qu'il assumait Pentiere responsabilite de la mise a feu 
des pieces pyrotechniques121. L'adj Murphy et l'adjum Mills ont tous deux 
temoigne qu'ils consideraient que le sdt Brocklebank . prenait le blame » pour 
les autres participants122. L'adjum Mills a accuse le sdt Brocklebank d'une 
infraction mineure d'ordre militaire, mais cela a eu pour effet123  d'empecher une 
enquete plus approfondie. Meme si, de prime abord, la visite a l'adj Murphy 
le matin du 5 octobre 1992 peut sembler un exemple de collaboration avec 
les autorites responsables de la discipline au RAC, it s'agissait en realite 
d'une variation du « mur du silence 

12apres-midi du 5 octobre 1992, tous les membres du RAC se sont rassem-
bles sur le terrain d'exercice, oii le lcol Morneault les a reprimandes severe-
ment124. leur a indique que ceux qui admettraient leur role dans les incidents 
avant 9 h vendredi le 9 octobre 1992 seraient traites avec fermete et justice, 
et que ceux qui n'admettraient pas leur role seraient trait& severement s'ils 
etaient trouves coupables par la suitel". Il a alors renvoye tous les com-
mandos sauf le 2e Commando, et a ensuite indique a ses membres qu'il les 
tenait collectivement comme principaux suspects126. Le lcol Morneault s'est 
ensuite adresse aux officiers du 2e Commando et le sergent-major regimen-
take (SMR) Jardine a sermonne les sous-officiers et les soldats127. Il semble 
que l'adjum Jardine leur ait precise tres clairement que le drapeau rebelle ne 
devait plus apparaitre au sein du RAC128. 

Le 'col Morneault a ordonne une inspection imprevue des chambres et 
des armoires des membres du 2e Commando le 5 octobre 1992129. Le maj Seward 
a temoigne que l'objectif de l'inspection etait de trouver des pieces pyrotech-
niques, des munitions et des drapeaux rebelles"°. Il semble que l'inspection 
ait permis de decouvrir 34 drapeaux rebelles, ainsi que des pieces pyrotech-
niques et des munitions131. Le maj Seward a procede a cinq proces par voie 
sommaire de membres du 2e Commando a la suite de cette inspectionm. Il 
a soumis les cas du cpl Ford, arrete pour possession de pieces pyrotechniques 
et de munitions, au lcol Morneault pour qu'il soit cite a proces133. L'inspection 
des chambres n'a cependant pas permis d'identifier les hommes qui avaient 
utilise illegalement des pieces pyrotechniques militaires au Club Kyrenia le 
soir du 2 octobre 1992. 

Plus tard le meme jour, le maj Seward a fait marcher les membres du 2e Com-
mando jusqu'a la tour d'observation134. L'entrainement s'est poursuivi a la 
tour d'observation High View pendant le reste de la semainel", mais l'objec-
tif reel etait de persuader les responsables des incidents de se faire connaitre136. 
Cet exercice n'a pas pas permis de clarifier la situation. Seul le cpl Powers a 
avoue au maj Seward avoir lance des pieces pyrotechniques au Club Kyrenia 
le soir du 2 octobre 1992137. Uentrainement a la tour d'observation High 
View a pris fin quand it est devenu evident que cela ne donnerait rien138. 



UN HERITAGE DESHONORE : LES LEcONS DE L'AFFAIRE SOMALIENNE 

Des le 5 octobre 1992, le lcol Momeault a envisage la mesure beaucoup 
plus radicale d'interdire le deploiement du 2e Commando en Somalie a moths 
que les auteurs des infractions a la discipline datant des 2 et 3 octobre 1992 
ne se manifestent139. Tard dans l'avant-midi, l'adjuc Jardine, le maj Seward 
et l'adjum Mills ont tous donne leur accord au projet du lcol Momeault de 
menacer de laisser le 2e Commando au pays. Le lcol Morneault a informe le 
bgen Beno du projet, mais lorsque celui-ci en a fait part au mgen MacKenzie, 
it s'est heurte a un refusm. 

D'apres nous, la controverse entourant le projet s'inscrit dans une con-
troverse plus vaste concemant la meilleure fawn de briser le . mur du silence 
auquel s'est certainement heurtee la police militaire lorsqu'elle a cherche a 
identifier les auteurs des infractions a la discipline des 2 et 3 octobre 1992. 

Le 5 octobre 1992, un soldat du 2e Commando a avoue a l'adjudant de 
son peloton qu'il avait participe au tir illegal de pieces pyrotechniques mili-
taires au Club Kyrenia, mais l'adjudant n'a pas transmis cette information 
a son sergent—major141. Lorsque la police militaire a reinterroge un soldat 
du 3e Commando, le 26 novembre 1992, au sujet de l'incendie du vehicule 
du sgt Wyszynski, it a declare que son adjudant de peloton lui avait dit de 
ne pas accepter de subir de test polygraphique'42. L'attitude des deux adju-
dants a nui a l'enquete sur les infractions a la discipline commises les 2 et 
3 octobre 1992. 

Une autre dimension des consequences des incidents du debut du mois d'oc-
tobre a ete le remplacement du lcol Momeault. En relevant le lcol Momeault 
de ses fonctions de commandant, on a envoye un mauvais message au sujet 
de la discipline aux membres du RAC et, en particulier, du 2e Commando. 
Meme avant les incidents des 2 et 3 octobre 1992, les sous-officiers et officiers 
subalternes responsables de l'application de la discipline au 2e Commando 
n'avaient pas toujours obtenu une bonne collaboration. L'adjum Mills a declare 
que vers 1990, quelqu'un avait tire une balle dans la fenetre du bureau du 
sergent-major de compagnie de repoque, l'adjum Stevensw. Le vehicule du 
capt Ferraby a ete incendie, et celui-ci a ete affecte ailleurs. L'adjum Mills 
a declare que le fait de relever le lcol Momeault de ses fonctions de com-
mandant et de muter le sgt Wyszynski ailleurs a laisse entendre que les 
fauteurs de troubles au sein du RAC pouvaient contester impunement une 
autorite legale144. 

La chaine de commandement superieure 
et les incidents d'octobre 
D'apres les temoignages, les autorites superieures dont relevaient le RAC et 
la FOS ont ete mises au courant des incidents des 2 et 3 octobre, prin-
cipalement lorsqu'elles ont pris connaissance de la recommandation du 
bgen Beno de relever de ses fonctions le commandant du Regiment. 

ex 
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Le mgen MacKenzie s'etait rendu a la BFC Petawawa le 2 octobre pour 
prononcer un discours devant les chefs d'une compagnie du 1 RCR sur le point 
d'etre deploy& dans l'ex-Yougoslavie, mais n'avait pas rendu visite au RAC145. 

C'est au cours du meme soir que l'incident au Club Kyrenia a declenche 
la fin de semaine de problemes disciplinaires au sein du Regiment. Le 5 octo-
bre, le mgen MacKenzie a recu un compte rendu general de ces incidents, mais 
sans apprendre grand-chose au sujet de l'incendie du vehicule du sgt Wyszynski146. 
Le bgen Beno a reconnu dans son temoignage qu'il n'avait jamais parle direc-
tement au mgen MacKenzie ou a son chef d'etat-major de ces incidentsi", 
et qu'il n'en avait pas pule non plus au Igen Gervais ni au mgen Reaym. 

Au cours de cette periode, lorsque le bgen Beno avait des contacts directs 
avec son commandant, le mgen MacKenzie, c'etait plutot pour lui parler du 
rendement du commandant du RAC, le lcol Morneault, et ce n'est qu'en 
lui faisant part de son mecontentement a regard de ce dernier149  qu'il a parle 
des problemes de discipline existants. 

Nous trouvons significatif que, dans le temoignage qu'il a fait devant 
nous, le mgen MacKenzie ait admis, en retrospective, qu'il aurait fallu prendre 
d'autres mesures pour regler les problemes au sein du RAC avant son 
deploiement en Somalie. Nous supposons que les problemes de discipline 
etaient au nombre des problemes dont il voulait parler. 

Le 9 octobre, le bgen Beno a informe le mgen MacKenzie qu'il songeait 
de plus en plus serieusement a demander qu'on remplace le lcol Morneault"°, 
et le 19 octobre, il a ecrit au mgen MacKenzie que le RAC accusait, entre autres 
lacunes, des problemes de discipline non regles, mais « qu'il etait possible de 
renverser la vapeur avec un chef dote d'un leadership efficace .151. La lettre a 
sans aucun doute ete mise de cote etant donne que, le 20 octobre, le bgen Beno 
a telephone au mgen MacKenzie pour lui demander officiellement qu'on 
remplace le lcol Morneault. La discussion a pone principalement sur rentrat-
nement et non sur les problemes de disciplinem. Le meme jour, le bgen Beno 
a envoye une lettre par telecopieur au mgen MacKenzie qui confirmait sa 
demande par ecrit et qui, tout en mentionnant « des problemes graves de leader-
ship et de discipline portait egalement sur la question de rentrenementm. 
Le mgen MacKenzie a declare que lorsqu'il a recu la lettre, les problemes de 
discipline au sein du RAC n'etaient pas sa principale preoccupation154. 

Pendant ces evenements, le mgen MacKenzie se trouvait a Fort Leavenworth 
aux Etats-Unis avec son commandant, le Igen Gervais, et le reste du conseil 
de l'Armee. Il a donc eu l'occasion de discuter directement avec son superieur 
immediat de la recommandation du bgen Beno de remplacer le lcol Morneault. 

Ces discussions ont eu lieu par intermittence au cours de la visite prevue 
a Fort Leavenworth155. A I'issue de ces discussions, le commandant de PArmee, 
le Igen Gervais, a le 20 octobre 1992 pris la decision finale de relever le 
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lcol Morneault de ses fonctions, sur la recommandation du mgen MacKenzie 
et du commandant adjoint du igen Gervais, le mgen Reay156. 

Le mgen Reay a declare que le mgen MacKenzie lui avait telephone, 
probablement au cours de la semaine du 5 octobre, pour lui parler des pro-
blemes de discipline au sein du RAC — mais d'une fawn tres generale seule-
ment157. Selon le mgen Reay, le mgen MacKenzie ne lui a donne aucune 
precision sur les infractions a la discipline des 2 et 3 octobre. Le mgen Reay 
a declare qu'il n'avait institue aucune enquete en particulieri". Le 9 octobre, 
le mgen Reay savait que des membres du RAC avaient utilise illegalement 
des pieces pyrotechniques, mais it ignorait que cela s'etait produit au Club 
Kyrenia. Cependant, it croyait avoir obtenu le 20 octobre les renseignements 
qui lui rnanquaient159. Il etait au courant dans les grandes lignes de l'utilisa-
tion illegale de pieces pyrotechniques au parc Algonquin160. L'incendie du 
vehicule du sgt Wyszynski etait sans aucun doute la plus grave des infractions 
a la discipline commises les 2 et 3 octobre, mais it a affirme ne l'avoir appris 
qu'a la lecture du rapport de la Commission d'enquete de Faye en 199316'. 

De son cote, le igen Gervais a admis qu'il se pouvait que le mgen Reay 
lui ait mentionne qu'il y avait des problemes de discipline au sein du RAC, 
mais que si tel etait le cas, it ne se souvenait pas qu'il lui ait communiqué des 
details a ce sujet162. II a declare qu'il ne se souvenait pas non plus d'avoir pris 
connaissance de la lettre que le bgen Beno avait fait parvenir au mgen MacKenzie 
ou que ce dernier aborde avec lui la question des problemes de discipline 
Tors de la visite a Fort Leavenworth'63. En fait, it a affirme dans son temoi-
gnage qu'il n'avait pas ete question des problemes de discipline du RAC au 
cours de la visite164. II a meme precise devant la Commission qu'il n'avait eu 
vent des problemes de discipline au sein du 2e  Commando qu'apres avoir pris 
sa retraite des Forces canadiennes165. Dans son temoignage, le gen de Chastelain 
a affirme qu'il n'avait ete informe des manquements a la discipline commis les 
2 et 3 octobre 1992 qu'en 1993, au moment ou it occupait le poste d'ambassadeur 
du Canada aux Etats-Unis166. 

Le mgen Reay, le lgen Gervais et le gen de Chastelain savaient que le 
bgen Beno avait de serieux doutes sur les competences de chef du lcol Momeault167. 
Le gen de Chastelain a convenu devant la Commission qu'il est important 
d'exercer un bon leadership sur une unite pour assurer la discipline et l'esprit 
de corps au sein de cette unite. 

C'est ainsi que les officiers des echelons superieurs de la chain de corn-
mandement n'ont ete metes qu'indirectement aux problemes de discipline 
du RAC a l'automne de 1992 par suite du remplacement du commandant 
du Regiment. Aucun fait ou temoignage ne demontre qu'ils ont pris d'autres 
mesures par la suite. 
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La discipline entre le 23 octobre et 
le moment du deploiement 

Le 26 octobre 1992, le lcol Mathieu remplacait le lcol Momeault a la tete 
du RAC'68. Dans son temoignage, le bgen Beno a declare qu'il accordait 
toute sa confiance au lcol Mathieu169, ce qui a incite a modifier les methodes 
qu'il comptait utiliser pour promouvoir la discipline au sein du RAC. Pendant 
toute la periode au cours de laquelle le lcol Momeault a commande le RAC, 
le bgen Beno a exerce une surveillance etroite sur le Regiment et, apres le 
depart du lcol Momeault, it s'est assure que le lcol Mathieu etait au courant 
des problemes de discipline au sein du RAC. Des le 23 octobre 1992, il a 
redige un aide-memoire dans lequel it enumerait les points dont il voulait dis-
cuter avec le lcol Mathieu, au nombre desquels figuraient bien en vue les 
questions de disciplinem. Dans son temoignage, le bgen Beno a affirme qu'au 
cours des entretiens qu'il a eus avec le lcol Mathieu, il a informe ce demier 
des manquements a la discipline commis les 2 et 3 octobre 1992171. Cependant, 
il a declare que, par la suite, il s'etait fie au fait que le lcol Mathieu lui avait 
assure qu'on avait enquete sur les incidents et que les officiers de l'unite 
avaient une conduite entierement satisfaisante172. Le mgen Reay a reconnu 
devant la Commission qu'en y pensant bien, le bgen Beno aurait du insister 
davantage pour obtenir des reponses aux problemes de discipline non reso-
lus qu'il avait decouverts173. 

Le mgen MacKenzie a declare a la Commission qu'il s'etait renseigne 
aupres du bgen Beno sur l'etat du leadership et de la discipline au sein du RAC 
sous le commandement du lcol Mathieu"' et que, dans sa lettre d'orienta-
tion du 20 novembre 1992, il avait exposé les grandes lignes des responsa-
bikes assumees par le commandement dans l'imposition de la discipline et 
du bon ordre175. Neanmoins, rien ne nous laisse croire qu'il se soit informe 
si le bgen Beno ou le lcol Mathieu avait pris des mesures pour retablir la disci-
pline, l'obeissance et la confiance au sein du Regiment a la suite des incidents 
survenus les 2 et 3 octobre 1992 et qu'il ait cherche a savoir quelles etaient 
ces mesures. 

Le mgen MacKenzie a declare a la Commission que ses superieurs ne lui 
avaient donne aucune directive particuliere sur le leadership et la disciplinelm. 
Le igen Gervais a temoigne qu'au cours de la visite qu'il a effectuee au RAC, 
le 12 novembre 1992, il s'etait informe des progres de Pentrainement; le 
bgen Beno lui avait assure que l'esprit de corps ne faisait plus defaut au sein du 
Regiment et le lcol Mathieu lui avait affirme qu'il n'avait eu aucun probleme 
depuis son entrée en fonction dans son nouveau postem. 
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II est possible que le remplacement du lcol Morneault par le lcol Mathieu 
ait remonte le moral de certains des officiers du Regiment. Dans son 
temoignage, le maj Kyle a declare qu'il croyait que le RAC etait alors dote 
du leadership et du commandement dont it avait besoin178. Le bgen Beno a 
affirms qu'il faisait entierement confiance au lcol Mathieu179. Cependant, le 
maj MacKay a soutenu qu'il n'avait percu aucun changement important au 
sein du Regiment pendant la periode qui s'etait ecoulee entre la date du 
depart du lcol Morneault et celle du deploiement du Regiment en Somalie, 
cinq semaines plus tard180. Rien ne prouve que le lcol Mathieu ait adopts des 
mesures efficaces pour corriger les problemes de discipline déjà mentionnes 
qui existaient toujours au sein du Regiment. 

Le 13 novembre 1992, le bgen Beno declarait que le RAC etait pret a 
partir en deploiement181. Le bgen Beno a affirms qu'il avait consults le 
lcol Mathieu lors de son analyse de la preparation operationnelle du RAC182. 
Cependant, lorsque le lcol Mathieu est devenu commandant du Regiment, 
la majorite des membres du Regiment etaient en conge d'embarquement 
jusqu'au 8 novembre 1992183. Le bgen Beno a reconnu que le lcol Mathieu 
n'avait rencontre tout son regiment que le 9 novembre 1992184. Des pressions 
avaient-elles ete exercees sur le ben Beno pour qu'il declare que le RAC etait 
pret a partir en deploiement? Le col O'Brien lui avait telephone plus tot, le 
13 novembre 1992, pour savoir comment progressaient les preparatifs du 
deploiement. Le bgen Beno a dit a la Commission que le fait de ne pas confirmer 
que le Regiment etait pret a partir en deploiement aurait pu etre interprets 
comme une faute de sa part185. 

Incidents dans d'autres sous-unites 
du RAC et du GTRAC 

Selon les temoignages entendus, it semble que les sous-unites du GTRAC, 
a part celle du 2e Commando, aient connu beaucoup moths de problemes dis-
ciplinaires avant le deploiement. Aucune infraction notable a la discipline 
n'a ete port& a notre attention concernant les militaires servant au sein du 
Commando du QG, de l'Escadron « A » des RCD et du ler Escadron du 
genie aeroporte. Les membres du ler Commmando et, dans une moths grande 
mesure, ceux du 3e Commando et du Commando de service ont toutefois com-
mis certaines infractions a la discipline. 

Incidents disciplinaires au sein du Pr Commando 
Le 9 octobre 1992, un incident disciplinaire mettant en cause des membres 
du ler Commando s'est produit, lorsque la Croix-Rouge a organise une col-
lecte de sang speciale a la BFC Petawawa. Le capt N.E. Gibson, medecin du 
RAC, et le maj R.J. Brown, anesthesiste, qui faisait egalement partie de 
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l'equipe medicale devant etre deployee en Somalie, avaient decide que l'on 
devait confirmer le groupe sanguin des membres du RAC et que l'on aurait 
egalement besoin de reserves de sang frais dans le theatre des operationsi". 
II avait ete decide, pour constituer les reserves de sang frais en Somalie, de 
prelever du sang de volontaires du RAC avant le deploiement du Regiment. 
La collecte avait ainsi ete organisee pour satisfaire deux objectifs : verifier 
le groupe sanguin des membres du RAC et obtenir des dons de sang187. 
Lorsque l'equipe de la Croix-Rouge est arrivee, seul le ler Commando etait 
present. Le 9 octobre 1992 tombant un vendredi, les 2e et 3e Commandos 
avaient déjà ete renvoyes pour la fin de semainelm. Pourtant, l'equipe medi-
cale etait censee voir l'ensemble du personnel du RAC et, a notre avis, le fait 
de planifier la collecte de sang sans s'assurer de la presence de tout le Regiment 
constituait de la mauvaise planification. Le lcol Morneault a reconnu devant 
la Commission qu'il avait laisse le capt Gibson planifier trop hativernent la 
collecte de sangl". Certains soldats ne s'etaient pas presentes19°. Plusieurs 
des militaires du ter Commando qui se sont present& etaient reticents 
subir les tests. Un sous-officier superieur leur avait dit que la Croix-Rouge 
avait l'intention de faire des tests de depistage du SIDA, et on leur a dernande 
de signer un document a cette fin191. Plusieurs ont cm que les tests de depistage 
du SIDA serviraient d'outil de selection et que ceux d'entre eux qui se 
reveleraient seropositifs ne seraient pas envoyes en Somalie'. La plupart 
des militaires qui etaient sur place ont refuse de donner du sang193; environ 
40 a 60 militaires auraient accepte de le fake'. Le maj MacKay a avoue a la 
Commission que les soldats auraient du etre mieux informes des objectifs de 
la collecte de sang195. Les problemes de langue entre les membres de Pequipe 
de la Croix-Rouge et les membres du ler Commando n'ont rien fait pour 
ameliorer les communications : certains membres de la Croix-Rouge ne par-
laient que l'anglais tandis que certains militaires du ler Commando ne par-
laient que le francais196. Lorsque les membres de I'equipe de la Croix-Rouge 
ont tente d'obtenir des dons de sang, ih ont fait l'objet d'injures197. 

La conduite de certains membres du ler Commando lors de la collecte 
de sang du 9 octobre 1992, survenue tres peu de temps apres les incidents disci-
plinaires des 2 et 3 octobre 1992, etait inquietante. Par contre, cet incident 
etait moins preoccupant que l'incendie du vehicule du sgt Wyszynski ou 
peut-etre meme que la mise a feu illegale de pieces pyrotechniques et de muni-
tions, mais it demontrait que le manque de discipline au sein du Regiment ne 
se limitait pas uniquement au 2e Commando. Le 19 octobre 1992, le bgen Beno 
ecrivait au Dr A. Guilivi, directeur medical du centre de la Croix-Rouge 
d'Ottawa, pour s'excuser de la conduite de certains militaires lors de la collecte 
de sang'98. Quatre jours plus tard, le lcol Morneault informait le bgen Beno 
qu'il comptait reprimander le ler Commando pour son manque de collabo-
ration et sa mauvaise conduitel". Les echelons superieurs de la chain de 
commandement ont appris ce qui s'etait passé lors de la collecte de sang. 
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Le mgen Reay nous a informes qu'apres la reunion a Fort Leavenworth, il 
connaissait les grandes lignes de l'incident200. Il reliait l'incident aux problemes 
plus generalises de discipline et de remise en question de Pautorite legale 
en place qui etaient flagrants a peu pres a Pepoque de la reunion de Fort 
Leavenworth201. Neanmoins, nous n'avons entendu aucun temoignage lais-
sant entendre que des militaires du ler Commando aient fait l'objet de proce-
dures disciplinaires a cause de leur conduite lors de la collecte de sang. 

Incidents au sein du 3e Commando 
Nous ne pouvons pas affirmer avec certitude qu'aucun membre du 3e Com-
mando n'a participe aux incidents des 2 et 3 octobre 1992. La police militaire 
a interroge plusieurs membres du 3e Commando en rapport avec l'incendie 
du vehicule du sgt Wyszynski202  et, d'apres certaines reponses obtenues, on 
a constate qu'on avait egalement et* un . mur de silence » au sujet des 
infractions d'ordre disciplinaire au sein du 3e Commando. Un soldat a declare 
pendant son interrogatoire que, meme s'il savait des choses pertinentes, it n'en 
parlerait pas203. Cependant, d'apres ce que nous savons, l'enquete de la police 
militaire n'a pas permis de prouver que des membres du 3e Commando 
ont participe directement a l'incendie du vehicule du sgt Wyszynski ou aux 
autres infractions a la discipline commises les 2 et 3 octobre 1992; aucun 
membre du 3e Commando n'a fait l'objet d'accusations ou d'autres mesures. 

Commando de service 
La police militaire n'a interroge qu'un seul militaire du Commando de ser-
vice relativement aux incidents disciplinaires survenus les 2 et 3 octobre 1992 
(en fait, il s'agissait d'un membre du 2e Commando en affectation au Commando 
de service )2°4. Plus precisement, on lui a pose des questions sur l'utilisation 
illegale de pieces pyrotechniques et de munitions au parc Algonquin le 
3 octobre 1992; il a declare qu'il n'avait pas apporte de pieces pyrotechniques 
et que personne n'en avait mis a feu en sa presence205. A notre connaissance, 
les preuves qui pesaient contre lui n'etaient pas convaincantes et il n'a pas 
fait lui non plus l'objet d'accusations ou d'autres mesures. 

Moyens envisages pour remedier 
aux problemes de discipline 

Au cours du mois precedant le debut du deploiement du RAC en Somalie, 
le 13 decembre 1992, d'autres mesures ont ete envisagees pour ameliorer la 
discipline au sein du RAC : le resserrement des normes de selection visant 
a reperer les officiers qui manquent de leadership et les fauteurs de troubles, 
la reaffectation du personnel au sein du Regiment et l'affectation d'un nombre 
suffisant de policiers militaires au contingent. 
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Reperage des officiers qui manquent de leadership 
et des fauteurs de troubles 
D'apres le lcol Morneault, le bgen Beno a souleve des interrogations au sujet 
de « nombreuses personnes dont le maj MacKay, commandant adjoint, 
le maj Seward et le capt Rainville206. Toutefois, le lcol Morneault a indique 
dans son temoignage que le bgen Beno ne lui avait jamais donne explicite-
ment l'ordre de &placer ou de remplacer quiconque207. A Pepoque ou it etait 
commandant, le lcol Morneault a compile une liste des membres du RAC 
que les commandants et les sous-officiers superieurs consideraient comme 
des fauteurs de troubles, sans aller toutefois jusqu'a la remettre au bgen Beno 
ou au lcol Mathieu208. Lorsque le lcol Mathieu a remplace le lcol Morneault, 
le 26 octobre 1992, les rapports de la police militaire concernant l'enquete 
sur les incidents disciplinaires des 2 et 3 octobre 1992 commencaient a sortir. 
L'un de ces rapports, date du 26 octobre 1992, faisait etat des resultats obtenus 
jusque-la dans l'enquete sur Putilisation illegale de pieces pyrotechniques et 
de munitions au parc Algonquin209. Le rapport donnait a entendre que Piden-
tite de certains participants au party du parc Algonquin etait connue, sans 
toutefois affirmer que leur responsabilite dans la mise a feu des pieces pyrotech-
niques et des munitions detenues illegalement etait clairement etablie210. 

Le 13 octobre 1992, la police militaire publiait un rapport concernant 
l'utilisation illegale de pieces pyrotechniques militaires au Club Kyrenia, le 
2 octobre precedent; le rapport soulignait bien que le cpl Powers recon-
naissait avoir lance une grenade fumigene et un petard, sans designer d'autres 
responsables211. Le 26 octobre 1992, un rapport de la police militaire concer-
nant l'incendie du vehicule du sgt Wyszynski etait publie; aucun temoin 
possedant des informations sur cet incident ne s'etait manifeste212. Meme si, 
a la fin d'octobre 1992, les deux dernieres enquetes n'avaient guere donne 
de resultat, l'enquete portant sur le party du 3 octobre 1992 au parc Algonquin 
avait au moins permis de lever le voile sur Pidentite de certains fauteurs de 
troubles. 

Dans son temoignage, le bgen Beno a reconnu qu'il avait autorite pour 
aborder un commandant et lui donner instruction de ne pas deployer cer-
tains soldats en Somalie, ce qui constitue une mesure administrative plut8t 
que disciplinaire213. Toutefois, it a affirme que le fait de prendre des mesures 
administratives a l'egard d'un soldat pendant que l'on envisage des mesures 
disciplinaires aurait fort probablement une incidence sur lesdites mesures 
clisciplinaires214. Le mgen MacKenzie a egalement affirme sans equivoque 
qu'on pouvait recourir a des procedures administratives pour exclure des 
soldats du contingent215. 

Le temoignage du bgen Beno donne a entendre qu'il a laisse au lcol Mathieu 
la responsabilite de decider si l'on devait deployer en Somalie les officiers man-
quant de leadership ou les fauteurs de troubles. Le bgen Beno a indique qu'il 
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avait dit au lcol Mathieu qu'il congedierait le maj Seward216, mais qu'il ne 
voulait pas intervenir tant que ce demier ne posait pas de probleme pour le 
lcol Mathieu; le maj Seward est donc demeure commandant du 2e Com-
mando. Le capt Rainville, qui devait jouer un role determinant lors de l'inci-
dent du 4 mars 1993 en Somalie, nous foumit un autre exemple d'un officier 
dont le sort a ete remis entre les mains du lcol Mathieu par le bgen Beno. 
Le 23 octobre 1992, le lcol Momeault a servi un avertissement verbal au 
capt Rainville, par suite de sa conduite lors d'un incident survenu a la Citadelle 
de Quebec, le 7 fevrier 1992, et de deux incidents a la BFC Gagetown, le pre-
mier en avril et le second en mai 1992217. Quand le bgen Beno a ecrit au 
lcol Mathieu, le 15 decembre 1992, a propos du capt Rainville, it a exprime de 

serieux doutes concemant cet officier >>218. Quoi qu'il en soit, le lcol Mathieu 
a decide d'emmener le capt Rainville en Somalie et l'a meme maintenu com-
mandant du peloton de reconnaissance. 

En fin de compte, six membres du 2e Commando ont ete retires de la 
liste de deploiement par le lcol Mathieu, qui en a informe le bgen Beno par 
ecrit219. Le bgen Beno nous a indique qu'il ignorait a quel incident les six 
membres du commando etaient soupconnes d'avoir participe220. Il a indique en 
outre, a notre grand etonnement, qu'il ne connaissait pas leur nom, a l'excep-
tion du sdt Brocklebank221. Il a soutenu que le simple fait d'obtenir le nom de 
ces militaires equivaudrait a une ingerence dans le systeme de discipline du 
RAC222. Nous sommes d'avis que cette affirmation est peu convaincante. 

Reaffectation du personnel au sein du Regiment 
En guise de solution de rechange aux problemes de discipline au sein du 
RAC, le bgen Beno a recommande un remaniement des effectifs du RAC. 
S'il faut en croire les renseignements supplementaires presentes lors d'une 
séance d'information a l'intention du chef d'etat-major de la Defense (CEMD), 
it a recommande plus precisement que les lcol Momeault et Mathieu mutent 
dix soldats, six caporaux, six caporaux-chefs, trois sergents et un commandant 
de peloton du 2e Commando, de meme que deux caporaux, deux caporaux-
chefs et un sergent du peloton de reconnaissance223. Dans son temoignage, 
le bgen Beno a admis qu'il avait recommande au lcol Mathieu de muter des 
membres du RAC au sein de l'unite224; it a ajoute qu'il avait entendu dire que 
certains membres du RAC avaient ete effectivement mutes225. II a declare 
qu'il avait recommande un remaniement sans donner de noms226. Parlant 
du 2e Commando, le mgen MacKenzie a note que le fait d'eparpiller environ 
25 membres du Regiment au sein meme de l'unite ne pouvait guere donner 
de resultat227. Nous sommes d'accord avec lui. 

■ 
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Des policiers militaires en nombre suffisant 
Comme nous l'exposons en detail au chapitre 25, Le systeme de planifica-
tion militaire, et au chapitre 40, La justice militaire, la police militaire peut 
jouer un role important dans le maintien de la discipline au sein d'une unite. 
La decision de ne deployer que deux policiers militaires avec le GTRAC 
en Somalie devait avoir de Lourdes repercussions sur le maintien de la 
discipline dans le theatre d'operations. 

LA CHAINE DE COMMANDEMENT SUPERIEURE 

ET LA DISCIPLINE 

Certains aspects de la reaction de la chaine de commandement aux inci-
dents survenus au sein du RAC au debut d'octobre 1992 sont plutot troublants. 
Its touchent la supervision, la transmission de l'information, la reaction en 
temps opportun sous forme d'avis, de directive ou d'intervention, de meme 
que le suivi. 

Dans le volume 4 du rapport, sur Les manquements des officiers superieurs, 
nous nous penchons sur la fawn dont le commandant de la FOS a supervise 
les preparatifs du RAC. Rien ne nous indique, toutefois, que ses superieurs 
aient pris les mesures appropriees pour assurer vraiment la supervision du 
RAC. Meme si le commandant de la FOS a reagi aux incidents survenus, ses 
superieurs sont restes a l'ecart. Les temoignages semblent indiquer que les 
officiers superieurs avaient l'habitude d'attendre qu'on leur presente des rap-
ports d'incident, ainsi que les mesures proposees ou déjà prises par le com-
mandant subalterne, avant d'intervenir eux-memes. Bien que cette pratique 
permette aux officiers subalternes d'exercer leur commandement sans 
ingerence de la part de leurs superieurs, elle presente neanmoins les nets 
inconvenients de retarder, voire d'empecher ('intervention des paliers 
superieurs, de nuire a l'exercice de l'autorite plus grande qu'on peut atten-
dre de la part des officiers superieurs pour regler le probleme et d'eliminer la 
possibilite que les echelons superieurs de la chaine de commandement met-
tent a profit leur jugement plus avise, et peut-titre plus objectif, pour remedier 
a la situation. 

Les evenements des 2 et 3 octobre 1992 ont fait ressortir un grave pro-
bleme de discipline au sein du RAC. L'incident lie a l'incendie du vehicule 
est particulierement revelateur. Ces evenements, notamment le defi lance 
aux autorites par le biais de l'incendie de ('automobile du sergent de service, 
auraient du entrainer une reaction immediate et decisive de tous les echelons 
de la chaine de commandement. Ce ne fut pas le cas. Au lieu de cela, les 
niveaux superieurs ne sont intervenus qu'apres qu'on leur eut present& plus 



UN HERITAGE DESHONORE : LES LEcONS DE L'AFFAIRE SOMALIENNE 

de deux semaines plus tard, une requete visant a relever le commandant de 
ses fonctions. Cette situation s'explique en partie par les lacunes sur le plan 
de la discipline au sein du RAC. 

Nous avons entendu beaucoup de temoignages indiquant que la chaine 
de commandement au-dela du niveau de la formation n'avait pas assume ses 
responsabilites de supervision. La transmission de l'information se faisait de 
fawn sporadique. La reaction sous forme d'avis, d'intervention ou de mesures 
correctives est venue souvent en retard. Cette situation peut etre attribuee 
a des individus; toutefois, elle comporte egalement certains aspects syste-
miques. Elle s'est manifest& souvent, d'apres les temoignages, dans une foule 
de situations mettant en cause differents officiers, et elle trahit un scheme 
de comportement qui s'ecarte de la doctrine et se repete a tel point qu'on peut 
en conclure qu'il est devenu une habitude. 

Les temoignages nous ont revele de nombreux cas ou toute supervision 
etait quasi automatiquement negligee, comme si l'exercice d'une supervi-
sion etroite pouvait etre interprete comme un manque de confiance envers 
les subalterns. Nous avons ete troubles en constatant la pietre qualite de la 
transmission de l'information, en &pit de procedures permanentes adequates 
et de moyens de communication satisfaisants. Nous sommes egalement tres 
preoccupes par le fait que la chaine de commandement a presque touj ours 
neglige de faire circuler l'information, meme lorsqu'il etait clair que les inci-
dents rapportes denotaient de graves problemes. 

Nous avons ete particulierement troubles par l'attitude manifeste de 
laisser-faire des officiers superieurs dans le domaine de la discipline en general. 
Comme nous le mentionnions dans l'introduction du present chapitre, la 
discipline ne doit pas etre percue comme etant uniquement du ressort des eche-
lons inferieurs de la chaine de commandement, comme un domaine place 
sous la responsabilite du corps des sous-officiers. Meme s'il est vrai que ces 
derniers jouent un role crucial dans l'application de la discipline, ils ont le 
droit de s'attendre a la participation active de tous les echelons de la chaine 
de commandement et ont besoin de cet appui. Cette participation devrait 
prendre la forme d'une preoccupation et d'un inter& evidents s'exprimant 
a travers une supervision etroite. Elle devrait etre manifeste quand les com- 
mandants des echelons superieurs se presentent parmi les troupes, notamment 
lorsque les temps sont difficiles. Elle devrait egalement temoigner, de fawn 
probante, de l'empressement des commandants de niveau superieur a precher 
par l'exemple. On pourrait songer, en retrospective, a l'effet salutaire qu'aurait 
eu sur la discipline au sein du RAC, a l'automne 1992, Pena& en scene des plus 
hauts grades pour expliquer aux membres de la troupe, de fawn claire et non 
equivoque, ce qu'ils attendaient exactement d'eux sur le plan de la discipline. 
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LA DISCIPLINE AU COURS DE 

LA PHASE DU DEPLOIEMENT 

Les evenements en Somalie allaient illustrer l'incidence que les regles de 
discipline existant au sein du RAC au cours de la phase anterieure au deploie-
ment ont eue sur les operations. En plus du Regiment, le contingent cana-
dien comportait un certain nombre d'unites et de sous-unites, dont certaines 
connaissaient egalement des problemes de discipline. Mais dans l'ensemble, 
le point central de notre analyse continue de porter sur le Regiment et sur 
les difficultes qu'il a rencontrees en menant des operations en Somalie dans 
le cadre de la Force d'intervention unifiee (FIU). Etant donne la fin abrupte 
des deliberations de la Commission, nous n'avons pas ete en mesure d'enten-
dre tous les temoignages relatifs a la phase du deploiement. Cependant, nous 
avons amasse suffisamment d'elements pour esquisser un résumé des evene-
ments et incidents caracterisant la situation sur le plan de la discipline 
en Somalie. 

Parmi les principaux elements a analyser, notons : la liste des incidents 
presentes au chapitre 40 (La justice militaire), les temoignages recueillis 
au cours des audiences sur les evenements qui sont survenus jusqu'a la mi-
mars 1993, ainsi que I'examen &mine de l'incident du 4 mars, presente au 
chapitre 38. Pour l'instant, nous nous limiterons aux indices de rendement 
et de conduite qui ont un impact sur la discipline. 

Ces indices resident notamment dans les problemes de comportement, 
l'abus de l'alcool, les signes d'agressivite, le manque d'autodiscipline et le 
releve des condamnations en vertu du Code de discipline militaire. 

En commencant par les incidents signales au cours de la phase de 
deploiement, nous remarquons que 58 des 102 incidents enumeres au chapitre 
40 sont consideres comme des incidents de nature disciplinaire. Huit de ces 
infractions d'ordre disciplinaire sont considerees comme mineures, de quelque 
point de vue que l'on se place, et se rapportent a des infractions militaires 
telles que de breves absences sans permission, une tenue non reglementaire 
et d'autres fautes de ce genre. Elles ont ete reglees par voie de proces som-
maire. Toutefois, les incidents du 4 mars et du 16 mars comptent parmi ces 
58 incidents de nature disciplinaire. Its etaient graves au point de compro-
mettre le jugement de l'histoire quant l'ensemble de la mission. Entre ces 
deux extremes, la liste des incidents disciplinaires ainsi que les temoignages 
entendus comportent des elements troublants. 

On a signale dix incidents apparentes a un manquement grave au Code 
de discipline militaire, et aucune suite n'a ete donne a certains d'entre eux. 
Outre l'abandon d'une arme personnelle lors de l'incident du 4 mars228, it 
existe a notre avis une preuve de negligence dans un autre cas ayant entrain 

■ 
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la perte d'une arme29. On rapporte egalement un cas de fausse declaration"' 
et quatre cas de vol ou de vol presume"' (en plus d'un autre cas oil de l'argent 
provenant de la caisse de la cantine des troupes a disparu sans qu'on ne 
trouve de suspects). Le vol, notamment entre soldats, a toujours ete con-
siders comme l'une des infractions militaires les plus graves, etant donne 
qu'elle porte atteinte a la notion de confiance mutuelle, dont depend la 
capacite des soldats a vivre dans la promiscuite qu'imposent les operations 
et a compter les uns sur les autres lorsque leur vie est menacee. 

On releve deux incidents d'insubordination232, de meme qu'un cas ou 
un soldat a agresse un superieurm. Ces incidents sont inquietants dans la 
mesure ou ils indiquent que l'agression contre l'autorite officielle etait encore 
monnaie courante au sein du Regiment, meme sur le terrain. Un autre inci-
dent, plus inquietant encore, concerne un officier qui a frappe un subal-
terne234, enfreignant ainsi les regles les plus fondamentales du leadership en 
faisant montre d'un manque de respect envers les soldats et d'un manque de 
malaise de soi. 

Nous avons entendu de nombreux temoignages sur l'abus de l'alcool au 
sein du contingent. Des videos amateurs nous ont montre a maintes reprises 
des soldats ayant un verre a la main. Souvent, les scenes nous revelaient que 
des soldats consommaient de l'alcool tout en etant en possession de leurs 
armes. Nous avons entendu des temoins raconter comment des soldats s'eni- 
vraient lors de vols a bord d'appareils civils235,  tandis que d'autres temoins nous 
ont souvent signale des cas ou certain sous-officiers et officiers s'adonnaient 
a l'alcool. La liste des incidents comporte huit cas de consommation excessive 
d'alcool236  ayant entrain des condamnations en vertu du Code de discipline 
militaire. Neanmoins, nous avons du conclure que le nombre de con-
damnations reliees a la consommation d'alcool n'est qu'un pale reflet de l'inci- 
dence que l'abus d'alcool a sue sur le comportement des troupes en Somalie. 

Des la veille du Jour de l'An 1992, la rumeur selon laquelle le comman-
dant (cmdt) et le sergent-major regimentaire (SMR) auraient paru en etat 
d'ebriete devant les soldats en service creak un precedent ne laissant rien 
presager de bon237. Nous n'avons pas a juger — et nous nous en abstenons 
bien — de l'etat dans lequel se trouvaient le commandant et le SMR. Ce qu'il 
faut retenir ici, c'est la perception negative que les soldats ont pu avoir de 
leurs chefs, des le depart. Conjugue au laxisme qui a fini par s'installer a regard 
de l'application de la politique en matiere de consommation d'alcool, du 
respect des regles d'engagement, de la manipulation des armes personnelles 
et de la discipline en general, l'abus de l'alcool a contribue a preparer le terrain 
pour les evenements qui devaient suivre. 

En fait, la question du respect des regles d'engagement est abordee en 
detail au chapitre 22 et, de fawn encore plus specifique, au chapitre 38 trai-
tant de l'incident du 4 mars. Cependant, on releve egalement des incidents 
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en ce qui a trait a la discipline en general et a l'attitude des troupes en Somalie, 
notamment la condamnation d'un officier pour avoir incite ses soldats a mal-
traiter des detenus. De plus, on a allegue que, dans deux autres cas, des 
officiers superieurs auraient incite les soldats a faire preuve d'agressivite238. 
Soulignons cependant que la culpabilite n'a ete prouvee dans aucun de ces 
deux cas. Toutefois, nous ne pouvons nous empecher de remarquer avec 
quelle rapidite ce genre de rumeur s'est malheureusement repandue a Pint& 
rieur du contingent et l'influence qu'elle a inevitablement exercee sur l'atti-
tude des soldats par rapport a leur mission. 

D'autres incidents lies a l'attitude des troupes portaient sur le traitement 
reserve aux detenus. Mis a part le cas tragique des mauvais traitements infliges 
a Shidane Arone pendant qu'il etait detenu par des soldats canadiens, cer-
tains des incidents de moindre port& auraient consiste a forcer des citoyens 
somaliens a ingurgiter des substances nocives et a peindre en blanc les mains 
de voleurs somaliens avant de les liberer239. Qui plus est, on avait pris l'habitude 
de photographier des detenus ligotes auxquels on accrochait une pancarte 
de condamne, comme s'il s'agissait de trophees de chasse. 

L'attitude des troupes est on ne peut mieux illustree par les photos et les 
videos amateurs qui ont fini par 'etre publies. Comme nous I'avons fait remar-
quer, bon nombre de ces documents montraient des detenus. D'autres ren-
fermaient des scenes de soldats proferant des injures, des obscenites et des 
invectives a caractere raciste. 

Les temoignages que nous avons entendus montrent que le contingent 
a connu de nombreux cas de negligence dans la manipulation des armes, 
dont la decharge accidentelle d'armes personnelles. Parmi ces cas, 19 ont 
donne lieu a des condamnations240. L'un de ces incidents a entrain la mort 
d'un soldat, et un autre impliquait un officier superieur. Dans I'ensemble, la 
frequence de ce type d'infraction est alarmante et beaucoup plus elevee que 
celle qu'on rencontre dans les unites de taille semblable, dans des condi-
tions operationnelles comparables. Le nombre d'incidents de ce genre qu'ont 
connus les unites envoyees en Yougoslavie en 1992-1993 s'etablit en moyenne 
entre quatre et six cas. Quand le 1er  Bataillon du Royal Canadian Regiment 
(1RCR) a ete envoye en Croatie en 1994, on a signale une decharge acci-
dentelle d'arme personnelle au cours des six mois qu'ont dure les operations. 
Tous les combattants suivent un entrainment intensif dans le maniement 
securitaire des armes personnelles, entrainment qui est repris a intervalles 
reguliers au sein des unites operationnelles. Il en va de meme du RAC et 
des autres unites de la FOS. La manipulation sans precaution des armes per-
sonnelles n'est donc pas un signe d'entrainement inadequat, mais plutOt de 
laxisme et de negligence. Le pietre exemple found par des chefs militaires qui 
ont commis eux-memes ce genre d'infraction n'a fait qu'aggraver le probleme. 
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Le dossier du GTRAC en ce qui concerne les &charges accidentelles d'armes 
a feu est l'un des temoignages les plus accablants du manque d'autodiscipline 
qu'il nous a ete donne de constater. 

Enfin, n'a-t-on pas conseille au maj Armstrong de porter un gilet pare-
eclats et de quitter le theatre des operations aussitot que possible, de crainte 
qu'il ne soit l'objet de represailles de la part de l'un de ses compagnons d'armes 
sous l'influence de l'alcool, par suite de sa prise de position responsable con-
cernant les evenements du 4 mars241? Aucun incident ne saurait etre plus 
revelateur de l'etat de la discipline au sein du GTRAC en Somalie. 

CONCLUSIONS DE FAIT 

Le RAC montrait de nouveau des signes d'indiscipline au debut des annees 
90, en depit des mesures correctives recommandees dans le rapport Hewson. 

A l' epoque, la situation sur le plan de la discipline au sein du 2e  Commando 
du RAC etait particulierement preoccupante. Le degre eleve d' agressivite, le 
defi a l'autorite que symbolisait le drapeau rebelle et l' esprit de solidarite mal 
place dont temoigne l' omnipresence du « mur du silence >, etaient autant d' ele-
ments caracterisant l'etat de la discipline au sein de cette sous-unite au cours 
des annees qui ont precede l' operation « Cordon 

Des problemes de discipline se manifestaient egalement au sein du 1 er  Commando. 
A preuve, la séance d'initiation des nouveaux membres du ler Commando 
qui s' est deroulee a la BFC Petawawa en aatt 1992. Les tentatives de mener 
une enquete sur cette fête se sort, une foil de plus, heurtees au « mur du silence » 

Les temoignages concernant des infractions graves au code de discipline au 
sein du 3e  Commando avant le debut des preparatifs en vue du deploiement 
en Somalie se limitent a la saisie par la police militaire d'armes personnelles entre-
posees illegalement. Certains membres du 3e  Commando ont ete reconnus 
coupables de possession non autorisee d'armes ou de munitions. 

Peu d' elements font ressortir des problemes de discipline inhabituels au sein 
du Commando de service ou du Commando du Quartier general avant que 
le RAC n' amorce les preparatifs en vue de se rendre en Somalie. 

Certains facteurs ont contribue aux problemes disciplinaires qu' a connus le 
RAC, et plus precisement le 2e  Commando, avant le deploiement, dont : le 
manque de collaboration periodique des regiments d' attache du RAC pour 
faire en sorte que leurs meilleurs hommes soient detaches au sein du RAC; 
l' incompetence de certains officiers subalterns et de certains sous-of 	les 
pratiques douteuses concernant le recrutement des sous-officiers au sein du 
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2e Commando; les rapports ambigus entre les caporaux-chefs et les soldats; le 
taux de roulement eleve au sein du RAC et des sous-unites; la mefiance et 
l' aversion qu'entretenaient entre eux certains officiers et sous-officiers du RAC; 
l' aptitude douteuse de certains officiers a faire partie du RAC et a remplir les 
fonctions de leur grade; une tendance a minimiser la port& des infractions a 
la discipline, voire a les passer completement sous silence; et la propension des 
membres du RAC a se soustraire *continuellement a leurs responsabilites en 
matiere de discipline. 

La tendance a minimiser les problemes de discipline est particulierement inquie-
tante , dans la mesure oft elle consistait a la fois a donner une moindre impor-
tance a certaines infractions et, de facon plus generale, a sous-estimer l'effet 
de l'indiscipline sur etat de preparation operationnelle. 

Les temoignages indiquent que les trois commandos du RAC fonctionnaient 
de facon quasi independante. Il ne fait aucun doute que ce manque de cohesion 
au sein du RAC a constitue une entrave aux tentatives de faire appliquer la 
discipline a l' interieur du Regiment. 

Au debut des annees 90, on a tente de corriger les problemes de discipline tels 
que la consommation d' alcool et de drogues au sein du RAC, et plus precise-
ment au sein du 2e Commando. On a encourage les officiers et les sous-officiers 
a adopter une attitude resolue et responsable dans la tenue des proces par voie 
sommaire. Toutefois , it semble que ces mesures n'aient pas ete suffisantes pour 
regler les problemes que connaissait le Regiment a l' epoque. 

Comme nous l'expliquons de facon plus detainee au chapitre 19 (Aptitude et 
cohesion) , le RAC n' etait pas prat a entreprendre une mission a l' automne 1992, 
encore moire a se deployer en Somalie, et ce, en raison notamment de ses 
problemes de discipline. 

Les trois incidents des 2 et 3 octobre 1992 ont revele un serieux relachement 
de la discipline au sein du 2e Commando au cours de la periode critique de 

entrainement et des preparatifs en vue des operations en Somalie. Des pieces 
pyrotechniques ont ete mises a feu illegalement a l'occasion d'une fate au mess 
des caporaux et soldats; une automobile appartenant au sous-officier de ser-
vice a ete incendiee; et des membres du 2e Commando ont utilise des pieces 
pyrotechniques et des munitions qu'ils detenaient illegalement, a l'occasion 
d'une fête au parc Algonquin. 

Ces incidents etaient si graves que le lcol Morneault a propose de laisser le 
2e Commando au Canada si les auteurs de ces actes ne se denoncaient pas. 
Apres avoir consulte le men MacKenzie, le bgen Beno s' est oppose a ce plan. 
En bout de ligne, les autorites ne sont pas parvenues a identifier les coupables. 
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Meme si le lcol Mathieu etait au courant du manque de leadership du 
maj Seward, des problemes poses par le capt Rainville, de l' indiscipline au sein 
du 2e Commando et, en general, du manque de cohesion au sein du Regiment, 
presque tous ceux qui etaient soupconnes d' avoir participe aux incidents d' octobre 
ont ete autorises a faire partie du deploiement. Plusieurs d'entre eux ont ete 
l'origine des difficultes qu' a connues le RAC en Somalie. 

A la lumiere des graves problemes de discipline au sein du RAC, le fait de ne 
pas avoir affecte un nombre suffisant de policiers militaires au GTRAC constitue 
une grave erreur dans la planification des operations en Somalie. 

En outre, nous reportant aux objectify en matiere de discipline presentes au 
debut du present chapitre, nous en arrivons aux conclusions suivantes : 

La norme de discipline n'etait pas asset elevee pour controler l'agressivite des 
troupes au sein du GTRAC. 

La norme de discipline imposee n' etait pas suffisante pour contribuer a la cohe-
sion de l' unite et, en particulier, pour mobiliser le groupe vers un but commun. 

La norme de discipline imposee n' a pas reussi a faire en sorte que tous les mem-
bres du GTRAC se conforment de facon acceptable aux lois , ordonnances et 
coutumes militaires. 

L' absence d'un niveau adequat d' autodiscipline est particulierement manifeste 
dans V attitude des soldats devant la Oche a accomplir et dans l' exemple fourni 
par leurs superieurs.  

Enfin, en ce qui a trait aux echelons superieurs de la chain de commandement, 
nos conclusions sont les suivantes : 

Malgre la doctrine, la pratique etablie, les procedures et les ressources, on a releve 
aux echelons superieurs de la chaine de commandement divers problemes, dont 
une supervision inadequate, des lacunes dans r acheminement de r informa-
tion , le caractere peu opportun Lou la lenteur1 des reactions sous forme d' avis 
ou d' intervention, ainsi que rinefficacite des mesures correctives. Ces problemes 
semblent si frequents qu'ils temoignent de graves lacunes systemiques dans 

exercice du commandement. 

L' attitude adoptee a l'egard de la discipline par les militaires de tous grades, 
des simples soldats aux commandants superieurs des FC, etait essentiellement 
faible. Le manque de respect et d'attention a l'egard de la discipline, sur laquelle 
repose tout r edifice militaire, ne peut mener qu' a V echec des operations. Sous 
l' angle de la discipline, it ne fait pas de doute que la mission en Somalie s' est 
averee un echec.  
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LA DISCIPLINE ET L'AVENIR 

A la lumiere de ces constatations, it est clair que les autorites des FC ont un 
lourd defi a relever pour faire en sorte que les problemes de discipline qu'on 
a connus dans le cadre de la mission en Somalie ne se representent plus. Ce 
defi est d'autant plus considerable que la discipline concerne tous les membres 
des forces armees. Elle depend a la fois de l'attitude et des efforts de l'indi-
vidu et du groupe, et elle s'etend pratiquement a toutes les facettes de la vie 
militaire. 

En outre, le respect de la discipline represente un defi particulier pour les 
officiers. II est arrive, parfois, que les officiers eux-memes enfreignent le Code 
de discipline militaire. De fawn plus generale, it semble qu'on ait tenu la 
discipline pour acquise. On supposait que des soldats entrains au sein d'une 
armee professionnelle etaient naturellement disciplines. C'est dans l'indiffe-
rence que l'on suivait la situation et que l'on signalait les &arts de conduite, 
sans coordination centrale ou regard critique aux echelons les plus eleves 
de la hierarchie. Par-dessus tout, cette fonction a fait l'objet d'une supervision, 
de directives ou de mesures correctives inadequates de la part des echelons 
superieurs de la chain de commandement. 

En regard de l'avenir, la premiere exigence consiste a prendre des mesures 
pour reconnaitre l'importance fondamentale de la discipline et du role qu'elle 
doit jouer. Non seulement doit-on &fink une politique a cet egard et insister 
sur la discipline dans la doctrine et les documents de formation et d'ensei-
gnement, mais it faut egalement que celle-ci occupe une place predominante 
et manifeste dans l'esprit et les preoccupations des plus hautes instances militaires. 

Recommandatzons 

Nous recommandons : 

18.1 Que le chef d'etat-major de Ia Defense institue une politique officielle 

de preselection des aspirants a tous les postes de cornmandement, 

commencer par la selection des caporaux-chefs : 

en faisant de Ia discipline personnelle une condition necessaire 

pour les postes d'officiers aussi bien que de sous-officiers; 

en prevoyant ['evaluation de ('aspirant en matiere de discipline 

personnelle, dont Ia capacite de controler son agressivite et son 

impulsivite. 
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18.2 Que le chef d'etat-major de la Defense veille a ce que tous les 

programmes de formation au commandement pour les off iciers, 

notamment les cours dispenses au College militaire royal et dans les 

colleges d'etat-major et de commandement ainsi que les cours destines 

aux commandants superieurs, comportent un enseignement sur 

l'importance, la fonction et ('application de Ia discipline. 

18.3 Que le chef d'etat-major de la Defense modifie le processus d'apprecia-

tion du rendement de maniere que Ia discipline personnelle soit 

evaluee dans le formulaire de rapport annuel d'appreciation du rende-

ment de chaque militaire ainsi que la fawn dont it a fait respecter la 

discipline dans l'exercice de son autorite. 

18.4 Que le chef d'etat-major de la Defense confere au chef du personnel 

des Forces canadiennes (a l'heure actuelle, le sous-ministre adjoint 

(Personnel)) la responsabilite de Ia coordination en matiere de 

discipline au niveau de l'etat-major superieur du Quartier general de la 

Defense nationale, tout en pouvant compter sur les avis et le soutien 

du directeur general des services juridiques militaires et du directeur de 

la police militaire. A cette fin, le chef du personnel devrait etablir et 

reviser la politique en matiere de discipline, suivre de pres tous les 

plans et les programmes des Forces canadiennes pour veiller a ce que 

I'on tienne compte de Ia discipline et en evaluer ('incidence sur les 

plans, les programmes, les activites et les operations au moment de 

leur elaboration, puis au fur eta mesure de leur mise en oeuvre. 

18.5 Que le chef d'etat-major de la Defense fasse valoir l'importance de la 

discipline en examinant les rapports frequents et reguliers de 

l'inspecteur general, en priant le chef du personnel de faire rapport au 

moins tous les mois h la reunion quotidienne de Ia direction sur l'etat 

de la discipline partout dans les Forces canadiennes, tant dans la chaine 

de commandement qu'a l'exterieur, et en supervisant personnellement 

tout suivi necessaire. 

18.6 Que le chef d'etat-major de Ia Defense confirme dans la doctrine et 

dans la pratique que Ia discipline est un facteur determinant pour 

('evaluation de l'etat de preparation operationnelle d'une unite ou 

d'une formation. 
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18.7 Que le chef d'etat-major de la Defense confirme dans la doctrine et 
dans la pratique que, durant les operations, tous les officiers et les 
sous-officiers doivent surveiller la discipline de tres pres; que le chef du 
personnel surveille la discipline et Passe rapport a ce sujet a la fin de 
chaque mission. 

18.8 Pour remedier aux lacunes dans les pratiques existantes, que le chef 
d'etat-major de la Defense procede regulierement a une evaluation 
officielle des politiques, procedures et pratiques qui guident et 
determinent l'application de la discipline dans les Forces canadiennes. 

NOTES 

1. II convient de souligner que la notion de discipline n'est definie ni dans la Loi sur la 
defense nationale (LDN), L.R.C. 1985, chap. N-5 (modifie), ni dans les Ordonnances 
et reglements royaux applicables aux Forces canadiennes, quoique ('infraction prevue 
la LDN, designee par l'expression . conduite prejudiciable au bon ordre et a la dis-
cipline soit celle qui est le plus souvent invoquee dans les FC. 

2. Anthony Kellett, Combat Motivation: The Behaviour of Soldiers in Battle, Boston, 
Klusver Nijhoff, 1982, p. 10. 

3. Au chapitre 8 de l'ouvrage intitule The Psychology of Conflict and Combat, New 
York, Praeger, 1988, Ben Shalit, ancien commandant d'une unite de psychologie 
militaire au sein de la force de defense israelienne, presente un point de vue 
particulierement utile sur la signification et l'application de la discipline dans 
les forces armees. 

4. Le Manuel d'instructions operationnelles du MDN, vol. 2, .Administration 
de l'unite B-GL-304-002/FP-001 (7 juillet 1987), traitait comme suit de la 
discipline a l'article 501 : 

La discipline militaire vise a assurer l'obeissance prompte et volontaire 
a l'autorite et a etablir I'ordre et la cohesion chez les individus. 

L'obeissance est le fondement d'une bonne discipline. Elle ne doit pas 
resulter de la peur d'etre puni, mais devrait plutot &colder du fait que la 
personne comprend que les ordres sont donnes par des superieurs qui ont 
prouve leurs connaissances et leurs capacites. Imposee de la bonne fawn, 
la discipline suscite le respect et la confiance chez les soldats et contribue 
a la cohesion dans l'unite. Le relachement de la discipline cree le desordre 
dans l'unite et peut se reveler desastreux au combat. 

5. Piece P-48, Livre de documentation no 1, annexe A. 
6. Piece P-48, Livre de documentation n° 1, annexe U. 
7. Temoignage du mgen (retraite) Gaudreau, Transcriptions, vol. 3, p. 537. 
8. Temoignage du mgen (retraite) Gaudreau, Transcriptions, vol. 3, p. 537 . 
9. Piece P-48, Livre de documentation no 1, onglet 1. 

10. Piece P-48, Livre de documentation n° 1, onglet 1. 
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Piece P-48, Livre de documentation no 1, onglet 1. L'annexe de la Loi sur la defense 
nationale designe par le mot « officiers » les membres de l'armee canadienne qui 
sont titulaires d'un grade situe entre celui de general et celui d'eleve-officier. Font 
partie des officiers : tous les generaux, les colonels et lieutenants-colonels, les majors, 
les capitaines et les lieutenants. Les officiers titulaires d'un grade d'adjudant-chef 
ou d'un grade inferieur font partie du personnel non officier; ce sont les adjudants-
chefs et les adjudants-mattres, les sergents et les caporaux. D'apres l'article 1.02 
des Ordonnances et reglements royaux, vol. I, sous-officier se dit de tout militaire titu-
laire du grade de sergent ou de caporal. 
Piece P-48, Livre de documentation n° 1, onglet 1. 
Piece P-48, Livre de documentation no 1, onglet 1, annexe V. 
Piece P-48, Livre de documentation no 1, onglet 1. 
Temoignages du mgen (retraite) Hewson, Transcriptions, vol. 3, p. 347-348; du 
col Holmes, Transcriptions, vol. 4, p. 660-661; du col (retraite) Joly, Transcriptions, 
vol. 18, p. 3331; du col Houghton, Transcriptions, vol. 44, p. 8608; et du Igen (retraite) 
Reay, Transcriptions, vol. 45, p. 8954. Le 6 mars 1992, toutefois, le Quartier general 
de la Defense nationale a approuve une proposition de changement a l'effectif 
concemant la reorganisation du RAC qui ne transformait pas explicitement les 
commandants de commando en simples commandants d'unites. Voir DND 286507. 
Piece P-48, Livre de documentation n° 1, onglet 1, paragr. 15, p. 19. 
Piece P-48, Livre de documentation no 1, onglet 1, paragr. 81(a), p. 54. 
Piece P-48, Livre de documentation no 1, onglet 1, paragr. 27(m), p. 21. 
Piece P-48, Livre de documentation no 1, onglet 3, p. 2. 
Piece P-82.4, Livre de documentation no 32D, onglet 1. 
Temoignage du col Holmes, Transcriptions, vol. 4, p. 756. 
Temoignage du col Holmes, Transcriptions, vol. 4, p. 637. 
Temoignage du col Houghton, Transcriptions, vol. 12, p. 2254-2255. 
Piece P-20.11, Commission d'enquete de Faye, phase I, vol. XI, p. C-2/8. 
Temoignage du col Holmes, Transcriptions, vol. 4, p. 595. 
Temoignage du col Holmes, Transcriptions, vol. 4, p. 715. 
Temoignage du col Holmes, Transcriptions, vol. 4, p. 597. 
Temoignage du col Holmes, Transcriptions, vol. 4, p. 598. De fait, le gen de Chastelain, 
qui etait CEMD lorsque le col Holmes a interdit que le drapeau soit arbore en 
public, a indique que le drapeau faisait partie des « symboles inacceptables » 
lorsqu'il a temoigne devant la Commission. Transcriptions, vol. 49, p. 9906. 
Temoignages de l'adjum Mills, Transcriptions, vol. 23, p. 4319-4320, et vol. 24, 
p. 4443; du maj Seward, Transcriptions, vol. 30, p. 5716; et du lcol Momeault, 
Transcriptions, vol. 36, p. 6966. 
Piece P-51, Livre de documentation no 4, onglet 3; temoignage du col Houghton, 
Transcriptions, vol. 12, p. 2239. 
Piece P-20.11, Commission d'enquete, phase I, vol. XI, p. D-3/7. 
Piece P-51.1, Livre de documentation n° 4A, onglet 1. 
Temoignage du col Holmes, Transcriptions, vol. 4, p. 606. 
Temoignage du col Holmes, Transcriptions, vol. 4, p. 708. 
Livre de documentation no 89, onglet 3(G), DND 344071-344074. 
Temoignage du col Holmes, Transcriptions, vol. 4, p. 611. 
Piece P-53. 
Piece P-53; temoignage du gen (retraite) de Chastelain, Transcriptions, vol. 49, 
p. 9917. 
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Piece P-52, Livre de documentation no 5, onglet 6. 
Piece P-52, Livre de documentation no 5, onglet 5. 
Temoignage du cpl Pumelle, Transcriptions, vol. 35, p. 6822-6823. 
Piece P-52, Livre de documentation no 5, onglet 2. 
Piece P-52, Livre de documentation no 5, onglet 2. 
Piece P-52, Livre de documentation no 5, onglet 1, 14 (u), DND 060137. 
Piece P-51.1, Livre de documentation no 4A, onglet 2. 
Temoignages du mgen (retraite) Gaudreau, Transcriptions, vol. 3, p. 552-554; de 
l'adjuc Jardine, Transcriptions, vol. 24, p. 4557-4558; et de l'adjum Murphy, 
Transcriptions, vol. 34, p. 6592. 
Temoignages du col Holmes, Transcriptions, vol. 4, p. 613; du maj Priestman, 
vol. 15, p. 2771; et de l'adjuc (retraite) Jardine, Transcriptions, vol. 25, p. 4672. 

Temoignage du col Holmes, Transcriptions, vol. 4, p. 619. 
Temoignage de l'adjuc Cooke, Transcriptions, vol. 26, p. 4916-4917. 
Piece P-63, Livre de documentation no 14, onglet 15, p. D-2/5. 
Piece P-77, Livre de documentation no 28, onglet 12. 
Temoignage de l'adjuc (retraite) Jardine, Transcriptions, vol. 24, p. 4548. 
Temoignage de l'adjuc (retraite) Jardine, Transcriptions, vol. 24, p. 4549. 
Temoignage de l'adjuc Cooke, Transcriptions, vol. 26, p. 4886. 
Temoignage de l'adjuc (retraite) Jardine, Transcriptions, vol. 24, p. 4547. 
Temoignage de l'adjuc Cooke, Transcriptions, vol. 26, p. 4882, 4885. 
Temoignage de l'adjuc Cooke, Transcriptions, vol. 26, p. 4887. 
Temoignage du col Holmes, Transcriptions, vol. 4, p. 605-606, 676. 
Le MDN a reconnu qu'un bon leadership etait essentiel a la discipline. Le docu-
ment 0412 sur le leadership, Livre de documentation no 118, onglet 26, remis a 
des sergents suivant un cours a la BFC Gagetown peu avant qu'ils soient promus 
adjudants, en mars 1994, contenait l'observation suivante a la page 12/26: « La dis-
cipline prend sa source dans le chef lui-meme, car s'il n'a pas de discipline 
personnelle, 
it ne peut s'attendre a discipliner des subaltemes.. 
Temoignage du maj Seward, Transcriptions, vol. 30, p. 5687-5688. 
Temoignage du maj Kampman, Transcriptions, vol. 27, p. 5189. 
Temoignages de l'adjuc (retraite) Jardine, Transcriptions, vol. 26, p. 4841-4842; 
et du maj Seward, Transcriptions, vol. 30, p. 5721, 5725. 
Piece P-20.5, lcol Mathieu, temoignage a la Commission d'enquete, phase I, vol. V, 
p. 1194; temoignage du maj Seward, Transcriptions, vol. 30, p. 5742-5743; et de 
l'adjum R.A. Murphy, Transcriptions, vol. 34, p. 6592-6593, et vol. 35, p. 6744. 
Temoignages de l'adjuc (retraite) Jardine, Transcriptions, vol. 24, p. 4561; de 
l'adjum R.A. Murphy, Transcriptions, vol. 34, p. 6594; et de l'adjum O'Connor, 
Transcriptions, vol. 109, p. 21798, 21912-21913. 
Temoignage de l'adjuc Cooke, Transcriptions, vol. 26, p. 4905. 
Piece P-20.2, bgen Beno, temoignage devant la Commission d'enquete, phase I, 
vol. II, p. 254. 
Temoignages du mgen (retraite) Hewson, Transcriptions, volume 2, p. 353; et 
du lgen (retraite) Foster. Transcriptions, vol. 3, p. 502. 
Ces elements de preuve sont traites plus en detail dans le volume 2, chapitre 19, 
Aptitude et cohesion. 
Temoignages de l'adjuc (retraite) Jardine, Transcriptions, vol. 24, p. 4550; et 
du maj Kampman, Transcriptions, vol. 27, p. 5209; Piece P-64, Livre de 
documentation n° 5, onglets 17, 19. 
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Temoignage de l'adjuc (retraite) Jardine, Transcriptions, vol. 24, p. 4583. 
Temoignage du maj Seward, Transcriptions, vol. 30, p. 5662-5663, 5666. 
Temoignage de l'adjuc (retraite) Jardine, Transcriptions, vol. 25, p. 4640. 
Piece P-51, Livre de documentation no 4, onglet 3; temoignage du col Houghton, 
Transcriptions, vol. 12, p. 2239, 2241. 
Temoignages de l'adjuc (retraite) Jardine, Transcriptions, vol. 12, p. 2239; du 
col Houghton, Transcriptions, vol. 41, p. 8048; et du mgen (retraite) MacKenzie, 
Transcriptions, vol. 43, p. 8388. 
Temoignage du col Holmes, Transcriptions, vol. 4, p. 595. 
Piece P-20.11, Commission d'enquete, phase I, vol. XI, p. D-3/7. 
Temoignage du col Houghton, Transcriptions, vol. 12, p. 2243. 
Temoignage du lcol Morneault, Transcriptions, vol. 36, p. 6939. 
Temoignage du col Holmes, Transcriptions, vol. 4, p. 606. 
Temoignage de l'adjum Mills, Transcriptions, vol. 24, p. 4417. 
Temoignage de l'adjum Mills, Transcriptions, vol. 23, p. 4276. 
Temoignage de l'adjum Mills, Transcriptions, vol. 23, p. 4274. 
Temoignage du maj Seward, Transcriptions, vol. 30, p. 5662. 
Temoignage du maj Seward, Transcriptions, vol. 31, p. 5964. 
Temoignage de l'adjum Mills, Transcriptions, vol. 23, p. 4275. 
Temoignage de l'adjum Mills, Transcriptions, vol. 23, p. 4277. 
Temoignage du lcol Morneault, Transcriptions, vol. 36, p. 6948. 
Temoignages du cpl Pumelle, Transcriptions, vol. 35, p. 6830, 6865-6866; et 
du lcol Morneault, Transcriptions, vol. 36, p. 6951. 
Livre de documentation n° 118, onglet 21L, DND 106932; Livre de documentation 
n° 118, onglet 21, DND 310801. 
Livre de documentation no 89A, onglet 8. 
Livre de documentation no 89A, onglet 8. 
Piece P-51, Livre de documentation no 4, onglet 4C. 
Piece P-51, Livre de documentation no 4, onglet 4C. 
Piece P-51, Livre de documentation no 4, onglet 4C. 
Piece P-51, Livre de documentation no 4, onglet 4C. 
Piece P-51, Livre de documentation no 4, onglet 4C. 
Commission d'enquete, phase I, vol. X, piece 115. Pendant la mime periode, le 
nombre de proces en cour martiale dans le RCR, le R22e R et le PPCLI a ete 
de 11, 22 et 18 respectivement. 
Piece P-51, Livre de documentation no 4, onglet 1. 
En 1992, d'autres bataillons d'infanterie ont fait une utilisation comparable 
des proces sommaires, comme l'indique le tableau qui suit, compile a partir du 
Livre de documentation no 4, onglet 1, p. 3191-3200 : 

1 RCR 52 
2 RCR 45 
1 R22e R 52 
2 R22e R 62 
1 PPCLI 80 
2 PPCLI 44. 

100. Martin L. Friedland, Controle de l'inconduite dans les forces armies, Ottawa, Travaux 
publics et Services gouvemementaux Canada, 1997, p. 94. 
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Selon Friedland, « [ill est fort possible que Papprehension quant au caractere consti-
tutionnel du systeme de justice militaire aptis l'adoption de la Charte [ait] ete en 
partie responsable de cette diminution du recours au systeme de justice militaire ». 
Friedland, Controle de Piriconduite dans les forces armees, p. 101. 
Piece P-77, Livre de documentation no 28, onglet 12. 
Temoignage du capt Walsh, Transcriptions, vol. 13, p. 2334. 
Temoignage du lcol Turner, Transcriptions, vol. 20, p. 3529, 3744; piece P-64, 
Livre de documentation no 15, onglet 19. 
Temoignages du lcol Momeault, Transcriptions, vol. 37, p. 7303; du bgen Beno, 
Transcriptions, vol. 40, p. 7741; du maj Seward, Transcriptions, vol. 31, 
p. 5866-5867, et vol. 32, p. 6198-6199; et de l'adjum Amaral, Transcriptions, 
vol. 104, p. 20809. 
Temoignage du maj Kampman, Transcriptions, vol. 27, p. 5196-5197. 
Temoignage du maj Kampman, Transcriptions, vol. 27, p. 5198. 
Temoignage du maj Kampman, Transcriptions, vol. 27, p. 5198. l'adjum O'Connor 
a egalement trouve que le 2e Commando montrait une trop grande agressivite 
pendant Pentrainement. Transcriptions, vol. 109, p. 21793-21794. 
Comparer avec le temoignage du capt Walsh, Transcriptions, vol. 13, p. 2334. 
Temoignages de l'adjum Mills, Transcriptions, vol. 23, p. 4291-4294; de 
l'adjuc (retraite) Jardine, Transcriptions, vol. 25, p. 4605-4608; du maj Seward, 
Transcriptions, vol. 30, p. 5711; de l'adjum R.A. Murphy, Transcriptions, vol. 34, 
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APTITUDE ET COHESION 

Aux termes de notre mandat, nous devions evaluer l'aptitude du Regiment 
aeroporte du Canada (RAC) a servir en Somalie. La methode que 

nous avons adoptee pour mener a bien cette Oche consistait a examiner 
l'aptitude precise du RAC a accomplir la mission en Somalie (aptitude pro-
pre a la mission). Le RAC etait-il adequatement dote, organise, equipe et 
entrain pour cette mission particuliere? 

L'aptitude inherente du RAC constitue egalement une question impor-
tante. Pour determiner cette aptitude, it faut etudier plusieurs questions, 
notamment l'existence d'un lien approprie entre les capacites de l'unite et 
les taches qui lui sont confiees; la pertinence de l'organisation quant au com-
mandement et au controle; et le caractere adequat de ses ressources, la nature 
de son instruction, sa discipline et les attitudes de ses membres. Les forces 
armees se composent d'unites fonctionnelles, chacune ayant des caracteris-
tiques et des moyens specifiques. Chaque unite militaire est censee posseder 
l'aptitude necessaire pour executer certains types de taches : tel est le cas 
des escadrons de transport aerien et des chasseurs de mines, dont les taches 
conviennent a leur role. De mane, une unite d'infanterie est la formation 
toute designee pour lancer une attaque contre un lieu defendu. Or, si on 
affirme qu'une unite possede une aptitude inherente, cela ne signifie pas 
necessairement qu'elle est apte en tous points a accomplir chaque mission. 
C'est a ce stade precis qu'il faut envisager chaque aspect de l'aptitude pro-
pre a la mission. L'unite doit etre prete a remplir la mission qui lui est spe-
cialement confiee. 

Uetat de preparation designe la capacite d'une unite de remplir le role 
qui lui a ete attribue. Il ne suffit pas qu'une unite soit jugee fondamentalement 
apte a entreprendre une mission du genre de celle qu'elle est en definitive 
appelee a executer. En ce qui concerne son affectation proprement dite, 
l'unite doit etre en mesure de prouver qu'elle est operationnellement prete. 
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Enfin, on ne peut evaluer l'aptitude uniquement en fonction du role, de 
la structure, des ressources ni meme de Petat de preparation. Si les soldats ne 
travaillent pas ensemble en tant qu'unite, qu'ils ne se fient pas les uns aux autres 
et qu'ils ne s'efforcent pas d'atteindre le meme but, it est peu probable qu'ils 
reussissent les missions qu'ils entreprennent. La cohesion qui existe au sein 
d'une unite est une meiure essentielle de son aptitude a executer une mission, 
quelle qu'elle soit. 

La cohesion de l'unite est le fruit du leadership, de l'entrainement, de la 
discipline et du bon moral. Elle donne aux membres de l'unite le sentiment 
qu'ils peuvent compter implicitement sur leurs camarades. Une unite forte 
ou regne la cohesion agit de concert sous la direction de ses chefs officiels. 
C'est ce sentiment de fiabilite previsible qui confere a l'unite sa force, particu-
lierement dans les situations stressantes. Par contre, une unite qui manque 
de cohesion agit generalement de maniere imprevisible, en se conformant 
souvent aux directives de ses chefs officieux plutot que de ses chefs officiels. 
La encore, cette tendance se manifeste de fawn tres notable en situation de 
stress. Il est donc primordial que les chefs favorisent la cohesion de l'unite, 
car it s'agit d'une mesure cle de Petat de preparation operationnelle et, par 
consequent, de l'aptitude. 

DETERMINATION DE L'APTITUDE 

ET DE LA COHESION 

Avant qu'une unite puisse s'engager dans une mission, elle doit repondre a 
certains criteres. Ceux-ci forment la base de notre evaluation de l'aptitude 
du Regiment aeroporte du Canada, durant l'automne de 1992, a entreprendre 
telle ou telle mission. 

L'examen de l'aptitude du RAC serait incomplet si nous ne faisions pas 
allusion a son histoire recente et aux effets de la reorganisation de 1992. 
Dans ce contexte, nous etudierons les questions suivantes, qui ont toutes 
une incidence sur la question de l'aptitude du RAC a servir dans tout theatre 
d'operations : L'unite etait-elle bien constituee? Ses missions et taches lui 
avaient-elles ete confiees par une formation superieure? Fonctionnait-elle 
comme une unite? Son effectif etait-il adequat? Nous nous appliquerons 
ensuite a determiner le degre de cohesion en repondant aux questions sui-
vantes : Existait-il un leadership suffisant? Le niveau de discipline etait-il 
acceptable? Les chefs et les subordonnes agissaient-ils de concert? Y avait-
il une instabilite ou une agitation excessive?Uunite etait-elle bien entrainee? 
Enfin, nous nous pencherons sur l'aptitude inherente et propre a la mission 
du RAC. 
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Certains des facteurs servant a determiner l'aptitude et la cohesion d'une 
unite a regard d'une mission donne sont evalues ailleurs dans le present 
rapport. Le leadership, la discipline, l'entrainement et la pertinence de la 
dotation, par exemple, sont traites dans des chapitres distincts. 

Aptitude 

Le Regiment aeroporte du Canada etait-il une unite 
bien constituee? 

Effets du demenagement a la BFC Petawawa en 1977 
Le demenagement du Regiment aeroporte du Canada a la BFC Petawawa en 
19771, qui a fait l'objet d'une grande controverse, a donne lieu a des reduc-
tions d'effectifs et a des changements structurels qui ont considerablement 
diminue la puissance de combat du Regiment'. En outre, le RAC a perdu 
son statut special en ce sens qu'il n'etait plus exempte de Caches externes — 
caracteristique qui le distinguait des autres unites de l'armee de terre. Le RAC 
a donc eu l'impression que son etat de preparation au combat s'etait effrite. 
En 1982, le lcol Harries, commandant adjoint du RAC, a ecrit un article 
decrivant la structure et le fonctionnement du Regiment a l'epoque : 

La verite, c'est que le Regiment aeroporte du Canada est a la fois la 
meilleure et la pire organisation de Parmee, voire des Forces canadiennes 
(FC). La meilleure parce qu'elle regroupe de jeunes Canadiens rtes devoues 
et en tres bonne forme physique qui se portent volontaires pour quitter 
temporairement le confort, la securite et l'uniformite relative de plus 
d'une douzaine de regiments, de branches et de métiers d'appartenance 
afin de s'engager a servir au sein d'une elite qui s'efforce de donner l'ultime 
rendement professionnel [...] Malgre son code et les soldats qui l'ap-
pliquent, le Regiment est l'une des pires organisations des FC parce que 
les circonstances dans lesquelles it doit travailler, vivre et celebrer son 
heritage sont complexes, confuses et illogiques, et, de ce fait, souvent con-
tre-productives3  [...] [Traduction libre] 

Dans son article, le lcol Harries affirme entre autres choses, que le demenage-
ment du Regiment a la BFC Petawawa a marque la fin de sa capacite opera-
tionnelle par sa subordination au quartier general d'une autre formation. Par 
exemple, meme si le role de la Force d'operations speciales (FOS) etait, 
depuis septembre 1980, celui d'un groupe-brigade canadien transportable 
par air et par mer (CTAM) chargé d'appuyer l'OTAN, le RAC etait express& 
ment exclu de cet engagement. Cela signifiait que pendant une bonne par-
tie de l'annee, le Quartier general de la FOS se concentrait sur des questions 
qui ne touchaient pas le Regiment. 

■ 
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Le role du Regiment etait celui d'une force regimentaire prete a entre-
prendre des operations pour assurer la defense du Canada. Toutefois, le groupe-
ment tactique aeroporte ne pouvait constituer une force cohesive et efficace 
dont les membres vivaient et s'entrainaient ensemble parce que les sous-
unites necessaires pour mener a bien toute une operation aeroportee au 
niveau regimentaire (c'est-a-dire avec artilleurs et sapeurs) ne faisaient pas 
partie du Regiment aeroporte du Canada. Dorenavant, elles appartenaient 
plutot a des unites non aeroportees affectees au groupe-brigade CTAM. Cette 
situation a fait naitre l'impression que la cohesion diminuait au sein de 
Punk& du groupement tactique aeroporte et de la Force d'operations speciales4. 

Ainsi, du point de vue du RAC, le fait que ce dernier ait vu ses taches 
recluites au sein de la Force d'operations speciales a donne lieu a des pro-
blemes operationnels et organisationnels qui ont nui a sa capacite de bien 
remplir son role d'unite de reaction rapide affectee a la defense du Nord 
canadien. Cela a contribue au manque d'harmonie entre le RAC et la FOS 
et a affaibli la structure regimentaire du RAC. 

Le rapport Hewson 

Comme nous en avons parle plus longuement dans le chapitre sur la discipline, 
les problemes du RAC ont commence a surgir au milieu des annees 80. Le 
chef d'etat-major de la Defense, le gen Theriault, a donc ordonne en 1985 
la tenue d'une etude sur les infractions disciplinaires et les comportements 
antisociaux au sein du Commandement de la Force mobile (FMC) et, plus 
particulierement, au sein de la Force d'operations speciales et du RAC. Cette 
etude, appelee le rapport Hewson parce que menee sous la direction du 
mgen Hewson, qui occupait alors le poste de chef du Renseignement et de 
la Securite, a permis d'en arriver a plusieurs conclusions importantes sur 
Petat du Regiment a cette epoque5. 

Sur la question du commandement, le rapport qualifie le Regiment aero-
porte du Canada de « phenomene organisationnel » unique et permanent a 
cause duquel le commandant a eprouve de la difficulte a exercer ses pou-
voirs disciplinaires°. Le Regiment aeroporte du Canada se trouvait dans une 
situation inhabituelle, car en vertu de l'Ordonnance d' organisation des Forces 
canadiennes (OOFC) 3.21.5, it pouvait etre a la fois une unite de la FOS ou 
une formation independante, et les commandos pouvaient etre des sous-
unites ou des unites d'une formation independante. Les commandos n'etaient 
pas designes en tant qu'unites dans l'OOFC, mais c'est ainsi qu'ils etaient 
percus. Le commandant de la FOS a juge necessaire d'attribuer la designa-
tion de commandant a chacun des cinq officiers qui dirigeaient les com-
mandos. Ce geste maladroit et asymetrique a eu le resultat suivant : cinq des 
subordonnes du commandant du regiment possedaient les memes pouvoirs 

■ 
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disciplinaires que ce dernier. Meme si, dans la pratique, la situation a evolue 
de sorte que les commandants des sous-unites ont volontairement restreint 
leurs pouvoirs par respect pour le commandant du regiment, le mgen Hewson 
a fait remarquer que cette dependance totale a regard d'un arrangement offi-
cieux . nuit immanquablement a l'application reguliere du droit militaire 
et a conclu que l'organisation constituait une entrave a la discipline'. 

Le igen Belzile, commandant de la FMC, a repondu au rapport dans une 
lettre qu'il a adressee au chef d'etat-major de la Defense (CEMD). II a souligne 
notamment que les commandos devaient continuer a avoir le statut d'unite 
et etre diriges par un commandant. Il a prevenu, mais sans grand effet, que 
l'absence de tels arrangements saperait le moral du Regiment et donnerait 
lieu a d'autres comportements antisociaux8. 

Independance des commandos 

Les trois commandos d'infanterie ont conserve un caractere distinct. On 
encourageait cette specificite d'un certain nombre de fawns : des residences 
separees pour chaque commando a la BFC Petawawa, des competitions . ami-
cales . telles que des epreuves d'athletisme et, surtout, une structure de corn-
mandement verticale reliant chaque commando a Pechelon superieur mais 
non les uns aux autres. Par exemple, le cours d'initiation au Regiment aero-
porte regroupait autrefois tous les nouveaux membres; or, des 1991, chaque 
commando donnait son propre cours. 

Les commandos se reunissaient pour les exercises d'entrainement. 
Toutefois, chaque peloton de commando etant chargé d'une tache precise, 
les membres ne se melaient pas entre eux durant Pentrainement. Cette situa-
tion a peut-titre favorise la cohesion au niveau du peloton mais au detriment 
de la cohesion au niveau du commando et a celui du regiment. 

Les temoignages ont en outre demontre que les commandos etaient 
differents les uns des autres. Selon le sergent-major regimentaire, 
l'adjuc (retraite) Jardine, en 1992, les soldats du 2e Commando etaient pour 
la plupart jeunes et celibataires; la majorite d'entre eux vivaient a la caserne 
et faisaient preuve d'un peu moins de professionnalisme que les membres du 
ler Commando et du 3e Commando. Les soldats du 2e Commando avait un 
comportement agressif, et l'adjuc (retake) Jardine a declare dans son temoi-
gnage que leurs rapports avec les membres des autres commandos semblaient 
ambivalents9. 

II existait une rivalite entre tous les commandos, notamment par 
rapport au ler Commando, une unite francophone. Meme si le SMR, 
l'adjuc (retraite) Jardine, et d'autres militaires croyaient qu'il n'y avait aucune 
antipathie particuliere entre les francophones et les anglophones'°, la preuve 
du contraire s'est manifestee. Le lcol Morneault a en effet constate des 
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tensions entre les deux groupes, mais it a juge qu'il s'agissait d'un reflet 
normal de la societe canadienne". Cependant, le maj Kyle a fait remarquer 
que l'annonce de la victoire du 1er Commando lors de la competition 

marche et tir » qui avait eu lieu cette annee-la n'a meme pas suscite 
d'applaudissements polis de la la part des autres commandos lors du repas de 
Noel; c'etait la une indication de ('existence d'un phenomene plus negatif 
qu'une simple rivalite". Le cpl Purnelle du 1er Commando a mentionne que 
les francophones du 1er Commando ne se preoccupaient pas tellement de ce 
qui se passait dans les autres commandos, et qu'en general les pelotons ne se 
melaient guere entre eux". 

Plusieurs temoins ont critique la structure du RAC a cause de l'absence 
d'integration des commandos, contrairement a la situation qui avait existe 
plus tot dans l'histoire du Regiment. L'adjuc (retraite) Jardine etait d'avis 
que la structure du Regiment — de fait, Pindependance des commandos —, 
rendait difficile le maintien de la discipline au sein du 2e Commando. Selon 
lui, Pindependance des unites faisait du sommet de la structure regimentaire 
une « sorte de guide » pour diriger les commandos. Ainsi, chaque commando 
avait ses propres instructions permanentes d'operation (IP0)14. 

Le maj Seward, qui etait a I'epoque le commandant du 2e Commando, 
a declare dans son temoignage qu'il n'avait pas ete sage de separer les com-
mandos carrement en fonction des regiments d'appartenance, car un tel sys-
teme nuisait a la cohesion de l'unite". De meme, Padjuc Jardine a temoigne 
que ce changement avait entrain une perte de contrele, comme en temoigne 
le fait que les commandos ne travaillaient plus ensemble". Par ailleurs, le 
maj Kampman du Royal Canadian Dragoons a temoigne qu'etant donne 
que les commandos de fusiliers avaient ete formes essentiellement pour fonc-
tionner au combat de maniere independante, it etait inquiet au sujet de leur 
capacite de travailler etroitement ensemble, apres la restructuration, au sein 
d'une unite plus integree. II a constate qu'apres l'exercice « Stalwart Providence 
a l'automne de 1992, Pintegration ne s'etait pas concretisee au point ou les 
commandos travaillaient ensemble de maniere efficace, meme si c'etait ce 
que l'on attendait des compagnies d'un bataillon d'infanterie17. 

Toutefois, d'autres temoins, generalement de grade superieur, n'etaient 
pas d'accord avec cette evaluation. Le lcol Momeault a declare par exemple 
que le RAC fonctionnait efficacement comme unite, meme avant la tran-
sition a Pete de 199218. Le maj MacKay a temoigne pour sa part que malgre 
les differences entre les commandos, it existait une certaine cohesion qui decou-
lait de leur appartenance a la meme organisation et du fait qu'ils partageaient 
le meme esprit de corps'''. Le CEMD, le gen de Chastelain, et le commandant 
de Parmee, le igen Gervais, ainsi que d'autres personnes ne croyaient pas que 
Pindependance des commandos nuirait en soi a la stabilite du Regiment20. 
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En effet, meme au lendemain du deploiement en Somalie, le haut com-
mandement a continue d'appuyer les affiliations regimentaires entre les regi-
ments d'infanterie de la force reguliere et le RAC. En 1993, dans sa reponse 
a la directive donne par le CEMD d'examiner le leadership et la discipline 
au sein du RAC, le Igen Reay, qui etait alors commandant de Parmee, a 
maintenu que la dotation du Regiment serait plus difficile a assurer a long 
terme sans l'affiliation, mais it n'a pas explique pourquoi. II n'a donc pas 
recommande qu'on mette fin aux affiliations regimentaires entre les regiments 
d'infanterie de rum& reguliere et le RAC. Toutefois, it etait clair, a-t-il declare, 
que le commandant ne pouvait continuer indefiniment d'affecter du per-
sonnel aux sous-unites strictement en fonction du regiment d'appartenance. 
Pour cette raison, le commandant s'est finalement vu conferer le pouvoir 
absolu de determiner l'emploi de chaque membre du Regiment21. Cela indique 
nettement qu'en 1992, le commandant n'exercait pas sur le Regiment le 
controle qu'il aurait du avoir. 

Dans son document de 1993 in.titule « La voie de l'avenir le bgen Beno, 
commandant de la FOS, faisait a la commission d'enquete de Faye les obser-
vations suivantes sur les affiliations regimentaires : 

La methode regimentaire de realisation de l'effectif des ler, 2e et 
3e Commandos cree un sentiment d'independance chez leurs mernbres. 
Elle favorise la formation de cliques qui protegent des individus indesi-
rabies a d'autres titres. A cause des affiliations regimentaires actuelles, on 
ne compense pas en general les faiblesses d'une sous-unite en transferant 
du personnel dans une autre22. 

CONCLUSIONS DE FAIT 

Meme avant que le Regiment aeroporte du Canada soit restructure en 1992, 
it existait des lacunes reconnues dans l' organisation et le commandement du 
Regiment. Ces differences ont ete exacerbees par la reorganisation de 1992 
qui n' est pas parvenue a eliminer l'independance des commandos. II existe des 
preuves indiscutables que le RAC n' etait pas une unite correctement structuree. 

II n' y avait generalement pas de collaboration entre les francophones et les anglo-
phones, et les rapports entre le ler et le 2e  Commando en particulier, depas-
saient les limites de la simple rivalite, devenant meme hostiles a certains 
moments. Cumulativement, cela s'est traduit par un manque de cohesion au 
niveau le plus fondamental. 

■ 
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Le quartier general superieur avait-il confie 
la fiche et la mission appropriees au RAC? 

Reduction de l'effectif du Regiment 

Au 7 fevrier 1992, le Regiment avait un effectif de 749 membres. La reorga-
nisation propos& prevoyait que l'effectif serait ramene a 601 membres23. Les 
unites du Regiment devaient etre officiellement dissoutes et deviendraient 
des sous-unites, meme si les trois compagnies de fusiliers du nouveau bataillon 
conserveraient les noms actuels ( ler Commando, 2e Commando, 3e Com-
mando)24. Une des unites, le Quartier general et l'Escadron des transmissions 
du Regiment, disparaitrait25. 

Le col Holmes, commandant du RAC a l'epoque de la transition, a temoigne 
au suj et des changements entrains par la restructuration. La nature du 
Commando de service a egalement change. Auparavant, le RAC pouvait mener 
des operations et se suffire a lui-meme pendant des periodes prolongees. 
Reduire le Commando de service a une simple organisation de reapprovi-
sionnement des unites signifiait cependant qu'il ne pourrait repondre aux 
besoins du Regiment que pendant une periode tres breve. Le Regiment avait 
donc perdu son autonomie. Le peloton de mortiers a ete elimine et on a cree 
une nouvelle compagnie de soutien des armes26. Les capacites du RAC etaient 
devenues celles d'un petit bataillon d'infanterie de ligne. 

Le lcol Morneault a dit que la transition avait represente un enorme 
effort collectif et une tache ardue pour presque tous les chefs du Regiment. 
II a fait observer qu'a cause de la transition, it ne serait plus possible au 
Regiment d'operer sans appui additionnel. Le lcol Morneault attendait avec 
impatience que le Regiment soit transforme en bataillon parce que ce change-
ment favoriserait une plus grande cohesion : . Cette structure serait fami-
liere aux nouveaux venus d'autres bataillons d'infanterie; d'autre part, la 
simplicite est parfois preferable27. 

La restructuration et la reduction de l'effectif ont pris du temps. Lorsque 
l'ordre preparatoire a l'operation « Cordon » a ete recu au debut de sep-
tembre 1992, le Regiment n'avait pas acheve la transition sur le plan materiel. 
II continuait a rendre des vehicules et du materiel excedentaires. L'installation 
prevue dans de nouveaux locaux n'etait pas encore terminee, et ces batiments 
n'avaient d'ailleurs pas ete renoves. D'autre part, on n'avait pas encore redige 
de nouveaux reglements, ordres et instructions pour le Regiment, meme si 
un plan avait deja ete etabli a cette fin28. 

A notre grande surprise, le lcol Morneault a pourtant conclu qu'en dehors 
des perturbations causees par les renouvellements de personnel durant la 

■ 
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periode active des affectations (PAA), la transition elle-meme n'avait pas 
eu d'effets negatifs sur le Regiment". Compte tenu de l'importance de la 
transition et d'autres activites, it est permis de se demander si cette evalua-
tion etait juste. 

Role et filches du RAC pendant la reorganisation 
A l'epoque de son deploiement en Somalie, le Regiment avait pour role de 
fournir des forces de deploiement rapide aeroportees et aerotransportables, 
conformement aux taches qui lui avaient ete attribuees, en particulier l'appui 
a la securite nationale et aux operations internationales de maintien de la 
paix. Ce role etait le meme depuis 1978. Les taches operationnelles du RAC 
etaient decrites en detail clans trois plans de defense (PD) de la Force d'opera-
dons speciales (FOS) : 

PD FOS 200, Operations d'aide aux civils, attribuait les Caches a 
accomplir sur ordre lorsque le Regiment etait design comme unite 
d'intervention immediate de la FOS (par exemple, assistance armee 
aux penitenciers federaux); 

PD FOS 310, Operations de defense du Canada, attribuait les Caches 
suivantes au Regiment aeroporte sur reception d'un ordre d'avertisse-
ment du Quartier general de la FOS : avis de depart dans les 48 heures 
au peloton d'eclaireurs pour participation a des operations aeroportees 
en n'importe quel point du Canada; avis de depart dans les 72 heures 
a un groupe de commandos pour participer a des operations aeroportees 
en n'importe quel point du Canada; et avis de depart dans les 96 heures 
au reste du Regiment pour participer a des operations aeroportees; 

PD FOS 700, Operations de stabilisation, designait le Regiment 
comme bataillon d'infanterie Legere d'une unite de maintien de la 
paix des Nations Unies. La tache principale du Regiment en temps 
de paix normal (phase d'attente) etait d'être pret a se deployer en 
n'importe quel point du monde comme bataillon d'infanterie Legere 
clans le cadre d'operations de maintien de la paix3°. 

Le RAC etait capable de s'acquitter des deux premieres taches. Avec des 
delais serres, it lui aurait ete difficile d'assumer la Cache d'un bataillon d'infan-
terie Legere, ce qui aurait exige une organisation et une gamme de materiel 
legerement differentes. 

Le concept d'emploi 

Menne si certains roles et taches avaient ete attribues au RAC, la priorite 
semble cependant avoir ete donne a la restructuration du Regiment en 
1992. Par exemple, alors que le RAC avait déjà ete recluit a la taille d'un 
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bataillon en juin 1992, les discussions se poursuivaient avec le Secteur du 
Centre de la Force terrestre, la Force d'operations speciales et le Regiment 
a propos du « concept d'emploi » de ce dernier. 

Le concept d'emploi consistait a definir la mission appropriee et les taches 
que cela impliquait pour lui, ainsi que pour les elements affilies de soutien 
au combat31. Le Commandement de la Force terrestre a approuve un concept 
d'emploi definitif pour le Regiment, le 4 novembre 199232. 13 est clair que le 
Regiment a ete reorganise avant l'adoption d'un nouveau concept opera-
tionnel. Nous croyons qu'il eut ete plus logique de developper le concept 
d'emploi en premier, et seulement ensuite, de concevoir l'unite destine 
le mettre en oeuvre. 

Dans le nouveau concept d'emploi, le role principal du Regiment etait 
de foumir une force deployable par parachute, apte au combat, pour defendre 

les interets canadiens au pays et a l'etranger Son second role etait de fonc- 
tionner comme groupe-bataillon dans des operations d'intensite mineure a 
moyenne ou dans des operations de maintien de la paix dans le monde". 
L'organisation propos& de la periode active des affectations au cours de Pete 1993 
prevoyait un regiment de 665 militaires, y compris un peloton de mortiers 
(a la difference du regiment aeroporte restructure de fete 1992), et un pelo-
ton d'appui-feu direct (qui ne figurait pas dans le plan original)". Une autre 
reorganisation serait necessaire apres le deploiement en Somalie. 

Avant le deploiement du Regiment en Somalie, les officiers superieurs 
du Quartier general du Commandement de la Force terrestre avaient reconnu 
que, pour remplir le mandat que lui imposait son concept d'emploi, le 
Regiment avait besoin de composantes additionnelles, dont un peloton 
de mortiers et un peloton d'appui-feu direct. Ces composantes n'ont jamais 
ete ajoutees. 

En outre, conformement au plan de restructuration de novembre 1992, 
destine a etre mis en oeuvre en 1993, le RAC devait encore une fois devenir 
une unite autonome capable d'agir sous contr8le national ou allie". Le Regi- 
ment devait etre place sous l'autorite du commandant de la Force terrestre 
(SCFT)36. Le bgen Beno, commandant de la FOS, s'inquietait, a I'automne 
1992, des plans visant a etablir I'autonomie du Regiment, et it faisait valoir 
que le Regiment devrait continuer a faire partie integrante de la FOS et etre 
detache pour executer les taches que lui attribueraient le Quartier general 
de la Defense nationale (QGDN) ou le Quartier general de secteur, selon le 
cas. Il ajoutait : « S'il y a un bataillon qui a besoin d'etre dirige et commancle 
avec fermete, c'est bien le ERACP. . 

• 
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CONCLUSION DE FAIT 

La restructuration du Regiment aeroporte du Canada en 1991 et en 1992, qui 
l' a reduit a la taille d'un bataillon, a ete effectuee sans qu'on ait tout d' abord 
deckle du « concept d'emploi >, qui ha convenait. Les mesures prises etaient mal 
concues. Comme en 1977, lors de l'installation a la BFC Petawawa, la reduc-
tion de l' effectif du RAC en 1992 s'est faite sans qu'on ait suffisamment 
reflichi a la mission, au role et aux taches appropries pour le RAC. On peut 
se demander si la mission et les taches etaient vraiment appropriees compte tenu 
des capacites du RAC apres sa restructuration. 

Cette absence de definition du concept de l'emploi, du role et des taches a ren-
force l'impression que le RAC etait mal acktpte a la mission en Somalie. 

L'effectif du RAC etait-il adequat? 
Le rapport Hewson insistait sur la necessite d'avoir un commandement stable 
constitue par des chefs de section et de peloton chevronnes et miffs, mais it notait 
que les rapports entre les soldats et leurs superieurs immediats s'etaient con-
siderablement deteriores au cours des dix annees precedentes38. Une des 
principales causes de cette situation a ete l'augmentation de l'attribution 
des taches au sein de la Force mobile, ce qui signifiait que les chefs subaltemes 
etaient absents des unites pendant la plus grande partie de l'annee. Les pertur-
bations causees par cette instabilite ont augmente parce qu'il fallait que les 
chefs suivent des cours de qualification. Sans commandement efficace exerce 
par les officiers subaltemes et par les sous-officiers, de nombreux soldats se 
cherchaient des meneurs entre eux. Comme c'est souvent le cas dans une telle 
situation, bon nombre de ces meneurs n'avaient pas le sens des responsabi-
lites necessaire pour relever le defi de maniere responsable39. 

Les auteurs du rapport faisaient egalement observer que la plupart des 
sous-officiers etaient des soldats et des chefs exceptionnels, mais que de 
temps a autre, des sous-officiers subaltemes faibles, attires par l'option aero-
portee, s'etaient joints au Regiment. Ceux-ci avaient affaibli le Regiment 
dans la mesure ou ils avaient directement contribue a l'effondrement de la 
discipline. On n'avait pas pris soin de choisir uniquement des sous-officiers 
superieurs a la moyenne, en particulier des sous-officiers subaltemes, pour le 
RAC40. En outre, it est clairement apparu que les chefs subaltemes ne dispo-
saient pas des outils necessaires pour detecter les Malts de personnalite qui 
pouvaient se manifester pendant Pentrainement41. 

Manifestement, le rapport Hewson s'est surtout preoccupe des carences 
du commandement chez les militaires du rang et sous-officiers subaltemes 
du Regiment. Cependant, tout en notant l'instabilite au sein du RAC, le 

• 
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mgen Hewson n'a pas juge qu'il etait utile de modifier la structure organisa-
tionnelle, notamment l'organisation du regiment autour de trois commandos 
independants. 

L'opinion du directeur de l'Infanterie 

Le col Joly, directeur de l'Infanterie, a temoigne en 1993 devant la com-
mission d'enquete de Faye au sujet de la situation du RAC avant 1992. Il a 
signale que, selon la tradition, on etablissait une rotation entre les regiments 
de telle maniere qu'un colonel chevronne dans chacun des regiments, qui 
avait déjà commande un bataillon, soit nomme a la t'ete du Regiment. D'autre 
part, un tres bon lieutenant-colonel etait ordinairement choisi comme com-
mandant en second. L'officier des operations du Regiment et le major regi-
mentaire etaient habituellement des majors chevronnes qui avaient de bonnes 
chances d'etre promus au grade de lieutenant-colonel. Les commandants des 
commandos etaient consideres comme des chefs dont les chances d'avance-
ment etait excellentes. Idealement, le but etait de placer les meilleurs chefs 
dans le RAC, de telle maniere qu'ils puissent ameliorer leur aptitude au corn- 
mandement42. 

Cette tradition d'affectation de personnel de qualite a change lorsque 
l'effectif du RAC a ete reduit. La retrogradation du poste de commandant a 
eu un effet en chaine et a entraine la retrogradation d'autres postes. A 
l'epoque, selon le col Joly, les majors du Princess Patricia's Canadian Light 
Infantry (PPCLI) n'etaient pas du meilleur calibre. (Un officier superieur 
avait conclu que beaucoup d'officiers superieurs du RAC etaient ages, et qu'ils 
n'avaient pas le calibre auquel on s'attendait traditionnellement au regi-
ment). Le col Joly estimait qu'a l'epoque ou le RAC etait commande par un 
colonel, it etait beaucoup mieux servi lors de ('affectation de personnel et du 
recrutement parce que le colonel participait activement, a egalite avec les 
autres membres, au processus du conseil d'infanterie, et parce qu'il pouvait 
obtenir l'appui des regiments concernes. 

Selon le col Joly, le RAC etait une unite speciale qui avait besoin d'être 
trait& avec soin et attention; sans cela, sa qualite et son efficience en souffri-
raient. Le probleme tenait au fait que la reduction de I'effectif avait cree une 
grande confusion et que, << peut-etre dans le cadre de ce processus, la dota-
tion de l'effectif avait souffert pour des raisons qui ne sont pas claires mais 
tiennent peut-etre a ('esprit de clocher regnant dans les regiments qui avaient 
d'autres priorites au cours de cette periode de transition »43. 

Dans un apergu probablement redige a la fin de 1992, le col Joly concluait 
egalement que le personnel dont le regiment avait ete dote etait constitue 
de << majors de deuxieme et de troisieme qualite, et que ceux de troisieme 
qualite n'avaient manifestement aucun potentiel II a reconnu qu'il etait 
possible que certaines personnalites ne puissent s'adapter a la vie en Somalie 
et qu'il s'attendait a ce qu'il y ait des problemes. Le col Joly a declare avoir 
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envoye un message au lcol Mathieu, au cours du mois de janvier 1993. Dans ce 
message, it exprimait des reserves au sujet de sept des majors du lcol Mathieu. 
Le col Joly a cependant dit que son intention a ete mal interpretee par le 
Igen Reay et que celui-ci avait donne l'ordre par la suite de &quire son mes-
sage parce qu'il causait une certain confusion. La question a ete trait& dans 
le cadre des mesures d'etat-major normales+4. 

Lorsqu'il a temoigne devant nous, le col Joly a repete que la qualite 
d'ensemble des majors du RAC, du moins en ce qui concemait le PPCLI, etait 
inferieure a la moyenne et qu'elle n'etait en tout cas pas exceptionnelle — 
autrement dit, pour reprendre ses termes, it s'agissait de personnel de 

seconde » ou de « troisieme qualite Par seconde qualite, it voulait dire 
que l'interesse n'obtiendrait probablement pas de commandement ou de 
promotion au grade de lieutenant-colonel, ou qu'il n'avait pas manifeste le 
potentiel necessaire pour cela. Par troisieme qualite, it voulait dire qu'il etait 
peu probable que l'interesse soit jamais promu. Pour le RAC, disait-il, it fal-
lait avoir de solides aptitudes au commandement et, dans le cas des majors, 
avoir le potentiel necessaire pour devenir lieutenant-colonel commandant 
d'une unite de campagne dans Farm& canadienne". 

Outre les reserves au sujet de la qualite, l'importance de l'effectif etait egale-
ment un sujet de preoccupation. Lorsque le RAC a ete finalement deploye 
comme Groupement tactique du Regiment aeroporte du Canada (GTRAC) 
en Somalie, son effectif etait plafonne a 845 militaires. Pour satisfaire a cette 
restriction, it a fallu prendre des decisions difficiles. Du personnel indis-
pensable a ete laisse au Canada. Le RAC a ete chargé d'une mission dangereuse 
malgre un manque d'effectif reconnu dans certains secteurs : infanterie de ligne, 
forces de securite et appui tactique. II ne disposait pas non plus d'une reserve 
suffisante. 

En fait, a la suite des incidents de Somalie, des officiers superieurs ont 
severement critique le leadership des officiers et des sous-officiers du RAC. 
Le Igen Reay, par exemple, a dit qu'a cause de la mediocrite de certains des 
officiers et des soldats affectes au RAC, ces dernieres annees, it y avait eu des 
carences au niveau du leadership, un manque de discipline et Pemergence d'un 
petit element anarchique au sein du Regiment". 

CONCLUSION DE FAIT 

Il y a eu une deterioration de la qualite de certains membres du personnel affecte 
au RAC. Cette situation a ete exacerbee lorsque le Regiment a ete transforme 
en bataillon. En outre, it y a eu des carences de personnel dans plusieurs 
domaines d'une importance critique. A cause de cette combinaison de facteurs, 
nous constatons que le RAC ne disposait pas de l' effectif approprie 
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Le RAC a-t-il fonctionne comme unite? 
Le RAC a subi une reorganisation profonde en 199247. La preface au plan de 
transition du Regiment aeroporte du Canada decrit la transition en ces termes : 

[...] le dernantelement simultane de cinq unites; un changement de corn-
mandement, la perte de 150 militaires; la reorganisation de pratiquement 
tous les pelotons du Regiment; l'assimilation du personnel de la base dans 
nos casemes, des membres du RCR dans nos mess; et un cycle d'affecta-
tion normale cet ete. Pendant tout ce temps-la, it faut que nous con-
tinuions a preparer nos soldats a Peventualite d'une operation de l'ONU 
[...] et que nous preparions un plan d'instruction individuelle et collec-
tive complet pour l'automne. [Traduction libre] 

En fait, cette reorganisation, qui genait la routine normale, semble s'etre 
poursuivie jusque dans le courant de l'automne 1992. Le commandant du 
Regiment, le col Holmes, a rect.' l'ordre de reduire l'entrainement des unites 
au minimum a partir du 29 mai 1992, afin de donner la priorite absolue a la 
reorganisation49. La commission d'enquete constituee pour etudier le change-
ment de commandement a note que, lorsque le lcol Mathieu a remplace le 
lcol Morneault comme commandant du RAC en octobre 1992, et que le 
Regiment a ete reduit au statut de bataillon, . l'activite de suivi necessaire 
n'[etait] pas totalement terminee, en particulier en ce qui concernait le role, 
l'organisation, le materiel et le logement de la garnison 	II a egalement 
note que l'effet cumulatif de roperation « Python » et de l'operation « Cordon >> 
qui se sont deroulees pendant la m'eme periode que la reorganisation et la 
reduction du Regiment, exigerait un travail considerable d'inventaire, et que 
le regiment devrait faire place nette apres son retour de l'operation « Cordon 
une tache redoutable51. 

Quel effet cette reorganisation aurait-elle sur la capacite du Regiment aero-
porte du Canada d'aller en Somalie? Les avis sur la question sont partages. 
Certains officiers superieurs, y compris le chef d'etat-major de la Defense 
(CEMD), le commandant du Commandement de la Force terrestre (CFT) 
et son second ont declare que la restructuration n'etait pas suffisamment 
profonde pour qu'on ecarte la candidature du RAC. Il semble que plus on 
remontait la chaine de commandement, moins le probleme etait considers 
comme grave. Les officiers de grades moins eleves etaient cependant beau-
coup plus critiques". 

Le col Holmes, commandant du RAC avant que le lcol Morneault n'en 
assume le commandement, a critique la reorganisation du RAC. Lorsqu'on 
lui a demands si cette reorganisation avait compromis la capacite du Regiment 
de s'entrainer en vue de l'operation en Somalie, it a conclu : « En tant que 
soldat, je ne le pense pas; du point de vue administratif, je suis oblige de me 
demander si le Regiment etait vraiment capable d'entreprendre l'operation .". 

■ 
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Selon le col Holmes, le plan de transition etait plutot a long terme qu'a 
court terme. Du personnel competent demeurait au Regiment grace a l'entrai-
nement pousse auquel on avait soumis celui-ci pour l'operation « Python », 
mais a cause de la reduction de l'effectif et de la periode active des affecta-
tions, it fallait cependant inculquer le niveau necessaire de competence a 
un nombre considerable de nouveaux officiers et soldats. En fait, la reorga-
nisation s'est poursuivie en automne. D'autre part, it fallait que le RAC se 
reorganise et se reequipe pour l'operation « Cordon » et, comme it etait alle 
en Somalie avec des vehicules blindes qui ne faisaient pas partie de son parc 
de vehicules, it a ete oblige de se reequiper pour l'operation « Deliverance ». 

Pour le col Holmes, le processus de reorganisation etait comparable 
a celui d'une entreprise moyenne : l'effectif d'un organisme etait ramene de 
750 personnes a 600 environ, processus qui influait sur pratiquement tous les 
aspects de cet organisme, y compris le personnel, le materiel, les vehicules 
et l'administration54. Il a declare : . Un grand nombre de facteurs ont donc 
joue dans l'equation et, a mon avis, it se peut qu'ils aient contribue a creer 
un leger desequilibre, et peut-titre plus »55. 

Lorsqu'on lui a demande s'il avait ete sage de choisir le RAC pour la 
mission en Somalie, compte tenu des changements considerables apportes 
a son organisation, le col Holmes a repondu : . Personnellement, mon choix 
aurait ete different [...] it aurait ete difficile pour quiconque, avec des delais 
aussi serres, de tout remettre en place et de partir en operation. [...] C'est 
mon opinion personnelle." 

Le col Joly, qui etait directeur de l'Infanterie au Quartier general du 
Commandement de la Force terrestre en 1993, a egalement souligne les defi-
ciences dues a la reduction de l'effectif. Etant donne les diverses taches qui 
lui avaient ete confiees, le RAC ne disposait pas des ressources suffisantes 
pour entreprendre toute la gamme des missions prevues, non seulement au 
Canada mais aussi a l'etranger. En consequence, it n'a pas ete possible de 
dormer un entrainment suffisant a certaines des composantes necessaires pour 
renforcer le RAC. En outre, it etait difficile de rassembler ces composantes 
dans les delais prevus pour le deploiement (delai de reaction de sept jours). 
Si son deploiement devait se faire sans ces ressources, le RAC aurait beaucoup 
de difficulte a executer ses taches57. 

Le mgen (retraite) Loomis, auteur d'un livre recent sur le deploiement 
en Somalie, considere que la reduction de l'effectif du RAC l'a rendu ineffi-
cace sur le plan operationnel. Il soutient que le probleme fondamental tenait 
au fait qu'au moment de son depart pour la Somalie, le Regiment etait un 
peu hybride; « ce n'etait ni une brigade ni un bataillon d'infanterie canadien 
conventionnel »". 

Selon le mgen (retraite) Loomis, tant que le RAC etait une mini-brigade, 
avec trois mini-bataillons ayant chacun leur commandant, avec sa propre 
batterie d'artillerie aeroportee, son escadron du genie et son unite de soutien 
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logistique, sous la direction d'un quartier general regimentaire organise 
comme un quartier general de brigade, la situation etait tolerable. Cependant, 
si le RAC etait structure de cette maniere, chaque unite aurait un effectif tres 
insuffisant. A son avis, lorsque le RAC a du etre reorganise en bataillon d'infan-
terie a cause de compressions supplementaires, et qu'il a ete partiellement 
mecanise pour la Somalie, il aurait du etre disperse et ses membres auraient 
du etre renvoyes dans leurs regiments d'attache. Cela aurait assure le bon 
fonctionnement du systeme d'autocontrole du Regiment. 

CONCLUSION DE FAIT 

La restructuration du RAC en 1991-1992 a laisse le Regiment mal prepare pour 

une mission. Au cours de la restructuration, it ne fonctionnait pas comme unite. 

Cohesion 

La capacite des soldats de fonctionner comme membres d'une unite coherente 
est fortement tributaire de la structure de l'organisme. Le bataillon d'infan-
terie est une des structures militaires les plus developpees et fiables. II a une 
chain de commandement — le rapport classique entre les officiers et les 
sous-officiers — et prevoit une place pour chaque membre de runite. 

Les analystes militaires reconnaissent que la cohesion est un element 
fondamental de rendement d'une unite de l'armee59. Les chefs encouragent 
et renforcent continuellement la cohesion de runite, en particulier pendant 
les exercises d'entrainement. On cree l'esprit de cohesion en mettant l'accent 
sur la loyaute et sur l'esprit de corps grace a des ceremonies, des traditions 
communes, des uniformes caracteristiques et des pratiques distinctes. 
Lorsqu'une unite est avertie qu'elle doit partir en operation, le commandant 
doit redoubler d'efforts pour assurer la cohesion de runite en precisant claire-
ment la mission qui lui est confiee et en renforcant l'esprit de corps par 
rentrainement, les procedures, les ordres, les tactiques et d'autres methodes 
operationnelles. Il est absolument indispensable, au cours de cette periode, 
de demontrer et d'appliquer le systeme de commandement officiel ou 
l'autorite de la chain de commandement et de les utiliser afin de creer la 
confiance a regard des chefs, et de dissiper tout doute concernant ridentite 
de celui qui commande runite sur le terrain. 

Lorsqu'on demande a un officier chevronne d'evaluer la cohesion d'une 
unite, il s'efforce donc de verifier si les membres de runite, quel que soit leur 
grade, comprennent la mission de runite, remplissent leurs taches confor-
mement aux instructions permanentes d'operation convenues, et que la 
circulation des ordres et des directives, du haut en bas de la chaine de 
commandement, se fait de maniere efficiente. 
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Pour determiner le niveau de cohesion du RAC, nous nous efforcerons de 
repondre aux questions suivantes. Existait-il un leadership suffisant? Y avait-il 
un niveau de discipline acceptable? Les chefs et leurs subordonnes agissaient-
ils de concert? L'unite etait-elle trop agitee? L'unite avait-elle recu 
Pentrainement approprie? 

Existait-il au sein du RAC un leadership suffisant? 
Dans cette section, nous allons resumer certaines de nos conclusions qui 
illustrent la qualite du leadershie qui regnait dans le RAC et son effet sur 
la cohesion des troupes. Un leadership fort s'accompagne habituellement 
d'une bonne cohesioe. 

II y avait des problemes de leadership a tous les niveaux. Les officiers qui 
faisaient partie de la chain de commandement avaient perdu confiance 
dans le lcol Morneault et l'ont fait relever de ses fonctions de commandant. 
Le SMR, l'adjuc Jardine, n'etait pas d'accord avec le lcol Morneault au sujet 
de Petat de preparation de Punite et a contredit ouvertement son 
commandant devant les adjudants et les sergents62. 

Le lcol Morneault n'etait pas le seul officier dont les qualites de chef ont 
ete mises en doute par des officiers superieurs et d'autres militaires. Nous 
avons entendu des temoignages indiquant que des officiers superieurs et cer-
tain sous-officiers superieurs ne faisaient pas confiance au maj Seward et 
ne pensaient pas qu'il aurait du etre envoye en Somalie. Le bgen Beno a 
fait remarquer qu'il . aurait congedie Seward en se fondant sur ses propres 
observations et sur ce que [lui] avait dit le col MacDonald qui a merle 
l'exercice « Stalwart Providence .64. 

Immediatement avant leur depart pour la Somalie, les membres du RAC 
ont commis des actes d'indiscipline; ils ont notamment fait un usage non 
autorise de pieces pyrotechniques, de munitions et d'armes, exerce des acti-
vites antisociales et adopte des attitudes hostiles envers leurs superieurs. Ces 
actes peuvent s'expliquer, en partie du moins, par la defaillance des chefs de 
Punite. Les commandants et les chefs du RAC ont ete incapables non seule-
ment de preserver l'ordre et la discipline, mais aussi de resoudre ces pro-
blemes de facon satisfaisante avant que le Regiment ne parte pour la Somalie. 
Le 19 octobre 1992, le bgen Beno se plaignait encore au mgen MacKenzie 
que « le bataillon souffre de problemes graves de leadership et de discipline, 
problemes qui n'ont toujours pas ete resolus et qui, je crois, remettent en 
question le leadership de Punite .65

Il 	
. 

n'y avait pas que les officiers du RAC qui manquaient de leadership. 
Dans le 2e Commando, en particulier, beaucoup de sous-officiers jeunes et 
inexperimentes ont demontre qu'ils ne possedaient pas les qualites de chef. 
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Deux sergents ont ete declares inaptes et renvoyes dans leur unite d'origine 
six mois apres avoir ete affectes au RAC. Un autre n'a pas signale les agisse-
ments d'un soldat dont on savait qu'il exercait une activite illegale. D'apres 
certains temoignages, le SMR, l'adjuc Jardine, n'avait pas la confiance de 
certains soldats et officiers". 

En fait, les problemes de leadership etaient si aigus qu'a la fin de 1992, 
le bgen Beno a declare que le commandant adjoint, l'officier commandant 
le 2e Commando, le commandant du peloton de reconnaissance et une 
douzaine de sous-officiers avaient des problemes de leadership et ne devraient 
pas etre envoyes en Somalie. 

Dans sa lettre du 19 octobre 1992, dans laquelle it recommandait de rem-
placer le lcol Morneault, le bgen Beno a ecrit que le lcol Morneault devrait 
etre remplace << immediatement . parce que, << [p]our de nombreuses raisons 
[...] notamment des problemes de leadership et de discipline [...] le Regiment 
aeroporte du Canada n'est pas une unite stable a l'heure actuelle 

CONCLUSION DE FAIT 

L' existence de problemes graves de leadership a plusieurs niveaux du RAC ont 

sape la cohesion du Regiment au point ou it a cesse d'être efficace. 

Y avait-il un niveau de discipline acceptable au sein du RAC? 
Les membres du RAC manifestaient des signes d'indiscipline68, malgre les solu-
tions proposees dans le rapport Hewson. Cela etait particulierement evident 
pour le 1er Commando (rites d'initiation) et le 2e Commando (agressivite 
excessive, insoumission). Il y avait eu egalement des incidents troublants 
dans le 3e Commando, dans le Commando de service et le Commando de com-
mandement, mais rien d'aussi frappant que dans le cas  des 1er  et 2e Commandos. 

Figurent parmi les facteurs qui ont contribue a ces problemes de discipline 
la qualite de certains jeunes officiers et militaires du rang (MR), les taux de 
roulement eleves et les assignations de Caches a l'exterieur de l'unite, le 
manque de confiance et l'animosite entre certains officiers et militaires du 
rang, la tendance a minimiser ('importance des infractions disciplinaires, et 
la latitude constante des membres du RAC d'echapper a leurs responsabilites 
dans les cas de manquement a la discipline. 

Pour qu'une unite ait une certaine cohesion, elle doit demontrer qu'elle 
peut fonctionner de fawn efficace et discipline en appliquant des normes 
de conduite preetablies. Comme nous l'avons indique ailleurs, cela n'etait 
pas le cas au sein du RAC. 
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CONCLUSION DE FAIT 

Le manque de discipline constitue une des raisons pour lesquelles le RAC 
n' avait pas atteint un niveau de cohesion suffisant. 

Les chefs et leurs subordonnes ont-ils conjugue leurs efforts? 
La relation de commandement entre le ben Beno, commandant de la FOS, 
et le lcol Morneault, commandant du RAC, s'est deterioree au cours de 
l'automne de 1992 au point ou le bgen Beno a finalement recommande le 
remplacement du lcol Momeault. 

II est rare que les conflits entre officiers superieurs ne se sachent pas. 
Certains membres de Petat-major du Quartier general de la FOS et du Quartier 
general du RAC savaient qu'il existait des differences d'opinion entre le 
bgen Beno et le lcol Momeault. Cela a cree des tensions supplementaires entre 
les deux quartiers generaux et nui a la cohesion de l'ensemble. 

Relations entre officiers et sous-officiers 
D'autres temoins nous ont parle du manque de cohesion qui existait dans 
les unites du RAC juste avant qu'il soit envoye en Somalie. Its ont men-
donne, parmi d'autres indicateurs d'une mauvaise cohesion et de mauvaises 
relations au sein du RAC, l'existence de vives tensions et un manque de 
confiance notable entre certains officiers et sous-officiers69. 

L'officier a pour tache de commander une unite ou une sous-unite. II est 
chargé d'assumer un role de direction et de mettre au point des plans destines 
a realiser les objectifs qui lui ont ete confies. Les chefs doivent etre capables 
d'inspirer leurs troupes et de veiller a leur bien-etre. L'officier est egalement 
responsable du travail de bureau et de l'administration de son unite. 

Le sous-officier est responsable devant son superieur du fonctionnement 
quotidien du peloton et de la discipline; il doit s'assurer que les soldats se 
trouvent au bon endroit au bon moment, avec l'equipement necessaire pour 
mettre en oeuvre le plan elabore par l'officier. Le sous-officier est l'oeil et 
l'oreille de l'officier, et il est responsable d'informer ses superieurs du moral, 
de la discipline et du bien-etre des soldats; it doit agir en tant qu'intermediaire 
entre les grades subaltemes et les officiers superieurs. Le sous-officier est egale-
ment chargé de transmettre aux soldats les directives et les ordres de l'officier. 

12equipe que forment l'officier et le sous-officier devrait representer la 
relation de travail ideale a tous les echelons de l'organisation. Les rapports 
entre officiers et sous-officiers concretisent le lien qui unit les officiers et les 
soldats, et de la qualite de ces rapports depend l'efficacite generale de la 
structure hierarchique. Lorsque l'officier et le sous-officier reussissent a tra-
vailler en collaboration et a transmettre une impression positive aux soldats 
et aux superieurs, cela reduit les tensions qui existent dans la structure. 
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Des officiers superieurs ont souligne l'importance du role que jouent les 
sous-officiers du fait que les officiers restent moins longtemps dans une unite 
que les sous-officiers, et que la discipline au sein d'une unite est Bien souvent 
confiee au sergent-major regimentaire, aux sergents-majors, aux adjudants, 
aux sergents et aux caporaux-chefs. Ces sous-officiers connaissent mieux les 
soldats qui font partie de Punite. Avec un bon sergent-major regimentaire 
ou un bon cadre de sous-officiers, it n'y a pas de probleme de leadership ou 
ceux-ci sont reduits. Lorsque les chefs sont faibles, les problemes surgissent. 
C'est pourquoi la cohesion de Punite repose en grande partie sur la capacite 
des sous-officiers et des officiers de collaborer et de se faire confiance. 

On a beaucoup critique les rapports entre officiers et sous-officiers au 
sein du RAC avant qu'il soit envoye en Somalie. Le maj Kampman du Royal 
Canadian Dragoons a fait remarquer qu'au sein du RAC, les officiers chan-
geaient plus frequemment que les sous-officiers et que cette rotation frequente 
des officiers faisaient en sorte qu'il leur etait tres difficile d'imposer leur con-
tr8le et leur commandement a leurs sous-unites. C'est donc presque par 
defaut que les sous-officiers superieurs etaient devenus les anciens de Punite 
et assuraient le leadership aux yeux des soldats70. 

Le maj Seward, commandant du 2e Commando, a note un changement 
dans la composition du Regiment entre son premier passage au RAC lorsque 
celui-ci etait stationne a la Base des Forces canadiennes (BFC) Edmonton, 
et son deuxieme passage au regiment en 1992. Il a constate qu'en 1992, les 
soldats n'avaient pas acces aux cours de niveau de qualification-infanterie 
qui etaient offerts aux soldats dans les annees 70 et 80. Il y avait egalement 
davantage de soldats que de caporaux et les soldats etaient plus jeunes. Cela 
laisse entrevoir la necessite d'avoir des sous-officiers d'experiencen. 

Le sergent-major regimentaire (SMR) craignait que cette situation ne 
sape l'autorite des sous-officiers. Il a declare s'etre oppose a ('affectation a 
une autre unite de deux sergents du 2e Commando. Le SMR, l'adjuc Jardine, 
estimait que ces sous-officiers etaient mal acceptes et qu'il y avait des pres,  
sions d'en haut (maj Seward) et d'en bas (les grades subalternes) pour s'en 
debarrassern. 

L'adjuc (retraite) Jardine a temoigne avoir ete sidere d'apprendre qu'aucun 
militaire occupant un poste d'autorite n'avait ete mis au courant des rites 
d'initiation ou des brimades controverses auxquels participaient les membres 
du ter  Commando en 1992, ou n'avait pris des mesures pour y mettre terme, 
compte tenu du fait qu'il y avait des caporaux, des sergents et des officiers 
de service au sein du RAC dans toutes les casernes. L'adjuc Jardine voyait 
un probleme dans le fait que les sergents de service du Commando vivant dans 
les quartiers etaient en fait des caporaux-chefs relativement jeunes. Partageant 
les memes quartiers, ils frequentaient les soldats : « On frequentait les 
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soldats le soir, et le lendemain, it fallait leur donner des ordres D'apres 
l'adjuc (retraite) Jardine, les caporaux-chefs auraient du etre separes des 
caporaux et des soldats". 

On nous a cite en outre de nombreux exemples de mauvais jugement 
ou conseils foumis par des sous-officiers superieurs. Par exemple, lorsque le 
cpl Powers du 2e  Commando a reconnu pour la premiere fois etre responsable, 
en partie du moins, de l'incident du club Kyrenia, son sergent lui a conseille 
de n'en parler a personne pour le moment. Selon l'adjuc (retraite) Jardine, 
it etait . tres mal » de donner un tel consei174. 

Signs de mefiance et de conflit75  

La recherche de l'excellence et l'esprit de competition sont des forces posi-
tives lorsqu'elles sont bien dirigees. Cependant, lorsqu'elles ne sont pas con-
trolees et qu'on laisse les differences d'opinion gater l'atmosphere, ces forces 
peuvent avoir un effet destructeur. Dans une unite bien soudee, on regle 
rapidement et diplomatiquement les differences d'opinion, on encourage les 
critiques constructives et on resout les problemes. Dans une unite ou it n'y 
pas de cohesion, ces problemes demeurent irresolus et peuvent aggraver les 
dissensions. 

Les temoignages que nous ont foumis des officiers et des militaires du 
rang demontrent clairement la gravite du manque de confiance et des con-
flits personnels. Dans une unite, it n'est pas obligatoire que tons les membres 
s'entendent entre eux, mais ils doivent au minimum eprouver une con-
fiance et un respect mutuels. Malheureusement pour le RAC, it existait un 
grave manque de confiance et de serieux conflits entre les officiers et les 
sous-officiers. La cohesion du Regiment en a donc beaucoup souffert76. 

Les exemples que nous avons signales dans la section precedente ne repre-
sentent qu'une faible partie de la situation generale marquee par les mauvaises 
relations interpersonnelles qui regnaient au sein du RAC. Le fait qu'il y ait 
eu des relations aussi difficiles et des divergences d'opinion aussi vives entre 
de si nombreux officiers et sous-officiers du Regiment est frappant, en par-
ticulier si l'on tient compte de la faiblesse singuliere des mesures qu'ont prises 
les officiers superieurs au cours des jours qui ont precede le deploiement en 
Somalie pour s'attaquer a ces difficultes. 

CONCLUSIONS DE FAIT 

II existait un manque de cohesion entre les officiers et les soldats du RAC — 
les chefs et leurs subordonnes n' agissaient pas de concert. 
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D'une facon generale, le fait de n' avoir pas separe les caporaux-chefs du reste 
des soldats dans les casemes a affaibli la chain d' autorite des sous-officiers. 

Au sein du Regiment airoporte du Canada, it existait un manque de cohesion 
entre les officiers et les sous-of 	Il y avait des conflits et un manque de 
confiance entre plusieurs officiers et sous-of 	du Regiment. Cela a nui au 
bon fonctionnement de la chain de commandement. 

L'entrainement du RAC etait-il adequat? 
Les preuves dont nous disposons indiquent que l'entrainement donne au 
RAC en vue de son affectation en Somalie a ete mal planifie, mal dispense 
et, dans certains cas, manifestement insuffisant77. 

Il est surprenant de constater qu'il n'existait au sein des FC pratiquement 
aucune fawn systematique de proceder a la formation des soldats charges du 
maintien de la paix. La formation liee aux operations de maintien de la paix 
etait offerte sur une base ponctuelle en fonction des deploiements prevus. A 
cette lacune est venu s'ajouter le fait que le RAC n'a pas beneficie d'un appui 
et d'un interet suffisants de la part du QGDN, du Quartier general du 
Commandement de la Force terrestre et du Quartier general du Secteur du 
Centre de la Force terrestre au cours de ses preparatifs. 

L'entrainement est un element important de la cohesion d'une unite. II 
sert a donner aux soldats la confiance en eux dont ils ont besoin pour effectuer 
leur travail. II renforce la confiance en demontrant l'importance du travail 
d'equipe. Sans un bon entrainment, it ne peut y avoir de travail d'equipe 
et de cohesion. 

CONCLUSION DE FAIT 

Les problemes rencontres au niveau de l' entrainement fourni au RAC ont 
egalement eu pour effet de compromettre la cohesion de l'unite. 

Y a-t-il eu une instabilite excessive dans le RAC? 
Dans les jours qui ont precede son deploiement, le RAC a connu une cer-
tain instabilite ou agitation qui s'explique peut-titre par le taux de roulement 
eleve du personnel dans les unites. L'instabilite s'explique par les affectations, 
departs et arrivees, le deplacement du personnel au sein du Regiment et des 
ajustements qu'il faut apporter lorsque des militaires quittent leur poste pour 
suivre des cours de qualification. Ce roulement du personnel s'explique egale-
ment par les affectations a haute priorite dans d'autres unites, la necessite de 
renforcer les etablissements d'instruction et la necessite de remplacer les 

■ 
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personnes affectees a d'autres missions de maintien de la paix. Habituellement, 
en temps de paix, l'effectif d'une unite est Bien inferieur a celui dont elle a 
besoin pour fonctionner en temps de guerre. De plus, lorsqu'on se prepare a 
une mission de maintien de la paix, it faut toujours proceder a une certain 
reorganisation. Il en resulte qu'il n'y a jamais suffisamment de personnel 
dans les unites pour faire tout le travail. Un taux de roulement excessif et des 
effectifs insuffisants peuvent interrompre la chain de commandement et 
compromettre gravement la cohesion d'une unite. 

Le Regiment aeroporte du Canada a non seulement connu un change-
ment de leadership au niveau du commandement de l'unite, mais, en plus, 
trois de ses quatre commandos ont change de commandant. 

Au sein du 2e Commando, entre 1990 et Pete de 1993, le commandant de 
Punite ou de la sous-unite a change six fois et le sergent-major, quatre fois". 
On egalement connu un fort roulement des caporaux et des soldats en 1991 
et un roulement important des officiers et sous-officiers en 199279. Le RAC, 
qui venait de subir une reorganisation en profondeur, a ete gravement touche 
par le roulement du personnel au sein du 2e Commando. 

Le maj Seward a declare que lorsqu'il a pris le commandement du 2e Com-
mando en 1993, celui-ci comprenait environ 136 militaires de tous grades, 
dont environ la moitie avaient change au cours de la periode active des affec-
tations de 1992. La plupart de ces changements avaient touché les grades 
de soldat et de caporal. En outre, deux des trois commandants de peloton avaient 
change, meme si cela n'avait pas ete le cas pour les adjudants de peloton80. 

CONCLUSION DE FAIT 

Le Regiment aeroporte du Canada a connu un roulement de personnel impor-
tant au cours de la periode active des affectations de 1992. Ce taux de roulement 
n' etait pas particulier au Regiment, mais it a eta neanmoins excessif et a contribui 

compromettre la cohesion de V unite au cours de la phase de preparation en 
vue de l' operation <, Deliverance » . 

Aptitude inherente 

Le choix du Regiment aeroporte du Canada amen egalement a se demander 
si ce genre d'unite est fondamentalement apte a executer des operations de 
maintien ou de retablissement de la paix". 

Une publication du ministere de la Defense mentionne, parmi les carac-
teristiques qui distinguent les forces aeroportees des forces conventionnelles, la 
mobilite aerienne, la rapidite de reaction, la souplesse et la legerete des armes". 
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Un ancien commandant du Regiment aeroporte, le Igen (retraite) Foster, 
a mentionne plusieurs autres caracteristiques qui sont, d'apres lui, particu-
lieres a un regiment aeroporte : niveau eleve de preparation (operationnel 
dans les 48 a 96 heures), autonomie, capacite d'augmenter considerable-
ment ses effectifs, structure hierarchique renforcee, maximisation de la puis-
sance de feu, excellente forme physique des soldats et ligne directe avec le 
commandant superieur". 

Malgre cette liste de qualites impressionnantes, le Igen (retraite) Foster 
a reconnu que d'une fawn generale, les operations auxquelles le RAC avait 
participe auparavant ne requeraient pas les caracteristiques precises qu'il 
avait enumerees84. Il a toutefois nie que le RAC ait ete un regiment sans 
veritable mission, qui pouvait etre considers comme une unite de luxe. II a 
plutot compare le RAC a une police d'assurance a cause de sa disponibilite 
et du rapport cofit-efficacite". 

Les parachutistes et l'ethique policiere 
La question est de savoir si les parachutistes, par opposition aux autres soldats 
d'infanterie, possedent les qualites exigees pour les activites de maintien ou 
de retablissement de la paix. Autre question tout aussi importante, dans la 
perspective de l'operation somalienne, les parachutistes sont-ils eux-memes 
convaincus que ces activites leur conviennent? 

Une etude americaine de l'attitude des parachutistes en tant que gardiens 
de la paix fournit des donnees indiquant la possibilite d'une incompatibilite 
entre le credo des parachutistes et ce que Petude appelle . Pethique poli-
ciere D'apres cette meme etude, ce genre de troupe risque davantage de 
connaitre des problemes comme l'ennui au cours des missions de maintien 
de la paix". Cette conclusion est egalement contort& par une etude de 1990 
portant sur les gardiens de la paix dans le Sinai qui conclut que, si les para-
chutistes ont ete de bons gardiens de la paix, une . minorite importante 
d'entre eux ont vecu des conflits d'attitude a regard de Pethique policiere". 

Une autre etude americaine publiee en 1985 indique que la capacite des 
parachutistes de s'adapter aux operations de maintien de la paix depend dans 
une grande mesure de leurs attentes en matiere de promotion. D'apres cette 
etude, les parachutistes qui manifestaient un vif inter& pour le role de combat-
tant et un manque d'interet pour les activites de maintien de la paix etaient 
neanmoins capables de s'adapter a la passivite et a l'ennui relatifs qui carac-
terisent les operations de maintien de la paix, pourvu qu'ils percoivent ces 
affectations comme pouvant favoriser leur carriere". 

La plupart des parachutistes americains interroges dans le cadre de ces 
etudes, meme s'ils ne representaient qu'une minorite, estimaient qu'on ne pou-
vait exercer efficacement les activites de maintien de paix sans recourir a la 
force, que le maintien de la paix n'exigeait pas de competences particulieres, 
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et que le maintien de la paix n'etait pas le genre d'activite que Pon devait con-
fier a des parachutistes. On pensait que ces soldats seraient susceptibles de 
remettre en question le choix de leur unite pour effectuer une mission de main-
tien de la paix. Le RAC s'entrainait regulierement avec ses homologues des 
pays allies, et it est possible que ces attitudes aient influence certain membres 
du RAC ou qu'ils aient adopte ces attitudes sans avoir ete influences de l'ex-
terieur. C'est aux chefs de veiller a eliminer ce genre d'attitudes. 

Aptitude a la mission 

Il s'agit simplement de savoir si l'unite a qui a ete confiee une mission a ete 
choisie en fonction d'un processus approprie, si elle a ete Bien preparee a sa 
mission et si elle etait en mesure de l'executer avec succes. 

Un des facteurs qui a ete cite comme favorisant le choix du RAC pour 
la Somalie etait le fait que le Canada avait design ce regiment comme unite 
de reserve de l'ONU, ainsi que le niveau eleve de preparation que cette 
designation impliquait. De nombreux temoins ont souligne l'importance 
qu'avait eue le facteur unite de reserve dans le choix du RAC". 

Le gen (retraite) de Chastelain a reagi aux critiques concemant le choix 
du RAC pour des missions de maintien de la paix en signalant que le RAC 
avait constitue l'unite de reserve de l'ONU pendant plus de 20 ans et qu'il 
avait fourni « des services exemplaires a Chypre au cours des debarquements 
turcs de 1974 Il a ajoute : « Nous n'avons a presenter d'excuse pour le fait 
que nous ayons choisi le RAC comme force de l'ONU >> 90. Il a eu l'appui du 
Igen Reay, commandant du Commandement de la Force terrestre, qui 
voyait dans le fait que ce regiment soit compose de parachutistes un 
avantage supplementaire dans son choix d'unite de reserve de l'ONU91. 

Processus de selection des unites de maintien de la paix 
Les instructions concemant la designation d'une unite de reserve pour l'ONU 
se trouvent dans les « Directives a l'intention des commandants, 1990-1996 
du CEMD, document de 1990 qui contient les directives operationnelles 
personnelles et principales donnees par le CEMD aux Forces canadiennes. 
La Force mobile avait pour mission de maintenir des forces terrestres poly-
valentes pretes au combat pour qu'elles puissent repondre aux engagements 
du Canada en matiere de defense. Elle avait egalement comme fonction de 
fournir des forces terrestres selon les besoins, pour nous permettre de respecter 
nos obligations intemationales en matiere de maintien de la paix92. 

D'apres l'Instruction du QGDN — SCEMD/85, et conformement a la poli-
tique du gouvemement canadien consistant a appuyer les operations de 
maintien de la paix, les Forces canadiennes etaient tenues de maintenir dans 
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un etat de preparation avance en vue de son deploiement n'importe ou 

au monde, une force reconnue comme etant chargee du maintien de la paix, 
comprenant trois elements : 

une unite des armes de combat structuree comme un bataillon 
d'infanterie legere, comprenant des detachements d'armes; 

un element de transport aerien tactique; 

un element de communications capable de fournir des services de 
communications pour une force de la taille d'une brigade. 

A la fin des annees 80, les Forces canadiennes estimaient, semble-t-il, 
deployer des unites operationnelles dans le cadre de missions de maintien de 
la paix. Le rapport final de l'evaluation de programme du QGDN E2/90 — 
Maintien de la paix" enoncait ce qui suit : 

II semble qu'on ait hake pendant la periode de la guerre froide a reduire 
l'efficacite des formations et des unites en soustrayant des elements pour 
leur confier des missions de maintien de la paix. Ce souci s'est aggrave au 
cours des annees 70, pendant lesquelles on a constitue un certain nombre 
de contingents canadiens de maintien de la paix principalement avec du 
personnel de soutien affecte a des operations a long terme. On a ensuite 
choisi de creer des unites et des sous-unites speciales pour le maintien de 
la paix, en puisant dans les métiers de soutien des FC. Recemment, on est 
revenu a l'idee de deployer des contingents tires d'unites deja constituees. 
Selon certaines sources, cela s'explique par plusieurs facteurs : meilleures 
performance et cohesion de Punk& fin de la guerre froide, demandes par 
l'ONU d'un meilleur equilibre entre les contingents de soutien et de com-
bat et, habituellement, des mandats fermes de six mois". [Traduction libre] 

La question du deploiement rapide 
La capacite de se deployer rapidement a ete l'un des facteurs dans le choix 
du RAC pour la Somalie, qualite qui decoule de son statut d'unite de reserve 
de l'ONU. Cependant, progressivement, malgre son statut d'unite d'infanterie 
Legere pouvant etre deploy& par parachute, it n'y avait rien dans le choix 
du RAC a titre d'unite de reserve canadienne de l'ONU qui le destinait 
particulierement a la mission en Somalie. 

En theorie, le RAC aurait pu etre deploye en sept jours, mais it est tres 
peu probable qu'il aurait ete en mesure d'effectuer sa mission en Somalie des 
l'expiration de ce delai. Le lcol Morneault a declare que, si on avait deploye 
le RAC dans un delai de sept jours, it aurait ete moins bien prepare pour sa 
mission, et la declaration de capacite operationnelle aurait ete report& a Path-
vee de l'unite sur les lieux95. Le igen (retraite) Foster a declare qu'il fallait 
bien souvent des semaines, voire des mois, pour mettre sur pied des missions 
de maintien de la paix, « ce n'est donc pas quelque chose qui se prepare en 
48 ou 96 heures 
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Habituellement, l'avis de sept jours signifie que les soldats du RAC auraient 
au terme de cette periode leur equipement personnel et les systemes d'armes 
qu'ils seraient en mesure d'apporter dans la zone de mission. Le deploiement 
en Somalie exigeait cependant un type d'equipement correspondant aux 
activites d'un bataillon mecanise. C'est pourquoi it a fallu transferer a l'unite 
des quantites considerables d'equipement que n'utilise pas ordinairement le 
RAC et qu'il a fallu placer dans des conteneurs et charger sur des navires. II 
a fallu egalement former les membres du RAC aux activites d'une unite meca-
nisee. Il n'etait donc pas possible de deployer le RAC en sept jours pour Pope-
ration somalienne, si bien qu'on lui a donne au depart un avis de 30 jours97. 

Nous estimons que l'etat de preparation operationnelle du RAC a ete 
declare de facon prematuree parce qu'il n'existait pas de norme objective 
applicable a cette declaration98  et parce que certain semblaient souhaiter un 
deploiement rapide. 

Le RAC comportait de graves lacunes qui nuisaient a son etat de pre-
paration operationnelle. Il faisait l'objet d'une reorganisation en profondeur 
a laquelle s'ajoutait un changement dans son concept d'operation. La reorga-
nisation etait en cours depuis un certain temps, mais les problemes que soule-
vait la nouvelle organisation n'avaient pas encore tous ete resolus. Concu pour 
etre principalement un bataillon aeroporte d'infanterie Legere, on s'atten-
dait a ce que le Regiment devienne en Somalie un bataillon d'infanterie 
mecanisee, fonction tout a fait differente. 

On a gravement minimise les difficultes que posait un tel ajustement. Les 
membres du Regiment n'ont recu qu'un entrainment rudimentaire, et encore 
seulement au niveau de la section et du peloton. La cohesion necessaire pour 
faciliter la coordination de l'action des commandos n'etait pas en place, et 
I'infanterie et les ressources blindees n'etaient pas integrees. Si le RAC avait 
do se deployer comme groupement tactique ou equipe de combat (ce qui 
representait une reelle possibilite avant son depart du Canada), it l'aurait fait 
sans beneficier d'une formation initiale ni d'instructions permanentes d'opera-
tion communes. Le volet logistique qui devait soutenir le volet operationnel 
n'avait ete ni mis en pratique ni test& 

CONCLUSION DE FAIT 

De facon realiste , le RAC ne posseclait ni la cohesion ni la capacite operationnelle 
necessaires pour participer aux operations en Somalie.  
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CONCLUSION 

Nous avons examine dans ce chapitre deux aspects importants des opera-
tions militaires : l'aptitude et la cohesion. 

Pour qu'une unite convienne a un type de deploiement, it faut qu'elle 
reponde a certaines conditions, qu'elle ait rect.' une formation appropriee, qu'on 
lui ait assign des missions et des taches precises et qu'elle dispose d'un effec-
tif suffisant. Nous avons constate que le RAC n'etait pas constitue comme 
devait l'etre un bataillon d'infanterie parce qu'il etait aux prises avec des 
difficultes organisationnelles et des restrictions qui n'auraient pas du etre 
imposees a un bataillon d'infanterie. En outre, ce qui a aggrave les problemes 
du RAC, c'est le fait qu'il existait une carence dans ce regiment sur le plan du 
personnel parce qu'on n'avait pas pris le temps de choisir de fawn judicieuse 
une bonne partie du personnel cle, en particulier les chefs. 

Pour que le RAC possede la cohesion necessaire au deploiement en 
Somalie, it devait remplir certaines conditions : it devait avoir des chefs 
competents et etre en mesure de faire respecter la discipline; it aurait egalement 
fallu que les chefs et les subordonnes puissent agir de concert. Cela exigeait 
absolument une bonne formation et une stabilite relative du personnel. 

Nous avons constate des defaillances majeures dans le leadership, a 
plusieurs niveaux, qui etaient suffisamment graves pour compromettre la 
cohesion du RAC au point oil ce regiment a cesse de fonctionner de fawn 
efficace. La discipline n'a pas ete maintenue a un niveau satisfaisant, ce qui 
a, a son tour, reduit la cohesion du RAC. Les chefs et leurs subordonnes n'ont 
pas agi en collaboration et it y a eu, dans de nombreux cas, des conflits. Ces 
lacunes ont aussi eu pour effet de reduire le niveau de cohesion du RAC. 

Si, en theorie, le RAC etait une unite qui pouvait convenir pour la mis-
sion en Somalie, en realite, Petat de son leadership, de sa discipline et de 
sa cohesion le rendait inapte a executer quelque operation que ce soit 
l'automne de 1992. 

Dans l'optique de sa mission, le RAC avait ete mal prepare et, quelle que 
soit la norme appliquee, sa capacite operationnelle etait insuffisante pour 
qu'il soit utilise dans le cadre de l'operation « Deliverance 

Le RAC etait peut-etre adapte a sa mission parce qu'il constituait en fait 
une grande unite des armes de combat, mais ses problemes d'organisation, 
son manque de cohesion et sa faible capacite a executer sa mission le rendaient 
inapte a 'etre deploye en Somalie. 
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20 

SELECTION ET PRESELECTION 
DU PERSONNEL 

La principale question a se poser pour evaluer la pertinence des processus 
de selection et de preselection du personnel en vue du deploiement en 

Somalie est de savoir si les responsables du systeme ont pris des risques inac-
ceptables — sciemment ou par negligence — en ce qui a trait a la dotation 
du Regiment aeroporte du Canada (RAC) (qui constituait plus de 70 p. 100 
du personnel des Forces canadiennes deploye en Somalie) et a la selection 
des membres de cette unite juges aptes a prendre part a la mission. Pour 
repondre a cette question, nous devons examiner ces processus dans leur 
propre contexte. 

Le public devrait etre en droit de presumer que les membres de nos forces 
armees professionnelles permanentes qui font partie des unites operationnelles 
de la Force reguliere et qui sont prets et aptes a prendre part a des opera-
tions de paix, sont des personnes sensees et fiables — meme en l'absence 
d'un tri important prealable a la mission. Comme it a ete mentionne au 
chapitre 8, les Forces canadiennes (FC) ont elabore un systeme exhaustif et 
extremement structure pour la selection, l'instruction et l'affectation de ses 
membres. Bien que leur avancement professionnel et leurs perspectives de 
carriere ne soient pas les metnes, tous les membres d'un groupe profession-
nel militaire doivent suivre le meme cheminement. Cette normalisation 
constitue une certain garantie que les membres des forces armees sont fiables, 
qu'ils sont aptes a s'acquitter de leurs fonctions et qualifies pour le faire. 
Toutefois, les responsables du recrutement ne doivent pas avoir une con-
fiance aveugle en ce systeme, si perfectionne soit-il, et it faut qu'ils demeurent 
vigilants. 

Au chapitre 8, nous avons fait etat de lacunes et de limitations dans la 
preselection des recrues des FC. Certaines personnes susceptibles d'avoir un 
comportement criminel et antisocial peuvent reussir a entrer dans le sys-
teme, et le font; une fois entrees dans le service, ces personnes peuvent meme 
parvenir pendant un certain temps a exceller dans certains elements de la vie 
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militaire. Contrairement a la pratique dans la plupart des corps policiers, 
l'existence d'un casier judiciaire n'est pas un obstacle a renrolement au sein 
des FC, et les centres de recrutement jouissent de pouvoirs discretionnaires 
considerables lorsqu'il s'agit d'evaluer l'importance des condamnations crimi-
nelles anterieures. De plus, des restrictions importantes s'appliquent a l'usage 
qu'on peut faire des condamnations en vertu de la Loi sur les jeunes con-
trevenants dans le cadre du processus de preselection des recruesi. En outre, 
a la difference de nombreux services de police, les recrues des FC ne font 
habituellement pas l'objet d'une evaluation de leur stabilite psychologique2. 
Enfin, les informations obtenues dans le cadre du processus d'habilitation de 
securite ne doivent servir qu'a cette fin et non a des fins administratives et 
disciplinaires ou a des fins d'enquete3. 

En outre, pour ce qui est de la periode suivant renrolement, des aspects 
importants du systeme de gestion des carrieres soulevent de nombreuses 
reserves au sein des FC, comme requite et refficacite du systeme de rapports 
d'appreciation du rendement, l'obligation de rendre compte des agents de ges-
tion des carrieres au Quartier general de la Defense nationale (QGDN), 
ainsi que les perceptions generales selon lesquelles la gestion des carrieres 
au sein des FC semble etre davantage fondee sur l'avancement professionnel 
individuel que sur les necessites operationnelles4. 

Cela nous amene au probleme repandu et epineux du carrierisme. Le 
carrierisme est le phenomene selon lequel les besoins ou les desks d'une per-
sonne en matiere d'avancement professionnel au sein d'une organisation 
priment sur les besoins de l'organisation ou sur le bien-titre et refficacite de 
celle-ci. Le carrierisme ne favorise pas un rendement axe sur les besoins du 
service. Ce probleme est loin d'etre particulier aux forces militaires. Neanmoins, 
celles-ci, plus que toute autre institution civile, ont une ethique qui —
comme leur raison d'etre — englobe la notion du sacrifice de rinteret per-
sonnel pour le bien commun. En outre, ce sont les forces militaires qui se 
targuent le plus de pouvoir mettre en pratique cet ideal. C'est pourquoi nous 
jugeons a propos, et meme necessaire, d'analyser ce phenomene au sein des 
forces armees. 

Les principes du carrierisme semblent bien ancres dans les attitudes de 
nombreux membres des FC. Cela est particulierement digne de mention aux 
echelons superieurs, ou certains officiers superieurs ont choisi de Tier leur 
sort a celui d'un superieur donne, se sont exerces a adapter leur rendement 
en fonction des normes personnelles de leur chef et ont rationalise leurs 
actions — et parfois leur sens des valeurs, en particulier la loyaute — selon 
leur interpretation des exigences de leur chef. Tel qu'explique dans le chapitre 
15 sur le leadership, certains officiers superieurs ont ainsi adopte un leader-
ship transactionnel base, a tort, sur la loyaute envers les normes de leurs 
superieurs, au detriment des avantages qu'aurait un leadership transforma-
tionnel pour l'organisation. 

■ 
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C'est evidemment propre a la nature humaine de vouloir faire progresser 
sa carriere personnelle ou celle de son protege. De plus, it est tout a fait 
indique pour une organisation d'avoir a cceur le perfectionnement et le bien-
etre de ses employes, y compris leur avancement professionnel. Cela est 
important non seulement pour le moral des employes, mais aussi pour per-
mettre a l'organisation d'exploiter au maximum, ou du moins de ne pas 
gaspiller, les capacites et les talents des employes. Dans le cas des militaires, 
cette obligation comporte une autre dimension, selon laquelle on encourage 
les employes a renoncer a leur propre interet en faveur de celui du groupe, 
ce dernier devant en revanche veiller sur eux. Ce souci d'un avancement de 
carriere rationnel sert donc les interets de l'organisation et ceux de l'employe. 
En fait, l'attention qu'accordent les Forces canadiennes au perfectionnement 
personnel et professionnel merite, dans une certaine mesure, de servir d'exemple 
aux autres employeurs et aux autres institutions. Par contre, meme si cette 
attitude prend une forme systemique au sein de l'organisation, it doit etre 
etabli clairement que les interets de celle-ci ont la priorite, et que les possi-
bilites d'avancement des employes ne sont justifiees que si elks coincident 
avec les besoins de l'organisation. 

Malheureusement, nous avons releve des cas concrets de carrierisme qui 
ont nui a l'integrite du systeme de gestion du personnel et d'autres systemes 
essentiels de reddition de comptes. Ainsi, des candidats eventuels a des postes 
importants au sein de diverses unites n'ont pas ete pris en consideration s'ils 
etaient susceptibles d'obtenir une promotion durant la periode prevue pour 
cette affectation'. Par exemple, Pete precedant la mission en Somalie, lors de 
la selection de la personne devant occuper un poste de commandement cle d'une 
sous-unite du Regiment aeroporte du Canada, le candidat le mieux qualifie a 
ete envoye en formation par son regiment d'appartenance au lieu d'être affecte 
au RAC. Le gestionnaire de carrieres et les responsables du regiment de ce 
militaire avaient juge qu'un sejour au RAC aurait alors retarde son avancement6. 
Dans un autre cas, un commandant de peloton du RAC a recu l'autorisation 
de poursuivre un cours aux Etats-Unis pendant la periode critique d'instruc-
tion militaire prealable au deploiement, a l'automne 1992, laissant le peloton 
sous la responsabilite du commandant adjoint7. 

Le carrierisme ne se contente pas de faire passer les besoins et les prefe-
rences des candidats et de leurs mentors et mandataires avant ceux des unites 
operationnelles, it a egalement contribue a rendre les responsables de Pappre-
ciation du rendement extremement reticents a critiquer et a faire etat des defi-
ciences. Cela a eu pour effet de minimiser les incidents d'inconduite des subor-
donna et, dans certains cas, d'eviter l'application des mesures correctives 
necessaires. Au pire, le carrierisme a donne lieu au camouflage, ou a la tenta-
tive de camouflage, d'incidents graves d'inconduite par negligence, voire 
d'actes criminels. 

■ 
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En consequence, meme si le phenomene du carrierisme est souvent asso-
cie au systeme de gestion du personnel et de gestion des carrieres, ses racines 
et ses repercussions *assent largement ce cadre et risquent meme de nuire 
a tous les aspects de l'organisation. 

En plus d'avoir ces lacunes et defauts systemiques manifestes, le systeme 
de gestion du personnel des FC est assujetti a diverses contraintes qui influent 
sur sa capacite d'effectuer une selection et une preselection rigoureuses. 
Premierement, le recrutement et l'avancement des militaires sont fonction 
des besoins organisationnels et operationnels ainsi que du merite relatif de 
chacun8. Les postes vacants au sein de l'effectif autorise doivent etre dotes. 
Deuxiemement, selon le processus de nomination, les meilleurs candidats 
pour le poste ne sont pas toujours disponibles. Its peuvent avoir besoin d'une 
formation ou d'une instruction militaire plus poussee ou d'une affectation a 
un poste different pour favoriser leur avancement professionnel a long terme. 
Meme si les besoins du service sont censes primer sur l'avancement profes-
sionnel des membres9, ces besoins comportent des dimensions a court terme 
et a long terme. Apres tout, c'est dans Pinter& des FC que les membres ayant 
des competences superieures progressent plus rapidement, ce qui permet de 
mettre leurs talents a profit. Paradoxalement, plus un membre excelle a un 
poste, plus it a de chances d'être appele a servir ailleurs. Il incombe a la chain 
de commandement d'etablir un juste equilibre entre les besoins a court et a 
long terme, tout en accordant toujours la priorite a la capacite et a l'effi-
cacite operationnelles1°. Troisiemement, les forces militaires sont assujetties 
aux lois federales regissant les droits de la personne et la protection des ren-
seignements personnels, lesquelles ont pour effet de limiter le pouvoir d'in-
trusion des forces militaires pour ce qui est de verifier la fiabilite de ses mem-
bres". Finalement, les preoccupations relatives au moral des troupes 
contribuent egalement a freiner toute initiative des FC visant une preselection 
et une surveillance trop rigoureuses de leurs membres. 

Compte tenu de ces contraintes, tous les membres de la chaine de com-
mandement qui ont des responsabilites en matiere de gestion du personnel 
doivent donc s'acquitter de celles-ci avec vigilance et de maniere con-
sciencieuse, notamment en reagissant lorsque leurs subordonnes commet-
tent des manquements au code de discipline ou font preuve d'un manque 
de professionnalisme. Uefficacite du systeme de gestion du personnel depend 
de ceux qui l'appliquent. Si ces derniers se fient simplement aux autres com-
posantes du systeme ou s'ils negligent de s'acquitter de leurs responsabilites, 
des problemes surgiront inevitablement et se repeteront. 

Cela ne veut toutefois pas dire que les FC devraient se debarrasser de 
leurs membres a la moindre difficulte. Elles devraient au contraire continuer 
de servir, comme certain temoins l'ont dit 	institution de readaptation .12. 
Cependant, l'efficacite operatiormelle ainsi que l'ordre et la discipline doivent 
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constituer la priorite, et le systeme de gestion du personnel des FC ne rem-
place pas, et ne remplacera jamais, une diligence de tous les instants de la 
part des superviseurs et des commandants a tous les niveaux dans l'exercice 
de toute la gamme de leurs responsabilites en matiere de personnel. II s'agit 
pour eux, entre autres choses, d'apprendre a connattre leurs subalternes, 
c'est-a-dire leurs points forts et leurs faiblesses; d'adopter ou de recommander 
les mesures administratives ou disciplinaires appropriees, ou encore des formes 
non officielles de mise en garde et d'orientation; de preparer des evaluations 
du rendement consciencieuses et franches; et de recommander et de nommer 
uniquement le meilleur candidat possible a un poste donne, en fonction de 
criteres appropries. 

C'est donc dire que l'a-propos de la selection et de la preselection du 
personnel en vue du deploiement en Somalie dependait tant de Pefficacite 
du systeme de gestion du personnel proprement dit que des actions et des 
decisions des militaires qui, a tous les niveaux de la chain de commandement, 
dirigeaient et supervisaient ce systeme. 

Passons maintenant aux processus qui ont effectivement ete utilises pour 
trier et choisir le personnel affecte a la mission en Somalie, notamment l'affec-
tation au Regiment aeroporte et la preselection effectuee durant la periode 
anterieure au deploiement. 

DOTATION DU REGIMENT AEROPORTE 

DU CANADA 

Comme nous l'avons indique au chapitre 8, pour une operation comme le 
deploiement en Somalie, tres peu de participants sont choisis individuelle-
ment, a l'exception notable du commandant de la force. La plupart des autres 
militaires sont deployes parce que leur unite a ete choisie et affect& par la 
chain de commandement nationale. Par consequent, dans le cas du deploie-
ment en Somalie, la qualite de la selection du personnel appele a servir au 
sein du Regiment aeroporte du Canada revetait une importance cruciale 
pour le tri effectue par la suite en vue de la mission proprement dite. C'est 
cet aspect de la question que nous aborderons maintenant. 

Criteres de selection du Regiment aeroporte du Canada 

Pour etre affecte au RAC, it fallait avoir un brevet de parachutiste et 'etre 
volontaire, mais les candidate n'etaient assujettis a aucune autre norme offi-
cielle. II existait toutefois une perception largement repandue des qualites 
jugees souhaitables pour le personnel du Regiment. Au sein du 
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Commandement de la Force terrestre (CFT), it etait reconnu depuis longtemps 
que le RAC avait specialement besoin de soldats en excellente forme physique, 
experimentes et de temperament mar, et ce, a tous les niveaux de l'organi-
sation, qu'il s'agisse de militaires du rang ou de chefs subalternes, de dirigeants 
de commando ou de regiment. Ces criteres n'avaient toutefois jamais ete 
rendus officiels. Etudions maintenant plus en detail les criteres officieux qui 
etaient en place, ainsi que leur raison d'etre. 

La selection des soldats du Regiment aeroporte : 
un defi particulier 
Les forces aeroportees doivent necessairement maintenir un niveau de pre-
paration plus eleve que les troupes non aeroportees. Elles doivent etre pretes 
a agir dans un delai de 48 a 96 heures, et elles sont appelees a intervenir 
dans des zones auxquelles les autres forces terrestres n'ont pas acces et, habi-
tuellement, dans des situations critiques ou, pendant de breves periodes, 
elles ne doivent compter que sur leurs propres ressources13. Ces particularites 
se refletaient dans le concept d'operation du RAC. Selon le role prevu pour 
l'unite, celle-ci devait 'etre prete a se deployer rapidement n'importe ou au 
Canada et constituer ''unite canadienne en attente chargee de mener des 
operations de l'ONU a bref delai". 

En raison de ce concept d'operation et des exigences que suppose la pratique 
du parachutisme, les soldats du Regiment aeroporte devaient generalement 
repondre a des criteres plus eleves en matiere de condition physique. A 
cause de ces exigences physiques, le service au sein du RAC s'effectuait sur 
une base volontaire16. Naturellement, un candidat voulant faire partie du 
RAC devait avoir une formation de parachutiste ou etre pret a l'acquerir17. 

Compte tenu du role operationnel prevu pour le RAC et des criteres par-
ticuliers imposes a ses membres sur le plan de la condition physique, it etait aussi 
generalement reconnu que les soldats du Regiment devaient etre un peu plus 
agressifs que les autres soldats'8. Cependant, comme Pecrivait un specialiste des 
sciences du comportement des FC dans une etude en 1984, une organisation 
qui choisit des gens en fonction de leur agressivite court implicitement le 
risque de connaitre des problemes de comportement incorrect : 

peut etre extr'emement difficile de faire une distinction subtile entre 
les personnes dont on peut attendre a juste titre un comportement agres-
sif acceptable et celles qui sont susceptibles de faire preuve a un moment 
donne d'une agressivite inacceptable. Jusqu'a un certain point, les risques 
d'exces sont peut-etre un mal necessaire dans une organisation dont l'exis-
tence meme se fonde sur la valeur determinante de l'agression et de la 
violence'. [Traduction libre] 
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Les responsables du Commandement de la Force terrestre etaient conscients 
des clefis particuliers que posait la selection du personnel du Regiment aero-
porte du Canada bien avant la mission en Somalie20. Its savaient qu'il fallait 
particulierement veiller a affecter au RAC du personnel mar et experiments, y 
compris des chefs superieurs et subaltemes capables de gerer Pagressivite et 
l'enthousiasme naturels des soldats de ce regiment". 

Criteres de selection officieux visant les caporaux et les 
soldats 
Il etait generalement convenu que des soldats ne devraient etre affectes au 
RAC qu'apres avoir eu la possibilite de s'adapter completement a la vie mili-
taire en faisant partie d'un bataillon d'infanterie regulier apres leur passage 
a Pecole de combat". Selon les conclusions de Petude Hewson de 1985, les 
militaires du rang (MR sub) subaltemes qui avaient une experience prealable 
faisaient preuve de plus de discipline personnelle au cours de leur service au 
sein du RAC et etaient moins susceptibles de s'ecarter du droit chemin en 
suivant des meneurs malavises ou en cedant a la pression de leurs pairs". 
Ceux qui dirigeaient alors le Commandement de la Force terrestre ont appuye 
ces recommandations et rappels aux regiments d'appartenance que le 
Regiment aeroporte du Canada avait specialement besoin de militaires du 
rang mars et ayant une experience d'un an ou deux dans un bataillon d'in-
fanterie regulier, un rendement superieur a la moyenne et une excellente con-
dition physique. Cependant, it a alors ete sciemment decide de ne pas insis-
ter sur l'application stricte de ces criteres, de peur d'être incapable de conserver 
les 90 p. 100 d'effectifs necessaires au RAC en Cant qu'unite devant maintenir 
un niveau de preparation eleve, et compte tenu du caractere volontaire du 
service au sein de ce regiment". 

Criteres de selection officieux aux postes de commandement 
et incidence de la restructuration de 1992 
Il etait aussi bien compris qu'il fallait des chefs particulierement forts pour 
commander les soldats du RAC". Le commandant du regiment avait en 
outre le defi de commander du personnel provenant de differents regiments 
et de reussir a les amener a fonctionner avec cohesion26. A l'automne de 1992, 
le commandant de brigade du RAC a fait remarquer que le Regiment etait 

l'unite la plus difficile a commander .27. C'est pourquoi l'on jugeait 
souhaitable que le commandant du RAC soit un commandant d'unite experi-
mente". De plus, plusieurs annees avant le deploiement en Somalie, on avait 
reconnu la necessite de nommer des officiers subaltemes et des sous-officiers 
consciencieux, mars et superieurs a la moyenne afin de temperer l'enthou-
siasme des soldats du Regiment29. 



UN HERITAGE DESHONORE : LES LEcONS DE L'AFFAIRE SOMALIENNE 

Quand le RAC a ete restructure en 1992 et ramene a un statut equiva-
lent a celui d'un bataillon, le poste de commandant de regiment, qui etait 
occupe par un colonel ayant déjà exerce un commandement, a ete rabaisse 
au rang de commandement d'une unite reguliere dirigee par un lieutenant-
colonel. Autrement dit, avant la nomination du lcol Morneault en 1992, le 
commandant du RAC aurait eu de l'experience dans le commandement d'un 
bataillon au sein d'un regiment d'appartenance avant de prendre la direction 
du RAC. Cependant, lorsque le poste de commandant d'unite est passe de 
colonel a lieutenant-colonel, it y a eu certaines discussions quanta savoir s'il 
devait devenir un poste de premier commandement ou etre reserve a un 
officier ayant déjà exerce un commandement". 

Normalement, un candidat au commandement d'un bataillon doit avoir 
suivi le cours du College de commandement et d'etat-major de la Force 
terrestre canadienne ainsi que celui du College d'etat-major et de corn-
mandement des FC. Les officiers sont choisis pour frequenter le College de 
commandement et d'etat-major lorsqu'ils ont le grade de major. Leur selec-
tion s'effectue de l'une des deux fawns suivantes : s'ils font partie de la moitie 
superieure de la liste de merite des majors, ou s'ils sont designs par la chain 
de commandement immediatement apres leur affectation en tant que comman-
dant d'une sous-unite en raison de leur rendement superieur ou remarquable, 
d'apres l'appreciation de leur regiment et leur rapport d'evaluation du rende-
ment. Its doivent egalement avoir déjà commande une compagnie d'infan-
terie et devraient normalement avoir occupe une serie de postes d'officier 
superieur a differents niveaux du Commandement de la Force terrestre". 

En l'absence de criteres de selection officiels pour le poste de comman-
dant du RAC, le gestionnaire de carrieres (lieutenants-colonels) du QGDN 
en 1992, le col Arp, a elabore certains criteres officieux. Selon ces criteres, 
le candidat retenu aurait le grade de lieutenant-colonel (qu'il aurait obtenu 
au cours des cinq annees precedentes) dans des armes de combat, de preference 
l'infanterie; aurait déjà commande avec succes une compagnie; serait au 
moths fonctionnellement bilingue (etant donne que le tiers de l'unite prove-
nait du Royal 22e Regiment, a predominance francophone); aurait l'aspira-
tion de commander; aurait de l'experience dans le RAC, de preference dans 
le cadre d'un deploiement operationnel; aurait suivi toute une gamme de 
cours de combat et de commandement (dont la plupart vont normalement 
de soi pour obtenir le grade de lieutenant-colonel); aurait un bon potentiel 
en vue d'une promotion ulterieure; serait recommande par le conseil de regi-
ment pertinent; et, idealement, possederait déjà une experience de comman-
dement a titre de lieutenant-colonel". 

Une autre consequence du declassement du RAC au statut de bataillon, 
c'est que les commandants des commandos du RAC, qui etaient auparavant des 
majors ayant plus d'anciennete — ils comptaient au moths cinq a sept annees 
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dans ce grade, possedaient une experience de commandement dans ce grade 
(habituellement en tant que commandant d'une compagnie de fusiliers dans 
un bataillon d'infanterie) et avaient le statut de commandant — etaient 
desormais des majors ayant moins d'anciennete et exercant pour la premiere 
fois la fonction de commandant dans ce grade". Outre la perte des pouvoirs 
disciplinaires plus etendus qui sont conferes a un commandant, la reduction 
du statut du titulaire donnait lieu a toute sortes de reserves et d'hypotheses 
sur ses capacites de commandant. Le titulaire, qui etait auparavant une 
personne possedant de l'experience du commandement d'une compagnie 
titre de major, et qui avait souvent recu une formation d'officier superieur 
au College de commandement et d'etat-major des FC, etait desormais un 
major sans beaucoup d'anciennete et sans formation d'officier superieur, qui 
n'avait pas forcement assume le commandement d'une sous-unite. Scion 
le col (retraite) Joly, ancien directeur d'infanterie et ancien colonel du 
Princess Patricia's Canadian Light Infantry, c'est au niveau de capitaine et, 
notamment, de major « qu'on reconnait les meilleurs elements » et ceux qui 
devraient etre en mesure un jour de commander des compagnies, des batail-
Ions et des brigades. Ainsi, la reorganisation du RAC effectuee en 1992 
signifiait que le commandement des commandos du Regiment, qui etait 
autrefois confie a des majors ayant de ranciennete et etant assurement doues 
pour occuper un poste de commandement superieu135, devenait desormais 
une rampe de lancement pour les majors. 

Le processus de selection 

Le RAC se composait essentiellement de militaires venant des trois regiments 
d'infanterie de la Force reguliere : le Royal Canadian Regiment (RCR), le 
Princess Patricia's Canadian Light Infantry (PPCLI) et le Royal 22e Regiment 
(R22eR). Certains membres du RAC y demeuraient pendant plusieurs annees, 
mais les militaires y etaient affect& en prevoyant retoumer a leurs regiments 
d'appartenance". Les membres avaient une affiliation de carriere avec leur 
regiment d'appartenance, plutot qu'avec le RAC. Cette caracteristique du 
service au sein du RAC etait mise en evidence par le fait que, depuis la fin 
des annees 70, les trois commandos operationnels du RAC etaient dotes 
uniquement en fonction de ('affiliation aux regiments : le 1er Commando par 
le R22eR, le 2e Commando par le PPCLI, et le 3e Commando par le RCR". 

Cet arrangement a eu pour consequence que les regiments d'apparte-
nance ont conserve un role de supervision et de consultation a regard des 
promotions et des nominations au sein du RAC38. Ainsi, par exemple, dans 
le cas de la nomination du commandant du 2e Commando, la personne nom-
mee venait du PPCLI, et le representant de ce regiment, habituellement le 
colonel du regiment, consultait le gestionnaire de carrieres et le conseiller 
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de la branche, puis presentait la recommandation au Quartier general du 
Commandement de la Force terrestre, sous reserve de toute objection for-
mulee par le commandant du RAC39. 

Dans le cas de la nomination du commandant du RAC, on demandait 
aux trois conseils de regiment de presenter des recommandations. Le comman- 
dant adjoint du Commandement de la Force terrestre rencontrait les trois 
colonels de regiment, et ils choisissaient le commandant du RAC, sous 
reserve de l'approbation du commandant du Commandement de la Force 
terrestre". D'une fawn generale, on essayait d'effectuer un roulement des 
personnes nommees parmi les trois regiments d'appartenance, mais ce proces-
sus n'etait aucunement respecte a la lettre. 

Une autre pratique caracteristique etait ce qu'on appelait offre de l'aero-
porte ». Comme le service au sein du Regiment aeroporte du Canada etait 
volontaire, it fallait parfois autoriser la promotion d'un membre plus tot que 
ce ne serait le cas autrement, pour veiller a ce que tous les postes du RAC 
soient combles aux grades appropries". La politique du Commandement de 
la Force terrestre autorisait un militaire a n'obtenir qu'une seule promotion 
de ce genre au cours de sa carriere. 

La selection des militaires du rang pour le RAC etait un processus non 
officiel qui avait lieu dans les regiments d'appartenance et auquel partici- 
paient les commandants de bataillon d'infanterie et les gestionnaires de car- 
rieres des regiments". Chaque bataillon gardait une liste des candidats a 
rentrainement au parachutisme et interesse au service dans le Regiment aero- 
porte". Bien que le service etait volontaire, la chain de commandement du 
regiment d'appartenance le proposait a quelqu'un si elle le jugeait approprie". 

L'adjuc Cooke, qui a ete gestionnaire de la carriere des militaires du rang 
pour le PPCLI de 1991 a 1994, a pale dans son temoignage du processus de 
selection des soldats destines a servir dans le Regiment aeroporte du Canada". 
On disait que la forme physique et le rendement au travail constituaient les 
principaux criteres de selection". On consultait les listes de merite du regi- 
ment, et les candidats devaient subir un examen d'entrainement physique. 
Idealement, le candidat avait servi pendant au moins 18 mois dans le regi-
ment d'appartenance avant de demander a faire partie du RAC. On prevoy- 
ait egalement que les candidats aient suivi un cours sur les fonctions essen- 
tielles de combat et obtenu une qualification de specialiste, comme patrouille 
de reconnaissance ou tir au mortier. On disait que la conduite d'un candi- 
dat constituait un facteur dans la selection. Selon l'adjuc Cooke, si les mili-
taires choisis pour l'entrainement au parachutisme eprouvaient par la suite 
des problemes de nature disciplinaire ou administrative, ils etaient rayes de 
la liste de l'unite les destinant au service dans le Regiment aeroporte du 
Canada". Le plus important facteur de selection etait la recommandation du 
commandant de compagnie et du sergent-major de compagnie. Cependant, 
le commandant de bataillon presentait la recommandation definitivem. 
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Les affectations de militaires des regiments d'appartenance au RAC ont 
ete etablies definitivement lors de la reunion annuelle des conseils de pro-
motion au merite des militaires du rang de l'infanterie. Les conseils se corn-
posaient de tous les commandants de bataillon et des sergents-majors des 
trois regiments, qui se reunissaient pour decider des promotions et des pro-
longations de contrats de service. Au cours de ces deliberations, les partici-
pants se rencontraient separement par regiment pour mener leurs travaux, 
dont la determination des affectations au RAC52. 

Le commandant du RAC detenait toujours le pouvoir de renvoyer des 
membres a leur unite d'origine s'ils n'etaient pas a la hauteur, mais cela ne 
s'est pas produit frequemment. Essentiellement, le RAC devait faire confiance 
aux regiments d'appartenance pour qu'ils envoient les gens qu'il fallait53. 

La duree des affectations au RAC variait, mais, en general, les caporaux 
et les soldats ayant le moins d'anciennete y demeuraient pendant de plus 
longues periodes. L'affectation d'un officier etait habituellement de deux a 
trois ans, celle d'un sous-officier superieur de deux a quatre ans. Cependant, 
les membres pouvaient demeurer dans le RAC pour une periode indeter-
minee s'ils etaient disposes a continuer de se porter volontaires pour le ser-
vice dans le Regiment aeroporte54. Certains sous-officiers y sont effectivement 
restes de nombreuses annees. Cependant, des signes indiquaient que cette 
fawn de faire n'etait souvent positive ni pour les militaires ni pour le RAC. 
On estimait qu'elle limitait inutilement l'experience des militaires, leurs 
perspectives et l'avancement dans leur carriere et qu'elle risquait de creer 
des situations indesirables de leadership non officiel". 

La competence de l'effectif du Regiment aeroporte 
du Canada lors du deploiement en Somalie 

Nous avons entendu des temoignages &taffies sur la selection de militaires 
pour doter des postes des dans le RAC en 199256. Cette annee-la a ete cru-
ciale pour le Regiment aeroporte et ce, pour deux raisons. D'abord, it faisait 
l'objet d'une reorganisation, ce qui se repercutait sur le fonctionnement de 
l'unite sur les plans operationnel et administratif57. Ensuite, comme nous 
l'avons vu, la reorganisation avait des repercussions sur le niveau d'experience 
des titulaires des postes des de commandement — tout cela au moment ob. 
le RAC serait deploye pour sa premiere mission des Nations Unies depuis 
plusieurs annees". 

Les temoignages qui nous ont ete presentes mettaient en cause la perti-
nence ou la qualite relative d'un certain nombre de selections de militaires 
pour le RAC. En examinant ces temoignages, nous n'avons pas l'intention 

■ 
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de critiquer les militaires en question mais voulons &valuer le processus de 
nomination au RAC, y compris les actions et les decisions des personnes 
chargees de ce processus. 

Problemes lies au processus 
Le systeme de gestion du personnel semblait parfois suivre aveuglement et 
bureaucratiquement les evaluations officielles sans tenir compte des autres 
sources d'information, souvent plus revelatrices. Le rapport d'evaluation de 
rendement, qui joue un role majeur pour les fins de promotion et de nomi-
nation du personnel des FC servait, dans les faits, a minimiser les faiblesses 
du militaire59. On y accordait une importance considerable, alors que des 
observations officieuses mais souvent plus franches etaient frequemment 
ignorees ou rejetees. Par exemple, le lcol Momeault, qui exergait les fonc-
tions de commandant adjoint du RAC, avait obtenu, en 1991-1992, une 
cote d'evaluation . superieure » de son superviseur, le col Holmes, meme si 
ce demier avait des reserves au sujet de la capacite du lcol Momeault de lui 
succeder en tant que commandant du Regiment aeroporte". Le col Holmes 
estimait que les fonctions de commandant et de commandant adjoint etaient 
differentes et exigeaient des competences differentes". Le col Holmes et le 
commandant de brigade de l'epoque, le bgen Crabbe, ont fait connattre leurs 
reserves au Commandement de la Force terrestre62. Le mgen Reay et le 
igen Gervais ont cependant prefere s'en remettre a l'evaluation des dossiers 
du personnel faite par le gestionnaire de carrieres et a la discretion du conseil 
regimentaire du Royal 22e Regiment", ou La Regie, qui avait initialement 
presente la candidature du lcol Momeault au poste. De meme, les critiques 
formulas par le commandant du 2e Commando, le maj Davies , au sujet du 
choix projete du maj Seward pour lui succeder ont ete laissees de cote par 
le gestionnaire de carrieres et n'ont pas ete transmises a la chaine de com-
mandement". Le maj Seward n'a pas davantage tenu compte d'une mise en 
garde concemant le cpl Matchee lorsqu'il a decide de nommer ce demier 
au poste de caporal-chef juste avant le deploiement". Dans le cas du 
capt Rainville, son dossier personnel ne faisait pas mention des incidents de 
la Citadelle ou de Gagetown (voir le chapitre 18 sur la discipline), bien que 
son commandant de brigade eat recommande de verser la lettre qu'il avait 
redigee a ce sujet au dossier du capitaine Rainville". 

La competence aurait du etre le critere fondamental aux fins des nomi-
nations dans les FC, surtout les nominations a des postes cles comme celui 
de commandant de bataillon ou de compagnie, mais les autorites se sont 
laisse influencer par des facteurs extrinseques. 

On a parfois donne priorite aux plans de gestion de carriere concemant 
certaines personnes sur les besoins d'unites de combat de premiere importance 
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comme le RAC. Comme nous l'avons constate, la candidature de militaires 
qui auraient vraisemblablement ete promus pendant la duree normale d'une 
affectation a ete ecartee67. En 1992, le candidat prefers au poste de com-
mandant du 2e Commando a ete inscrit a un cours au lieu d'être envoys au 
RAC, le gestionnaire de carrieres et le regiment responsable ayant jugs que 
l'affectation de ce militaire au RAC aurait retards son avancement68. 

On a egalement laisse d'autres imperatifs administratifs arbitraires &former 
le processus de selection. C'est ainsi que le QGDN a refuse de faire quelque 
exception que ce soit a sa decision de n'accorder aucune promotion aux capi-
taffies d'infanterie en 1992. Dans le cas du RAC, cette decision a eu pour 
effet que deux aspirants au poste de commandant du 2e Commando, dont un 
jouissait d'une excellente reputation, ont vu l'examen de leur dossier arrete69. 

Des facteurs sans aucune pertinence, notamment la politique entre regi-
ments ou la politique nationale, ont meme influence des nominations a des 
postes cks. Ce sont precisement des facteurs de ce genre qui ont amene 
les autorites a preferer le lcol Mathieu a deux autres candidats70. Or, ces 
deux militaires avaient déjà commands des bataillons avec succes au sein 
de leurs propres regiments71, ce qui n'etait pas le cas du lcol Mathieu72. Le 
commandant du Commandement de la Force terrestre, le igen Gervais, a 
decide de donner au Royal 22e Regiment la chance de se racheter apres le 
remplacement du lcol Morneaultn. On a egalement jugs souhaitable d'eviter 
de faire au Royal 22e Regiment ce qui aurait pu etre considers comme un 
affront, surtout a la veille du referendum sur l'accord de Charlottetown'". 
Etonnamment, les autorites ont laisse des facteurs semblables prevaloir meme 
si le RAC n'etait qu'a quelques semaines de sa premiere mission des Nations 
Unies en plusieurs annees, et en &pit du fait que la chain de commande-
ment de la Force terrestre savait que des problemes au sein de l'unite avaient 
amene les autorites a relever le commandant de ses fonctions, ce qui cons-
tituait une mesure tres inhabituelle75. 

La chain de commandement a fait grand cas du point de vue des regiments 
d'appartenance dans le choix des titulaires des postes de commandement 
cks au sein du RAC. Ces regiments se trouvent a l'exterieur de la chain de 
commandement et n'ont pas a rendre compte de leurs choix de personnel. 
Or, un gestionnaire de carrieres a temoigne que les recommandations des 
conseils regimentaires etaient pratiquement peremptoires dans les cas de 
nomination de personnel. Les regiments doivent normalement assumer les 
consequences de mauvais choix76, mais cette contrainte ne s'appliquait pas 
aux affectations exterieures comme celles faites au RAC. La chain de com-
mandement aurait sans doute du etre, de ce fait, plus port& a examiner et 
a revoir de plus pros les candidatures presentees par les regiments, mais ce 
ne fut pas le cas. 
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Le PPCLI savait que le maj Seward n'etait pas le candidat favori au poste 
de commandant du 2e Commando". Le commandant du RAC, le col Holmes, 
etait egalement d'avis que le PPCLI aurait pu faire un meilleur choix78, mais 
apres avoir ete informe que le PPCLI ne proposerait pas d'autres candidats, 
it s'est abstenu de pousser I'affaire plus loin, comme it aurait pu le faire79. Le 
commandant et le commandant adjoint de la Force terrestre, le igen Gervais 
et le mgen Reay, etaient en outre peu disposes a ajouter d'autres candida-
tures a celles proposees par le Royal 22e Regiment au poste de commandant 
du RAC en 199280, et ce, en &pit des reserves exprimees par les comman-
dants sortants du RAC et de la Force d'operations speciales (FOS) au sujet 
du lcol Morneault81. Par ailleurs, apres que le lcol Morneault eut ete releve 
de ses fonctions, le nouveau candidat du Royal 22e Regiment, le lcol Mathieu, 
a immediatement ete accepte meme s'il n'avait pas ete prealablement choisi 
pour diriger I'un des bataillons des deux commandants, contrairement aux 
candidats du PPCLI et du RCR82. 

Meme apres que le gestionnaire de carrieres du QGDN, le col Arp, eut 
demande davantage de candidats du Royal 22e Regiment, la chain de comman-
dement du CFT ayant souleve des questions au sujet du lcol Morneault, le 
president du Royal 22e Regiment, le bgen Zuliani, a tout simplement recon-
firms la candidature du lcol Morneault et n'a pas tents de proposer d'autres 
candidats83. 

De plus, avant le deploiement en Somalie, le Commandement de la 
Force terrestre n'avait pas de criteres officiels concernant les titulaires des 
postes des de commandants du RAC et des commandos, mis a part les criteres 
de rigueur comme la necessite d'avoir un grade suffisant et de pouvoir sauter 
en parachute84. Tous les criteres officieux ont ete laisses de cote pour favoriser 
les candidats des regiments. Ni le lcol Morneault ni le lcol Mathieu n'avaient 
precedemment commande de bataillon, meme s'il etait souhaitable de posse-
der cette experience pour occuper le poste de commandant du RAC85. De 
meme, le maj Seward n'avait jamais commande de compagnie d'infanterie86. 
Pourtant, it y avait ou it aurait pu y avoir d'autres candidats possedant les quali-
fications voulues87. Dans ce contexte, it convient de signaler que le RAC 
constituait l'unite en attente des FC en vue d'une intervention rapide ou 
d'une mission des Nations Unies88, et que les commandements des unites 
des armes de combat (comme celui du RAC) etaient censes se trouver au som-
met de la liste des priorites des FC en matiere de dotation, immediatement 
apres les commandements des forces onusiennes89. 

Une autre lacune du systeme de gestion du personnel etait la maniere dont 
le Systeme de promotion par delegation de pouvoir (SPDP) etait appliqué 
au RAC90. Comme on l'a vu au chapitre 8, le SPDP permettait aux unites des 
armes de combat du Commandement de la Force terrestre de promouvoir au 

• 
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poste de caporal-chef des militaires qui n'avaient pas un minimum d'anciennete 
dans le grade mais qui possedaient neanmoins les qualifications voulues91. La 
nomination au poste de caporal-chef est importante, car elle constitue le 
premier echelon de commandement dans les Forces canadiennes92. Le QGDN 
n'autorise habituellement le recours au SPDP que lorsque le systeme nor-
mal de promotion ne permet pas d'obtenir un nombre suffisant de promo-
tions93. Le RAC avait cependant l'habitude d'utiliser le SPDP pour eviter de 
choisir des caporaux-chefs dans les regiments d'appartenance, ce qui permet-
tait a runite de recompenser le bon rendement de soldats servant déjà dans 
le RAC94. Malheureusement, comme le RAC avait pour politique d'affecter 
du personnel aux commandos en tenant compte de leur affiliation au regi-
ment d'appartenance, cette pratique reduisait considerablement Peventail de 
selection (du bataillon a la compagnie). Par ailleurs, elle accroissait consi-
derablement le risque de promouvoir a un poste de chef subalterne des 
militaires qui possedaient une experience et une maturite insuffisantes et 
qui manifesteraient trop de familiarite a regard de leurs subordonnes95, ce qui 
etait precisement le contraire de ce qu'il fallait au RAC, comme l'indique 
le rapport Hewson96. 

Le 30 novembre 1992, le cpl Matchee est promu au grade de caporal-
chef par le biais du SPDP", et ce, malgre sa participation a l'incident survenu 
au parc Algonquin le 3 octobre 199298. Juste avant le deploiement, it est retire 
d'une section a la demande du sergent qui commande cette section en rai-
son de son comportement et de son attitude qui perturbent le groupe99. Son 
adjudant et son commandant de peloton s'opposent d'ailleurs a cette nomi-
nation a cause de son attitude et de son manque de disciplinem. Le comman-
dant adjoint du peloton du cpl Matchee recommande meme au commandant 
du peloton, le capt Sox, et au sergent-major de compagnie pour le 2e  Com-
mando, l'adjum Mills — et, par leur entremise, au maj Seward — que le 
cpl Matchee ne soit pas envoye en Somalielm. 

Problemes au sein du RAC 
Le Commandement de la Force terrestre savait que le RAC avait besoin de 
soldats et de commandants miffs et experimentes, et le rapport Hewson de 
1985 fait ressortir ces besoins de fawn explicite et detainee. La chain de com-
mandement savait aussi que le RAC s'attendait a ce que les trois regiments 
d'infanterie de la force reguliere comblent ces besoins en detachant leur 
meilleur personnel102, ce qui creak un risque de conflit d'interets etant donne 
que les regiments avaient de toute evidence inter& a garder leurs meilleurs 
elements103. Par ailleurs, la reorganisation de 1991-1992 signifiait que, pour 
la premiere fois, d'importants postes de commandement au sein du RAC 
seraient accessibles a des personnes n'ayant jamais ete choisies pour des postes 
equivalents dans leur regiment d'appartenance. 
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Malgre ces avertissements et ces signs, et bien que le RAC ait ete design 
unite canadienne de reserve pour les operations onusiennes d'urgence, les prin-
cipaux interesses dans la chaine de commandement du Commandement 
terrestre ont admis par la suite que les affectations et les promotions au sein 
du Regiment aeroporte n'avaient pas ete faites avec tout le soin voulu104. 

Il semble qu'on se soit souvent doute que les regiments d'infanterie 
d'origine affectaient deliberement au Regiment aeroporte des militaires 
moins qualifies ou juges trop agressifs1°5. Par exemple, malgre son comporte-
ment en exercice durant son affectation au Royal 22e en 1991-1992 — que 
la chaine de commandement considerait alors comme incorrect —, le capt 
Rainville a ete affecte au RAC en 1992. Le RAC n'a ete informe de ces inci-
dents que quelques mois apres l'arrivee du capt Rainville1°6. Autre exemple : 
it semble que le sdt E.K. Brown, ivre, a brise une fenetre de sa caserne 
Calgary la veille de son depart pour Petawawa1°7. Bien que les chefs con-
cernes du 2e Commando aient ete informes de ce fait, cela n'a certainement 
pas retarde la nouvelle affectation du sdt Brown1°8. Qui plus est, dans le cas 
du cpl Matt McKay, etant donne que l'Unite des enquetes speciales (UES) 
etait au courant de ses activites en 1990109, qu'une photo de lui en train de 
faire un salut nazi avait ete publiee dans un journal de Winnipeg"0, et que 
son commandant de peloton au sein du PPCLI lui avait parle au sujet de 
son association avec des groupes racistes111, it est probable que son unite 
d'appartenance etait au courant de ses activites en ce sens lorsqu'elle l'a 
affecte au RAC. 

Selon l'adjuc Jardine, qui etait alors le sergent-major regimentaire du 
RAC, un representant du PPCLI a qui it a park au debut des annees 90 a laisse 
entendre qu'ils evitaient d'envoyer leurs meilleurs soldats au Regiment aero-
porte112. II semble meme qu'au moins un des regiments d'origine ait hesite 
a reprendre des sous-officiers faisant partie du RAC depuis quelques annees, 
lorsque cette possibilite a ete evoquee par le commandant et le sergent-major 
du regiment113. 

Le maj Seward soutient que l'ancien commandant du 2e Commando a 
deliberement demande que des sous-officiers inferieurs du PPCLI soient 
envoyes au RAC afin d'obtenir une meilleure repartition des cotes du rapport 
d'appreciation du rendement (RAR) parmi les sous-officiers superieurs du 
2e Commando114. 

Bien qu'il soit generalement satisfait du mode de preselection des soldats 
du Royal 22e, le commandant du ler Commando de 1991 a 1993, le maj Pommet, 
a indique qu'au moins une fois durant son affectation un soldat en mise en 
garde et surveillance a ete envoye au lei Commando. Cela va a l'encontre 
des reglements des FC. Le maj Pommet a renvoye le soldat dans son unite 
d'appartenancel". 

Contrairement a l'esprit du rapport Hewson, it semble en outre que les regi-
ments d'origine voyaient un peu le RAC comme un centre d'entrainement 
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pour leurs sous-officiers. Si un sous-officier fournissait un bon rendement, it 
etait parfois rappels et remplace par quelqu'un ayant moins d'experiencel". 
Le lcol (retraite) Mathieu a souligne que les bataillons des regiments d'appar-
tenance se servaient parfois du RAC comme d'un « centre de formation >> 
pour les soldats presentant des problemes de discipline en garnisonl". 

Que le RAC leur ait permis ou non de se debarrasser du personnel faisant 
probleme, it est clair que les regiments d'appartenance n'y affectaient pas 
toujours les personnes appropriees. Qui plus est, au moins dans le cas du PPCLI, 
certains responsables au sein de la chain de commandement du CFT et du 
regiment d'appartenance etaient au courant des problemes durant la periode 
precedant le deploiement en Somalie"8. 

Bien que le rapport Hewson ait insists sur le fait que le RAC avait particu-
lierement besoin de membres mews et experimentes, des temoins ont indique 
que, au moins au debut des annees 90, trop de recrues — autant chez les MR 
que chez les sous-officiers — etaient plus jeunes et avaient moins d'experience 
qu'avant119. Le maj Seward, par exemple, a remarque qu'il y avait beaucoup 
plus de simples soldats parmi les MR a son arrivee au 2e  Commando durant 
Pete 1992 que lors de son affectation precedente a la fin des annees 70120. En 
outre, on continuait d'envoyer au RAC des soldats frais emoulus de l'ecole 
de combat regimentaire, bien que cela soit generalement considers comme 
peu souhaitablem. 

En particulier, le calibre des selections du PPCLI de la fin des annees 80 et 
du debut des annees 90 semblait avoir baisseu". D'ailleurs, le 2e Commando — 
entierement compose de membres du PPCLI — a connu des problemes de 
discipline durant toute cette periode. Les responsables dans la chain de 
commandement du RAC, du PPCLI et du CFT etaient au courant du pro-
bleme, ou en ont ete inform& a un moment donne'". Malgre les efforts 
deploy& par le sergent-major de compagnie du 2e Commando, l'adjum Mills, 
pour retablir la discipline dans la sous-unite durant Pannee precedente, le 
maj Seward a admis que le 2e Commando avait certes plus que sa part de 
problemes de discipline en 1992-1993124. Le personnel de l'unite a fait l'objet 
de plus d'accusations et de mesures administratives, tant a la BFC Petawawa 
qu'en Somalie, que n'importe quelle autre sous-unite du RAC125. De plus, ce 
sont surtout des membres du 2e Commando qui ont comparu en cour mar-
tiale generale a la suite des evenements survenus dans le theatre d'operations. 

Les problemes n'etaient pas non plus limit& aux capitaines et soldats. Les 
sous-officiers superieurs du 2e Commando semblaient avoir moins d'experience 
et moins de maturite que ceux des autres commandos'". Pendant les prt.pa-
ratifs en vue de Poperation en Somalie, a l'automne 1992, it a fallu remplacer 
deux sergents127. Un troisieme sergent a cause des difficult& au maj Seward, 
car it avait conseille a un soldat de cacher provisoirement sa participation 
a l'incident du debut d'octobre de cette annee-la, ou des pieces pyrotech-
niques militaires obtenues illegalement ont ete mises a feu dans l'enceinte 
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du mess des soldats12S. Le maj Seward a aussi du traiter, cet automne-la, du 
cas d'un adjudant qui n'avait pas suivi ses directives alors qu'il commandait 
le peloton a l'instructionm. Il est important de signaler que deux officiers 
(le maj Seward et le capt Sox) ainsi que deux sous-officiers superieurs 
(les sgt Boland et Gresty) du 2e Commando figuraient au nombre des 
militaires qui ont ete traduits en cour martiale relativement au deces d'un 
prisonnier civil battu a mort en Somalie le 16 mars 1993. Le maj Seward et 
l'adjum Mills ont du etre remplaces pendant le deploiementm. 

Le lcol (retraite) Mathieu a temoigne qu'apres l'incident du 16 mars, il 
s'etait rendu compte que le PPCLI avait affecte en 1991-1992 des chefs faibles 
aux trois principaux postes du 2e Commando : commandant, commandant 
adjoint et sergent-maj or de compagnie'31. 

Pourtant, la capacite du maj Seward de commander le 2e Commando 
avait ete mise en doute avant meme l'incident du 16 mars. Plusieurs per-
sonnes, y compris le colonel de regiment du PPCLI, etaient mecontentes du 
choix du maj Seward ou avaient du moths ('impression que le PPCLI aurait 
pu presenter un meilleur candidat132. Pendant les preparatifs en vue de la 
mission en Somalie, le commandant du Royal Canadian Dragoons — qui 
appuyait le RAC dans le cadre des exercices d'instruction prealable au 
deploiement — et le commandant de brigade, le bgen Beno, ont tous deux 
recommande au cmdt du RAC de remplacer le maj Seward133. Par la suite, 
lors d'un examen des dossiers du personnel des majors du RAC merle pen-
dant la mission, le commandement de la Force terrestre a conclu que le 
maj Seward ne repondait pas aux nouveaux criteres applicables aux majors 
du Regiment aeroporte134. 

Pendant le deploiement en Somalie, le maj Seward a decu son comman-
dant, le lcol Mathieu'''. II a decharge son arme par accident une fois et il a 
ete reconnu coupable de negligence dans l'execution de ses taches; il a par 
la suite recu un blame du lcol Mathieu relativement a cet incident ainsi que 
pour n'avoir pas reussi a controler ses soldats a certaines occasions; apres le 
deces d'un detenu civil battu a mort par des soldats du 2e Commando, le 
lcol Mathieu a renvoye le maj Seward au Canada136.  Le maj Seward a par la 
suite ete traduit en cour martiale relativement a cet homicide, parce qu'il avait 
ordonne a ses subordonnes d'être brutal avec les prisonniers, afin de decourager 
les voleurs ou d'autres personnes qui pourraient tenter de se glisser dans le 
camp. Il a ete reconnu coupable de negligence dans l'exercice de ses fonc-
tions et il a ete severement reprimande137. A la suite d'un appel interjete 
devant la Cour d'appel de la cour martiale, le maj Seward a vu sa peine 
portee a trois mois de prison et a la destitution du service de Sa Majeste138. 
Il a demande l'autorisation d'en appeler devant la Cour supreme du Canada, 
mais sa demande a ete rejetee139. 
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Au cours de cette periode critique, les problemes lies a la competence du 
personnel cle ne se manifestaient pas seulement au sein du 2e  Commando 
et du PPCLI. De nombreux membres de Punite doutaient des capacites de 
l'adjuc Jardine (du Royal Canadian Regiment) au poste de sergent-major 
regimentaire — ou du moins trouvaient difficile de travailler avec 104°. 
Certains se demandaient aussi si le RCR n'aurait pas pu affecter un meilleur can-
didat que le maj McKay comme commandant adjoint du RAC'''. A l'instar 
du maj Seward et du maj Vanderveer (du PPCLI), commandant du com-
mando de service, le maj McKay ne satisfaisait pas aux criteres enonces dans 
les lignes directrices adoptees en mars 1993 par le CFT dans le cas des majors 
du RAC". Meme si le CFT n'avait rien a rapprocher au maj MacKay et au 
maj Vanderveer sur le plan du rendement, on avait l'impression que ni l'un 
ni I'autre n'avait Petoffe pour commander un bataillon, et le maj McKay avait 
déjàpassé Page considers comme optimal pour un major du RAC (35 ans)'43. 

Le commandant du peloton de reconnaissance du RAC, le capt Rainville, 
affects au Regiment aeroporte par le 2e  Bataillon du Royal 22e Regiment 
au cours de Pete 1992, causait aussi des difficultes. La Force d'operations spe-
ciales (FOS) et le commandant du RAC devaient decouvrir plusieurs mois 
plus tard que le capt Rainville avait participe a certains incidents inquietants 
lors des exercices de I'hiver 1991-1992. Au cours des operations d'instruction 
a la BFC Gagetown, le capt Rainville avait manifesto trop d'agressivite envers 
les « prisonniers de guerre . . En fevrier 1992, it avait outrepasse ses pou-
voirs et dirige un raid simule sur la Citadelle de Quebec, pour y verifier la secu-
rite. II avait utilise des armes prohibees ou a autorisation restreinte pour 
menacer les gardes de securite et les obliger a ouvrir la chambre forte oil les 
armes etaient entreposees. Des policiers civils avaient ete appeles sur les 
lieux et I'incident avait ete comments dans les medias. L'affaire avait donne 
lieu a la presentation d'un important rapport d'incident au quartier general 
superieur 44. Dans une lettre adressee au bgen Beno, le bgen Dallaire, com-
mandant \guperieur du capt Rainville, affirmait que ce demier avait « fait 
preuve d'un manque de jugement flagrant .145. Le bgen Beno avait demands 
au lcol Momeault de donner un avertissement verbal au capt Rainvillel". 

Par la suite, le Journal de Montreal a publie une photographie du capt Rainville 
portant des couteaux a la ceinture, contrairement aux reglements applica-
bles a la tenuel". Dans Particle qui accompagnait cette photo, on affirmait 
que le capt Rainville donnait l'impression que Pentrainement et le mandat 
des soldats du Regiment aeroporte comportaient des activites comme les 
assassinats, les enlevements et les operations antiterroristes148. Le bgen Boo 
a recommande au lcol Momeault et au lcol Mathieu d'envisager serieuse-
ment de ne pas affecter le capt Rainville a la mission en Somalie149. 

■ 
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En Somalie, le capt Rainville a planifie et dirige la patrouille de securite 
qui, le soir du 4 mars 1993, a fait une victime, un civil somalien tue par balle, 
et un blesse. Il a ete traduit en cour martiale et acquitte d'une accusation 
d'avoir inflige illegalement des lesions corporelles et d'avoir fait preuve de 
negligence dans l'exercice de ses fonctions relativement a cet incident. 

Meme les deux commandants fournis par le Royal 22e Regiment en 1992-
1993 causaient des difficultes au RAC. Ni le lcol Morneault ni le Icol Mathieu 
ne figurait en tete de la liste de commandement du regiment, et ni l'un ni 
l'autre ne s'etait vu offrir le commandement d'un bataillon du Royal 
22e Regimentm. Le lcol Mathieu etait lieutenant-colonel depuis sept ans, it 
etait donc tres improbable que le Royal 22e Regiment ait eu l'intention de 
lui proposer le commandement d'un bataillon. 

Le lcol Morneault assumait le commandement du RAC depuis seule-
ment quatre mois quand le commandant de brigade, le bgen Beno, a demande 
qu'il soit demis de ses fonctions. Le bgen Beno a indique ne pas pouvoir 
declarer l'unite operationnellement prete tant que le Icol Morneault en serait 
le commandant151. II etait d'avis que le lcol Morneault avait mal evalue les 
priorites de formation de l'unite et n'avait pas suffisamment participe a la direc-
tion de l'entrainementi". Par consequent, d'apres le bgen Beno, l'unite accu-
sait un retard dans son entrainment militaire en vue de la mission153. Le 
commandant de la FOS a aussi releve des problemes touchant la cohesion 
interne de l'unite ainsi que « des problemes de leadership et de discipline non 
resolus, qui [...] menacent le leadership de l'unite .154. Le bgen Beno recom-
mandait le remplacement du lcol Morneault, et ses superieurs dans la chain 
de Commandement du CFT ont accepte cette recommandation155. Le com-
mandant du commandement de la Force terrestre, le Igen Gervais, a decide 
de retirer son commandement au lcol Morneault le 20 octobre 1992156. Le 
lcol Mathieu a succede au lcol Morneault quelques jours plus tard. 

Le lcol Mathieu a dirige l'unite au cours du deploiement en Somalie, mais 
it a ete demis de ses fonctions en septembre 1993 et accuse de negligence dans 
l'exercice de ses fonctions relativement aux ordres sur l'utilisation de la force 
meurtriere, promulgues pendant que le RAC etait en Somalie. Le lcol Mathieu 
a ete deux fois acquitte de cette accusation par une cour martiale generale 
et it a demande sa liberation volontaire des FC en octobre 1994. 

D'une maniere generale, avant et pendant le deploiement, it existait une 
profonde dissension et de la mdiance entre les personnages des de la chain 
de commandement du RAC. Le compte rendu suivant n'a rien d'exhaustif. 
Le commandant de la base de Petawawa et chef du contingent canadien de 
l'Operation des Nations Unies en Somalie (ONUSOM), le col Cox, et le com-
mandant de brigade, le bgen Beno, ne s'entendaient pas avec le lcol Momeault. 
Le lcol Morneault croyait que son officier des operations, le capt Kyle, manquait 
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d'experience. Le capt Kyle, lui, tout comme le bgen Beno et son officier des 
operations, le maj Turner, n'avait aucune confiance dans le lcol Momeault; 
ces officiers n'avaient pas non plus confiance dans le commandant du 
2e Commando, le maj Seward; l'officier qui commandait l'escadron des 
sapeurs du GTRAC, le capt Mansfield, avait les memes reserves. Le maj 
Seward, quanta lui, n'avait aucune confiance a l'endroit du commandant 
adjoint, le maj McKay, ni du capt Kyle. Il y avait de fortes tensions entre le 
maj Seward et le sergent-major du regiment, l'adjuc Jardine, et meme entre 
lui et son sergent-major de compagnie, l'adjum Mills. En fait, la plupart des 
autres membres du personnel superieur du RAC — y compris les commandants 
de l'autre commando, les sergents-majors de compagnie, les adjudants des pelo-
tons et les sous-officiers superieurs — semblaient avoir de la difficulte avec 
l'adjuc Jardine. La mdiance regnait aussi entre l'adjuc Jardine et l'adjum Mills 
ainsi qu'entre l'adjuc Jardine et les sous-officiers superieurs du 2e Commandom. 

Les sous-officiers superieurs, les adjudants et les officiers doivent se faire 
confiance et, a tout le moires, bien communiquer entre eux. Les militaires qui 
occupent des postes de responsabilite ont besoin d'une information en temps 
utile au sujet, notamment, de la discipline et du moral des troupes ainsi que 
d'autres questions touchant le personnel. Evidemment, dans certaines circons-
tances, les adjudants de peloton ou les sergents-majors de compagnie peuvent, 
par exemple, preferer aborder une question avec le sous-officier du grade 
imrnediatement superieur au leur au sein de l'unite plutot que de s'adresser 
directement a l'officier dont ils relevent. Its peuvent meme eprouver des dif-
ficultes avec ce dernier. Le maintien d'un climat de confiance et de bonnes 
communications dans l'ensemble du reseau des sous-officiers et des adjudants, 
de meme que dans la chaine de commandement officielle est un element 
essentiel au sein d'une unite. Il nous a semble particulierement troublant 
qu'au sein du RAC, et particulierement au sein du 2e Commando, on ait 
releve des signes de problemes evidents a ces deux chapitres. 

En outre, le RAC a eprouve de graves problemes de discipline une fois 
dans le theatre d'operations, comme le prouvent les dix cours martiales 
generales impliquant des militaires de tous grades au sein de l'unite (voir le 
tableau 20.1). 

En plus des cours martiales, cinq militaires ont ete renvoyes au Canada 
en cours de mission pour des raisons de discipline, y compris le comman-
dant du peloton de mortiers et un adjudant. La mission a aussi ete ternie par 
un grand nombre d'incidents avec echange de coups de feu, dont 18 pour 
lesquels des accusations ont ete portees contre des membres du GTRAC, y 
compris trois caporaux-chefs, un lieutenant et un major (le maj Seward, 
commandant du 2e Commando)1". 

■ 
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Tableau 20.1: Cours martiales au sujet 
du deploiement en Somalie 

Nom Incident Accusations Resultats 

sdt Brown 16 mars 1993 1.Meurtre (LDN, art.130-CC art.235.1) 
2.Torture (LDN, art.130-CC 269.1) 

lre CMG (18.21 oct. 1993 - Fin des 
deliberations); 2e CMG (7 fevr.-19 mars 
1994 - Ajoumement). Coupable d'homi-
cide involontaire et de torture. 
Emprisonnement de 5 ans et destitution 
ignominieuse. Les appels des deux parties a 
la CACM sont rejetes le 6 janv. 1995. 
Demande d'autorisation d'appel aupres de 
la CSC rejetee le ler juin 1995. 

sdt Brocklebank 16 mars 1993 1.Torture (LDN, art.130-CC 269.1) 
2. Negligence dans l'execution des 

taches (LDN,art.124) 

Fin des deliberations de la lre CMG 
(8 nov. 1993); 
2e CMG (11 oct.- 7 nov.1994 -
Ajoumement). Acquitte des deux 
accusations. Appel de la poursuite a la 
CACM rejete le 2 avr. 1996. 

cplc Matchee 16 mars 1993 1.Meurtre (LDN, art.130-CC art.235.1) 
2.Torture (LDN, art.130-CC 269.1) 

Fin des deliberations de la lre CMG 	• 
(13 dec. 1993; Ajoumement de la 2e CMG 
(25 avr.1994)•Declare inapte a subir 
son proces. 

cplc Smith 3 mai 1993 1.Negligence criminelle ayant 
cause la mort 
(LDN, art. 130-CC art. 220) 

2. Negligence dans l'execution 
des Caches (LDN,art.124) 

CMG (11.13 avr. 1994 - Ajoumement). 
A plaide coupable a la deuxieme 
accusation. (A ete retrograde et 
emprisonne 4 mois.) Arret des procedures 
pour la lre accusation. La CACM rejette 
l'appel de l'accuse le 10 avr. 1995 

sgt Boland 16 mars 1993 1.Torture (LDN, art.130-CC 269.1) 
2. Negligence dans l'execution des 

Caches (LDN,art.124) 

lre CMG (29 nov.-dec.1993 - Fin des 
deliberations); 2e CMG (25.30 avr.1994 
- Ajoumement). A plaide coupable a la 2e 
accusation. A ete retrograde et emprisonne 
90 jours.Arret des procedures pour la lre 
accusation. Le 16 mai 1995,1a CAMC a 
pone la peine d'emprisonnement a un an. 

sgt Gresty 16 mars 1993 Negligence dans l'execution des 
taches (LDN,art.124) 
Negligence dans l'execution 
des Caches (LDN,art.124) 

CMG (21 mars-11 avr.1994 - 
Ajoumement). Acquitte des deux 
accusations, aucun appel. 



16 mars 1993 Infliction illegale de lesions corporelles 
(LDN, art.130-CC, art. 269) 
Negligence dans l'execution des 
tfiches (LDN,art.124) 
Acte prejudiciable au bon ordre et 
a la discipline (LDN, art. 129) 

16 mars 1993 Infliction illegale de lesions corporelles 
(LDN, art.130-CC, art. 269) 
Negligence dans l'execution 
des taches (LDN,art.124) 

Nom Incident Accusations Resultats 

Tableau 20.1: Cours martiales au sujet 
du deploiement en Somalie 

Infliction illegale de lesions corporelles 
(LDN, art.130-CC, art. 269) 
Negligence dans l'execution 
des *hes (LDN,art.124) 

3.Acte prejudiciable au bon ordre 
eta la discipline (LDN, art. 129) 

4.Passeksion d'une arme prohibee 
(LDN, art.130-CC, art.90) 

CMG (7 sept.-ler oct. 1994 - 
Ajoumement). Acquitte des deux 
premieres accusations. A plaide coupable 
aux 3e et 4e. Reprimande et amende 
de 3 000$ (Aucun appel). 

capt Rainville 4 mars 1993 
et 

5 mit 1993 

CMG (9 janv.-20 mars 1995 - 
Ajoumement) Acquitte de la 1re 
accusation. Trouve coupable de la 2e. 
(Arret des procedures pour la 3e). 
Blame et retrogradation. Appel a 
la CACM rejete le 4 juil. 1996 

capt Sox 

CMG (9 mai - 3 juin 1994 - 
Ajoumement). Acquitte de la Ire 
accusation, mais reconnu coupable 
de la seconde puffs condamne a un blame. 
A la suite d'un appel a la CACM, 
condamnation a une peine d'emprisonne-
ment de 3 mois et destitution des FC, le 27 
mai 1996. Demande d'autorisation d'appel 
a la CSC refusee le 5 dec. 1996 

maj Seward 

Ordres dans 
le theatre 

des operations 
portant sur 
l'usage de 
la force 
mortelle 

1. 1. Negligence dans l'execution 
des thches (LDN,art.124) 

CMG (30 mai-24 juin 1994 - 
Ajoumement) Acquitte. 
Appel de la poursuite a la CACM 
autorise et ordonnance de la tenue 
d'un nouveau proces le 6 nov. 1995. 
2e CMG (22 janv.-13 few. 1996 - 
Ajoumement). Acquitte (Acun appel) 

lcol Mathieu 

SELECTION ET PRESELECTION DU PERSONNEL 

LDN : Loi sur la defense nationale 
CC : Code criminel 
CMG : Cour martiale generale 
CACM : Cour d'appel de la tour martiale 
CSC: Cour supreme du Canada 
FC : Forces canadiennes 
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CONCLUSIONS DE FAIT 

Au moment du deploiement en Somalie, le Regiment aeroporte du Canada 
(RAC) n'avait pas ete bien servi par le systeme de gestion du personnel, et 
notamment par les methodes d'affectation du personnel a l'unite. L'insuffisance 
de ces methodes et des mauvaises decisions de la part des personnes respon-
sables de leur utilisation ont grandement contribue aux problemes que le 
RAC a eprouves en 1992 et 1993. 

Les rapports d' appreciation du rendement, sur lesquels reposent les decisions 
cles concernant le perfectionnement professionnel d'un militaire (promotion, 
nominations et admission a des cours) minimisaient habituellement les faiblesses 
d'un candidat. Et pourtant, on s'y fiait beaucoup, voire aveuglement, pour 
accorder de l'avancement et proceder a des nominations. 

La chain de commandement a maintes fois passé outre aux avertissements 
voulant que des candidats choisis pour des postes importants ne fussent pas a 
la hauteur. 

11 etait de pratique courante que les gestionnaires de carrieres evitent de trans-
mettre des observations sur des candid= faites par des pairs ou des subordon-
nes . Its n' acceptaient pas non plus l'avis des officiers quanta leurs remplacants. 

Sauf en cas de mesures disciplinaires ou administratives officielles , l'information 
concernant la conduite reprehensible de membres des FC n'etait habituelle-
ment pas consignee au dossier ni transmise aux superieurs immediats. 

Il n'y avait pas de criteres officiels de selection des candidats pour des postes 
des, tels ceux de commandant d' unite et de commandant de sous-unite. 

Le Commandement de la Force terrestre a deroge a ses propres criteres offi-
cieux afin de favoriser les candidats des regiments d'appartenance, meme si 
d' autres candidats plus qualifies etaient disponibles ou auraient pu le devenir. 

Les representants des conseils des regiments d'appartenance, qui ne font pas 
partie de la chain de commandement et qui n'ont donc pas de comptes 
rendre , exergaient une trop grande influence. Cela posait tout particuliere-
ment un probleme pour le RAC, etant donne que les officiers en question 
etaient a peu pies les seuls de leur regiment a pouvoir titre affectes au RAC et 
qu'un mauvais choix aurait des consequences beaucoup plus grandes pour le 
RAC que pour leur propre regiment. 

Dans le processus de nomination, les objectifs de carriere individuels avaient 
trop souvent priorite sur les besoins operationnels. 

• 
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On a laisse des imperatifs bureaucratiques et administratifs diluer le principe 
du merite dans le processus de nomination et prendre le dessus sur les besoins 
operationnels . 

Dans certain cas , la chain de commandement a laisse des facteurs sans aucune 
pertinence, telles la politique entre regiments et la politique nationals, influencer 
les nominations a des postes Iles. 

On savait que le RAC avait besoin de chefs plus experimentes que d' autres 
unites, mais la chain de commandement a sciemment choisi, en 1992, des can-
didats moins qualifies pour occuper des postes des dans le RAC, alors que de 
meilleurs candidats etaient ou auraient pu 'etre disponibles . 

Le Systeme de promotion par delegation de pouvoir (SPDP) a promu des soldats 
moins experimentes au poste de caporal-chef — nomination importante qui 
constitue le premier niveau de commandement dans les Forces canadiennes . 

Le RAC a abuse du SPDP en l' utilisant pour eviter de choisir des caporaux-
chefs dans les regiments d'appartenance et promouvoir plutot des membres du 
RAC. Malheureusement, compte tenu du manque de mobilite du personnel 
entre les trois commandos d' infanterie du RAC, it s' en est suivi que les postes 
dotes par le SPDP au sein du RAC ont ete ouverts a beaucoup moins de can-
didats que ceux des regiments d'appartenance. Dans ceux-ci , un nouveau 
caporal-chef etait choisi dans tout le bataillon alors que, dans le RAC, le comman-
dant devait se limiter, en fait, a une sous-unite de la taille d' une compagnie . 
Cette pratique augmentait le risque de nommer a un poste de chef subalterne 
des sous-officiers manquant d' experience et connaissant trop les soldats qu'ils 
seraient ensuite appeles a superviser. 

Le cp1Matchee a ete nomme caporal-chef par l'intermediaire du SPDP, malgre 
qu'il ait deja satisfait par la voie normale aux principales conditions prealables 
a cette promotion et n' ait pas reussi a se classer au-dessus de ses pairs, qu'il 
ait participe a l' incident du 3 octobre 1992, dans le parc Algonquin, et que le 
commandant et le commandant adjoint de son peloton aient exprime des reserves 
au sujet de sa nomination, voire mis en doute la pertinence de l'envoyer en Somalie. 

Des problemes ont surgi en 1992-1993 au sujet de personnes nommees a des 
postes de commandement au sein du RAC : deux commandants, un com-
mandant de commando et un sergent-major de commando ont ete remplaces . 
Un des commandants, un commandant de commando, de meme que deux 
commandants de peloton et deux commandants de section, sont passes en cour 
martiale en rapport avec les evenements survenus en Somalie. 
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Bien avant le deploiement en Somalie, it etait en general reconnu par le 
Commandement de la Force terrestre que le RAC etait une unite speciale qui 
avait un besoin particulier de chefs mum et experimentes a tous les niveaux — 
sous-officiers superieurs autant que commandants de peloton, de compagnie et 
d' unite . Et pourtant , au moment du deploiement en Somalie, la tendance etait 
apparemment a la nomination de soldats et de chefs subalternes jeunes et peu 
experimentes. Les pratiques en matiere de promotion telles que les pretendues 

offres de l' aeroporte » , qui recouraient a des promotions pour combler les 
vacances au sein du RAC, et le Systeme de promotion par delegation de pou-
voir — surtout dans son utilisation a l'egard du Regiment aeroporte — ont 
contribue a cette tendance. 

Il n' y avait pas de normes strictes de selection des soldats pour le RAC. 

Le RAC pouvait rejeter le choix des candidats et renvoyer des soldats dans 
leur regiment d' appartenance , mais le choix des soldats a affecter au RAC 
incombait d' abord entierement aux unites d' origine . 

Le processus officieux de selection pour le RAC — ere comme it l' etait par 
les unites et les regiments d'origine — faisait que le RAC risquait de servir de 
debarras pour les militaires trop agressifs ou les cas a probleme. 

Meme s'il etait reconnu que le RAC avait besoin de soldats plus murs, des 
soldats ayant un dossier recent d' inconduite y ont ete affectes . 

Les regiments d'appartenance rapatriaient leurs meilleurs sous-officiers du 
RAC et y envoyaient des substituts moires experimentes; autrement dit, ils 
utilisaient le RAC comme programme de formation. 

Les bataillons d'origine se trouvaient en situation de conflit d'interets lorsqu'il 
s' agissait d' envoyer les meilleurs membres de leur personnel, et le RAC en a 
sans doute pati lorsque les regiments d'appartenance ont connu des penuries 
marquees de ces bons elements. 

La pratique voulant qu' on affecte du personnel aux commandos du RAC 
en fonction du regiment d'appartenance a aggrave l'incidence des problemes 
de personnel des regiments d'appartenance en empechant le RAC de choisir 
davantage de candidats dans les regiments en meilleure situation. 

Le Princess Patricia's Canadian Light Infantry a connu une crise de person-
nel de qualite au debut des annees 90. Compte tenu du systeme de selection 
utilise pour le RAC, cela a eu une influence directe sur le 2e Commando. 

En general, en &pit des avertissements servis en 1985, dans le rapport Hewson, 
au sujet des besoins speciaux du RAC en soldats et chefs miffs et experimentes, 
le Commandement de la Force terrestre et les regiments d'infanterie d'appar-
tenance ont trop souvent failli a leur devoir sur ce point a l'egard du RAC. 
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Recommandations 

Nous recommandons : 

20.1 Que le chef d'etat-major de la Defense impose le respect des 

principes suivants dans le systeme de promotion et de nomination 

au sein des Forces canadiennes : 

le merite doit etre un facteur preponderant dans toutes les 

decisions en matiere de promotion; 

les besoins operationnels du service doivent toujours 

I'emporter sur les considerations de carriere individuelle et sur 

les preferences administratives. 

20.2 Pour remedier aux lacunes des pratiques existantes et pour eviter 

qu'on minimise ou qu'on dissimule les problemes personnels, que le 

chef d'etat-major de la Defense modifie le systerne de rapport 

d'appreciation du rendement pour faire en sorte qu'on fasse une 

honnete appreciation des membres des Forces canadiennes et qu'on 

note la mauvaise conduite ou le mauvais rendement de l'individu 

aux fins de consultation eventuelle par les superieurs (que le cas ait 

donne lieu ou non a une mesure disciplinaire ou administrative). 

20.3 Que le futur inspecteur general examine periodiquement les nomi-

nations aux principaux postes de commandement au sein des 

Forces canadiennes pour s'assurer qu'on a appliqué les criteres 

appropries et que ces nominations sont le resultat d'un processus 

aussi competitif que possible. 

20.4 Que le chef d'etat-major de la Defense veille a ce que l'on fasse de 

la bonne discipline un critere explicite pour toute decision en 

matiere de promotion et de nomination. 

20.5 Que le chef d'etat-major de la Defense elabore, pour la nomination 

aux principaux postes de commandement, y compris les comman-

dements d'unite et de sous-unite, des criteres officiels auxquels 

personne ne pourra &roger sans son approbation officielle. 
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20.6 Que desormais, pour toute unite composite des armes de combat 
(comme le Regiment aeroporte du Canada), le chef d'etat-major de 
la Defense fasse en sorte : 

que des criteres officiels de selection des membres de l'unite 
soient etablis; 
que le commandant ait la plus grande latitude possible pour 
choisir les membres de cette unite; 
que le commandant ait la plus grande latitude possible pour 
employer les membres du personnel qu'il juge necessaires. 

SELECTION ET CONTROLE PREALABLES 

AU DEPLOIEMENT 

Les methodes standard de preselection appliquees dans les Forces cana-
diennes au moment du deploiement en Somalie visaient a eviter un rapa-
triement coilteux et perturbateur et un changement de personnel affecte 
un theatre d'operationsl". Le processus officiel portait surtout sur des fac-
teurs comme les problemes administratifs, medicaux et familiaux160. Comme 
on l'a vu au chapitre 8, des considerations essentielles, comme une bonne 
conduite et le professionalisme, sont laissees a la discretion de la chaine de 
commandement au sein de l'unite de deploiement. Jusqu'a tout recemment 
(mai 1994), it y avait tres peu de directives officielles sur la fawn dont cette 
discretion devrait s'exercer161 . 

L'inconduite du personnel des FC durant une mission peut coater des 
vies, causer des dommages materiels et compromettre le succes operationnel 
et la reputation du Canada et de ses forces armees. Comme le manuel de 
1995 sur les operations de maintien de la paix l'indique, nos soldats sont les 
representants du Canada a Petranger162 . En outre, comme Franklin Pinch 
l'a note dans un article en 1994, les operations de la paix . ont tendance a 
etre complexes, ambigues et stressantes, et a faire ressortir les faiblesses indi-
viduelles, de sorte que les soldats doivent etre tres bien prepares tant sur le 
plan psychologique que sociologique pour pouvoir s'adapter aux circons-
tances et faire leur travail de fawn efficace >> 163. Dans un tel contexte, it est 
crucial de choisir des candidats convenables. Comme le capt (M) Allen, qui 
commandait le NCSM Preserver durant l'operation « Deliverance », l'a fait 
remarquer, « meme si on ne detecte qu'un individu ayant un probleme per-
sonnel qui risque eventuellement de causer un tort considerable, cela vaut la 
peine de prendre le temps necessaire pour proceder a une telle verification bien 
avant le deploiement164. . 
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Nomination du commandant de la Force interarmees 

Contrairement a la plupart des militaires canadiens qui ont participe a l'opera-
don « Deliverance le commandant du groupe operationnel canadien, le 
col Labbe, a ete choisi specifiquement pour la mission. II n'existe pas de 
criteres officiels pour un tel poste, sauf que le titulaire doit detenir un grade 
suffisamment eleve pour commander une force de cette taille et de cette 
composition. 

Le col Labbe, qui etait alors chef d'etat-major au Quartier general de la 
lie  Division du Canada, a ete nomme commandant de la FICS par le ministre 
de la Defense nationale, sur l'avis du chef d'etat-major de la Defense (CEMD)165. 
Le commandant du Commandement de la Force terrestre, le Igen Gervais, 
a recommande le col Labbe au CEMD, car it le considerait personnellement 
comme un . officier tres competent et consciencieux » ayant une certain 
experience des operations conjointes166. Pour sa part, le CEMD, le gen de 
Chastelain, connaissait la reputation du col Labbe a titre de commandant et 
d'officier d'etat-major et le considerait comme . un excellent officier » qui 

semblait le candidat ideal pour cette tache .167. Selon le Igen (retraite) 
Gervais, le col Labbe aurait ete au nombre des colonels qu'on envisageait de 
promouvoir au grade de brigadier-general en 1992168. Le col Labbe a ete 
informe le 4 decembre 1992 qu'il commanderait la Force interarmees du 
Canada en Somalie169. 

Le Igen (retraite) Reay a precise dans son temoignage qu'il aurait ete 
avantageux de choisir le col Cox, qui se trouvait deja sur place au Quartier 
general des Operations de I'ONUSOM en Somalie et aurait eu le temps de 
se familiariser avec les individus concernes et avec le theatre d'operations. 
Mais comme l'intervention propos& commencait a tourner en operation 
multinationale d'imposition de la paix, it etait plus pratique de choisir le 
col Labbe, qui etait disponible pour la liaison avec les representants militaires 
americains sur les questions d'ordre tactique concernant la mission170. Qui 
plus est, en tant que chef d'etat-major au Quartier general de la 1re Division 
du Canada, le col Labbe supervisait alors un quartier general conjoint engage 
dans la planification operationnelle de haut niveau, ce qui ressemblait a la 
tache envisagee pour la Force interarmees du Canada devant etre deploy& 
en Somalie171. 

Selection prealable au deploiement 
Dans la plupart des cas, la selection precedant le deploiement en Somalie com-
prenait une partie officielle et une partie officieuse172. La partie officielle se 
fondait sur les considerations d'ordre administratif, medical et familial &ion-
cees dans les Ordonnances administratives des Forces canadiennes (OAFC); 
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c'est sur ces considerations que les groupes d'aide au depart, organises par 
les bases concernees, ont mis l'accentm. Le groupe d'aide au depart a tenu 
une séance officielle d'evaluation pour le personnel du RAC et les militaires 
d'appoint disponibles, a la BFC Petawawa, les 10 et 11 septembre 1992174. 
L'etat-major du Quartier general de la Force interarmees a ete evalue de la 
meme fawn au Quartier general de la ire  Division du Canada a la BFC Kingston, 
le 14 decembrem. Mais, outre une directive disant de ne pas envoyer du per-
sonnel dont le dossier porterait plusieurs mentions d'inconduite, l'evalua-
don des militaires etait laissee a la discretion des commandants des unites, 
qui assumaient l'ultime responsabilite de determiner la fiabilite de chaque 
membre de l'unite". Vu la nature des problemes survenus lors du deploiement 
en Somalie, ce sont ces aspects de la conduite et du rendement, &allies de 
fawn officieuse, qui interessent la Commission. 

Selon les temoignages que nous avons entendus, la chain de commande-
ment de l'unite a generalement tenu compte de la conduite et du rendement 
recents des soldats pour determiner s'ils etaient a la hauteur de la mission'77. 
La Commission s'est fait dire que la discipline etait evaluee sur la base des 
accusations et des condamnations consignees, ainsi que des inconduites 
mineures n'entrainant pas d'accusations, et qu'une inconduite recente serait 
plus inquietante que des incidents survenus it y a plus longtemps178. Toutefois, 
la decision finale se fondait habituellement sur le dossier global d'un militaire, 
plutot que sur un seul incident179. 

Bien que responsable en principe de tout le personnel de l'unite, en pra-
tique, le commandant n'a choisi personnellement que ses subordonnes imme-
diats — les commandants de compagnie — meme si le commandant 
s'interessait certainement aussi a la selection de ses commandants de pelotonm. 
Les commandants de compagnie ont pris generalement des decisions de 
selection pour la vaste majorite des membres de l'unite, mais les sergents-
majors de compagnie, les commandants de peloton et les adjudants avaient 
tous leur mot a dire181. 

Efficacite de la selection en 
vue de l'operation « Deliverance » 

Certains militaires ont ete rejetes parce que leur conduite ou leur rendement 
n'etaient pas satisfaisantsm. Le cas le plus notable est celui du commandant 
du RAC, le lcol Morneault, qui a ete releve de son commandement parce 
que le commandant de la brigade, le bgen Beno, avait perdu confiance en 
luil". Au moins 10 des 64 membres du groupe arriere du RAC avaient ete 
exclus du deploiement en Somalie pour des raisons disciplinaires : un du 
Quartier general du Commando, trois du ter  Commando, quatre du 

■ 
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2e Commando et deux du 3e Commando 1". Deux autres membres du 
2e Commando avaient ete expulses du RAC a l'automne 1992 pour cause 
d'inconduite185. Deux sous-officiers superieurs du 2e Commando ont eux 
aussi ete remplaces avant le deploiement en raison de leur pietre rende-
mene". Par ailleurs, six reservistes ayant suivi la formation prealable au 
deploiement ont ete renvoyes a leurs unites parce que leur conduite ou leur 
rendement etaient insatisfaisants187. Un escadron des Royal Canadian 
Dragoons a aussi ecarte deux soldats pour des motifs disciplinairesm. 

Or, deux des dix membres du RAC rejetes pour des motifs disciplinaires 
ont ensuite ete envoyes en Somalie. L'un etait un caporal du 2e Commando 
qui avait ete mis en garde et surveillance en decembre 1991 pour inconduite 
et abus d'alcooli". L'autre etait un simple soldat du 2e Commando qui avait 
ete trouve coupable de voies de fait causant des lesions corporelles et con-
damne a 30 jours de prison le 28 octobre 1992 par suite d'un incident 
survenu en juin de la meme armee°. Ce soldat etait aussi present lors des 
incidents survenus au club Kyrenia et dans le parc Algonquin au debut 
d'octobre 1992191. Les deux militaires ont ete envoyes en Somalie en avril 1993 
a titre de remplacants'92. 

De plus, d'autres membres du RAC dont on surveillait le comportement 
ou le rendement avant la mission ont ete deployes en Somalie. Au moins 
47 membres du RAC faisaient l'objet d'une telle surveillance en 1992, par 
suite d'accusations criminelles ou disciplinaires, de mesures administratives 
pour inconduite ou rendement insatisfaisant, ou d'avertissements verbaux, 
ou parce qu'ils etaient impliques dans les incidents des 2 et 3 octobre 1992, 
lorsqu'on a illegalement fait exploser des pieces pyrotechniques militaires 
volees a la BFC Petawawa et dans le parc Algonquin, et que la voiture d'un 
sergent de service a ete incendiee'93. Vingt- huit de ces membres — y com-
pris 12 des 14 soldats impliques dans les incidents du debut d'octobre — ont 
ete envoyes en Somaliel". Bien que la majorite d'entre eux semblent avoir 
accompli leur mission sans incident, au moins neuf ont commis d'autres 
mefaits dans le theatre d'operations, allant de la decharge accidentelle d'une 
arme et de l'ivresse a la torture et au meurtre'95. 

Bien qu'il soit difficile de mettre en doute le jugement des commandants 
responsables sans connaitre les details de chaque cas, it y avait des antece-
dents revelateurs dans le dossier de certains soldats qui se sont mal conduits 
durant la mission. 

Un membre du commando du Quartier general a ete implique dans un 
incident a bord du NCSM Preserver la veille du jour de I'An, quelques jours 
a peine apres son arrivee sur les lieux. II a ete condamne a 30 jours de deten-
tion pour ivresse et conduite compromettant le bon ordre et la discipline, et 
renvoye au Canada196. Le commandant a ensuite recommande qu'il soit traite 
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pour abus de drogues et libere des FC197. Ce militaire avait déjà ete implique 
dans des incidents d'inconduite lies a l'abus d'alcool et accuse par la police 
civile d'avoir quitte les lieux d'un accident au printemps de 199219x. 

Un soldat du 2e Commando qui accompagnait le GTRAC en Somalie 
a ete arrete pour voies de fait lors d'un conge au Canada, en fevrier 1993199. 
Declare coupable, it a ete reaffecte au groupe arriere du RAC a la BFC Petawawa, 
a recu un avertissement ecrit et a apparemment ete libere des FC quelques 
mois plus tard200. Ce soldat avait déjà ete trouve coupable de voies de fait cau-
sant des lesions corporelles en septembre 1992, dans le cadre d'un incident 
survenu en decembre de Pannee precedentem. Il avait en outre participe 
l'incident du 3 octobre 1992 dans le parc Algonquin, oil des soldats avaient 
bu de la biere et &charge des armes et mis a feu des pieces pyrotechniques 
volees aux forces armeesm. 

Un autre soldat du 2e Commando avait egalement ete implique dans les 
incidents du debut d'octobre 1992 concernant les pieces pyrotechniques. 
Celui-ci a fini par avouer les avoir volees et les avoir mises a feu dans le parc 
Algonquin la nuit du 3 octobre203. Accuse aux termes du Code de discipline 
militaire, it a ete condamne a une amende de 100 dollars et a sept jours 
de consigne au quartier204. Bien que ses superieurs aient d'abord pense le 
laisser au Canada205, ce soldat a fini par accompagner son unite en Somalie. 
Le maj (retraite) Pommet, qui commandait le ler Commando de 1991 a 1993, 
a declare dans son temoignage que ces seules infractions auraient suffi a le 
convaincre de laisser le soldat en question au Canada pendant la duree de 
la mission s'il avait appartenu au ler Commande6. 

Durant la mission, le meme soldat a ensuite ete inculpe de torture et de 
negligence dans l'exercice de ses fonctions suite a la mort par coups, le 16 
mars 1993, d'un detenu civil age de 16 ans; une cour martiale generale l'a 
acquitte de ces inculpations. II aurait ete temoin d'une grande partie de l'in-
cident sans intervenir ni rapporter la chose. Son comportement dans un 
video amateur enregistre en Somalie lui a par la suite valu une condamna-
tion pour conduite portant prejudice a l'ordre et a la discipline207. 

Meme avant I'incident du parc Algonquin, ce soldat s'etait constitue un 
dossier disciplinaire et administratif considerable : en juin 1991, it etait declare 
coupable de negligence dans l'exercice de ses fonctions et condamne 
sept jours de consigne au quartier; en mars 1992, it recevait une amende de 
100 dollars et sept jours de consigne au quartier pour une absence sans per-
mission; et en septembre 1992 — moins d'un mois avant I'incident du parc 
Algonquin — it avait recu un avertissement ecrit en raison de sa . conduite 
militaire ,,208.  Selon les notes contenues dans son dossier personnel, bien 
que montrant une attitude positive, ce soldat avait besoin d'un « maximum 
de supervision en situations de stress .209. 
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La recente inconduite du soldat avait bien cause quelque inquietude 
a ses superieurs du 2e Commando, qui le trouvaient en outre plutot credule 
et impressionnable210, mais ils le consideraient neanmoins comme un bon 
soldat et qu'il serait plus facile a controler en mission. Toutefois, selon 
l'adj Murphy, le deploiement de ce soldat en Somalie etait attribuable, du 
moins en partie, a l'impression qu'il n'y avait pas de remplacant satisfaisant. 
La qualite relative des personnes deja affectees au groupe arriere laissait 
desirer, et les reservistes avaient déjà ete integres ailleurs au sein de Punite211. 

Ce cas semble reveler une lacune generale en matiere de preselection 
du personnel au sein du 2e Commando, lequel avait connu davantage de 
problemes de discipline avant et pendant le deploiement en Somalie que 
toute autre sous-unite du groupement tactique212. Nous avons déjà examine 
plus tot dans ce chapitre les problemes de personnel du PPCLI et les lacunes 
du processus de selection des effectifs destines au RAC qui ont contribue 
ce phenomene. Selon les documents et temoignages qu'a recus la Commission, 
la majorite des 47 membres du RAC dont le comportement a fait l'objet 
d'un examen critique en 1992 venaient du 2e Commando (y compris 13 des 
14 personnes impliquees dans les incidents des 2 et 3 octobre et suite a la fouille 
de la caserne, le 5 octobre)213. Si on ne tient compte uniquement que des 
membres du groupe qui ont ete deploy& en Somalie, on constate que les 
deux tiers provenaient du 2e Commando214. Enfin, sept des neuf membres 
impliques dans d'autres incidents sur les lieux de la mission appartenaient au 
2e Commando215. Ces chiffres montrent non seulement que le 2e Commando 
avait deja, au depart, plus que sa juste part de problemes de discipline, mais 
aussi qu'il a moins bien que les autres sous-unites su reperer les membres qui 
devaient etre suivis de plus pres, alors que ses officiers auraient du le savoir. 

Le probleme tenait en partie a l'attitude et a la methode que le maj Seward, 
l'officier a la tete du 2e Commando, avait adopt& au moment de la selec-
tion avant le deploiement. Ce commando jouissait en effet d'un avantage sur 
ce plan puisqu'il avait un surplus d'effectifs pour le deploiement en Somalie 
(afin de respecter le plafond fixe pour la mission, it devait les reduire d'un 
quart)216. Pourtant, le maj Seward, qui tenait a preserver le moral et la cohe-
sion de la sous-unite, repugnait a laisser des membres au Canada, surtout si 
cela devait augmenter le nombre de reservistes affectes au commando217. De 
plus, a la suite des incidents de Petawawa en octobre 1992 — au cours desquels 
des pieces pyrotechniques avaient ete allumees et une voiture brulee —, le 
maj Seward a pris encore plus vigoureusement la defense de ses soldats218. 
Tout en reconnaissant que sa sous-unite comptait des fauteurs de troubles en 
puissance', it estimait apparemment, comme d'autres dirigeants du commando, 
que l'on pourrait mieux surveiller ces soldats pendant le deploiement22°. 
C'est dans cet esprit que le maj Seward et l'adjum Mills, sergent-major de la 
compagnie, n'avaient, semble-t-il, pas ecoute Padj Murphy et le capt Sox, 
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qui les auraient avertis de ne pas envoyer le cplc Matchee et le sdt E.K. Brown 
en Somalie en raison de leur attitude et de leurs problemes disciplinaires22i. 
Ainsi, paradoxalement, des facteurs qui auraient do encourager le maj Seward 
a proceder a une selection plus rigoureuse du personnel — effectif sur-
numeraire, problemes de discipline connus, disponibilite des reservistes 
comme remplacants — l'ont en fait conduit a se montrer plus indulgent dans 
sa selection des soldats affectes en Somalie. 

Le maj Seward n'est pas le seul a ne pas avoir tenu compte des mises en 
garde et des conseils qui lui avaient ete donnes au suj et du personnel durant 
la periode de preparation au deploiement. Le lcol Morneault n'a pas ecoute 
le lcol MacDonald, commandant du Royal Canadian Dragoons, qui lui conseil-
lait de remplacer le maj Seward222.  Les lcol Morneault et Mathieu ont tous deux 
rejete la meme recommandation du commandant de brigade, le bgen Beno223. 
Ce dernier avait egalement recommande aux lcol Morneault et Mathieu de 
songer serieusement a ne pas faire partir le capt Rainville224. Les deux comman-
dants ont cependant exprime leur confiance en ce capitaine, qui s'est donc 
rendu en Somalie en qualite de commandant du peloton de reconnaissance 
du groupement tactique225. Selon le temoignage du 'col (retraite) Mathieu, 
le bgen Beno avait egalement exprime des reserves a l'endroit du comman-
dant adjoint, le maj McKay226. Le lcol Mathieu connaissait ce dernier depuis 
1968. Comme ils avaient déjà servi ensemble dans des operations, it avait con-
fiance en ses capacites et n'a pris aucune mesure en reponse aux preoccupations 
du bgen Beno. Toutefois, ne connaissant pas le maj Seward ni le capt Rainville, 
le lcol Mathieu s'est renseigne aupres du lcol Morneault et du gestionnaire de 
carrieres concerne au QGDN, le maj Priestman. Le lcol Morneault les a recom-
mandes tous deux, et leurs dossiers personnels semblaient positifs. Celui du 
capt Rainville ne portait aucune mention des incidents — graves et revela-
teurs — de la Citadelle et de Gagetown, mais le lcol Mathieu etait au courant 
du premier227. 

Le colonel du PPCLI, le col Gray, le commandant sortant du RAC, le 
col Holmes, le directeur de l'infanterie et chef du personnel de la Force ter-
restre, le col Joly, le commandant de brigade, le bgen Beno, et le comman-
dant du Commandement de la Force terrestre, le igen Reay, eprouvaient 
tous une certaine inquietude quant au choix du maj Seward pour diriger le 
2e Commando228. Mais malgre ces reserves, et meme en &pit des problemes 
survenus au debut du deploiement, le maj Seward est reste a la tete du 
2e Commando jusqu'apres I'homicide du 16 mars 1993229. 

Le lcol Mathieu n'a pas suivi la suggestion du bgen Beno, qui lui recomman-
dait d'affecter 25 membres du 2e Commando et six membres du peloton de 
reconnaissance a d'autres parties du RAC pour regler les problemes de dis-
cipline et de contestation de l'autorite au sein de l'unitem. Le lcol Mathieu 
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n'a pas juge la solution pratique, car les fauteurs de troubles n'avaient pas 
ete identifies et le ler Commando et le 2e Commando utilisaient des langues 
de travail differentesni. 

Bien que les problemes que posaient la structure et le systeme d'affecta-
tion du personnel au RAC, ainsi que les problemes particuliers a la selection 
de certains membres du PPCLI, ont pu, dans une certaine mesure, placer 
l'unite dans une situation desavantageuse en Somalie, la preselection du 
personnel effectuee pour cette mission par le RAC, et en particulier par le 
2e Commando, n'a guere permis d'eliminer les problemes dont on connais-
sait déjà l'existence. Chose curieuse, mais pas surprenante, les omissions du 
type que nous venons de decrire — apparemment motivees par le desir de 
preserver l'integrite du RAC a court terme — lui ont cause du tort a long terme. 

CONCLUSIONS DE FAIT 

La preselection des soldats du Regiment aeroporte du Canada, fondee sur 
l'etude de leur comportement, en vue de leur participation a l'operation a 
ete inadequate. Nous constatons ce qui suit : 

Il n'y avait pas de systeme ni de critere officiel d' evaluation ou d' examen de 
l'aptitude sur le plan du comportement. L'OAFC 20-50 excluait le deploiement 
de personnel ayant « des antecedents de conduite reprehensible . , mais it n' exis-
tait aucune definition ou explication plus detainee de ce critere. Dans la pra-
tique, l' attention et l'importance accordees aux actes anterieurs de mauvaise 
conduite ou de comportement fautif etaient entierement laissees a la discretion 
du commandant ou de l' officier commandant une sous-unite. 

La preselection du personnel du RAC en vue de la mission a ete caracterisee 
par des erreurs de jugement, en particulier dans le 2e Commando. On semble 
avoir fait passer le bon moral a court terme avant la discipline. 

On n'a pas donne suffisamment d' importance a la discipline et a l'aptitude sur 
le plan du comportement au cours du processus de preselection et de selection. 

Les dirigeants de l'unite n' ont pas tenu compte d' avertissements marques au 
sujet de l'aptitude de certains membres du personnel. 

On a maintenu les nominations a des poster des au rein du RAC en depit de 
serieuses reserves exprimees par des officiers superieurs et des membres de la 
chaine de commandement, et en depit du fait qu'il s' agissait du premier 
deploiement outre-mer de l'unite depuis plusieurs annees. 
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Recommandation 

Nous prenons note des modifications apportees aux OAFC 20-46 et 20-50 
en mai 1994 qui exigent maintenant des commandants qu'ils se prononcent 
de maniere explicite sur l'aptitude, en matiere de comportement, des sol-
dats places sous leur commandement pour des operations outre-mer, et qu'ils 
fournissent des conseils précis sur les facteurs qui devraient entrer en ligne 
de compte dans cette evaluation. Nous recommandons qu'on prenne les 
mesures suivantes : 

Nous recommandons : 

20.7 Que les Ordonnances administratives des Forces canadiennes 20-50 
et 20-46, qui ont trait a la preselection des membres des Forces 
canadiennes en vue d'un deploiement a retranger, soient 
modifiees de maniere a : 

donner la priorite a la discipline comme critere de selection des 
militaires qui seront deployes a retranger; 
exiger la prise en consideration des indicateurs d'aptitude sur 
le plan du comportement; 
bien faire comprendre que, meme si les indicateurs d'aptitude 
sur le plan du comportement enumeres dans I'OAFC 20-50, 
comme la possibilite de faire evaluer des cas par de specialistes 
du comportement, peuvent aider les commandants a preselec-
tionner le personnel a deployer a retranger, la responsabilite 
des commandants a regard de la preselection du personnel 
sous leurs ordres ne s'en trouve ni ecartee ni reduite. 

MISE EN GARDE CONCERNANT LA DISCIPLINE 

ET LA SELECTION ET LA PRESELECTION 

Un theme revient constamment dans les conclusions et les recommanda-
tions enoncees dans le present chapitre : on devrait donner plus d'impor-
tance a la discipline dans la selection et la preselection du personnel, depuis 
le recrutement jusqu'au deploiement. Nous estimons que cette preoccupa-
tion est entierement justifiee compte tenu des elements de preuve examines 
dans le cadre de la presente enquete, mais it importe de reconnaitre qu'un 
bon leadership est un element essentiel de la selection, de la formation, du 
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perfectionnement, de l'emploi et de la supervision des soldats. La mise en place 
de nouvelles procedures et lignes directrices peut etre utile, mais cela ne 
remplacera jamais des chefs consciencieux, professionnels et tenus de rendre 
des comptes. 

Il est tout a fait normal d'accorder une importance plus grande et plus 
explicite aux indicateurs de comportement indiscipline dans la selection et 
la preselection du personnel, mais nous ne voudrions pas que les decisions 
deviennent mecaniques au point de supplanter le jugement et l'obligation de 
rendre compte du commandement232. Le systerne de recrutement et la chain 
de commandement des FC ont toujours tenu compte du fait que le potentiel 
d'une personne (en bien ou en mal) ne peut pas toujours etre résumé dans 
un casier judiciaire ou un dossier du personnel, et ils devraient continuer a 
le faire. Certes, it ne faut pas prendre de risques inutiles lorsqu'il existe des 
signes precurseurs significatifs, mais une fawn de proceder rigide et bureau-
cratique pourrait aboutir a des decisions en matiere de selection et de preselec-
tion qui seraient uniquement motivees par le souci du decideur d'eviter tout 
blame, plutot que par le desir d'evaluer consciencieusement le candidat. 

Encore une fois, bien que des lignes directrices, des reglements et des 
ordonnances qui imposent un examen particulierement attentif de l'aptitude 
sur le plan du comportement constituent des ameliorations utiles, cela ne 
resout pas le probleme. Tant que les chefs a tous les niveaux ne comprendront 
pas la valeur intrinseque du role de la discipline dans le succes global des opera-
tions militaires, que les responsables n'auront pas suffisamment d'autorite, 
d'elements d'information et de ressources pour preselectionner et selec-
tionner leur personnel, et tant qu'ils ne seront pas tenus de rendre compte 
de leurs erreurs de jugement, le probleme demeurera pratiquement ender. 

LE PROBLEME DU RACISME 

Je suis venu en Somalie pour me faire un negre »233. 

« La presence de tenants de la suprematie blanche et de neo-nazis clans les Forces 
armies ou de racistes a contribue aux perturbations qui ont affecte les militaires .234  . 
[Traduction fibre] 

A part la conduite, le rendement et la discipline — facteurs qui entrent nor-
malement en ligne de compte dans le choix du personnel — it aurait fallu 
considerer les attitudes racistes en prevision de deploiement en Somalie. 
C'est en tout cas ce que confirment les incidents qui se sont produits dans 
le Regiment aeroporte du Canada avant et pendant le deploiement. 



UN HERITAGE DESHONORE : LES LEcONS DE L'AFFAIRE SOMALIENNE 

  

     

La politique au moment du deploiement 

Au moment du deploiement, les Forces canadiennes n'avaient pas de poli-
tique interdisant Penrolement de racistes militants ni Padhesion a des organi-
sations racistes ou la participation a leurs activites, ou meme interdisant aux 
racistes militants de participer a des missions des Nations Unies235. 

C'est assez surprenant pour plusieurs raisons. Premierement, depuis 1978, 
it est interdit aux Forces canadiennes — comme a toutes les institutions 
federales — de pratiquer la discrimination fond& sur la race, l'origine nationale 
ou ethnique, la couleur, la religion ou le sexe, entre autres motifs illicites236. 
En outre, depuis 1983, it incombe legalement aux FC de faire preuve de 
. toute la diligence necessaire » pour empecher le harcelement ou d'autres 
formes de discrimination par leurs camarades a Pegard des militaires et des 
candidats aux FC237. Par ailleurs, bien avant le deploiement en Somalie, it 
etait evident que l'engagement pris par le Canada de participer aux opera-
tions des Nations Unies mettrait des soldats canadiens en contact etroit avec 
des personnes appartenant a des cultures et a des races differentes. 

A titre de comparaison, les forces armees americaines ont, depuis 1986, 
des reglements qui interdisent la participation active de leurs soldats aux 
activites de groupes extremistes de ce genre'. 

De plus, les FC etaient depourvues — et continuent de Petre — de toute 
procedure, en dehors de la chaine de commandement normale, permettant 
de se plaindre d'un comportement raciste239. Un rapport du Congres americain 
de 1994 concluait que, selon les membres des forces arrnees, les facteurs qui 
contribuaient le plus a Pefficacite de la procedure relative aux plaintes etaient : 
la possibilite de porter plainte sans passer par la chaine de commandement; 
un appui solide de la part du haut commandement, notamment son engage-
ment a proteger les plaignants contre les represailles; l'observation des delais 
etablis pour les enquetes et la prise de mesures, et la communication d'une 
retroaction detaillee au plaignant"°. 

Avant 1993, les FC ne s'appuyaient que sur des lois et des reglements 
generaux pour traiter les cas de comportement a caractere raciste. Depuis 
decembre 1992, les dispositions ci-dessous relatives aux droits de la personne 
sont appliquees aux membres des FC et ont servi de fondement aux mesures 
prises a l'egard de toute forme de comportement raciste au sein des FC. 

Loi sur la defense nationale, paragr. 129(1) : . Conduite prejudiciable 
au bon ordre et a la discipline .; 

Article 19.14 des Ordonnances et reglements royaux applicables aux 
Forces canadiennes (ORFC) : « Commentaires &places » qui peuvent 
jeter le discredit sur les FC s'ils etaient entendus par le public ou qui 
pourraient rendre les subordonnes de l'auteur des commentaires 
mecontents de leur sort ou de leurs fonctions; 
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Article 19.44 des ORFC : « Activite politique et candidature a des 
fonctions politiques qui interdit aux officiers et aux MR de prendre 
une part active aux affaires d'une organisation politique et de pronon-
cer des discours politiques; 

Ordonnance administrative des Forces canadiennes (OAFC) 19-39 : 
Politique et procedures relatives au « harcelement a l'endroit de la 
personne . destines a traiter tout comportement &place a l'egard 
des signes particuliers, y compris la race mais aussi les caracteristiques 
physiques personnelles; 

OAFC 19-40 : Politique relative aux « droits de la personne — dis-
crimination qui prevoit une procedure pour la transmission des 
plaintes a la Commission canadienne des droits de la personne; 

Reglement du ministere de la Defense nationale et des Forces canadiennes 
concernant la securite, chapitre 22 — « Attestations de securite », 
lorsque l'attestation de securite d'un militaire pourrait etre compro-
mise en cas de changement de situation personnelle, notamment, 
activites visant a appuyer des points de vue ideologiques radicaux ou 
juges prejudiciables au MDN ou a la securite nationale, ou adhesion 
a des sectes extremistes quand cette adhesion semble a l'origine de 
modifications nefastes du comportement. 

Les membres des FC sont egalement assujettis aux dispositions du Code 
criminel relatives aux crimes motives par la haine : 

paragraphe 319(1) [...] incite a la haine contre un groupe identifi-
able, lorsqu'une telle incitation est susceptible d'entrainer une viola-
tion de la paix, et paragraphe 319(2) [...] fomente volontairement la 
haine contre un groupe identifiable24'. 

Finalement, Particle 4.02 des Ordonnances et reglements royaux applicables 
aux Forces canadiennes enonce, entre autres, que les officiers doivent promou-
voir le bien-titre, Pefficacite et l'esprit de discipline de tous les subordonnes. 
L'article 5.01 donne les memes instructions aux militaires du rang. 

Le projet SIROS et le RAC 
A la fin des annees 80 et au debut des annees 90, le ministere de la Defense 
nationale a commence a s'inquieter de la presence possible d'extremistes de 
droite au sein des FC, compte tenu de l'ideologie extremiste et des tendances 
a la violence de certains de ces groupes et de la menace eventuelle qu'ils 
presentaient pour la securite242. En 1990-1991, l'Unite des enquetes spe-
ciales (UES) du ministere de la Defense nationale a lance un programme 
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appele projet SIROS, pour depister ces militaires243. En juin 1992, on avait 
identifie une quarantaine de membres des FC qui pouvaient avoir des liens 
avec des organisations racistes et d'extreme droite244. 

A l'epoque du deploiement en Somalie, cependant, les initiatives telles 
que le SIROS ne faisaient guere plus que surveiller le probleme. Comme 
dans le cas de la plus grande partie des renseignements obtenus au cours des 
verifications au titre de l'etablissement des attestations de securite (p. ex. 
informations de la GRC sur les casiers judiciaires, fichier des elements sub-
versifs du Service canadien du renseignement de securite, et informations de 
diverses autres sources exterieures245), les renseignements et l'information 
obtenus grace a SIROS n'etaient generalement pas diffuses en dehors de la 
Direction de la securite du QGDN, sauf lorsqu'il y avait des preuves d'une 
activite criminelle. Avant 1993, on n'informait pas systematiquement les 
commandants de la presence d'extremistes racistes sous leurs ordres246. S'ils 
en etaient informes, ce n'etait qu'a la fin d'une enquete de I'UES, plutot qu'au 
debut de celle-ci247. En outre, pour ce qui concerne les enquetes effectuees 
grace a SIROS, si l'UES transmettait l'information pertinente au personnel 
du directeur — Attestations de securite, it n'est pas certain que l'information 
circulait en sens inverse : la base de donnees de SIROS et la base de donnees 
utilisee pour les attestations de securite etaient distinctes248. 

En juin 1992, neuf des 40 membres des FC identifies grace au projet 
SIROS se trouvaient a la BFC Petawawa, et six avaient appartenu au RAC. 
La BFC Petawawa etait non seulement un . secteur de preoccupation » pour 
le projet SIROS, mais le probleme que posaient les racistes militants a Petawawa 
etait apparemment circonscrit au 2e  Commando du Regiment aeroporte 
du Canada249. 

Dans le cas de deux membres du RAC affectes en Somalie, l'UES detenait 
des renseignements anterieurs au deploiement qui les liaient a des activites 
racistes. L'UES avait en fait recu des informations au sujet de l'un d'entre eux 
en decembre 1991 et a nouveau en mai 1992. Elle avait juge a Pepoque que 
ces informations etaient insuffisantes pour justifier une enquete. Toutefois, une 
enquete a ete tenue de mai a wilt 1993. Comme ses resultats n'etaient pas con-
cluants, on a pense qu'il s'agissait peut-etre d'un cas d'erreur sur la personne. 

L'autre personne etait le cpl McKay, du 2e  Commando. L'UES avait pour 
la premiere fois recu des renseignements a son sujet en 1990, avant le debut 
du programme SIROS, alors que le cpl McKay faisait encore partie du 2 PPCLI 
a Winnipeg250. Lors de son affectation a la BFC Petawawa en 1991, McKay 
avait declare qu'il avait cesse de participer aux activites des groupes mili- 
tant pour la suprematie blanche, apres que son commandant de peloton a 
Winnipeg le lui eut fortement consei11e251. N'etant pas convaincue, I'UES 
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a lance au debut de 1992 une enquete qui s'est achevee en mai 1992252. Les 
resultats n'ont pas ete concluants : l'UES n'a pas ete en mesure de confirmer 
que le cpl McKay continuait de participer aux activites d'extremistes de 
droite et de tenants de la suprematie blanche apres son affectation a Petawawa253. 
A Pete de 1992, une photocopie d'une photographie publiee dans un jour-
nal de Winnipeg Pannee precedente a ete presentee au commandant adjoint 
du peloton du cpl McKay, l'adj Murphy. Cette photo montrait le cpl McKay 
le crane rase, faisant le salut nazi. Scion l'adj Murphy, it avait interroge le 
cpl McKay au sujet de la photographic et lui avait demande s'il appartenait 
a un groupe militant pour la suprematie blanche. Le cpl McKay lui avait repondu 
qu'il avait pris part aux activites de groupes de ce genre pendant son affec-
tation au 2 PPCLI au Manitoba, mais qu'il avait cesse de le faire et ne parta-
geait plus leurs vues254. L'adj Murphy pretend avoir informe l'adjum Mills, le 
sergent-major de la compagnie, ou le capt Sox, commandant du peloton, ou 
les deux, qu'il avait mis en garde le cpl McKay255. Les superieurs du cpl McKay 
n'ont ete informes de la situation par l'UES qu'en avril 1993256. L'UES a rou-
vert l'enquete sur le cpl McKay en avril 1994; cette enquete s'est terminee 
lorsque McKay a ete libere des FC pour des raisons disciplinaires en mai 1995257. 
En 1996, Matt McKay a ete arrete et inculpe pour homicide inspire par la 
haine a Winnipeg, en 1991, lorsqu'il servait au sein du 2 PPCLI. 

Un membre des FC d'une autre unite a la BFC Petawawa, qui etait cense 
avoir participe a des rassemblements de skinheads et etait lie a l'Aryan 
Resistance Movement, mouvement porte a la violence, a ete libere des FC 
en decembre 1992 et n'a donc pas participe a l'operation. En &pit de ses 
antecedents et de condamnations au criminel pour vols qualifies et pour voies 
de fait, ainsi que d'une note du Centre d'information de la police canadienne 
(CPIC) indiquant qu'il fallait le considerer comme « violent cet individu 
s'est enrole a nouveau dans les FC en mars 1994258. 

Apres le depart du RAC pour la Somalie, l'UES a obtenu des informa-
tions qui etablissaient un lien entre cinq autres membres de l'unite et des 
groupes ou des activites racistes'; un de ces individus etait apparemment 
membre du Ku Klux Klan260. Le cplc Matchee et le sdt Brown etaient de ces 
cinq membres261. En fevrier 1993, l'UES a recu des informations selon 
lesquelles le sdt E.K. Brown, du 2e Commando, avait eu des rapports avec 
des skinheads racistes avant d'etre affecte au RAC en juillet 1992262. L'informa-
tion revue etait suffisante pour justifier une enquete, mais avant que celle-
ci puisse 'etre lance, on a demande a l'UES de mettre fin a son enquete de 
maniere a ne pas compromettre l'enquete au criminel et les poursuites 
decoulant du meurtre, le 16 mars 1993, d'un detenu civil dans le camp du 
2e Commando a Belet Uen, en Somalie263. 
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Comportement raciste au 
sein du Regiment aeroporte 

En depit du temoignage selon lequel la BFC Petawawa avait une politique 
de tolerance zero en ce qui concernait les comportements et les symboles 
racistes264, it a aussi ete prouve que le comportement raciste de certains 
membres du RAC emit un probleme persistant. 

Des insultes racistes ont ete proferees sans qu'aucune mesure disciplinaire 
ne soit prise265. En septembre 1991, on a trouve un drapeau et toute une 
panoplie d'objets nazis accroches au mur d'une caserne du 2e Commando 
qui etait utilisee pour les reunions de groupes d'ordres266. Parmi les autres 
manifestations de comportement reprehensible a Petawawa, on peut signaler 
que certains soldats ont fait flotter le drapeau des Confederes ou des Rebelles267. 
Cependant, de nombreuses personnes, dont le lcol Morneault, croyaient que 
le drapeau des Rebelles n'avait aucune connotation raciste et n'y voyaient 
rien d'autre qu'un symbole de ralliement du 2e Commando. Le drapeau des 
Rebelles a ete enleve parce qu'il etait considers comme un symbole etabli 
et it a ete interdit, mais pour des raisons disciplinaires et non comme mesure 
de lutte contre le racisme. 

C'est cependant le traitement auquel le cpl Robin a ete soumis, fame dans 
un video des seances d'initiation qui se sont deroulees au RAC en aolit 1992, 
qui a le plus clairement montre l'absence de directives precises et le manque 
de comprehension du comportement inspire par des motifs raciaux au sein 
du RAC. Les lettres << KKK > ont ete &rites sur repaule du cpl Robin, qui 
etait le seul noir du groupe soumis aux rites d'initiation. Le cpl Robin a egale-
ment ete attaché a un arbre, on lui a mis de la farine sur le visage, et on a 
dit de lui qu'il etait le << secret de Michael Jackson .; on l'a egalement appele 
. Fido >> et oblige a ramper a quatre pattes, un collier autour du cou268. Le 
reste du traitement auquel le cpl Robin a ete soumis n'a cependant pas ete 
tres different de celui qu'ont subi les autres recrues pendant l'initiation. Le 
cpl Robin a explique que l'experience l'avait laisse indifferent; pour lui, cette 
initiation n'etait pas un acte de racisme de la part des membres du RAC, encore 
qu'il ait reconnu que le fait d'inscrire << KKK >> sur son epaule en etait un269. 

Le cpl Robin a aussi ete traits de << negre . ou de << nigger >> par d'autres 
membres du RAC, ce qui constituait egalement une manifestation de corn-
portement raciste, bien que le cpl Robin n'y ait vu qu'une simple plaisanteriem. 

II est possible qu'en partie du moins, ce comportement ostensiblement 
raciste soit attribuable a une xenophobie (au sens generique du terme) con-
sciemment inculquee et entretenue dans le cadre de la creation d'un esprit 
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de corps, plutot qu'a la mechancete inspiree par la haine raciale ou par le 
mepris des autres membres du RAC a regard de leur camarade. Le cpl Robin 
a d'ailleurs manifesto la meme attitude. Meme apres avoir visionne le video 
de la séance d'initiation, it s'est refuse a compromettre la reputation du RAC 
et etait reticent a exprimer des critiques271. 

Le comportement raciste et les rapports avec des groupes racistes n'ont 
pas ete pris en compte Tors de la preselection effectuee par les unites a Pepoque 
du deploiement en Somalie272.  On n'a pas demande a l'UES de participer 
la preselection du personnel en vue de missions outre-mer. Le processus de 
formation n'a pas non plus servi pour evaluer la maniere dont les soldats 
percevaient les Somaliens ou leur culture, ou reagissaient a leur egard273. 

Une fois en Somalie, les membres du RAC ont utilise des termes pejo-
ratifs pour decrire la population locale. Au cours des temoignages, on a note 
que les termes « Nig Nog274  . negre 	Slomali „276, Smufty >> 277, 

Moolie >> 278  et « Gimme >> 279  ont ete crees et frequemment utilises par 
les membres du RAC pour designer les Somaliens. Nous avons ete surpris 
d'apprendre que beaucoup de ces termes n'etaient pas necessairement 
consideres comme pejoratifs ou racistes280. 

Mesures posterieures au deploiement 

Les forces armees n'ont reconnu que le racisme etait un probleme grave seule-
ment apres que les medias en ont fait etat au printemps de 1993. A la suite 
des evenernents de Somalie, on a entrepris un examen des reglements, des 
ordonnances et des politiques du MDN concernant le racisme et l'appartenance 
de membres des FC a des organisations racistes. 

Compte tenu des preuves presentees au cours des travaux de la commis-
sion d'enquete de Faye, on a elabore une politique sur le racisme qui a fait l'ob-
jet d'un message general du chef d'etat-major de la Defense en mit 1993. Le 
resultat a ete l'OAFC 19-43, publiee en fevrier 1994. 

L'OAFC 19-43 &fink le comportement raciste comme suit : 

Tout comportement qui favorise, encourage ou constitue de la discrimi-
nation ou du harcelement fonde sur la race, l'origine nationale ou ethnique, 
la couleur ou la religion. Un tel comportement comprend l'adhesion 
un groupe ou a une organisation a l'egard duquel ou de laquelle un mem-
bre des FC sait, ou doit savoir, que ce groupe ou cette organisation incite 
a la discrimination ou au harcelement fonde sur la race, l'origine nationale 
ou ethnique, la couleur ou la religion, ou la participation aux activites 
d'un tel groupe ou d'une telle organisation. 

■ 
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L'OAFC 19-43 enonce egalement la politique des FC relative aux comporte-
ments racistes selon laquelle : 

Les FC souscrivent au principe de l'egalite de toutes les personnes et 
croient en la dignite et en la valeur de chaque etre humain, sans egard, 
entre autres, a la race, a l'origine nationale ou ethnique, a la couleur ou 
a la religion. Les membres des FC doivent toujours etre guides par ce 
principe dans leurs relations avec leurs collegues, avec les membres du 
public et avec toutes les personnes avec lesquelles ils entrent en contact, 
tant au Canada qu'a l'etranger. 

et 
Les attitudes racistes sont tout a fait contraires a l'ethique militaire et 
nuisent a l'efficacite du service militaire; par consequent, tout comportement 
qui traduit de telles attitudes ne peut etre tolere. Les comportements racistes 
sont donc interdits et entraineront des mesures administratives, disci-
plinaires, ou les deux, pouvant inclure la liberation. Toute personne qui 
presente une demande d'enrolement dans les FC et qui est incapable ou 
refuse de se conformer a la politique des FC interdisant les comportements 
racistes ne sera pas enrolee. 

L'OAFC 19-43 fournit egalement des exemples de comportements racistes 
lies a l'adhesion a des organisations racistes. Parmi ces exemples on peut 
citer les activites suivantes : produire, publier, distribuer, afficher ou diffuser 
des documents du groupe ou de l'organisation; faire ou recueillir des dons a 
l'intention du groupe ou de l'organisation; parler en public au nom du groupe 
ou de l'organisation281. 

L'OAFC 19-43 note que le comportement raciste peut se manifester par 
des activites individuelles qui ne sont pas necessairement associees a une 
organisation : utilisation d'epithetes raciales ou de termes meprisants, repar-
tition inequitable des taches, etc. L'ordonnance indique egalement les lois 
canadiennes qui interdisent la discrimination pour des motifs raciaux, en 
particulier la Charte canadienne des droits et libertes, la Loi canadienne sur les 
droits de la personne et le Code criminel. 

L'ordonnance a pour objet de guider les commandants, les membres de 
la police militaire et l'Unite des enquetes speciales et de leur donner des direc-
tives sur la maniere de traiter les comportements racistes. Elle esquisse les 
grandes lignes des mesures administratives qu'un commandant peut prendre, 
depuis la mise en garde officieuse jusqu'a la recommandation de liberation 
des FC. Elle prevoit egalement la suspension dans les cas graves et precise 
que le commandant peut prendre des mesures disciplinaires aussi bien qu'admi-
nistratives, c'est-à-dire qu'il peut porter une accusation officielle en vertu 
de la Loi sur la defense nationale. 

L'OAFC sur le comportement raciste stipule qu'il faut faire rapport des 
comportements racistes au QGDN et elaborer un programme d'education 
et de formation pour eliminer les attitudes racistes. Elle precise qu'au stade 
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du recrutement, it faut rejeter la candidature de quiconque refuse de signer 
une declaration officielle signifiant qu'il est pret a observer la politique des 
FC sur la lutte contre le racisme. En outre, tous les candidats doivent rem-
plir un questionnaire dans lequel on leur pose des questions precises sur leurs 
activites et leurs affiliations racistes282. Bien entendu, le fait de foumir de faux 
renseignements lors du recrutement constitue en soi une cause de liberation 
involontaire des FC283. 

En dehors de l'OAFC 19-43, mais toujours dans le meme domaine, les 
specialistes du comportement des FC ont elabore un processus de preselection 
afin d'aider les commandants a preselectionner les militaires pour des missions 
de l'ONU ou d'autres operations outre-mer et a reperer ceux d'entre eux qui 
pourraient eventuellement avoir un comportement deviant ou antisocial. 
Lorsque le commandant a des doutes au suj et d'un individu, celui-ci peut 
etre renvoye a un bureau de selection du personnel ou a un psychologue 
competent qui effectuera une evaluation plus detainee. 

Dans le cadre d'une autre activite distincte mais connexe, on a lance 
en 1992 un projet d'equite en matiere d'emploi dans les FC, car it fallait que 
celles-ci refletent et representent la diversite culturelle du pays. Les principes 
suivants d'equite en matiere d'emploi ont ete promulgues par le CEMD en 
mai 1993 : 

Les FC appuient un programme proactif et reflechi de recrutement 
qui vise a attirer des candidats venant de milieux ethnoculturels 
differents et repondant a tous les criteres de recrutement. 

Les FC offrent des chances egales de formation et de perfectionne-
ment professionnel a tous les militaires en service pour qu'ils puissent 
parfaire leurs competences. 

Les FC s'engagent a abolir, dans toute la mesure du possible, les direc-
tives et les pratiques qui dressent des obstacles arbitraires pouvant 
nuire a l'avancement professionnel, a la promotion et a la continuite 
de service de tous les militaires. 

Les FC encouragent les militaires a se sensibiliser a tous les groupes 
ethnoculturels, a les comprendre et a les accepter, pour favoriser leur 
contribution a Pefficacite operationnelle des FC. 

En vertu du projet d'egalite en matiere d'emploi, on a effectue un exa-
men du systeme de recrutement dans le but de reperer et d'eliminer les obsta-
cles systerniques, ainsi qu'un recensement de declarations volontaires dans 
l'ensemble des forces afin de determiner la representation actuelle des groupes 
designs dans les FC. 

■ 
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CONCLUSIONS DE FAIT 

Nous concluons qu'on n'a pas accorde suffisamment d'attention au probleme 
du racisme et aux risques qu'il presente au sein des Forces canadiennes. 

Il n'y avait pas de politique ni de processus empechant que des racistes militants 
soient envoyes en mission, et, au depart, it n'y avait pas non plus de politique 
destine a empecher ces personnel de s'enroler dans les FC ou d'y servir. 

Au moins en ce qui concern le Regiment aeroporte du Canada, les lois, regle-
ments, ordonnances et politiques en vigueur n'ont pas ete utilises de maniere 
satisfaisante ou uniforme par la chain de commandement. 

En dehors de la chain de commandement, it n'y avait pas de procedure d' ache-
minement et de traitement des plaintes au sujet du racisme. 

Il n' existait pas de politique ni de procedure appropriees pour assurer une com-
munication et un echange adequats de l'information et des renseignements entre 
tous les organismes concernes, y compris les commandements des trois services 
et les dirigeants des unites. 

Dans le cadre de la formation en vue de la mission du RAC, les soldats n'ont 
pas subi de tests d' attitude et de reaction aux differences raciales et culturelles. 

Le langage et le comportement racistes constates parmi les membres du RAC 

semblent indiquer, dans certains cas, un manque de comprehension et d'ins-

truction quant aux differences culturelles ou, dans d' autres , une attitude 
franchement raciste. 

Recommandation 

Nous croyons que Bien avant que les problemes ne se manifestent au cours 
de la mission en Somalie, la majorite des membres des FC reconnaissaient 
que les comportements racistes sont incompatibles avec le service militaire. 
Mais une des lecons essentielles que l'on peut tirer de l'experience soma-
lienne est qu'il suffit de quelques extremistes pour qu'un effet dysfonctionnel 
prononce s'exerce sur les liens existant entre les FC et le public canadien. 
II est clair que le leadership par l'exemple, une formation appropriee et une 
tolerance zero sont les elements essentiels de tout effort d'eradication du 
racisme au sein des FC. 

E 
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Nous prenons acte de la politique des Forces canadiennes sur la lutte 
contre le racisme, publiee en fevrier 1994 dans l'OAFC 19-43, qui interdit 
le comportement raciste et en fait un motif de rejet des aspirants militaires 
affichant un tel comportement et qui, dans le cas de militaires en activite, 
prevoit des mesures administratives allant jusqu'a la liberation involontaire, 
ainsi que l'inculpation possible de comportement portant prejudice a l'ordre 
et a la discipline en vertu de la Loi sur la defense nationale. 

Nous recommandons la prise des mesures supplementaires suivantes : 

20.8 Que le chef d'etat-major de Ia Defense elabore et communique aux 
commandants, a tous les niveaux, des lignes directrices claires et 
exhaustives touchant les comportements racistes et extremistes 
interdits. Ces lignes directrices devraient definir, a l'aide 
d'exemples, les comportements et symboles racistes et fournir Ia 
liste et la description des groupes extremistes auxquels les 
membres des Forces canadiennes ne peuvent ni appartenir ni don-
ner leur appui. 

20.9 Que les Forces canadiennes continuent de surveiller ('affiliation de 
militaires canadiens a des groupes racistes. 

20.10 Que le ministere de Ia Defense nationale et les Forces canadiennes 
precisent leur position quant a la port& des obligations que leur 
imposent les lois sur Ia protection de Ia vie privee et sur les droits 
de Ia personne en matiere de preselection de candidats et de mem-
bres des Forces canadiennes sur le plan du comportement, y 
compris les sympathies a regard de groupes racistes. 

20.11 Que le ministere de Ia Defense nationale et le Gouvernement du 
Canada examinent leurs politiques et leurs pratiques en matiere de 
securite pour veiller a ce que, sous reserve des lois sur Ia protection 
de Ia vie privee et sur les droits de Ia personne, ('information perti-
nente concernant Ia participation de membres des Forces 
canadiennes ou de candidats a Ia vie militaire dans des 
organisations racistes et des groupes haineux soit dament commu-
niquee a tous les organismes responsables, notamment a la chaine 
de commandement. 
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20.12 Que le ministere de la Defense nationale et les Forces canadiennes 

communiquent regulierement avec des groupes antiracistes afin 

d'obtenir de I'aide en vue de dispenser une formation appropriee 

en matiere de sensibilisation aux autres cultures et pour aider les 

superviseurs et les commandants a reconnaitre les signes de 

racisme et d'appartenance a des groupes haineux. 
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du lgen (retraite) Gervais, Transcriptions, vol. 47, p. 9467-9468; du col Arp, 
vol. 12, p. 2150.1 et 2215; et du bgen Beno, Transcriptions, vol. 40, p. 7881. 
Temoignage du ben (retraite) Zuliani, Transcriptions, vol. 181, p. 37431-37432. 
Temoignage du col Arp, Transcriptions, vol. 11, p. 2162 et 2175; et du maj Priestman, 
Transcriptions, vol. 15, p. 2694. 
Temoignage du lgen (retraite) Reay, Transcriptions, vol. 46, p. 9065 et vol. 45, 
p. 8955-8956; du mgen (retraite) Gaudreau, Transcriptions, vol. 3, p. 568-569; 
et du col (retraite) Houghton, Transcriptions, vol. 12, p. 2259. 
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Temoignage du maj Priestman, Transcriptions, vol. 15, p. 2775. 
Temoignage du bgen Beno, Transcriptions, vol. 40, p. 7881; du Igen (retraite) Reay, 
Transcriptions, vol. 46, p. 9072; et du maj Priestman, Transcriptions, vol. 15, 
p. 2776. 
Bgen Vernon et Igen Gervais, « Concept d'emploi du Regiment aeroporte du 
Canada », p. 9-10; et temoignage du Igen (retraite) Reay, Transcriptions, vol. 47, 
p. 9272-9273. 
Temoignage du lcol Nordick, Transcriptions, vol. 2, p. 257-258. 
Temoignage de l'adjuc (retraite) Jardine, Transcriptions, vol. 24, p. 4547; et 
de I'adjuc Cooke, vol. 26, p. 4902 et 4903. 
OAFC 49-4, annexe B, paragr. 4, et annexe C, paragr. 6-8, 10 et 13-14. 
Temoignage de l'adjuc Cooke, Transcriptions, vol. 26, p. 4886; du maj Seward, 
Transcriptions, vol. 32, p. 6078; et Commission d'enquete (GTRAC), temoignage de 
l'adjuc Raymond, vol. IV, p. 1007. 
OAFC 49-4, annexe B, appendice 2, paragr. 2-4. 
Temoignage de I'adjuc (retraite) Jardine, Transcriptions, vol. 24, p. 4548; et 
de l'adjuc Cooke, Transcriptions, vol. 26, p. 4902-4906. 
Temoignage de l'adjuc (retraite) Jardine, Transcriptions, vol. 24, p. 4546-4548; 
et de l'adjuc Cooke, Transcriptions, vol. 26, p. 4902-4904. 
Livre de documentation n° 1, onglet 1, p. 52 et 54. 
Temoignage de l'adjuc Cooke, Transcriptions, vol. 26, p. 4886-4887. 
Temoignage du maj Seward, Transcriptions, vol. 31, p. 5885; et Rapport d'enquete 
de la police militaire (REPM) no PET 855-12-92(LD) (26 octobre 1992), cpl Portz 
du 2 Pon PM, BFC Petawawa, Livre de documentation n° 4, onglet 3. 
Cour martiale generale du capt Sox, temoignage du sgt Lloyd, Transcriptions, 
vol. 2, p. 365-366. 
Temoignage du maj Seward, Transcriptions, vol. 30, p. 5834, vol. 31, p. 5884-5885 
et vol. 32, p. 6080; de l'adjum Mills, Transcriptions, vol. 23, p. 4330; et de 
l'adjum Murphy, Transcriptions, vol. 35, p. 6663, 6676-6677, 6692 et 6788. 
Temoignage de l'adjum Murphy, Transcriptions, vol. 35, p. 6663-6672; et cour 
martiale generale du capt Sox, temoignage de l'adjum Murphy, vol. 1, p. 144 et 
152-153, et temoignage du sgt Lloyd, vol. 2, p. 366-368. 
Temoignage du Igen (retraite) Foster, Transcriptions, vol. 3, p. 413; lettre du 
mgen Hewson au lgen Belzile, commandant du Commandement de la Force mobile... 
(26 septembre 1985), Livre de documentation no 1, onglet 1, p. 1/2; et lettre du 
Igen Belzile au CEMD, annexe A, p. A-1. 
Temoignage du mgen (retraite) Gaudreau, Transcriptions, vol. 3, p. 542; du 
col Holmes, Transcriptions, vol. 4, p. 617; et lettre du mgen Stewart au col Holmes 
(5 mars 1992), Livre de documentation no 83C, onglet 14, p. 4. 
Temoignage du men (retraite) MacKenzie, Transcriptions, vol. 43, p. 8460; 
document militaire du bgen Beno au mgen Vernon, « The Way Ahead — 
Cdn Ab Regt — Command, Control, Manning and Internal Operations » (5 mai 1993), 
Livre de documentation no 32, onglet 5, p. 5, paragr. 129 a) (2); et lettre du 
Igen Reay, commandant du Commandement de la Force terrestre, au CEMD 
(28 octobre 1993) concernant la reaction aux problemes de leadership et de 
discipline — Commission d'enquete sur le regiment aeroporte du Canada, Livre 
de documentation no 55C, onglet 6, p. 3-4, paragr. 10 c). 
Temoignage du col Holmes, Transcriptions, vol. 4, p. 616-617 et 685; du maj Priestman, 
Transcriptions, vol. 15, p. 2725-2726; de l'adjuc (retraite) Jardine, Transcriptions, 
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vol. 24, p. 4564; et lettre du bgen Beno au bgen Ashton, commandant du ler Groupe-
brigade du Canada (8 avril 1993), Livre de documentation no 89A, onglet 4. 
Temoignage du lcol Morneault, Transcriptions, vol. 36, p. 6907-6908. 
Temoignage de l'adjum Murphy, Transcriptions, vol. 35, p. 6664. 
Temoignage de l'adjum Murphy, Transcriptions, vol. 35, p. 6775. 
Temoignage du cdr Jenkins, Transcriptions, vol. 6, p. 1209. 
Temoignage de l'adjum Murphy, Transcriptions, vol. 35, p. 6682. 
Temoignage du cdr Jenkins, Transcriptions, vol. 14, p. 2574. 
Temoignage de l'adjuc (retraite) Jardine, Transcriptions, vol. 24, p. 4564; et 
du col Holmes, Transcriptions, vol. 4, p. 616-617. 
Temoignage du col Holmes, Transcriptions, vol. 4, p. 613-614. 
Temoignage du maj Seward, Transcriptions, vol. 30, p. 5687-5688. 
Temoignage du maj (retraite) Pommet, Transcriptions, vol. 182, p. 37512-37513. 
Temoignage de l'adjuc Cooke, Transcriptions, vol. 26, p. 4916-4917. 
Temoignage du lcol (retraite) Mathieu, Transcriptions, vol. 168, p. 34637. 
Temoignage du col (retraite) Joly, Transcriptions, vol. 17, p. 3194-3195 et 3239; 
du bgen Beno, Transcriptions, vol. 41, p. 7947-7949; du col Holmes, Transcriptions, 
vol. 4, p. 682-683; du maj Priestman, Transcriptions, vol. 15, p. 2722; et du 
mgen (retraite) MacKenzie, Transcriptions, vol. 43, p. 8461. 
Commission d'enquete (GTRAC), temoignage du capt Yuzichuk, vol. III, p. 672; 
temoignages du maj MacKay, Transcriptions, vol. 34, p. 6564-6565; et du 
maj Seward, Transcriptions, vol. 30, p. 5670. 
Temoignage du maj Seward, Transcriptions, vol. 30, p. 5670. 
Temoignage du gen (retraite) de Chastelain, Transcriptions, vol. 49, p. 9863. 
Temoignage du mgen (retraite) MacKenzie, Transcriptions, vol. 43, p. 8461; du 
lcol (retraite) Mathieu, Transcriptions, vol. 168, p. 34637; et du col (retraite) Joly, 
Transcriptions, vol. 17, p. 3190-3192; et Commission d'enquete (GTRAC), 
temoignage du col (retraite) Joly, vol. V, p. 1316. 
Temoignage du col (retraite) Houghton, Transcriptions, vol. 12, p. 2253-2254; du 
col Holmes, Transcriptions, vol. 4, p. 611; de l'adjum Mills, Transcriptions, vol. 23, 
p. 4271 et 4361 et vol. 24, p. 4417; du maj Seward, Transcriptions, vol. 30, p. 5683-
5687 et vol. 31, p. 5968; du maj MacKay, Transcriptions, vol. 33, p. 6424; du 
lcol Momeault, Transcriptions, vol. 39, p. 7569-7572 et 7586-7587; de 
l'adjue (retraite) Jardine, Transcriptions, vol. 105, p. 20889; lettre du bgen Beno 
au mgen MacKenzie, commandant du SCFT (19 octobre 1992), Livre de document-
ation n° 15, onglet 18; et lettre du bgen Beno au bgen Ashton, commandant du 
ler  Groupe-brigade du Canada (8 avril 1993), Livre de documentation no 89A, 
onglet 4. 
Temoignage du maj Seward, Transcriptions, vol. 30, p. 5685 et 5687, et vol. 31, 
p. 5968. 
Commission d'enquete sur le Regiment aeroporte du Canada, Changement de com-
mandement (12 juin 1992) [par la suite Commission d'enquete (Changement de 
commandement)], Livre de documentation no 89, onglet 3G, annexe D; Commis-
sion d'enquete (Changement de commandement) (13 novembre 1992), Livre de 
documentation no 7, onglet 6, annexe D; Commission d'enquete (Changement 
de commandement) (27 octobre 1993), Livre de documentation no 89A, onglet 8, 
annexe B; et Commission d'enquete (GTRAC), vol. X, Pieces 87 et 88. 
Temoignage du maj Kampman, Transcriptions, vol. 27, p. 5189. 
Temoignage du maj Seward, Transcriptions, vol. 31, p. 5857; et du lcol Morneault, 
Transcriptions, vol. 36, p. 6911-6912. 
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Temoignage du maj Seward, Transcriptions, vol. 30, p. 5735-5736. 
Temoignage du maj Seward, Transcriptions, vol. 30, p. 5705-5706; et du 
lcol Morneault, Transcriptions, vol. 36, p. 6911. 
Commission d'enquete (GTRAC), temoignage du lcol (retraite) Mathieu, vol. V, 
p. 1193-1194. 
Temoignage du lcol (retraite) Mathieu, Transcriptions, vol. 168, p. 34638. 
Temoignage du col Holmes, Transcriptions, vol. 4, p. 685; du maj Priestman, 
Transcriptions, vol. 15, p. 2722; du col (retraite) Joly, Transcriptions, vol. 17, 
p. 3194-3195 et 3239; du bgen Beno, Transcriptions, vol. 41, p. 7947-7949; de 
l'adjuc (retraite) Jardine, Transcriptions, vol. 25, p. 4624-4629; du Igen (retraite) 
Reay, Transcriptions, vol. 46, p. 9078-9079 et 9166; message 221349Z (fevrier 1993), 
du QG CFT au GTRAC, concemant l'affectation a un poste de commandement au 
sein du RAC, Livre de documentation no 83C, onglet 10, p. 1. 
Temoignage du col MacDonald, Transcriptions, vol. 26, p. 4985-4987, et vol. 27, 
p. 5077; du bgen Beno, Transcriptions, vol. 41, p. 7947-7949; et du lcol Morneault, 
Transcriptions, vol. 36, p. 6906. 
Message 082000Z (mars 1993), du QG CFT au RAC D INF 035, concemant la 
dotation de postes de majors au sein du RAC, Livre de documentation no 48X, 
onglet 1, p.3. 
Commission d'enquete sur le GTRAC, temoignage du lcol (retraite) Mathieu, 
vol. V, p. 1192-1193. 
Commission d'enquete (GTRAC), Pieces 87 et 97, vol. X, p. 3071 et 3105-3106. 
R. c. maj Anthony Seward, Cour martiale generale, vol. 5, p. 950. 
R. c. Seward (27 mai 1996) no 376 (CACMC), p. 19 et 21; Loi sur la defense 
nationale, S.R.C. 1985, chap. N-5, paragr. 140(c). 
Jugement — Motion no 25509: Major A.G. Seward c. La Reine (5 decembre 1996) 
(Cour supreme du Canada). 
Temoignage du maj Seward, Transcriptions, vol. 30, p. 5673, et vol. 31, p. 5855; du 
maj MacKay, Transcriptions, vol. 34, p. 6560; et de l'adjum Murphy, Transcriptions, 
vol. 35, p. 6735. 
Temoignage du bgen Beno, Transcriptions, vol. 40, p. 7804-7805, et vol. 41, p. 7996; 
du maj Seward, Transcriptions, vol. 30, p. 5673; du lcol Morneault, Transcriptions, 
vol. 36, p. 6900; Commission d'enquete (GTRAC), temoignage du bgen Beno, 
vol. IV, p. 1027-1028, et du lcol (retraite) Mathieu, vol. V, p. 1186 et 1192. 
Message 082000Z (mars 1993) du QG CFT au GTRAC, concemant la dotation de 
postes de majors au sein du RAC, p. 2-3, Livre de documentation n° 48X, onglet 1, 
p. 2-3. 
Message 082000Z (mars 1993) du QG CFT au GTRAC, concemant la dotation de 
postes du majors au sein du RAC, p. 2-3, Livre de documentation no 48X, onglet 1, 
p. 2-3. 
Lettre du bgen Dallaire au bgen Beno (23 sept. 1992) concemant le rapport 
d'incident — capitaine J.A.M. Rainville, Livre de documentation no 4, onglet 6A; 
temoignage du lcol Morneault, Transcriptions, vol. 36, p. 6908-6909. 
Lettre du bgen Dallaire au bgen Beno (23 sept. 1992) concemant le rapport 
d'incident. 
Temoignage du lcol Morneault, Transcriptions, vol. 36, p. 6963. 
Temoignage du bgen Beno, Transcriptions, vol. 41, p. 7950. 
Commission d'enquete (GTRAC), temoignage du bgen Beno, vol. IV, p. 1023. 
Temoignage du bgen Beno, Transcriptions, vol. 41, p. 7947 et 7951-7952; 
lcol Turner, Transcriptions, vol. 18, p. 3424-3425. 
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Temoignage du col Arp, Transcriptions, vol. 12, p. 2105.1-2106.1. 
Lettre du bgen Beno au mgen MacKenzie (19 octobre 1992), commandant du 
SCFT, Livre de documentation no 15, onglet 18. 
Lettre du bgen Beno au mgen MacKenzie (19 octobre 1992), paragr. 2, 3, 6 et 7; 
Commission d'enquete (GTRAC), temoignage du bgen Beno, vol. IV, p. 1014-1019; 
et temoignage du bgen Beno, Transcriptions, vol. 40, p. 7737-7741 et 7793-7795. 
Lettre du bgen Beno au mgen MacKenzie (19 octobre 1992), paragr. 2, 3, 6 et 7; 
Commission d'enquete (GTRAC), temoignage du bgen Beno, vol. IV, p. 1014-1019; 
et temoignage du bgen Beno, Transcriptions, vol. 40, p. 7737-7741 et 7793-7795. 
Lettre du bgen Beno au mgen MacKenzie (19 octobre 1992), paragr. 2, 3, 6 et 7. 
Temoignage du mgen (retraite) MacKenzie, Transcriptions, vol. 43, p. 8370, 8372 
et 8379; du Igen (retraite) Reay, Transcriptions, vol. 46, p. 9038; du lgen (retraite) 
Gervais, Transcriptions, vol. 47, p. 9455; et du gen (retraite) de Chastelain, 
Transcriptions, vol. 49, p. 9964 et 9967. 
Temoignage du Igen (retraite) Gervais, Transcriptions, vol. 47, p. 9455. 
Temoignage du maj Kyle, Transcriptions, vol. 21, p. 3845-3849; du maj Seward, 
Transcriptions, vol. 30, p. 5672-5673, 5686, 5703-5704 et 5722-5724, et vol. 31, 
p. 5855; du maj MacKay, Transcriptions, vol. 34, p. 6560; de l'adjum Murphy, 
Transcriptions, vol. 34, p. 6584-6587, et vol. 35, p. 6735; de Padjuc (retraite) Jardine, 
Transcriptions, vol. 25, p. 4610-4612, 4624-4629, et vol. 105, p. 20924-20929; du 
lcol Momeault, Transcriptions, vol. 36, p. 6972, et vol. 38, p. 7332; de l'adjum Amaral, 
Transcriptions, vol. 104, p. 20651-20656, 20749, 20789, 20807-20809, et vol. 105, 
p. 20829 et 20831-20835; du maj Pommet, Transcriptions, vol. 107, p. 21449-21453, 
et vol. 109, p. 21744; du maj Mansfield, Transcriptions, vol. 103, p. 20416-20417 
et 20477-20478, et vol. 115, p. 23041-23043. 
Commission d'enquete (GTRAC), Pieces 87 et 88, vol. X, p. 3071-3072. 
OAFC 20-50, paragr. 3. 
Commission d'enquete (GTRAC), Piece 32, IPO 4003 de la FOS, annexe A, 
paragr. 4; et temoignage du maj Kampman, Transcriptions, vol. 27, p. 5222. 
La seule regle explicite a ce sujet se trouve dans I'OAFC 20-50, paragraphe 4a, qui 
prevoit que « Les militaires qui ont des antecedents de conduite reprehensible ne 
doivent pas etre recommandes pour une affectation a Petranger. . Depuis la mission 
en Somalie, toutefois, les Forces canadiennes ont modifie l'OAFC 20-50 de telle 
some 41\ie les commandants d'unite doivent determiner de fawn explicite si le per-
sonnel se trouvant sous leur commandement a la conduite qu'il faut pour etre 
deploy& LOAFC modifiee contient aussi une liste d'indicateurs specifiques de con-
duite ou de comportement social inacceptable dont les commandants devraient 
tenir compte dans leurs decisions. Voir CANFORGEN 023 021500Z (mai 1994), 
du QGDN concemant le Controle de la conduite ou du comportement en societe, 
Livre de documentation no 89A, onglet 10. 
MDN, Operations Land & Tactical Air, Volume 3: Peacekeeping Operations 
(15 septembre 1995), DND B-GL-301-003/FP-001, p. 11-3-1, paragr. 3b. 
Franklin C. Pinch, « Screening and Selection of Personnel for Peace Operations: 
A Canadian Perspective », Gloucester (Ont.) (novembre 1994), p. 28. 
Note concemant POP Cordon/OP Deliverance — Lecons apprises au N3 
(19 fevrier 1993), Quartier general des Forces maritimes de l'Atlantique, 
Livre de documentation no 31A, onglet 42. 
Temoignage du col (retraite) Joly, Transcriptions, vol. 16, p. 3045. 
Temoignage du lgen (retraite) Gervais, Transcriptions, vol. 48, p. 9653 et 9681; et 
du gen (retraite) de Chastelain, Transcriptions, vol. 50, p. 10070. 
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Temoignage du gen (retraite) de Chastelain, Transcriptions, vol. 50, p. 10071. 
Temoignage du igen (retraite) Gervais, Transcriptions, vol. 48, p. 9679-9680. 
Temoignage du col Labbe, Transcriptions, vol. 161, p. 32737. 
Temoignage du Igen (retraite) Reay, Transcriptions, vol 46, p. 9095. Voir aussi le 
temoignage du lgen (retraite) Gervais, Transcriptions, vol. 48, p. 9653. 
Temoignage du igen (retraite) Reay, Transcriptions, vol 46, p. 9088, 
9090-9094 et 9096-9097; du Igen (retraite) Gervais, Transcriptions, vol. 48, 
p. 9652; et du gen (retraite) de Chastelain, Transcriptions, vol. 50, p. 10070. 
Pinch, « Screening and Selection of Personnel for Peace Operations *, p. 23. 
Voir OAFC 20-46 et 20-50 et Procedure operationnelle 101 du Commandement 
de la Force mobile (29 novembre 1977). 
Lettre du lcol O'Brien, chef d'etat-major de la FOS, concemant l'instruction de 
coordination du personnel du Groupe d'aide au depart (GAD) — OP Cordon 
(8 septembre 1992), Livre de documentation no 10, onglet 30. 
Note du capt Gosselin, adjudant, Quartier general de la l' Division du Canada 
et Regiment des transmissions, concemant l'OP Deliverance — Groupe d'aide 
au depart III (10 decembre 1992), Livre de documentation no 89A, onglet 1. 
OAFC 20-50, annexe A, section 1, paragr. 4, et annexe A, appendice 1, partie H; 
temoignage du lcol Nordick, Transcriptions, vol. 2, p. 289; temoignage du 
lcol Momeault, Transcriptions, vol. 37, p. 7171 et 7172. Voir egalement Pinch, 

Screening and Selection of Personnel for Peace Operation 0, p. 17-18 et 23. 
Temoignage du maj Kampman, Transcriptions, vol. 27, p. 5222 et 5224; du 
'col Momeault, Transcriptions, vol. 37, p. 7171-7172; et de l'adjum Murphy, 
Transcriptions, vol. 35, p. 6662. 
Temoignage du maj Kampman, Transcriptions, vol. 27, p. 5224; de l'adjum Murphy, 
Transcriptions, vol. 35, p. 6662-6663; et du lcol Momeault, Transcriptions, vol. 37, 
p. 7173. 
Temoignage du maj Kampman, Transcriptions, vol. 27, p. 5225. 
Temoignage du lcol Momeault, Transcriptions, vol. 37, p. 7171-7172. 
Temoignage de l'adjum Mills, Transcriptions, vol. 23, p. 4384; temoignage de 
l'adjuc (retraite) Jardine, Transcriptions, vol. 25, p. 4763; et temoignage de 
l'adjum Murphy, Transcriptions, vol. 35, p. 6665. 
Lettre du capt McMillan, G1 FOS, au commandant de la FOS, concemant 
l'OP Deliverance — Composition du groupe arriere du RAC (10 mai 1993), Livre 
de documentation no 89A, onglet 2; lettre du du 'col Mathieu au bgen Beno, concer-
nant l'Integration des reservistes au Groupement tactique aeroporte (2 decembre 1992), 
Livre de documentation n° 19, onglet 9, p. 2, paragr. 5; et temoignage de 
l'adjum Mills, Transcriptions, vol. 23, p. 4323, 4325 et 4349; du maj Seward, 
Transcriptions, vol. 30, p. 5822; et du maj Kampman, Transcriptions, vol. 27, 
p. 5224. 
Temoignage du bgen Beno, Transcriptions, vol. 40, p. 7737-7741 et 7793-7795; 
Commission d'enquete (GTRAC), temoignage du bgen Beno, vol. IV, p. 1014-1019; 
et lettre du bgen Beno au mgen MacKenzie, commandant du SCFT, concemant le 
remplacement du commandant du Regiment aeroporte du Canada (19 octobre 1992), 
Livre de documentation n° 15, onglet 18. 
Lettre du capt McMillan, G1 FOS, au commandant de la FOS, concemant 
l'OP Deliverance — Composition du groupe arriere du RAC (10 mai 1993), Livre 
de documentation no 89A, onglet 2. 
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Temoignage de l'adjum Murphy, Transcriptions, vol. 34, p. 6592 et 6597; de 
l'adjum Mills, Transcriptions, vol. 23, p. 4349; et du maj Seward, Transcriptions, 
vol. 31, p. 5890. 
Temoignage de l'adjum Murphy, Transcriptions, vol. 35, p. 6674-6675; et de 
l'adjum Mills, Transcriptions, vol. 23, p. 4353 et 4435-4439. 
Lettre du lcol Momeault au bgen Beno, concemant le Personnel de reserve -
OP Cordon (9 octobre 1992), Livre de documentation no 32A, onglet 5, p. 3; 
note de service du maj Magee, commandant du 3e Commando, au commandant du 
RAC concemant revaluation du personnel de la milice en vue de l'OP Cordon 
(19 octobre 1992), Livre de documentation no 89, onglet 6; et lettres du maj MacKay, 
commandant adjoint du RAC, au commandant du Royal Regiment of Canada 
(30 octobre 1992); au commandant du Regiment Algonquin; au commandant du 
Queen's Own Rifles of Canada; et au commandant du Princess of Wales Own 
Regiment, Livre de documentation no 29, onglet 16. 
Temoignage du maj Kampman, Transcriptions, vol. 27, p. 5224. 
Commission d'enquete (Changement de commandement) (12 juin 1992), Livre 
de documentation no 89, onglet 3G, annexe D; et lettre du capt McMillan, 
01 FOS, au commandant de la FOS, concemant l'OP Deliverance - Composition 
du groupe arriere du RAC (10 mai 1993), Livre de documentation no 89A, 
onglet 2B, annexe B. 
Rapport d'enquete de la police militaire (REPM) no PET 205-25-92, du mat 1 Brisson 
du 2 Pon PM, BFC Petawawa (8 octobre 1992), Livre de documentation no 89, 
onglet 5 p. 2, paragr. 3 h); et Feuille de conduite des Forces canadiennes, Livre 
de documentation no 89, onglet 5N. 
REPM no PET 855-11-92(LD), du cpl Portz du 2 Pon PM, BFC Petawawa 
(13 octobre 1992), Livre de documentation no 4, onglet 3, p. 3-4; et no PET 
855-12-92(LD), du cpl Portz du 2 Pon PM, BFC Petawawa (26 octobre 1992), 
Livre de documentation no 4, onglet 3. 
Message du QG FOS aux 01 et G3, QG SCFT, concemant l'OP Deliverance - 
Demande d'autorisation d'affectation temporaire (6 avril 1993), Livre de documen-
tation no 89A, onglet 3, paragr. 2D; et message du QG CFT aux G1 et G3, 
QG FICS et al., concemant l'OP Deliverance - Instructions relatives a la 
cessation des activites et aux affectations temporaires (13 avril 1993), Livre de 
documentation no 89A, onglet 5, paragr. 2E. 
Commission d'enquete (Changement de commandement) (12 juin 1992), Livre 
de documentation no 89, onglet 3G, annexe D; Commission d'enquete (Change-
ment de commandement) (13 novembre 1992), Livre de documentation no 7, 
onglet 6, annexe D; Commission d'enquete (Changement de commandement) 
(27 octobre 1993), Livre de documentation n° 89A, onglet 8, annexe B; REPM 
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L' INSTRUCTION MILITAIRE 

Nous avons ete charges de faire enquete sur . l'a-propos des objectifs et 
des normes d'entrainement ayant servi a preparer le deploiement du 

Regiment aeroporte . et de faire rapport sur . la capacite operationnelle du 
Groupement tactique du Regiment aeroporte du Canada (GTRAC) avant 
son deploiement afin qu'il accomplisse la mission et les taches qui lui ont ete 
confiees .'. Pour qu'une unite soit prete sur le plan operationnel, it est essen-
tiel qu'elle soit form& de troupes bien entrainees pour effectuer toutes les 
taches de la mission a laquelle elle est affectee. Par consequent, notre enquete 
a porte sur une vaste gamme de questions liees a l'instruction militaire, entre 
autres sur les objectifs et les normes d'entrainement qui ont ete utilises pour 
les operations . Cordon . et . Deliverance .. 

Une unite bien entrains pour des operations de paix est une unite dirigee 
avec competence, bien integree sur le plan fonctionnel (c'est-a-dire que ses 
elements operationnels s'imbriquent bien), unie (on y constate l'existence 
de liens positifs entre egaux et entre militaires de differents grades), et axee 
sur une mission bien comprise. En outre, aspect qui revet un inter& primor-
dial dans le present chapitre, les membres de cette unite ont les connais-
sances, les competences, l'optique et l'attitude necessaires pour relever les defis 
qui se poseront a eux dans le theatre d'operation. Ce critere revet une impor-
tance particuliere lorsque les troupes sont chargees de representer le Canada 
dans des milieux strangers, dont la Somalie ne constitue qu'un exemple, oii 
la situation est tres complexe, diversifiee, ambigue, incertaine et risquee2. 

La responsabilite de s'assurer que les unites sont bien entrainees et que 
leurs membres ont les dispositions voulues pour entreprendre des deploiements 
dans le cadre d'operations de paix est initialement confiee au chef d'etat-
major de la Defense (CEMD) et au sous-chef d'etat-major de la Defense 
(SCEMD), et suit toute la filiere de commandement jusqu'aux officiers com-
mandant les unites, puis jusqu'aux commandants de section. Par consequent, 
nous examinons d'abord les dispositions relatives a l'instruction militaire en 
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vue des operations de paix qui etaient en place aux niveaux superieurs des 
Forces canadiennes (FC), avant de passer a Petude de l'instruction precise 
visant les operations « Cordon » et « Deliverance Enfin, nous voulons 
determiner si le Groupement tactique du Regiment aeroporte du Canada 
etait dement forme pour la mission en Somalie et, dans la negative, relever 
les lacunes du processus et dire comment elles auraient pu etre corrigees. 

POLITIQUE EN MATIERE D'INSTRUCTION MILITAIRE 

POUR LES MISSIONS DE MAINTIEN DE LA PAIX 

La methode traditionnelle 

Etant donne que le Canada participe depuis longtemps aux entreprises de 
maintien de la paix des Nations Unies, on aurait logiquement pu s'attendre 
a ce qu'en 1992, l'annee ou la Somalie est devenue un dossier chaud sur la 
scene internationale, les Forces canadiennes aient dispose, aux fins des mis-
sions de maintien de la paix, d'un systeme d'instruction conceptualise et 
clairement Mini qui reflete les changements survenus a cette époque dans 
le domaine du maintien de la paix [Notre examen de la politique en matiere 
d'instruction militaire jusqu'en 1992 a trait surtout au « maintien de la paix 
traditionnel caracterise par les principes fondamentaux de consentement, 
d'impartialite et de recours a la force uniquement en cas de legitime defense, 
comme nous en avons traite dans le chapitre 10 du volume 1 — Maintien 
de la paix.] Or, etonnamment, cela n'etait pas le cas. En fait, a ce moment-la, 
la politique des FC en matiere d'instruction se fondait presque exclusivement 
sur un mode traditionnel de preparation generale au combat. 

L'objectif de l'entrainement general au combat (EGC) consiste a pre-
parer les soldats et les unites a accomplir toute une gamme de fonctions de 
combat de base et a integrer ces fonctions efficacement afin de repondre aux 
besoins de l'ensemble des operations. Avant d'acceder a l'instruction col-
lective des unites, tous les soldats recoivent un entrainment de base sur des 
themes comme l'utilisation des armes, les techniques de campagne, les com-
munications, la defense biologique et chimique, la condition physique de 
base et les premiers soins. L'EGC devait servir de base au maintien de la 
paix, pour etre complete au besoin par une instruction axee sur la mission 
proprement dite durant les preparatifs du deploiement. 

Si l'on se fondait ainsi sur l'EGC, c'est qu'on etait convaincu que des troupes 
bien entrainees pour des situations de guerre de forte intensite seraient bien 
preparees pour n'importe quel scenario qui ne comporterait pas de combats, 
par exemple une operation de maintien de la paix3. On presumait donc que 
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le maintien de la paix necessiterait la meme gamme de competences que la 
guerre conventionnelle, mais a un degre moindre. 

On considerait que l'EGC permettait aux soldats d'acquerir non seule-
ment les competences de combat, mais aussi un sens aigu de la discipline, et 
d'apprendre a travailler avec cohesion et efficacite dans n'importe quel cadre 
militaire, qu'il s'agisse de participer a des combats, d'apporter une aide alimen-
taire ou autre ou d'intervenir dans d'autres situations d'urgence. Etant donne 
que les missions de maintien de la paix de l'ONU supposaient des contacts 
essentiels avec d'autres chefs militaires ou paramilitaires, on croyait que des 
troupes pretes au combat seraient mieux en mesure de comprendre les sol-
dats et les chefs militaires des factions en guerre et de s'en faire respecter'. 
Trente ans d'experience de cette forme traditionnelle du maintien de la paix, 
caracterises par l'intervention du Canada a Chypre, avaient demontre la 
pertinence de la discipline, de la cohesion et des competences professionnelles 
de base d'une unite dans toute entreprise militaire. 

On presumait que toute autre instruction necessaire pourrait etre donne 
durant la periode relativement courte entre l'avis de mission et le deploiement 
de l'unite, c'est-h-dire une periode de quelques jours a quelques mois. Le fait 
de releguer cette instruction presque exclusivement a la phase prealable au 
deploiement traduisait aussi l'opinion selon laquelle chaque nouvelle mission 
revetait un caractere unique, avec de rares caracteristiques communes qui pour-
raient faire l'objet d'une formation a rexterieur du cadre bien précis d'une 
mission donne. 

Cette conception fondamentale des Forces canadiennes a regard de l'instruc-
tion en prevision de la guerre, c'est-a-dire la methode . traditionnelle 
etait tres evidente au debut des annees 90 avant que des troupes ne soient 
envoyees en Somalie5. Elle a etc formulee en reaction aux priorites et aux 
plans etablis par le gouvernement du Canada et enonces dans le Livre blanc 
sur la defense de 19876. Merne s'il avalisait la participation soutenue du 
Canada aux missions de maintien de la paix de l'ONU, le Livre blanc confir-
mait essentiellement la politique de defense de la guerre froide, qui se fondait 
sur une strategic de dissuasion et de defense collective en Amerique du Nord 
et en Europe de l'Ouest. C'est de cet enonce de priorites que decoulait l'orien-
tation des FC axee sur retat de preparation generale au combat7. 

Cette politique semble avoir bien servi nos forces au cours de la periode 
du maintien de la paix dit . classique . (1956-1990)8, lorsque la stabilite 
relative des releves d'unites a Chypre etait la norme. En fait, les Casques bleus 
des FC etaient reconnus sur la scene internationale pour leur profession-
nalisme exemplaire. Cependant, revolution rapide des conflits mondiaux 
et la dynamique du maintien de la paix a la fin des annees 80 necessitaient 
le reexamen et la modification des methodes d'instruction applicables au 
maintien de la paix. 
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Les competences liees au maintien de la paix qui sortent 
du cadre de l'entrainement general au combat 

L'instruction militaire doit 'etre adaptee aux Caches a executer, et celles-ci 
varient dans une certain mesure d'une mission a l'autre9. De nos jours, le 
Casque bleu est appele a s'acquitter d'une gamme inusitee de roles et de 
fonctions : 

Le soldat des annees 90 doit etre souple. Il doit 'etre diplomate, travailleur 
humanitaire, policier, tout autant que guerrier. II doit afficher une maitrise 
de soi a toute epreuve, c'est-a-dire vouloir etre en mesure de s'adapter a 
toutes les situations. 

En periode de guerre, les roles et les objectify sont clairement 
Cependant, pour des operations effectuees en temps de paix, le soldat est 
souvent oblige de changer de role jour apres jour, voire au moment pres. 
Le Casque bleu doit se servir de ses competences en combat d'infanterie 
si une fusillade &late, pour reprendre ensuite son role de diplomate ou de 
travailleur humanitaire. 

Le soldat des annees 90 doit etre plus informe que jamais. II doit etre au 
courant de la dynamique politique, militaire et socioculturelle de la zone 
de crise [...] Il doit se rendre compte qu'en tant que representant de son 
pays, sa conduite doit etre irreprochable. [Traduction libre] 

C'est donc dire que le soldat doit avoir une gamme de connaissances et de 
competences beaucoup plus vaste que celle prevue normalement dans Ventral-
nement au combat. L'elargissement de ces connaissances et de ces compe-
tences par la formation et Pentrainement sert egalement a modeler les attitudes 
appropriees et a fixer les attentes qu'il convient afin d'aider les membres des 
FC a s'adapter aux exigences des operations de maintien de la paix tradition-
nelles ou a celles d'autres missions de paix. 

II existe de nombreuses listes generales enoncant les types d'instruction 
militaire habituellement necessaires aux fins des missions de maintien de la 
paix". Certaines de ces listes les enumerent toutes, tandis que d'autres ne font 
etat que des competences non liees a I'EGC. Afin de donner une idee de la 
gamme des competences necessaires et des liens qui existent entre elles, nous 
avons dresse une liste representative des principaux sujets pertinents. Nous 
avons divise ceux-ci en trois categories : ceux qui relevent habituellement de 
l'EGC (quoique ('application exacte des competences peut varier); ceux qui 
n'en relevent pas habituellement mais qui s'appliquent generalement a toutes 
les operations de paix (competences . generales en maintien de la paix .); et 
ceux qui doivent etre enseignes dans le contexte d'une mission donnee". 

■ 
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Entrainement general au combat 
utilisation d'armes legeres, d'armes collectives et d'armes non mortelles 

techniques de campagne, notamment techniques de survie, lecture 
de cartes, purification de l'eau et navigation 

utilisation de requipement de communication 

sensibilisation aux mines 

droit des conflits armes 

premiers soins, y compris la reanimation cardio-respiratoire (RCR) 
et l'hygiene 

operations de patrouille et de controle 

fonctions de sentinelle et de garde, securite du camp 

Formation generale en maintien de la paix 
vue d'ensemble des Nations Unies et historique des operations de 
maintien de la paix de l'ONU 

nature des activites de maintien de la paix de l'ONU 

comprehension du role et des responsabilites d'un Casque bleu 

examen des lecons retenues des missions precedentes 

negociation et resolution de conflits 

formation en relations interculturelles 

politiques en matiere de recours a la force et regles d'engagement (RE) 

methodes d'enquete et rapports de l'ONU 

etablissement de zones tampons, supervision d'un cessez-le-feu, con- 
trole des frontieres 

protection des entreprises d'aide humanitaire, escortes de convois 

etablissement et maintien de l'ordre public 

fouilles, maitrise des foules, traitement des detenus 

assistance dans la reconstruction des infrastructures, travail humanitaire 

cooperation avec des organismes connexes (p. ex. la  Croix-Rouge) 

sensibilisation aux medias et aux affaires publiques 
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Instruction propre a la mission 
objectifs et structures de commandement et de controle propres a 
la mission 

geographie, histoire, situation politique et evaluation de la menace 
(militaire et contextuelle) a l'egard du theatre des operations 

formation culturelle et linguistique axee sur le theatre des operations 
connaissance des armes, des mines, des munitions et des vehicules 
propres au theatre des operations 

formation a regard des instructions permanentes d'operation et des 
regles d'engagement applicables a la mission 

mesures d'hygiene et de sante propres au theatre des operations 

techniques de maitrise du stress 

Nous tenons a rappeler que ces listes ne sont pas exhaustives et qu'elles ne 
font pas necessairement autorite. Cependant, elles representent suffisam-
ment bien les besoins en formation applicables aux operations de paix pour 
servir de point de reference dans le present chapitre. 

Les listes se singularisent a deux egards au moins. Premierement, les 
sujets ayant trait a la formation liee aux operations de paix sont nombreux 
et complexes; nous ne pouvons imaginer qu'ils puissent etre examines 
adequatement au cours de la phase prealable au deploiement, surtout dans 
les cas ou cette periode ne dure que quelques jours". En second lieu, meme si 
certains sujets doivent etre enseignes daps le contexte d'une mission donne, 
bon nombre s'appliquent plus generalement a une vaste gamme de missions 
de l'ONU. Ces sujets generaux lies a la formation en maintien de la paix 
devraient etre inclus, parallelement a l'EGC, dans l'instruction militaire de 
base que recoivent les membres des Forces canadiennes. Cela ne peut etre 
fait que durant la periode prealable au deploiement, qui est limitee, et neces-
site plutot un recours accru au systeme d'instruction individuelle, de fawn 
a integrer les themes sur une plus longue periode. 

Reevaluation interne 

Vers la fin des annees 80 et le debut des annees 90, le ministere de la Defense 
nationale (MDN) a effectue un certain nombre d'etudes et d'examens sur les 
operations de maintien de la paix. Ceux-ci partageaient comme themes com-
muns l'absence d'un programme national d'instruction militaire en main-
tien de la paix, le manque d'attention accord& aux structures et processus 
de formation ou leur insuffisance, et les lacunes qui en decoulent sur les plans 
des connaissances, des competences et de l'orientation des Casques bleus des 
FCm. En 1989, Petude dite Lalonde preconisait une meilleure coordination 
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des deploiements de maintien de la paix entre le Quartier general de la 
Defense nationale (QGDN) et les commandements, mais maintenait le 
modele de formation generale". La meme annee, l'etude Rowbottom propo-
sait d'adopter une approche specialisee a regard des politiques, des procedures 
et de la formation relatives au maintien de la paix". 

En 1990, le conseiller special en maintien de la paix aupres du vice-chef 
d'etat-major de la Defense signalait que les programmes canadiens d'instruc-
tion en maintien de la paix presentaient des lacunes Cant systemiques que de 
contenu17. Et le ben Ian Douglas faisait remarquer que « la formation de 
nos troupes choisies pour participer a des operations de l'ONU n'est pas bien 
geree par le systeme central. La plupart des activites de formation sont ponc-
tuelles et, a quelques exceptions pres, elles ont lieu parce que les commandants 
ont prevu les besoins en formation operationnelle et ont vu a les satisfaire ». 

Le bgen Douglas ajoutait que les officiers canadiens ne recevaient pas 
suffisamment de formation et de sensibilisation concemant les operations 
de maintien de la paix, en particulier en ce qui a trait aux aspects geopolitiques, 
culturels, interpersonnels et de cooperation intemationale des deploiements 
de l'ONU. Au sein du Groupe d'observateurs des Nations Unies en Amerique 
centrale (ONUCA), les contingents espagnols et venezueliens . etaient, de 
fawn generale, nettement superieurs au contingent canadien ». 

Pour ce qui est de la preparation des unites formees, le bgen Douglas 
confirmait le manque de directives donnees par le QGDN aux commande-
ments et aux unites : . Vingt-six ans apres l'experience de Chypre, disait-il, 
it n'y a toujours pas de programme de formation dirige par le systeme. Les unites 
doivent consulter les archives du regiment, mettre a jour d'anciens plans de 
formation ou emprunter le plan le plus recent de l'unite qui les a precedees. » 

Le rapport Douglas recommandait ('elaboration et la gestion d'un pro-
gramme de formation par le Quartier general du commandement de la Force 
terrestre; l'instauration d'un programme d'etudes visant a combler les lacunes 
cernees en matiere de sensibilisation et de formation, et l'etablissement d'un 
etat-major interarmees permanent pour ameliorer les communications, la 
coordination et la gestion des operations de maintien de la paix au QGDN". 
Le rapport faisait egalement etat de la necessite de reviser en profondeur 
toutes les categories d'instruction en maintien de la paix19. 

Dans un compte rendu d'examen preliminaire publie par le MDN en 
fevrier 1991, on faisait remarquer qu'il n'existait « pas de doctrine a jour 
officielle au Canada pour orienter la formation des membres ou des unites 
des FC en vue des operations de maintien de la paix »20. En outre, on faisait 
etat d'un « manque d'orientation strategique coherent touchant la formation 
et les normes de formation destinees aux unites qui se preparent a participer 
a des operations de maintien de la paix ». Le commandement de la Force 
mobile (maintenant Force terrestre) n'avait aucune politique en matiere de 
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formation a jour visant les deploiements et les releves d'unites formees, et 
on s'inquietait du fait que l'instruction militaire generale, qui repose sur des 
criteres rigoureux de discipline et d'agressivite, ne soit pas suffisante pour 
les fonctions de maintien de la paix. « Bien qu'on ne mette pas en doute la 
necessite d'une discipline rigoureuse, it faut du temps et de la formation pour 
preparer le soldat au role passif de Casque bleu. 

En 1992, un rapport sur revaluation de programme du QGDN faisait 
ressortir des faiblesses a tous les niveaux de la formation en maintien de la 
paix et le fait « que des systemes de commandement et de controle, ainsi que 
de communication, pour le maintien de la paix n'existent pas au sein des FC .21. 
Ce rapport faisait etat de la necessite d'allier l'instruction individuelle aux 
commandements fonctionnels pour donner une formation et une sensibili-
sation en maintien de la paix aussi completes que possible; it soulignait I'impor-
tance d'inculquer des competences « non traditionnelles » et « speciales 
aux Casques bleus, et preconisait l'affectation de ressources pour appuyer les 
efforts de formation en maintien de la paix. L'evaluation traduisait une 
inquietude croissante au sujet de 1'a-propos des aspects generaux et particu-
hers de la formation en maintien de la paix et concluait que « les Casques 
bleus auront besoin de plus qu'une simple instruction militaire generale 

Au debut de 1991, les Nations Unies ont publie des directives pour les 
programmes de formation, qui englobaient des conseils sur les normes 
de formation relatives aux operations de maintien de la paix pour les pays 
membres22. La Direction des operations de maintien de la paix a repondu 
en produisant un document d'etat-major faisant etat de l'attitude de complai-
sance des FC (celles-ci estimant n'avoir besoin que d'un minimum de pre-
paration en vue des operations de maintien de la paix), qui fait qu'il est 
« difficile de se mesurer aux autres contingents qui, eux, prennent au serieux 
les desirs explicites de l'ONU en ameliorant les competences de leurs 
membres en matiere de maintien de la paix >> 23. 

Le document contenait une mise en garde contre la tentation de negliger 
la formation de recyclage et speciale (par exemple, orientation de la mission 
et negociation). Il precisait que les FC etaient tenues de respecter les direc-
tives de l'ONU et « ne pouvaient plus pretendre qu'une formation particu-
here en maintien de la paix n'etait pas necessaire On y recommandait 
notamment que l'instruction soit consideree comme prioritaire et qu'elle 
soit adapt& aux besoins des diverses categories de Casques bleus, dont les 
contingents d'unites formees et d'unites mixtes (combat et soutien). 

La resistance interne au changement etait manifeste au debut des 
annees 90, en particulier au moment ou on proposait d'etablir un centre 
d'instruction en maintien de la paix a Cornwallis (Nouvelle-Ecosse). Ce 
centre devait dispenser un enseignement plus specialise et elargir la gamme 
des cours de sensibilisation et de formation offerts aux Casques bleus24. De 
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fawn generale, la reaction des FC consistait a favoriser le maintien du statu 
quo, leur argument (alors) bien familier etant que « le meilleur Casque bleu 
est un soldat, un marin ou un aviateur bien forme et qui conngt son métier », 
et de ne fournir une formation specialisee que comme « complement » aux 
preparatifs en vue de la mission". Comme preuve de l'approche globale adop-
t& pour l'instruction, on fournissait la liste traditionnelle d'instruction de 
contingence (en gros, Pentrainement au combat, men& tous les ans pour 
le contingent de reserve de l'ONU a l'exterieur du Canada, dans la jungle, 
en montagne ou dans le desert), la formation de remplacement/de renfort/de 
releve (principalement pour le personnel de soutien destine a la Force d'obser-
vation des Nations Unies pour le desengagement des forces (Plateau du Golan), 
donne tous les trois mois), et la formation des observateurs militaires. On 
pretendait egalement que des changements de personnel apportes au bureau 
du sous-chef d'etat-major de la Defense (SCEMD) en 1988 avaient ameliore 
l'instruction concemant les operations de paix". 

A court terme, les conclusions des etudes et des examens ont suscite tres 
peu d'action27  et, n'eut ete des pressions exterieures, aucun changement ne 
serait probablement survenu28. Un sondage effectue en mars 1993 aupres des 
commandements, des colleges et des ecoles des FC a revele que les cours de 
formation permettaient rarement d'acquerir une sensibilisation ou une forma-
tion particuliere concemant PONU29, et que les etudes realisees ne semblaient 
pas avoir eu d'influence appreciable sur la maniere dont la formation etait 
dirigee par les commandements ou donne au niveau des unites". En outre, 
une directive exhaustive du SCEMD datee du 29 decembre 1993 — visant 
a combler les lacunes, a apporter des ameliorations et a officialiser l'orien-
tation et les conseils concemant les operations de maintien de la paixm — 
n'a eu aucun effet immediat. Les problemes et les lacunes en matiere de forma-
tion en maintien de la paix au niveau de l'unite de deploiement ont persiste 
jusqu'au milieu des annees 9032. 

Etat de la politique en matiere 
d'instruction en 1992 

Donc en 1992, malgre les nombreuses etudes intemes arrivant toutes a la 
meme conclusion — soit que l'instruction en vue des operations de paix 
devrait faire I'objet d'une reevaluation en profondeur et etre modifiee — on 
continuait de dormer, au coup par coup, un entrainment general au combat 
aux militaires devant participer a des operations de l'ONU. II n'existait par 
ailleurs pas de processus systematique national permettant de definir les besoins 
de formation pour les operations de maintien de la paix ou d'autres missions 
de paix, et de mettre au point des plans et des programmes de formation. Il 
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n'existait pas, de concept bien defini des operations, pour la formation en vue 
des operations de paix, on n'avait pas effectue d'analyse veritable des besoins", 
et it n'y avait ni doctrine, ni normes, ni plans de formation officiels. 

En I'absence d'objectifs et de normes de formation au niveau du com-
mandement, on ne disposait d'aucune base pour donner des conseils sur le 
niveau ou l'intensite de la formation et des priorites, et encore moms de 
criteres pour evaluer l'efficacite de cette formation. II etait, en effet, difficile 
d'elaborer des programmes et des trousses de formation ainsi que des instruc-
tions permanentes d'operation au niveau de la formation/de l'unite parce 
qu'il n'y avait pas d'orientation centrale, de structure solide d'instruction en 
vue des operations de paix, ni de « banque de memoire institutionnelle 
Bien que des progres aient ete accomplis depuis lors, le climat qui regnait 
au QGDN et au sein des commandements presageait les problemes de prepa-
ration qu'a eprouves le Regiment aeroporte du Canada a l'automne de 1992. 
On peut dire que ceux-ci refletent en partie la reticence des niveaux superieurs 
a moderniser la structure et le processus d'instruction sur les operations de 
paix en fonction des nouvelles realites. En ce sens, certaines des difficult& 
connues par le Regiment aeroporte etaient fort previsibles et auraient tres 
bien pu etre evitees. 

CONCLUSIONS DE FAIT 

En 1992, it n'existait pas de systeme officiel et normalise de formation en vue 
des operations de paix. On n'avait pas elabore de politique globale de formation, 
fond& sur les besoins nouveaux, et it n'y avait pas de doctrine, de normes ni 
de mecanismes d' evaluation du rendement concernant la formation des unites 
affectees a des missions de paix. Cette situation existait en depit du fait que les 
lacunes en matiere de politique, d'orientation et de gestion de la formation 
avaient ete clairement rcconnues avant 1992, dans des examens interns et 
des documents d'etat-major du ministere de la Defense nationale et des Forces 
canadiennes 

Pour preparer leurs troupes en vue des missions de paix, les Forces canadiennes 
comptaient Presque exclusivement sur un programme d'entrainement general 
au combat, complete par une formation relative a la mission dispensee pendant 
la phase anterieure au deploiement. Cette approche traditionnelle en matiere 
de formation ne permettait pas de fournir au personnel militaire toute la gamme 
des competences requises ni l' orientation voulue pour faire face aux clefts varies 
et complexes que comportaient les missions de maintien de la paix de l' apres-
guerre froide . On n' a pas integre la formation generale en maintien de la 
paix dans le systeme de formation individuelle ni dans le calendrier regulier 
d'entrainement operationnel. 
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Il n'y avait pas de centre de ressources pour aider les unites a se preparer au 
deploiement, ni de procedure prevoyant la compilation et l' analyse systematiques 
des lecons tirees afin d' aider a la planification et a la preparation des nouvelles 
missions de maintien de la paix. 

L'INSTRUCTION DU RAC 
AVANT SEPTEMBRE 1992 

Le Regiment aeroporte du Canada avait la reputation de produire des sol-
dats bien entraines et extremement motives et etait tenu de maintenir ces 
soldats dans un etat de preparation accrue". Dans la presente section, nous 
examinons brievement l'instruction suivie par le RAC avant de recevoir 
l'ordre preparatoire a Poperation << Cordon >, afin d'evaluer s'il etait pret —
sur le plan de la formation — a entreprendre les preparatifs en vue de par-
ticiper a une mission de maintien de la paix de l'ONU a la fin de Pete de 1992. 

Cours d'initiation aux nouveaux membres du RAC 

Tous les membres du RAC etaient volontaires. Avant de demander de faire 
partie du RAC, les soldats devaient avoir servi pendant au moins 18 mois dans 
leur regiment d'infanterie d'appartenance, avoir reussi un cours de saut en 
parachute, etre en excellente condition physique et avoir obtenu un titre 
de competence specialisee dans une fonction de combat". 

Pendant de nombreuses annees, le RAC a donne un cours d'initiation 
aux operations aeroportees (Airborne Indoctrination Course [AIC]), habituel-
lement a la fin de Pete, destine aux nouveaux membres. Jusqu'au milieu 
des annees 80, l'AIC consistait en un cours intensif officiel d'une duree de 
10 jours, axe sur le conditionnement physique, l'adresse au tir avec toutes les 
armes d'infanterie, les techniques de campagne et drills de combat de base, 
l'entrainement continu de parachutiste, la descente en rappel, le combat 
a mains nues et l'administration des premiers soins36. Le cours se terminait 
par un parachutage, habituellement de nuit. Une fois qu'il avait termine le 
cours, le membre recevait un medallion du Regiment — rite de passage au 
Regiment aeroporte37. 

En 1985, le cours ne durait plus que cinq jours". Apres que le col Holmes 
a pris le commandement du RAC, en 1990, le cours a ete modifie de telle 
fawn qu'il ne constituait plus le rite de passage au Regiment. Il etait plutot 
donne au niveau du commando pour integrer de nouveaux membres dans leurs 
sous-unites'''. 
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Instruction annuelle 

Cycle annuel d'instruction 
Comme les autres unites d'infanterie, le RAC avait un cycle annuel d'ins-
truction, qui se terminait par un exercice tenu au niveau de l'unite ou de la 
formation, a la fin du printemps40. Uannee d'instruction du RAC etait divisee 
en trois periodes : instruction individuelle (de septembre a decembre), instruc-
tion collective (de janvier a mai) et instruction de la force totale (de juin a 
aout)41. La periode d'instruction individuelle portait sur le developpement 
des competences individuelles et comprenait habituellement un exercice 
collectif, tenu a l'automne, qui s'appuyait sur les competences de la section 
et du peloton. Pendant la periode d'instruction collective, l'instruction don-
née jusqu'aux niveaux du commando et du regiment etait suivie d'un exer-
cice d'hiver. Au printemps, l'instruction collective devait normalement etre 
tenue au niveau de la brigade et se terminait par un exercice de brigade42. La 
periode d'ete ( instruction de la force totale) marquait une pause dans l'ins-
truction de la force reguliere pour l'unite, de nombreux sous-officiers et 
officiers superieurs etant alors affectes a la formation des forces de reserve°. 

La periode allant de la mi-juin au debut de septembre etait egalement la 
saison de service actif, c'est-a-dire la periode pendant laquelle les unites comme 
le RAC connaissaient leur plus fort roulement d'officiers et de militaires 
du rang44. 

Pendant Pete, presque toutes les unites des Forces canadiennes sont demante-
lees d'une maniere ou d'une autre au cours de ce qu'on appelle la saison 
des affectations [...] et c'est a la fin de celle-ci que tons les membres de 
l'unite sont rapatries. 

Ceux qui le peuvent profitent d'un peu d'instruction collective, puis 
reprennent leur periode d'instruction individuelle45. [Traduction fibre] 

Pendant au moths quelques annees avant son deploiement en Somalie, le RAC 
a connu des interruptions et des modifications importantes de son programme 
annuel d'instruction. Par exemple, au moment oil le col Holmes a assume le 
commandement du RAC, a Pete de 1990, l'unite venait de voir deux de ses 
operations regimentaires annulees : un exercice en Jamaique, annule en rai-
son de l'ouragan Hugo, et un exercice en Alaska, annule en raison de l'ecrase-
ment de Pun des avions du detachement d'avant-garde, qui avait entrain 
la mort de plusieurs soldats. Ces pertes de vie et ces deceptions avaient eu 
un effet sur le moral des troupes, et la perturbation de l'instruction au niveau 
de l'unite avait nui a la capacite de celle-ci de fonctionner efficacement en 
tant que regiment46. Le RAC a essuye une autre deception a Pete de 1990, 
car, s'etant entrain rigoureusement pendant six semaines en vue d'un eventuel 
deploiement a Oka (Quebec), it n'a pas ete appele a intervenir47. 



L'INSTRUCTION MILITAIRE 

Roles operationnels du RAC 
L'instruction du Regiment aeroporte du Canada etait en rapport avec les 
roles assignes a l'unite et ses taches operationnelles. Le role principal du RAC 
etait de « fournir un deploiement rapide de forces aeroportees/aerotrans-
portables en vue d'operations, conformement aux taches assignees, principale-
ment de participer a la protection de la securite nationale et aux operations 
de maintien de la paix a l'echelle intemationale .48. Les taches operationnelles 
que le RAC devait etre pret a accomplir comprenaient les operations d'aide 
aux autorites civiles (par exemple, les operations de securite interne et l'assis-
tance armee aux penitenciers federaux), la defense des operations du Canada 
(obligeant le RAC a tenir tout le regiment en etat de preparation, a 96 heures 
de preavis, et a etre pret a effectuer des operations aeroportees n'importe ou 
au Canada, ce preavis etant encore plus court pour le peloton d'orienteurs-
marqueurs et un groupe de commandos) et des operations de stabilisation 
(une composante d'une force de maintien de la paix de PONU)49. 

Pour ce qui est des operations de stabilisation, le RAC avait ete design 
comme bataillon de reserve de l'ONU et devait rester en etat de preparation 
avancee en vue d'un deploiement n'importe ou dans le monde50. Le comman-
dant de la Force mobile etait chargé de l'instruction de l'unite des armes de 
combat « conformement aux normes exposees dans les directives annuelles 
d'instruction du QGDN 

La gamme des conflits auxquels l'unite de maintien de la paix de reserve 
pouvait etre affect& englobait l'application des accords de cessez-le-feu, les 
conflits armes conventionnels, la securite interne et l'aide humanitaire". 
L'obligation, pour le RAC, de se tenir dans un etat de preparation accrue en 
vue d'operations designees l'astreignait a maintenir 90 p. 100 de son effec-
tif autorise, a garder son equipement a un niveau de preparation plus eleve 
que les autres unites et a etre « en mesure d'executer des operations sans 
avoir besoin d'instruction supplementaire .53. 

L'unite devait pouvoir 'etre deploy& n'importe ou dans le monde, a sept 
jours de preavis, pour une mission de maintien de la paix54. Toutefois, on 
nous a informes qu'un deploiement aussi rapide pouvait signifier que la for-
mation et les exposés sur le renseignement devraient avoir lieu dans le theatre 
des operations et que la declaration sur la preparation operationnelle serait 
emise apres Parrivee de l'unite dans le theatre

Meme si le RAC etait une unite de reserve de l'ONU, la derniere fois qu'il 
avait participe a une operation de l'ONU avant son affectation en Somalie 
remontait a 1986-1987, lors d'une mission de releve a Chypre. 
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Instruction relative aux roles operationnels du RAC 
Pour se preparer a s'acquitter de ses roles operationnels, le RAC a axe son 
instruction sur le perfectionnement des techniques d'infanterie legere, en 
mettant l'accent sur le conditionnement physique, la mousqueterie, les drills 
de combat de base et l'etablissement d'un esprit de corps". Les membres du 
RAC ont recu une instruction intensive plus poussee que celle donne aux 
autres unites d'infanterie, la difference la plus manifeste etant que Ventral-
nement au parachutage faisait partie de leurs activites". Comme ils for-
maient une infanterie legere specialisee, les membres du RAC n'etaient pas 
tenus de suivre une formation sur les vehicules ni sur leur maintenance". 
On insistait davantage sur les techniques de combat individue159  et sur les 
techniques de combat a mains nues60, et les membres du regiment devaient 
satisfaire a des normes de condition physique plus elevees que dans toute 
autre unite de Parmee61. On nous a decrit les membres du RAC comme etant 
. enthousiastes », « agressifs » et « extremement motives >> 62, leur instruction 
comme etant « plus stimulante du point de vue professionnel et les exer-
cices, . concus pour exploiter les ressources et l'autonomie individuelles des 
soldats a tous les grades >> 63. Le RAC a participe a un plus grand nombre de 
programmes d'echange de formation avec les forces americaines, britanniques 
et francaises que les autres unites64  et a recu un entrainment sur la guerre 
dans la jungle, en montagne et dans le desert°. 

Chose etonnante, toutefois, meme si le RAC avait ete design comme 
le bataillon de reserve de l'ONU, it n'a pas de ce fait suivi d'entrainement 
regulier destine a le preparer expressement a des operations de maintien de 
la paix. Ses membres se sont entraines en vue du deploiement rapide de la 
mission, mais pas en vue de l'execution d'operations de maintien de la paix 
apres le deploiement. On partait du principe que le meilleur Casque bleu 
etait un soldat bien instruit dans les armes de combat66. Comme on l'a souligne 
precedemment, les techniques d'infanterie de base peuvent etre essentielles 
aux soldats participant a des missions de maintien de la paix, mais elles ne 
sont manifestement pas suffisantes. 

Comme le RAC etait le bataillon de reserve de l'ONU, on aurait pu 
s'attendre a ce qu'il maintienne, en tout temps, un niveau eleve de competence 
en techniques generales de combat et en techniques generales d'operations 
de maintien de la paix. Or, a notre avis, le RAC n'a pas effectue d'exercices 
d'entrainement, en dehors de ceux portant sur la mission, directement axes 
sur l'execution d'operations de maintien de la paix de 1'ONU67. 

On nous a clairement montre que le RAC etait compose de militaires 
autonomes et agressifs, a l'affut des defis. Ces caracteristiques n'en font pas 
necessairement de mauvais candidats pour les operations de l'ONU, qui peu-
vent aller de l'observation le long des lignes de cessez-le-feu a des conflits de 
grande intensite. Toutefois, une instruction additionnelle et continue visant • 



UINSTRUCTION MILITAIRE 

a developper un plus large &entail de competences et d'attitudes etait cer-
tainement de rigueur, en particulier pour des troupes d'action susceptibles d'etre 
appelees a n'importe quel moment a participer a une mission de l'ONU. 
Comme le montre l'experience, les operations de maintien de la paix peuvent 
souvent etre prolongees, frustrantes et d'une duree incertaine, et les soldats 
sont amenes quotidiennement a cotoyer des civils et des belligerants hostiles. 
Pour reussir ces missions, la compassion et la connaissance des techniques 
de resolution des conflits sont aussi essentielles que l'entrain et la maitrise du 
maniement des armes. 

CONCLUSION DE FAIT 

Une formation suffisante et appropriee, adapt& aux taches et aux missions a 
accomplir, est une composante essentielle de la preparation d'une unite. La 
formation donne par le RAC etait axee sur le conditionnement physique, la 
mobilite rapide , la capacite a sauter en parachute, les techniques d' infanterie 
Legere et le deploiement en terrain difficile. Pour s' acquitter de son mandat en 
tant qu' unite de reserve de l'ONU, le RAC aurait du maintenir, en tout 
temps, une capacite generalP au combat et une competence en techniques generales 
de maintien de la paix (par exemple, comprehension de la nature des opera-
tions de l'ONU et du role du Casque bleu, techniques de resolution des conflits 
et de negociation, relations multiculturelles , retenue dans le recours a la force 
et operations normales de l'ONU) . Cependant, le RAC a recu peu, sinon 
aucune formation continue en techniques generates de maintien de la paix afin 
de se preparer aux operations de l'ONU, en depit du fait qu'il etait design depuis 
de nombreuses anises comme l' unite de reserve de l'ONU. Cette situation etait 
caracteristique de la conviction traditionnelle du MDN et des FC, selon laquelle 
l' entrainement general au combat offre le meilleur moyen de preparer les 
militaires a des missions de maintien de la paix et suffit a cette fin. 

L'operation « Python » 

A Pete de 1991, le RAC a ete choisi pour participer a la Mission des Nations 
Unies pour l'organisation d'un referendum au Sahara occidental (MINURSO). 
L'ONU avait pour mandat de surveiller le deroulement d'un referendum 
visant a determiner l'avenir politique du Sahara occidental, en surveillant 
l'application d'un cessez-le-feu, en supervisant le retour des refugies et en 
identifiant et inscrivant les electeurs. La mission canadienne avait ete bapti-
see Poperation . Python .. Les Caches du RAC consistaient a superviser les 
points de passage des refugies, a effectuer de la surveillance et des patrouilles 
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pour aider les observateurs militaires de l'ONU et la police civile, a veiller 
a la securite des postes et des centres de reception de l'ONU, a servir de 
force de reserve et a assurer une capacite de deminage de base". 

Le RAC a etc informe de sa participation a l'operation « Python » le 
13 juillet 1991. Le commandant de la Force d'operations speciales (FOS), 
le bgen Crabbe, a emis un guide et des directives de planification a ('inten-
tion du commandant du RAC le 17 juillet 1991 afin de permettre une plani-
fication immediate, dans l'attente de la reception d'un ordre d'operation69. 
Dans cette lettre, it ordonnait en premier lieu que toutes les activites d'ins-
truction prevues pendant la periode de deploiement propos& soient annulees 
et que les activites d'instruction normales prevues pour la periode precedant 
le deploiement soient annulees ou modifiees. Ces dernieres incluaient plusieurs 
exercices, de meme que des cours d'instruction professionnelle et de forma-
tion au commandement qui devaient 'etre reportes au printemps 1992. Pour 
ce qui est des exigences relatives a l'entrainement pour Poperation « Python », 
le bgen Crabbe a attire l'attention du commandant sur celles liees a l'instruc-
tion individuelle dans une directive de planification de l'operation « Python »7°, 
mettant aussi l'accent sur l'integration des aspects de l'operation se rappor-
tant aux sous-unites et aux pelotons. Il a aussi entrepris de faire en sorte que 
son personnel prepare une serie d'exposes sur le climat, la geographie, la 
demographic, le contexte et la situation actuelle dans la zone des operations. 

Le col Holmes, commandant du RAC, a rapidement emis une direc-
tive de formation regimentaire preliminaire pour l'operation « Python » le 
31 juillet 19917'. II y presentait les clefis que poserait le deploiement, soulignait 
la necessite de veiller a ce que les soldats soient en bonne condition physique 
pour etre en mesure de s'adapter aux conditions difficiles qu'ils connaitraient, 
et it mettait aussi l'accent sur d'autres exigences en matiere d'instruction en 
prevision de la mission. 

Le 13 aoitt 1991, l'etat-major de la Force d'operations speciales a emis 
l'ordre d'operation pour l'operation « Python ». Cet ordre contenait des direc- 
tives detaillees concernant les priorites d'entrainement et commandait au 
RAC d'etablir un plan d'entrainement de concert avec Petat-major de la 
FOS72. Un exercice de simulation du theatre des operations d'une duree de 
quatre a six jours devait etre merle afin de preparer le groupe-bataillon a son 
integration a l'operation de l'ONU au Sahara occidental73. Conformement 
a la directive fournie par le Quartier general de la FOS, le col Holmes a emis 
une seconde directive sur l'entrainement regimentaire le 26 aofit 199174, 
laquelle incluait un echeancier pour la formation regimentaire de chaque 
commando et un calendrier des exposés regimentaires. 

Le col Holmes nous a informes que, en prevision de ('operation « Python », 
le RAC avait entrepris une formation poussee, comprenant le maniement des 
armes, la preparation individuelle (notamment le secourisme, la reanimation 
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cardio-respiratoire, les communications), et une formation generale en main-
tien de la paix (notamment sur les barrages routiers, les fouilles et la defini-
tion de perimetre)75. On avait aussi procede a un exercice de deux jours qui 
avait commence par un assaut parachute, suivi par trois jours portant sur les 
operations de l'ONU. Toutefois, comme on n'avait pas suffisamment de 
vehicules pour Pentrainement, la plupart des exercices ont ete merles a pied76. 

Quand on lui demande plus tard quelles etaient les lecons retenues par 
le regiment qui s'etait prepare a Poperation « Python », le col Holmes a 
repondu : « Je pense qu'en fin de compte 	c'est que nous avions beau- 
coup a apprendre etant donne qu'a ce moment-la l'experience en maintien 
de la paix du Regiment aeroporte etait loin d'être recente [...] mais la princi-
pale lecon qu'on a retenue, c'etait que Pentrainement etait utile et que nous 
avions beaucoup appris77. » Le col Holmes a ajoute que Pentrainement dans 
son ensemble etait un « franc succes et a attribue cette reussite a la collabo-
ration du QG et d'autres unites de la FOS78. 

Contrairement aux preparatifs menes un an plus tard par le RAC pour sa 
mission en Somalie, nous constatons que, pour Poperation « Python », la FOS 
a, des la reception de l'ordre d'avertissement, emis des lignes directrices sur 
Pentrainement, que le commandant de Punite a redige une directive d'entrai-
nement general, et que la FOS a emis un ordre d'operation contenant des 
directives detaillees sur les priorites d'entra'inement — une serie d'evenements 
qui se sont etales sur quatre semaines. Ce n'est qu'alors qu'on a emis un calen-
drier d'instruction detaille. Nous prenons egalement note de la bonne com-
munication et de la bonne cooperation qu'il y avait apparemment entre la 
brigade et le regiment, facteurs qui ont ete signales par le col Holmes comme 
les elements-cles d'un entrainment reussi. 

L'avertissement et la preparation concernant Poperation « Python 
remontent a juillet 1991. En decembre 1991, it etait clair que le RAC ne serait 
pas deploye pour faire partie de la mission79. En outre, en raison de Popera-
tion « Python », le RAC a perdu une possibilite de participer a un exercice 
regimentaire en Jamaique, ainsi que d'effectuer une releve a Chypre au prin-
temps 199280. Les retards concemant Poperation « Python », puis son annula-
tion ulterieure, ont demoralise les soldats81. De plus, touché par des restrictions 
budgetaires, lesquelles diminuaient le nombre d'exercices, le personnel 
du RAC a subi une perte de motivation et un relkhement sur le plan de la 
discipline : . 	les gens se sont laisses aller litteralement". » 

Dans un temoignage que nous avons recueilli, it nous a ete dit que Pentrai-
nement pour Poperation « Python » avait constitue pour le RAC un avantage 
dans la preparation a sa mission en Somalie" et que la preparation a Popera-
tion « Python » a ete un facteur dans la decision de choisir le RAC pour 
participer a la mission en Somalie. 
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Il est bien certain que la preparation en vue de l'operation « Python » a 
confere certains avantages au RAC sur le plan de l'entrainement : ren-
forcement de l'entrainement general au combat et execution de taches liees 
aux operations de l'ONU. Certains participants a la preparation visant 
l'operation « Cordon » a l'automne 1992 ont pu profiter de l'experience 
qu'ils avaient acquise au cours de l'entrainement pour l'operation « Python 
Farm& precedente. 

Cependant, it ne faudrait pas surestimer les avantages decoulant de 
l'entrainement pour l'operation « Python » pour la preparation du RAC a 
la mission en Somalie. Les taches et le theatre des operations des deux mis-
sions differaient substantiellement. On n'a procede a aucun entrainment sur 
vehicule pour la preparation a l'operation « Python »84. Uentraitnement pour 
l'operation « Python » a pris fin pros d'un an avant que ne commence la prepa-
ration pour l'operation « Cordon » et, a l'automne 1992, le RAC comptait 
de nombreuses recrues sans experience qui ne faisaient pas partie du regiment 
au moment de la preparation a l'operation « Python 085. Le col Holmes a bien 
resume la situation quand il a dit : « Il restait des competences dans le regiment 
suite a l'instruction [pour l'operation "Python"], mais, compte tenu de la com-
pression des effectifs et de la periode des affectations, un nombre considerable 
de nouveaux soldats, officiers et sous-officiers avait du rattrapage a fake. 

L'instruction apres Poperation « Python » 

A la fin de I'hiver et au debut du printemps 1992, l'instruction du RAC a 
ete perturb& a plusieurs egards. Apres l'annulation de l'operation « Python 
il a fallu affecter des ressources de l'unite au classement et a la remise en 
place du materiel et de I'equipement qu'on avait reserves pour la mission'''. 
Fait encore plus important, le RAC commencait a subir d'importants change-
ments lies a la restructuration du regiment. Ces changements, et les difficultes 
qu'ils ont entrainees, font l'objet d'une discussion detainee dans le chapitre 19 
sur l'aptitude et la cohesion. Mentionnons toutefois ici qu'en fevrier 1992, le 
RAC a recu ordre de « reduire l'instruction de l'unite a compter du 29 mai 
1992, pour s'assurer que la reorganisation devienne alors l'activite prioritaire 
de l'unite .". Pendant ce temps, il serait juste de dire que soit l'unite ne 
s'entrainait pas, soit son instruction ne suivait pas le rythme normal". 

Des activites d'instruction ont quand merne eu lieu. Au printemps 1992, 
le RAC a recu une instruction militaire senerale a la base du Corps des marines 
des Etats-Unis a Camp Lejeune aux Etats-Unis et, pendant le stage d'ins-
truction collective de la brigade au printemps, a merle un exercice general 
de niveau regimentaire. Toutefois, en juin 1992, le regiment n'avait entre-
pris aucun cours de perfectionnement professionnel depuis pres de deux ans, 
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en raison de l'engagement relatif a Poperation « Python ce qui a cause un 
certain « nombre de failles » en ce qui concerne les competences du regiment91. 

Malgre ces difficultes, le col Homes a declare dans son temoignage que, 
au printemps 1992, en ce qui concerne la preparation au combat general, 
l'etat d'avancement de l'instruction du RAC etait bon92. Cependant, « l'ins-
truction concernant le maintien de la paix a ce moment-la commencait a 
accuser un peu de retard [...] Les competences deviennent vite perimees .93. 
Le col Holmes nous a aussi mentionne que, etant donne la restructuration 
et la rotation du personnel pendant Pete, it est probable que le RAC se soit 
trouve « destabilise » au moment oil it a ete choisi pour servir en Somalie94. 

CONCLUSIONS DE FAIT 

La restructuration du RAC, de meme que la rotation annuelle du personnel 
et le roulement des officiers superieurs , ont gravement et negativement influe 
sur eta de preparation du RAC en vue d'une nouvelle mission a la fin de l' ete 
1992. Le moral des troupes avait ete gravement atteint pendant l' annee d'ins-
truction 1991-1992. La formation annuelle et la formation indivkluelle avaient 
ete perturbees. Bien que entrafnement recu en prevision de la participation 

l' operation « Python » ait comporte certains avantages residuels pour des 
militaires devant se preparer a une mission de l'ONU , les sous- unites cons-
titutes pour l' operation . Cordon H differaient substantiellement de celles qui 
avaient recu un entrainment en prevision de l' operation « Python . Ces sous-
unites nouvellement constitutes n' avaient pas encore eu l' occasion de s' entraf-
ner ensemble en tant que regiment. Dans ces circonstances , unite dans 
son ensemble ne pouvait 'etre consider& ni comme prete au combat ni comme 
competente en matiere de maintien de la paix. 

Au moment oft le RAC a ete averti qu' on menerait l' operation « Cordon , it 
n'etaiOas fin pret sur le plan de l' entrainment a entreprendre des preparatifs 
en vue d'Un deploiement pour une mission de maintien de la paix. 

INSTRUCTION PREALABLE AU DEPLOIEMENT POUR 
L'OPERATION « CORDON » 

Le 5 septembre 1992, le RAC a recu un ordre d'avertissement relatif a une 
mission de maintien de la paix en Somalie, regie par les dispositions du 
chapitre VI de la Charte de l'ONU. La mission portait le nom d'operation 
« Cordon Dans le cadre de ses preparatifs pour la mission, le RAC a entre-
pris une periode intense d'instruction prealable au deploiement. Bien que le 
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calendrier initial n'ait comporte que quatre semaines d'instruction, des reports 
des dates de deploiement ont eu pour effet d'etaler la periode d'instruction 
sur plus de trois mois. Au debut de decembre, la mission a ete modifiee pour 
devenir une operation d'imposition de la paix regie par les dispositions du 
chapitre VII de la Charte de l'ONU et a ete rebaptisee operation « Deliverance 
C'est en vertu de ce nouveau mandat que le RAC s'est rendu en Somalie, 
le groupe precurseur etant parti le 13 decembre et le gros des troupes ayant 
commence a se deployer le 27 decembre 1992. 

Dans la presente section, nous examinons et evaluons si l'instruction 
prealable au deploiement pour l'operation « Cordon >> etait appropriee et 
suffisante. Nous commencerons par un apercu des responsabilites relatives 
a l'instruction prealable au deploiement a divers echelons de la chain de 
commandement. Nous examinerons ensuite l'elaboration d'un plan d'ins-
truction pour la mission et conclurons par un examen de l'instruction 
effectivement donne. 

II faut souligner que l'instruction militaire est l'un des elements fondamen-
taux de la preparation des militaires pour les operations. C'est la principale 
activite au cours de laquelle on exerce un bon leadership, on etablit la disci-
pline, et on transmet aux troupes des competences, des normes et des attitudes. 
A ce titre, l'instruction est au cceur merne de la question generale de la pre-
paration operationnelle. 

Responsabilite de l'instruction 
prealable au deploiement 

Quand le gouvernement du Canada affecte du personnel des Forces cana-
diennes a des operations, la responsabilite ultime de Poperation revient au 
chef d'etat-major de la Defense (CEMD). Elle inclut tous les aspects de la 
preparation des soldats a la mission, notamment les preparatifs concernant 
l'instruction. Conformement aux reglements, le CEMD considere le com-
mandant du Commandement de la Force terrestre (commandant du CFT) 
responsable de la mise sur pied des forces terrestres, tache qui inclut l'instruc-
tion du personnel et des unites de Farm& de terre pour la mission en question. 

Pour ce qui est des unites de Parmee, la responsabilite relative a Fins-
truction prealable au deploiement est confiee en premier lieu par le CEMD 
au commandant de Farm& de terre", qui la delegue aux secteurs96  et aux 
brigades97  et enfin aux commandants d'unite". La delegation de pouvoir, 
toutefois, n'est pas une abdication de responsabilite : les commandants supe-
rieurs conservent une responsabilite de controle et de supervision eu egard 
a l'instruction donne et doivent rendre compte des resultats. 
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Le CEMD et Petat-major sont les premiers a creer les conditions propices 
a une instruction efficace. A ce niveau, on se preoccupe de la mission, des 
ressources et du temps imparti. Ces preoccupations ont trait a la clarte et a la 

faisabilite » de la Cache assignee, de meme qu'a la politique, a la doctrine et 
aux normes qui guideront l'instruction; aux ressources humaines, a l'equipement, 
au materiel et aux budgets, ainsi qu'au temps necessaire pour que les instruc-
teurs puissent preparer les soldats. Dans les cas des operations de maintien de 
la paix, le QGDN devrait aussi etre cense superviser la fouumiture de ressources 
pour l'instruction specialisee (c'est-à-dire, la formation linguistique, les exposés 
sur la region, les cours de sensibilisation aux differences culturelles). 

C'est toutefois le commandant du CFT qui assume d'abord et avant tout 
la responsabilite de la preparation des forces terrestres aux operations. Parmi 
les principales taches, mentionnons la direction, la supervision generale et 
l'apport du soutien relatif aux preparatifs d'instruction pour les soldats. 
L'instruction prealable au deploiement doit aussi etre supervis& et soutenue 
par le commandant de secteur competent du CFT. 

Selon le libelle de l'ordre d'avertissement pour l'operation « Cordon emis 
par le Quartier general du Secteur du Centre de la Force terrestre (QG SCFT), 
it revenait au commandant de la Force d'operations speciales, le bgen Ernest 
Beno, de declarer le RAC operationnellement pret a accomplir sa mission99. 
En tant que commandant de brigade, it avait la responsabilite de donner des 
conseils et des directives d'instruction au commandant chargé de preparer 
l'unite au deploiementm. Le bgen Beno etait soutenu en matiere d'instruc-
tion et d'operation par le maj Turner, le major de brigade (G3 FOS), et le 
capt Thomas (03 Operations). Ces deux demiers officiers communiquaient 
regulierement avec Petat-maj or du RAC pendant la phase preadant le 
deploiement. 

C'est au commandant d'unite que revient la responsabilite principale et 
immediate de la preparer en vue d'une mission. S'appuyant sur les conseils 
et directives foumis par ses superieurs, le commandant a la responsabilite d'ela-
borer un plan d'instruction, de fournir des conseils et directives a l'etat-major 
et aux commandants subalternes, d'observer les exercices d'entrainement 
en campagne et de s'assurer que les soldats sont suffisamment formes pour 
mener a bien leur mission. Dans le cas de la mission du RAC en Somalie, le 
commandant etait le lcol Morneault, qui avait ete nomme le 24 juin 1992 — 
environ deux mois avant l'ordre d'avertissement de mission en Somalie. Son 
successeur, le lcol Mathieu, a ete nomme le 26 octobre 1992. Le commandant 
etait aide par le capt Kyle, l'officier des operations responsable de l'execu-
don des ordres du commandant pour les questions d'instruction et d'opera-
tions au sein de Punk& et le capt Walsh, officier chargé de Pentrainement, 
qui avait la responsabilite de coordonner l'entrainement et l'allocation des 
ressources requises. Se sont joints a eux le capt Koch, officier de liaison du 
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RAC aupres du QG FOS, qui aidait le personnel d'entrainement du RAC 
et assumait la responsabilite de la compilation des instructions permanentes 
d'operation (IPO) pour la mission. 

La responsabilite de l'instruction suit la chain de commandement, c'est-
a-dire que les officiers commandant les sous-unites recoivent des directives 
du commandant de l'unite et lui rendent des comptes. Une fois que le com-
mandant a remis des directives generales a ses commandants de compagnie, 
ils ont une certain marge de manceuvre pour former leurs compagnies comme 
ils le jugent bon'°'. Les commandants de compagnie confient la respon-
sabilite du niveau d'instruction suivant aux commandants de peloton, lesquels 
confient la responsabilite de la formation peu specialisee aux commandants 
de sectionl°2. 

Elaboration d'un plan d'instruction militaire 
pour Poperation 0 Cordon 

Elements essentiels a l'elaboration d'un plan d'instruction 
militaire 
Avant d'entreprendre l'instruction pour une mission, it faut elaborer un plan 
qui servira de guide pour les preparatifs. Conformement aux directives fournies 
par le commandant de la formation, le plan d'instruction est concu par le com-
mandant et l'etat-major de l'unite, avec l'aide du quartier-general de brigade. 
Les elements essentiels du plan sont presentes sous forme de documents 
ecrits, completes par des exposés et directives donna de vive voix. Une fois 
que le plan d'instruction est elabore et redige, l'unite le soumet au quartier 
general de brigade pour examen et approbation. 

Comme le plan d'instruction sert de guide pour les activites d'instruction 
prealables au deploiement, it doit exposer clairement le concept operationnel 
et les objectifs a atteindre; preciser les drills d'entranement, les exercises et 
les exposés a dormer; etablir les priorites d'instruction et les normes a respecter; 
et fournir des mecanismes de retroaction pour evaluer le progres et l'exhaus-
tivite de l'instruction. Il faut aussi etablir des calendriers d'instruction regi-
mentaire et de sous-unites. Les commandants de sous-unites doivent recevoir 
suffisamment d'information et de directives pour etablir leur propre calendrier 
&tank d'instruction et pour que celle-ci soit conforme aux objectifs, aux 
normes et aux priorites qu'a etablis le commandant. Toutes les composantes 
du plan d'instruction sont concues dans le but suivant : assurer une instruc-
tion suffisante et appropriee qui preparera les soldats sur les plans physique, 
operationnel et psychologique pour qu'ils puissent faire face a tous les aspects 
de la mission et qu'ils acquierent les competences collectives et la cohesion 
d'unite necessaires a la reussite de la mission. 

■ 
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L'instruction que requiert une operation de paix est de nature progres-
sive. Chaque militaire doit avoir un certain niveau de competence quant a 
la capacite polyvalente de combat et aux capacites generales en matiere de 
maintien de la paix, comme le maniement des armes, les techniques de cam-
pagne et l'utilisation du materiel de communication, ainsi que des competences 
en matiere de negociation. Cette instruction sert de base a l'instruction col-
lective, qui progresse du niveau de la section a celui du peloton puis a celui 
de la compagnie et ensuite de l'unite. Outre qu'elle contribue a l'acquisition 
de competences, l'instruction collective contribue a renforcer la cohesion entre 
les soldats ainsi que la confiance qu'ils ont dans leurs commandants a tous 
les niveaux. Des competences individuelles speciales correspondant au theatre 
meme des operations doivent aussi etre acquises ou renforcees, notamment 
le secourisme au combat, la sensibilisation aux mines et l'initiation aux cou-
tumes locales. Parce qu'on a souvent peu de temps, it est essentiel d'etablir 
des priorites et de tenir compte du temps disponible. 

Un plan d'instruction prealable au deploiement ne peut cependant 
pas etre elabore a partir de rien. Tout au moins, l'elaboration d'un bon plan 
d'instruction necessite : 

un exposé clair de la mission et des taches anticipees; 

une doctrine ou des directives qui exposent les exigences et les normes 
d'instruction pour le type de mission entreprise. Dans le cas des forces 
terrestres affectees a une operation de maintien de la paix, cette 
doctrine releverait du sous-chef d'etat-major de la Defense et du 
Commandement de la Force terrestre; 

des directives ou des conseils concernant les activites et les priorites 
d'instruction pour la mission, qui soient donnes, de fawn de plus en 
plus precise, suivant la chain de commandement a partir du CFT 
jusqu'au niveau de l'unite; 

une cooperation et une bonne communication entre tous les echelons 
de la chain de commandement, particulierement entre les niveaux 
de formation et d'unite; 

une certitude raisonnable quant aux echeanciers d'organisation de la 
mission; 

l'acces a des ressources supplementaires qui peuvent prendre la forme 
de plans d'instruction anterieurs, de documents d'instruction et de 
lecons retenues de missions anterieures; 

des renseignements exacts et opportuns concernant le theatre des 
operations, ce qui signifie qu'il faut en faire la reconnaissance suffi-
samment tot pour en tenir compte au moment de Pelaboration du 
plan d'instruction; 



UN HERITAGE DESHONORE : LES LEcONS DE L'AFFAIRE SOMALIENNE 

de l'information fiable concemant la disponibilite des vehicules, de 
l'equipement et d'autres ressources necessaires a l'instruction; et 

une selection des ressources d'instruction specialisee. 

Comme nous le verrons, de graves deficiences relativement a bon nombre 
de ces elements de soutien ont rendu difficile le travail de l'etat-major du RAC 
a Petape de la conception d'un plan d'instruction pour Poperation « Cordon 

Elaboration du plan d'instruction 
Bien que l'ordre d'avertissement pour Poperation « Cordon » n'ait ete anis 
que le 5 septembre 1992, des rumeurs avaient déjàcircule sur une eventuelle 
mission, et des plans etaient en cours d'elaboration a la fin d'aoilt. 

Le lcol Momeault avait ete prevenu officieusement par le bgen Beno au 
cours de la troisieme semaine d'aoCit que le RAC avait ete preselectionne parmi 
d'autres unites qui pouvaient etre envoyees en Somalie103. Au cours des 
demiers jours du mois d'aout, le lcol Momeault a redige sa propre evaluation 
de la situation104, de meme que des notes detaillees en prevision d'un ordre 
d'operations a donner verbalement'°5.  II a eu des rencontres quotidiennes 
avec son etat-major pour discuter de l'instruction, et it a presente un premier 
exposé a ses commandants le ler septembre ou vers cette date'. 

Le ler  septembre 1992, les quartiers generaux du Commandement de la 
Force mobile (Commandement de la Force terrestre)m ont ernis un premier 
ordre d'avertissement enoncant en termes generaux que le gouvernement 
avait annonce sa disposition a participer a une mission de l'ONU en Somalie, 
sous reserve d'ententes diplomatiques a venir; que le RAC, avec du renfort, 
serait probablement chargé d'assurer la distribution de l'aide humanitaire 
dans le secteur nord-est de la Somalie; que le gros des troupes ne serait pas 
envoye avant la fin septembre, mais qu'une patrouille et un groupe precurseur 
devraient s'y rendre avant; et qu'un ordre d'avertissement &mine serait emis 
dans quelques jours. 

12etat-major du RAC a aussitot entrepris d'elaborer un plan d'instruc-
tion pour l'operation « Cordon Le lcol Momeault a donne des directives 
a son officier chargé de l'entrainement, le capt Walsh, compte tenu des ren-
seignements qu'il avait recus de vive voix, des resultats d'une precedente 
mission de reconnaissance en Somalie, de plans d'instruction, de comptes 
rendus de l'operation « Python » et de leur propre experience collectivem8. 
A la connaissance du lcol Momeault, it n'existait aucune directive &rite 
regissant Velaboration de plans d'instruction pour des missions de l'ONU109, 
et, en effet, notre enquete a confirme cette surprenante deficience. 

Pendant qu'il travaillait sur le plan d'instruction pendant les tout premiers 
jours de septembre, l'etat-major du regiment avait « les nerfs en boule »110 

Dans I'espoir de trouver des renseignements utiles a l'elaboration d'un plan 
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d'instruction, Petat-major a procede a de vastes recherches, examinant les 
dossiers pour y trouver des documents de missions anterieures, notamment 
celles de Chypre, du Sahara occidental et d'autres operations sur le continent 
africain. Selon le capt Walsh : 

Nous avons examine l'experience et les plans d'instruction des soldats et 
des unites deployes pendant la guerre du Golfe. Nous avons ensuite inter-
roge des gens deployes au cours de ces missions pour savoir quelles lecons 
avaient ete retenues. 

Nous sommes alles aux quartiers generaux de brigade, aux quartiers 
generaux de zones et aux quartiers generaux de l'armee, dans le but encore 
d'y trouver des documents portant sur des lecons retenues, de l'aide qui 
nous permettrait de cemer les secteurs cles sur lesquels nous devions nous 
concentrer. 

Nous avons communiqué avec le module de maintien de la paix du J3 au 
QGDN, ici a Ottawa. Nous nous sommes aussi entretenus avec les autorites 
des colleges d'etat-major de Kingston et de Torontolli. [Traduction libre] 

Les officiers superieurs d'etat-major qui avaient des contacts avec leurs 
regiments d'appartenance ont aussi contribue a l'elaboration du plan 
d'instructionw. 

En depit de ces efforts intensifs, l'etat-major du RAC a constate qu'il y avait 
« tres peu » de documents ecritsin. Outre certaines directives sur l'instruc-
tion provenant du Quartier general de la FOS et certaines references a des 
documents portant sur des competences generales, le capt Walsh n'a recu 
aucune trousse d'information sur l'instruction du QGDN, du SCFT ou du 
Quartier general de la FOS'''. 

On aurait du mal a trouver plus bel exemple de demarche improvisee 
pour elaborer un plan d'instruction en vue d'une mission de l'ONU. Essen-
tiellement, on a laisse l'unite se debrouiller toute seule pour dresser un plan, 
en l'absence de doctrine de maintien de la paix, de directives d'instruction 
ou d'une trousse standardisee de precedents et de lecons retenues dont on 
aurait pu s'inspirerl". Cela est stupefiant, compte tenu du fait que le Canada 
participe a des operations de paix depuis des decennies. 

CONCLUSION DE FAIT 

L' absence de doctrine sur le plan de l' entrainement en maintien de la paix, 
alliee a un manque de lignes directrices relatives a l' elaboration de plans d'ins-
truction pour les deploiements de l'ONU ou d'une trousse standardisee de 
precedents et de lecons retenues de missions anterieures , a impose un fardeau 
excessif aux officiers d' etat-major subalternes du RAC a l' etape initiale de l' ela-
boration d'un plan d' entrainement pour l' operation « Cordon » . Cette carence 
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represente un manquement flagrant et inexcusable de la part des autorites mili-
taires , particulierement aux echelons superieurs, etant donne que le Canada 
participe depuis des decennies a des missions de maintien de la paix. L'etat-major 
du RAC a deploye des efforts considerables pour essayer de compenser cette 
absence de doctrine, de lignes directrices et de documents. 

Le capt Walsh a envoye la premiere ebauche du programme d'instruction 
pour l'operation « Cordon » au Quartier general de la Force d'operations 
speciales le 4 septembre 1992116. Elle englobait un résumé des activites d'ins-
truction devant etre menees du 8 au 24 septembre aux niveaux du commando 
et du regiment en prevision du deploiement. On y trouvait egalement un 
calendrier d'instructions redigees a la main dont on disait dans la lettre 
d'accompagnement qu'il s'agissait d'une directive qui serait beaucoup plus etof-
fee au niveau du commando117. 

Le samedi 5 septembre 1992, le Secteur du Centre de la Force terrestre 
a averti officiellement la FOS de se preparer a l'operation « Cordon „118.  Le  

meme jour, la FOS a ernis un ordre d'avertissement demandant au RAC de 
reunir, de preparer et de former un groupe-bataillon d'infanterie de 750 per-
sonnes aux fins d'une operation dans le secteur nord-est de la Somalie, et plus 
precisement a Bosaso119. Au nombre des taches dans le theatre des opera-
tions dont la liste figurait dans l'ordre d'avertissement, on prevoyait assurer 
la securite du port d'entree des approvisionnements de secours, des convois, 
des centres de distribution et du camp de base, et escorter les secours. Le 
4 septembre 1992 a ete design « jour des avertissements la date de deploie-
ment possible du groupe precurseur etant le 25 septembre 1992 (jour des 
avertissements+21) et celle ou le contingent tout entier devait etre pret a 
se deployer, le 4 octobre 1992 (jour des avertissements+30)'20. A ce moment-
la, aucune autre directive n'a ete communiquee au sujet de l'instruction a 
donner au RAC pour sa mission. 

Le lcol Turner (alors major de brigade, FOS) nous a dit que l'ordre d'aver---
tissement, qui enoncait les taches prevues dans le theatre des operations, 
renfermait suffisamment d'informations pour permettre a un commandant 
de commencer l'instruction prealable au deploiement121. Nous ne sommes pas 
d'accord avec cette affirmation. A notre avis, le Quartier general de la brigade 
aurait du fournir sans delai des lignes directrices et des directives detaillees 
concernant l'instruction pour aider le commandant et l'etat-major du RAC 
a elaborer leur plan d'instruction. Cela semble indeniable a la lumiere de 
deux facteurs : premierement, l'absence, déjà signalee, de lignes directrices, 
de directives et de documents d'instruction en matiere de maintien de la paix 
et, deuxiemement, le temoignage du bgen Beno, qui a dit qu'apres avoir pris 
connaissance du calendrier initial propose, en date du 4 septembre, it craignait 
que le regiment ne soit pas pret a temps122. 
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CONCLUSION DE FAIT 

Le commandant et l' etat-major du RAC auraient du recevoir, en temps oppor-
tun, des lignes directrices et des directives ecrites detainees enoncant le concept, 
les activites et les priorites d' entrainement que devait refleter leur plan de 
formation. 

Des lignes directrices concernant l'instruction sont arrivees le 8 septembre 1992, 
le jour merne oil le RAC a commence a s'entrainer pour la mission. Le 
capt Thomas (G3 Operations), de la FOS, a envoye au lcol Morneault une 
annexe (. annexe D .) tiree du plan de contingence provisoire du Comman-
dement de la Force terrestre pour l'operation « Cordon qui avait ete redige 
au Quartier general du Commandement de la Force terrestre le 3 septem-
bre 1992123. Mane si ni la FOS ni le RAC ne figuraient sur la liste de dis-
tribution, la FOS a recu un exemplaire du plan de contingence provisoire le 
3 septembre'24, et it en a ete question a la séance d'information que Petat-
major du Secteur du Centre de la Force terrestre a tenue avec les membres 
du RAC et de la FOS le jour de la fête du Travail125. Lorsqu'au moment de 
sa comparution, on a denim& au lcol Turner (alors major de brigade, FOS) 
pourquoi la FOS n'avait pas envoye un exemplaire de cet important docu-
ment d'information au RAC avant le 8 septembre, it a repondu qu'il avait 
sans doute suppose que le lcol Morneault en avait déjà un exemplaire. Le lcol 
Turner a aussi laisse entendre qu'a 21 jours d'avis seulement, le comman-
dant du RAC n'avait probablement pas besoin de nombreuses lignes direc-
trices sur l'instruction et que, de toute facon, le plan de contingence n'etait 
qu'une ebauche non sign& et tous les renseignements necessaires figuraient 
dans l'ordre d'avertissement126. Il a cependant ajoute qu'il avait decide 
ulterieurement d'envoyer ('annexe D au RAC, soit le 8 septembre, parce 
qu'il etait etonne du manque de directives et qu'il voulait encourager le lcol 
Morneault a accorder davantage d'importance a Pinstruction127. 

Il etait stipule a l'annexe D que le groupe-bataillon devait elaborer son 
plan d'instruction « de facon a atteindre Petat de preparation au combat et 
a etre pret pour le deploiement le jour des avertissements+30 ou avant 
Tout le personnel designe devait recevoir une instruction aux niveaux de la 
section, du peloton et de la compagnie avant d'etre envoye dans le theatre 
des operations. 12enonce du concept d'instruction precisait que le court delai 
alloue dicterait un programme d'instruction axe sur la mission et renfermait 
un echeancier, fonde sur trois stades d'instruction, qui devait servir d'outil 
de planification128. Apres une semaine de preparatifs administratifs (au cours 
de laquelle l'instruction individuelle pouvait commencer), le calendrier pre-
voyait huit jours d'instruction individuelle generale devant jeter les bases d'une 
formation plus poussee; cinq jours d'instruction collective aux niveaux de la 
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section, du peloton et de la compagnie, suivis de cinq jours au niveau du 
groupe-bataillon, pour assurer la capacite generale a combattre et la compe-
tence dans les taches propres a la mission; et cinq jours d'instruction indi-
viduelle relative au theatre des operations proprement dit. Dans son 
temoignage, le capt Walsh a declare que le lcol Momeault lui avait verbale-
ment communiqué le contenu des lignes directrices concemant l'instruction 
et que ce demier refletait la progression du plan d'instruction que Petat-major 
du RAC etait en train d'elaborerm. 

Au niveau du Quartier general du Commandement de la Force terrestre, 
ces lignes directrices generales concemant le concept, la progression et le 
contenu de l'instruction etaient acceptables et, globalement, suffisantes"°. 
Cela dit, nous nous serions attendus a ce qu'elles soient completees et etof-
fees aux niveaux du secteur et de la brigade, sous forme de lignes directrices 
et de directives d'instruction du commandant, au lieu d'être simplement 
acheminees telles quelles au niveau de l'unite. 

Avec la participation des commandants des sous-unites, le lcol Momeault 
et son etat-major ont continue de collaborer a l'elaboration du plan d'ins-
tructionl". II y a eu des contacts reguliers entre les etats-majors de la FOS 
et du RAC132, et une reunion a ete tenue avec les autres unites de la FOS pour 
coordonner les ressources et les vehicules necessaires a l'instructionl". 

Cependant, plusieurs facteurs ont complique la planification des activites 
d'instruction. Premierement, it n'y avait pas suffisamment de vehicules d'entrai-
nement pour repondre aux besoins de l'unite134. Deuxiemement, it regnait 
enormement d'incertitude quant au delai alloue pour l'instruction. On avait 
commence a retarder les dates de deploiement presque immediatement apres 
reception de l'ordre d'avertissement du 5 septembre. Des le 7 septembre 
peut-titre, mais assurement au milieu de septembre, it etait evident que le 
RAC ne serait pas deploye avant la fin d'octobre, en partie parce qu'un 
navire nolise par I'ONU n'etait pas disponible136. Le fait de repousser les dates 
de deploiement a rendu difficile la planification et la coordination des acti-
vites d'instruction, et le plan d'instruction a du etre revise a mesure que 
changeait Pecheancierm. 

Les dates de deploiement de l'operation « Cordon » n'ont ete connues que 
le 26 octobre 1992, et elles ont ensuite ete reportees. 11 est indeniable 
que cela a nui a la planification efficace de l'instruction puisque la periode 
totale allouee pour l'instruction changeait constamment. Pour s'adapter 
au report des dates de deploiement, le Regiment aeroporte du Canada a 
ete oblige de reviser ses plans d'instruction a deux occasions distinctes138. 
[Traduction fibre] 
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CONCLUSION DE FAIT 

L'incertitude entourant les dates de deploiement a serieusement entrave la plani-
fication efficace du contenu et du calendrier des activates d' entrainement pour 
l'operation « Cordon » 

Le report des dates de deploiement a non seulement nui a la planification, 
mais it semble egalement avoir suscite une mesentente entre le bgen Beno 
et le lcol Morneault au sujet de la fawn d'aborder le plan d'instruction et son 
calendrier de mise en oeuvre. Des le debut, le lcol Morneault etait tres conscient 
du retard, et it semble avoir merle ses preparatifs avec ces changements de date 
a l'esprit. « Nous savions des le debut qu'il y aurait des retards et que nous 
aurions davantage de temps pour l'instruction »1". Pour sa part, le bgen Beno 
semble s'etre attaché aux dates originales fixees dans l'ordre d'avertissement : 

En &pit des rumeurs, it etait tout a fait clair que nos superieurs envisa-
geaient toujours [...] les dates plus rapprochees 0140. Cette difference de pers-
pective explique sans doute les desaccords ulterieurs entre le bgen Beno et 
le lcol Morneault quant a leur evaluation des progres de l'instruction, ainsi 
que le calendrier et l'objet de l'exercice « Stalwart Providence ». 

L'etat-major du RAC a redige une nouvelle version du plan d'instruc-
tion de l'operation «Cordon » durant la semaine du 7 septembre ou au debut 
de la semaine suivante, et le capt Walsh l'a envoy& a la FOS141. On y etoffait 
la version du 4 septembre, l'instruction etant prevue jusqu'au 2 octobre, suivie 
d'un exercice d'entrainement en campagne d'une semaine. Ni le capt Kyle ni 
le lcol Morneault n'etaient au courant de problemes lies au plan d'instruc-
tion a ce moment-la142, et le lcol Turner a affirme que rien ne clochait dans 
le contenu des calendriers d'instruction proprement ditsm. 

Cependant, le bgen Beno n'etait pas satisfait du plan d'instruction en 
raison de ses lacunes144. Il s'attendait a ce qu'il comporte davantage de direc-
tives et de details concernant les concepts et les priorites d'instruction du 
commandant, ainsi que le niveau auquel l'instruction devait etre dispensee. 
D'apres le lcol Turner, un plan d'instruction devrait etre plus qu'une liste 
d'activites planifiees; les calendriers auraient du etre accompagnes d'un 
enonce des concepts et des priorites du commandant communiqué verbalement 
ou par ecrit au bgen Beno. Selon le temoignage du lcol Turner, le lcol Morneault 
n'avait jamais transmis un tel &lona au bgen Beno145. 

Le lcol Morneault a declare dans son temoignage qu'autant qu'il s'en 
souvienne, le bgen Beno ne lui a pas donne l'ordre d'inclure dans le plan 
d'instruction une section portant precisement sur le but, la portee et les objec-
tifs de l'instruction146. Il a declare avoir transmis tous ces concepts a ses 
officiers, mais it n'a pas cm necessaire d'inclure de telles directives dans le 

■ 
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document proprement dit pour que le plan d'instruction soit complet. II a 
ajoute que le plan d'instruction pour l'operation « Python » ne renfermait pas 
de section de ce genre et que le bgen Beno avait déjà dit que ce serait un bon 
modele a suivre147. 

Le lcol Momeault a raison de dire que son plan d'instruction ressemble 
a la directive d'instruction regimentaire emise pour l'operation « Python 
qui se composait d'horaires et de calendriers de briefing148. Cependant, la 
directive d'instruction de l'operation « Python » avait ete precedee par une 
directive d'instruction regimentaire preliminaire redigee par le commandant 
de l'unite149  et par un ordre d'operations emis par le Quartier general de la 
FOS"°, qui , a eux deux, fournissaient davantage de details concemant le con-
cept et les priorites d'instruction. Le fait qu'on se soit trop fie a la directive 
d'instruction de l'operation « Python qui ne renfermait que des calendriers 
d'instruction, a debouche sur la redaction d'un plan d'instruction depourvu 
de plusieurs elements essentiels. 

CONCLUSION DE FAIT 

Le plan d' entrainement de l'operation « Cordon » aurait du inclure un Mond 
ecrit du concept et des objectifs generaux d' entrainement, ainsi qu'un ordre de 
priorites tres précis des activites d' entralnement. Cette liste de priorites revetait 
une importance particuliere compte tenu de l' incertitude entourant le delai 
disponible pour mener a bien entrainement. Un plan d'entrainement exhaustif 
enongant clairement les objectifs et les priorites du commandant au debut de la 
periode de formation aurait egalement favorise, parmi les sous-unites, une approche 
plus uniforme en matiere d' entrainement et contribue au developpement de la 
cohesion de l' unite . 

Devant la Commission, les officiers des trois commandos de fusiliers ont 
declare avoir ete satisfaits des directives que leur avait donnees le lcol Momeault 
en matiere d'instruction'''. Au niveau de l'unite, des groupes d'ordres se reu-
nissaient toutes les semaines, et il y avait aussi des conferences de coordination 
quotidiennes auxquelles les sous-unites envoyaient leur commandant 
adjoint152. Au cours de ces reunions, les besoins en formation de chaque sous-
unite etaient examines153. Une fois par semaine, le lcol Momeault donnait 
des directives verbales quant aux elements d'instruction que devaient aborder 
les commandos, et on etablissait alors un ordre de priorites. Les commandants 
des commandos integraient ensuite ces Caches dans leurs plans d'instruction, 
qui etaient subsequemment transmis au Quartier general du RAC a des fins 
d'approbation154. D'apres le lcol Momeault, il a donne aux commandants 
des directives claires quant a ce qu'il voulait qu'ils accomplissent, leur laissant 
ensuite la latitude d'organiser eux-mernes leur travaill". 

650 
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Ces exposés oraux, qui venaient s'ajouter au plan d'instruction, ont effective-
ment foumi des directives supplementaires aux commandants de sous-unites156. 
Cependant, ils ne constituaient pas un substitut valable a des directives 
&rites etablissant un concept d'instruction globale accompagne d'un enonce 
de priorites clair. 

Le 16 septembre, le bgen Beno, le lcol Morneault, le maj Turner et le 
capt Kyle se sont reunis et ont discute longuement de l'instruction. De nou-
veaux sommaires et calendriers d'instruction ont ete presentes. On y pre-
yoyait poursuivre l'instruction jusqu'au 2 octobre et la faire suivre d'un exer-
cice d'entrainement (. FTX .) qui devait avoir lieu du 3 au 9 octobre. Dans 
son temoignage, le capt Walsh a affirme qu'au Quartier general de la Force 
d'operations speciales, on lui avait dit que c'etait un tres bon plan d'ins-
tructionm. Le Quartier general de la FOS a achemine les sommaires et les 
calendriers d'instruction ou, a tout le moins, des parties de ces derniers, aux 
echelons superieurs de la chain de commandement au Quartier general du 
SCFT et au Quartier general de la CFT158. A ce moment-1a, le bgen Beno a 
insiste aupres du lcol Morneault pour qu'il privilegie pour le RAC une instruc-
tion adapt& a la mission plutot qu'une instruction axee sur la capacite generale 
de combat159. 

Le 22 septembre 1992, le bgen Beno a envoye au lcol Morneault une direc-
tive d'instruction detaillee pour l'operation « Cordon .16°. II a agi ainsi parce 
qu'apres avoir reflechi a leur discussion du 16 septembre et examine le plan 
d'instruction, it continuait d'avoir des inquietudes au sujet de l'instruction 
et jugeait necessaire de foumir au lcol Morneault des directives plus claires161. 
Au moment de la redaction de cette directive d'instruction, le Quartier 
general de la FOS savait que la date de deploiement du RAC la plus proche 
possible etait le 30 octobre, « de sorte que nous avions encore beaucoup de 
temps pour fournir une instruction valable, propre a la mission >)162. 

La directive d'instruction est un document exhaustif renfermant les 
principes directeurs des preparatifs prealables au deploiement, ainsi qu'une 
liste, par ordre de priorites, des competences essentielles que devaient acquerir 
tous les soldats deployes pour la mission. Le bgen Beno y etablissait les trois 
regles fondamentales qui, a son avis, regissent le deroulement de toute mission 
de maintien de la paix et devraient etre le fondement de toute l'instruction 
preparatoire du groupement tactique : recours minimal a la force; recours 
maximal a la dissuasion; et resolution de conflits au plus bas niveau possible'. 
Il a aussi ajoute que « le commandant du groupement tactique 	devrait 
viser a [...] deployer ses troupes en Somalie et a les en ramener sans qu'une 
seule arme n'ait ete dechargee sous le coup de la colere >06'. 

Le bgen Beno a ensuite donne l'orientation que devait prendre l'instruction 
collective et individuelle qui devait prendre fin au plus tard le 13 octobre5. 
La liste des activites etait adapt& a la mission de l'ONU et elle supposait que 
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les troupes avaient subi, ou devaient avoir subi, un entrainment general au 
combat. II etait stipule dans le document que Pentrainement general au com-
bat devrait etre envisage en demier lieu, et uniquement s'il restait assez de 
temps a cette 

La directive du bgen Beno sur l'instruction prealable au deploiement, en 
date du 22 septembre 1992, renferme des principes et est instructive. Cepen-
dant, it ressort du temoignage presente par ce demier qu'au debut septembre, 
it avait acquis la conviction que le lcol Momeault ne mettait pas l'accent qu'il 
fallait sur l'instruction, qu'il ne fournissait pas de directives claires a ses com-
mandants et que son plan d'instruction n'etait pas satisfaisant167. II est clair 
que le bgen Beno et le lcol Morneault avaient eu de nombreuses discussions 
au sujet de l'instruction avant que ne soit emise cette directive'". D'ailleurs, 
le lcol Momeault a reconnu dans son temoignage avoir recu . enormement 
de conseils verbaux » de la part du bgen Benol". Neanmoins, it est extreme-
ment regrettable qu'une directive sur l'instruction &rite emanant de la brigade 
n'ait pas ete communiquee plus tot au cours des preparatifs prealables 
au deploiement, d'autant plus que le commandant de la brigade avait eu, 
tres tot, des preoccupations au sujet de l'instruction et qu'il croyait que le 
commandant avait besoin de directives plus precises. 

Le lcol Momeault a pris connaissance de la directive sur l'instruction du 
bgen Beno le 28 septembre, a son retour d'une mission d'information au 
siege de I'ONU, a New Yorle7°. Si cette directive &rite pouvait paraitre un 
peu tardive, le lcol Morneault n'a pas vu dans cette lettre l'expression d'une 
inquietude de la part du bgen Benom, d'autant plus que le Quartier general 
de la FOS avait publie un an auparavant une directive sur l'instruction pour 
l'operation « Python .17z. II a plutot vu dans son contenu un reflet plus 
eloquent des idees qu'il avait precedemment exprimees sur les objectifs de 
l'exercice regimentaire, et des concepts dont lui-meme et le bgen Beno 
avaient discute a des rencontres precedentes173. 

Le capt Walsh pensait que les directives correspondaient de tres pres a 
leur plan d'instruction, ce qui n'a fait que renforcer sa confiance dans le fait 
que celui-ci avait ete elabore comme it se devaitl". Il ne se rappelait pas si 
le lcol Morneault lui avait dit specifiquement de suivre les directives enoncees 
dans la lettre du 22 septembre, mais it se rappelait que le lcol Momeault lui 
avait regulierement donne des conseils et des directives sur l'instruction, et 
qu'il avait exprime clairement bon nombre des memes principes que ceux que 
l'on retrouve dans la lettrem. 

Le plan d'instruction a continue a evoluer a mesure que la mission etait 
reportee. A la fin du mois de septembre, Petat-major du RAC a prepare la 
partie II du plan d'instruction de l'operation « Cordon pour la periode du 
28 septembre au 18 octobre 1992176. Une periode additionnelle a ete prevue 
pour l'initiation aux armes et les exercices de commando, et l'exercice 
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« Stalwart Providence » a ete reporte pour se derouler du 14 au 18 octobre 1992. 
Le plan d'instruction a ete envoye a la FOS, et le capt Walsh n'a recu aucun 
commentaire negatif a ce sujetm. A la fin d'octobre, apres que le lcol Mathieu 
eut assume le commandement du RAC, un plan d'instruction additionnel 
a ete presente pour le mois de novembrem. 

CONCLUSION DE FAIT 

Le commandant et l' etat-major du RAC n'ont pas recu d'informations et de 
soutien suffisants et opportuns pour les cider a elaborer un plan d'entrainement 
pour l'operation « Cordon Parmi d'autres facteurs importants, notons l'absence 
de normes et de doctrines d'entrainement en matiere de maintien de la paix 
ainsi que de lignes directrices et de directives adiquates et opportunes sur Ventral-
nement propre a la mission; un manque de communication claire entre le com-
mandant de l' unite et celui de la brigade; un manque de certitude raisonnable 
concernant les dates de deploiement; des lacunes au sujet du materiel de forma-
tion ainsi que de l' exactitude et de l' efrpropos des renseignements concernant le 
theatre d' operations; et un manque d'informations fiables concernant la disponi-
bike des vehicules, du materiel et d'autres ressources necessaires a l' entrainement. 

Contenu de l'instruction projetee 
Le plan d'instruction du RAC contient un résumé des activites d'instruc-
tion regimentaire, accompagne d'une breve description de l'objectif de chaque 
activite. Les activites comprennent l'instruction generale (seances d'informa-
tion concernant l'administration, les operations, et les questions climatiques 
et medicales; cours d'initiation aux vehicules; formation de conducteur de 
vehicule blinde polyvalent (VBP); operations de commando motorisees et 
a pied; exercices tactiques [sans troupes] pour officiers et sous-officiers 
superieurs), et instruction specialisee (sensibilisation aux mines; survie dans le 
desert et navigation; communications; tireurs embusques; materiel specialise; 
negociations en situations de crise; affaires publiques)179. 

Un résumé de l'instruction militaire au niveau du commando est egale-
ment inclus, comprenant notamment : conditionnement physique; initiation 
aux armes; instructions pour preparation individuelle (secourisme au com-
bat, secourisme d'urgence, communications, defense nucleaire, biologique et 
chimique); formation generale en maintien de la paix (barrages routiers, 
fouilles, postes d'observation, patrouilles, fonctions d'escorte, defense 
peripherique, defense des aerodromes); instruction specialisee (reconnais-
sance d'armes et de materiel strangers, maitrise des foules, combat dans les 
zones baties, instruction d'equipage sur VBP); et instruction additionnelle 
(grenades, formation/entretien concernant les generatrices, fusils, M-38, 
heure de l'aumonier, exercice d'entrainement sur le terrain)18°. 
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Le plan reprend dans une large mesure les activites d'instruction pro-
posees dans les directives d'instruction contenues dans le projet de plan de 
contingence du Commandement de la Force terrestre et, en fait, les precise'''. 
La plupart des activites d'instruction qu'on retrouve dans la directive d'ins-
truction du bgen Beno sont egalement enumerees, a l'exception, ce qui est 
important, de Petablissement et de la securite des centres de distribution, 
de la resolution des incidents, des procedures d'arrestation et de detention, 
et des regles d'engagementl". Le maj Kyle a toutefois explique que, Bien que 
la resolution d'incidents et que les regles d'engagement n'aient pas ete 
enumerees explicitement dans le résumé des directives d'instruction pour le 
niveau du commando elabories par le lcol Morneault et son personnel, elles 
seraient mises en pratique dans le cadre d'autres scenarios d'instruction 
(notamment les barrages routiers et la defense peripherique) aux niveaux 
du peloton et du commandom. Par ailleurs, l'instruction sur les procedures 
d'arrestation et de detention et sur Petablissement et la protection des centres 
de distribution devait se faire au cours de l'exercice « Stalwart Providence .184; 
par consequent, on a sans doute juge qu'il n'etait pas necessaire de les inclure 
dans l'instruction donne plus tot. 

Le plan d'instruction comprend egalement des calendriers d'instruction 
du regiment et du commando. Bien qu'il y ait des differences entre les calen-
driers d'instruction des sous-unites individuelles'", de fawn generale, l'ins-
truction des commandos de fusiliers devait tout d'abord mettre l'accent sur 
('initiation aux armes et l'instruction pour conducteurs de vehicules blindes 
(pour le personnel design). Un cours de formation additionnel sur les armes 
et sur les instructions permanentes d'operation (IPO) de l'ONU devait etre 
donne la deuxieme semaine. Les cours de conditionnement physique, de 
communications et de secourisme et l'instruction specialisee au niveau regi-
mentaire devaient se donner pendant la troisieme semaine. D'autres cours 
de formation sur les armes et sur les instructions permanentes d'operations de 
l'ONU devaient etre offerts la quatrieme semaine, suivis de l'instruction de 
l'ONU et de Pentratnement preparatoire pour l'exercice « Stalwart Providence 
notamment l'instruction sur vehicules. On n'avait pas prevu d'entrainer en 
meme temps le groupe-bataillon, sauf dans le contexte de l'exercice « Stalwart 
Providence La formation prevue pour novembre devait comprendre l'instruc-
tion sur vehicules et une instruction additionnelle sur le materiel specialise 
et ('utilisation des armes perfectionnees186. 

Le calendrier d'instruction ne prevoit pas de passer clairement de l'ins-
truction generale individuelle a l'instruction collective, puis a l'instruction 
individuelle specifique au theatre d'operations, tel qu'il etait prevu dans le 
projet de plan de contingence du Commandement de la Force terrestre. Une 
partie de l'instruction specialisee a ete devancee, et une partie de l'instruc-
tion collective a ete report& a la fin. Cependant, le plan d'instruction a du 
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etre adapte selon la disponibilite du materiel et des vehicules et des niveaux 
et des besoins existants en matiere d'instruction, et elargi en fonction du 
report des dates de deploiement. 

Nous remarquons que pratiquement toutes les activites d'instruction que 
nous avions precedemment indiquees dans le present chapitre comme etant 
liees aux competences generates pour le combat necessaires aux operations 
de maintien de la paix sont amplement prevues dans les calendriers d'instruc-
tion, sauf, omission tres grave, la formation concernant le droit des conflits 
armes. Selon notre liste des competences de base en matiere de maintien de 
la paix, les questions suivantes sont parmi celles qui n'ont pas ete abordees 
ou encore sur lesquelles on s'est tres peu penche dans le plan d'instruction : 
la nature des activites de maintien de la paix de l'ONU; la cooperation avec 
les organismes connexes; la negociation et la resolution de conflits; la forma-
tion relative aux relations interculturelles; et le traitement des detenus. Les 
absences les plus notables de la liste d'instruction particuliere a la mission 
sont la gestion du stress, les cours sur la langue et la culture propres au theatre 
d'operations et l'instruction sur les regles d'engagement propres a la mission 
qui, it faut le souligner, n'ont jamais ete elaborees pour l'operation « Cordon ». 
Par ailleurs, on ne prevoit pas d'instruction suffisante pour la geographie, 
l'histoire, le contexte politique et revaluation de la menace (militaire et 
contextuelle) par rapport au theatre d'operations (bien que, comme on en 
parlera plus tard, it y ait eu tres peu de renseignements disponibles permettant 
de preparer de tels cours de formation). 

CONCLUSION DE FAIT 

Le plan d' entrainement pour l' operation « Cordon » ne prevoyait pas une for-
mation suffisante et appropriee en ce qui a trait a plusieurs aptitudes non liees 
au combat qui sont essentielles au maintien de la paix, soit les elements suivants 
la nature des operations de maintien de la paix de l'ONU et le role de Casque 
bleu; le droit des conflits armes , y compris les procedures d' arrestation et de 
detention; l' entralnement relatif aux politiques sur le recours a la force, y com-
pris les regles d'engagement propres a la mission; le perfectionnement des com-
petences en matiere de negociation et de resolution de conflits; les relations 
interculturelles, la culture, l'histoire et la politique dans le contexte vise; et la 
preparation psychologique et la gestion du stress. La principale raison pour 
laquelle le plan d' entrainement ne prevoyait pas de formation adequate en ce 
qui a trait aux aptitudes non hies au combat est l' absence de toute doctrine recon-
naissant la necessite d'une telle formation et l' absence de normes et de materiel 
de formation a cet effet. 
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Nous aborderons plusieurs de ces aptitudes non liees au combat plus loin 
dans le present chapitre. II y sera question de la fawn dont l'instruction 
relative aux domaines susmentionnes a ete compromise, non seulement par 
l'absence d'une doctrine relative au maintien de la paix, mais aussi par la 
penurie de renseignement sur le theatre des operations, relaboration tardive 
des politiques et des procedures d'operations normales requises et une aide 
insuffisante de la part des niveaux plus eleves au sein du Commandement de 
la Force terrestre et du Quartier general de la Defense nationale a l'egard de 
l'instruction specialisee. 

Lacunes de l'instruction 

Dans la presente section, nous examinons l'ensemble de l'instruction pour 
Poperation « Cordon », ainsi que la progression de l'instruction et plusieurs 
questions d'interet particulier qui ont surgi au cours de nos audiences187. Les 
domaines particuliers de l'instruction qui demandent un examen plus appro-
fondi sont examines dans la partie portant sur les aspects essentiels de l'ins-
truction pour la mission en Somalie188.  L'exercice « Stalwart Providence 
est traite separement. 

L'instruction proprement dite 
L'instruction pour l'operation « Cordon » a commence le mardi 8 septem-
bre 1992, soit trois jours apres que l'ordre d'avertissement eut ete communique 
au RAC. Initialement, I'objectif etait une mise a jour des aptitudes indi-
viduelles !lees a ('entrainment general au combat, ce qui demandait peu de 
temps de preparation et jetait les bases de l'instruction qui serait donne plus 
tard189. Au depart, on prevoyait trois semaines pour l'instruction du commando, 
soit la premiere semaine au niveau de la section, la deuxieme au niveau du 
peloton et la troisieme au niveau du commando. Cependant, en raison de 
problemes lies a la disponibilite des trousses, du materiel, des champs de tir 
et d'autres ressourcesm et du report des dates du deploiement, l'instruction 
du commando s'est en fait echelonnee sur quatre a cinq semaines. Avec Parrivee 
de vehicules d'entrainement au debut du mois d'octobre, l'entrainement sur 
vehicules s'est faite au cours de la premiere semaine du mois. Les 1er et 
3e Commandos ont passe chacun une journee et demie ou deux jours 
d'entrainement sur vehicules; le 2e Commando, une seule journee191. 

Dans l'ensemble, le plan d'instruction global pour l'operation « Cordon 
reflete l'instruction qui a en fait ete donne pendant les mois de septembre 
et d'octobre, a l'exception du 2e Commando, qui a pris un peu de retard et qui 
n'a pas tout a fait termine l'instruction qui avait ete prevue192. Le kol Morneauk 
etait d'avis qu'il etait necessaire, ou tout au morns souhaitable, d'etoffer 
l'instruction qui avait ete initialement prevue; avant de partir pour sa mission 
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de reconnaissance le 12 octobre, le lcol Morneault a ordonne a son officier 
chargé de l'instruction de prevoir trois semaines d'instruction additionnelles 
apres l'exercice « Stalwart Providence ». Deux semaines devaient etre con-
sacrees a du rattrapage pour les commandos, la troisieme semaine etant 
reservee a un exercice regimentaire193. 

L'officier du RAC chargé de l'instruction preparait periodiquement des 
rapports sur l'instruction a partir de l'information qu'il recevait du capt Kyle 
ainsi que des commandants et commandants-adjoints des commandos'". 
Ces rapports tentaient de refleter les progres de l'instruction en donnant 
tout simplement les taux de realisation de divers segments de l'instruction. 
Malheureusement, dans le meilleur des cas, ces rapports etaient peu infor-
matifs et, dans le pire des cas, ils pouvaient meme involontairement induire 
en erreur. Ces rapports indiquaient quel pourcentage du personnel du RAC 
avait « termine » chaque sujet de cours planifie, mais les pourcentages n'indi-
quaient ni le niveau d'instruction qui avait ete donne, ni la nature des acti-
vites d'instruction entreprises'95, ni le niveau de competence atteint196. 

Par exemple, un rapport d'instruction pour le 13 octobre dit que 95 p. 100 
du personnel a termine l'instruction relative aux Caches en maintien de la 
paix et la lettre d'accompagnement indique qu'une instruction collective a 
ete suivie « en profondeur » par les trois commandos de fusiliers'97. Or, l'ins-
truction collective devait etre donne aux niveaux de la section, du peloton 
et du commando. Pour cette raison, it est difficile de concilier la declara-
tion selon laquelle une instruction collective en profondeur aurait ete suivie 
et le fait que le 2e Commando n'a effectue aucun entrainment pousse au-dela 
du niveau de la section avant l'exercice « Stalwart Providence »198. 

La confusion qui regne quand, dans un rapport, on mentionne qu'un seg-
ment particulier de l'instruction est « termine » ou a ete fait « en profondeur » 
decoule directement de l'absence de normes d'instruction et de mecanismes 
d'evaluation précis. Nous n'avons trouve aucune allusion a des normes d'ins-
truction dans les plans ou dans les directives d'instruction pour Poperation 
« Cordon », sauf en ce qui a trait au conditionnement physique, au maniement 
des armes et aux Caches collectives liees au combat199. Etant donne qu'on se 
fiait aussi aux evaluations et aux autoevaluations des sous-unites, les evalua-
tions des niveaux d'achevement sont devenues extremement subjectives. 
Fait significatif, la confusion au sujet d'une instruction consider& comme ayant 
ete « terminee » semble avoir donne lieu a un grave malentendu entre le 
bgen Beno et le lcol Morneauk relativement a la progression de Pinstruction". 
Les problemes qu'a engendres l'absence de normes et de criteres d'evaluation 
sont abordes plus en detail ci-apres dans le present chapitre. 

Le rapport d'instruction du 13 octobre indiquait par ailleurs que, du point 
de vue op6rationnel, le RAC serait pret a etre deploye une fois l'exercice 

Stalwart Providence » termine, exercice qui a l'epoque avait ete reporte 

■ 
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et devait desormais avoir lieu du 14 au 18 octobre201. L'exercice s'est deroule 
aux dates indiquees pendant que le lcol Morneault etait en Somalie pour 
une mission de reconnaissance. Apres cet exercice, l'officier du RAC chargé 
de l'instruction, le capt Walsh, a prepare une note de service dans laquelle 
it proposait qu'une instruction supplementaire soit offerte dans les domains 
suivants : une instruction specialisee, notamment la formation pour les con-
ducteurs de vehicules blindes, pour les tireurs embusques, sur du materiel 
special (systeme de positionnement global et compas solaire), le tir a partir 
de tourelles, les communications, l'initiation aux armes; et une instruction 
generale sur Pentrainement de commandos sur vehicules (escortes, patrouilles) 
et sur Pentrainement de commandos a pied (procedure concernant les centres 
de secours)2°2. 

Le 20 octobre, le Quartier general de la Force d'operations speciales a 
fait rapport au Secteur du Centre de la Force terrestre sur la capacite opera-
tionnelle du RAC. Ce rapport disait que l'instruction pour Poperation 

Cordon » etait terminee, a l'exception de l'instruction du personnel addi-
tionnel, qui se ferait du 19 au 25 octobre203. Le 21 octobre, de retour de sa 
mission de reconnaissance, le lcol Morneault a informe le vice-chef d'etat-
major de la Defense que l'instruction progressait bien, mais qu'une instruc-
tion supplementaire etait necessaire aux niveaux individuel et collectif. Les 
memes besoins que ceux qui figuraient dans la note de service du capt Walsh 
etaient enumeres, ainsi qu'un besoin d'uniformiser les procedures et I'attitude 
generale a adopter204. Se fondant sur les rapports qu'il avait recus du lcol 
MacDonald et du bgen Beno, le lcol Morneault etait certain que, s'il pouvait 
faire un exercice regimentaire pour marquer le regiment de « son empreinte 
les lacunes seraient corrigees au plus tard dans les trois semaines suivantesm. 
Cependant, c'est egalement le 21 octobre que le lcol Morneault a ete informe 
par le bgen Beno qu'on le releverait de son commandement, en partie pour 
des raisons liees a I'instruction2o6. 

Le 24 octobre, le RAC est parti en conge d'embarquement et le 26 octo-
bre 1992, le lcol Mathieu en assumait le commandement. Bien qu'un plan 
d'instruction pour novembre ait ete ernis pour les besoins d'instruction supple-
mentaire signales par le capt Walsh et le lcol Momeault207, le RAC s'est en fait 
tres peu entrain apres son retour du conge d'embarquement le 9 novembre208. 
Les vehicules ont ete inspectes et prepares pour le depart, le materiel a ete 
emballe pour etre expedie en Somalie9, mais it n'y a eu pratiquement aucune 
instruction collective ou propre a la mission210, ni d'exercice au niveau regi-
mentairem. II y a eu cependant quelques activites mineures liees a l'instruc-
tion. On a donne des cours de recyclage individuel et de formation de 
conducteur212. Le 2e  Commando a fait un exercice de deux jours et demi 
appele « Bravo Cordon » pour pratiquer les lecons retenues au cours de l'exer-
cice « Stalwart Providence .213. A la mi- novembre, le 2e  Commando a fait 
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une demonstration de makrise des foules et le ler Commando a simule l'exploi-
tation d'un centre de distribution alimentaire pour le igen Gervais214. Au 
cours de la semaine du 23 novembre, sous la direction du lcol Mathieu, it y 
a eu une competition « de marche et de tir » au niveau du peloton215. 

CONCLUSIONS DE FAIT 

La majorite des activites d'entrainement du RAC pour l'operation <, Cordon » 
se sont deraulees avant le 18 octobre 1992. Bien que ces activites englobaient la 
plupart des categories mentionnees dans les plans de formation pour septembre et 
octobre, it a ete difficile pour qui que ce soit, en l'absence d'objectifs, de normes 
et de criteres d'evaluation en matiere d'entrainement, d' evaluer les niveaux 
d'entrainement offerts ou les niveaux de competence atteints. Par ailleurs, it 
y a eu d'importantes lacunes en raison de la penurie de materiel et d'autres 
ressources necessaires a l'entraInement. 

Aucune formation additionnelle ou de rattrapage importante n'a ete donna 
pour l'operation « Cordon » apres que le lcol Morneault eut ete releve de son 
commandement. 

Le temps de formation qui etait disponible en novembre n'a pas ete pleinement 
utilise. Bien que le materiel et les vehicules n'aient pas ete disponibles pour 
l'entrainement parce qu' on se preparait a les expedier, on aurait pu offrir des 
informations additionnelles et dispenser un entrainment foncle sur un scenario 
d' operation debarquee. 

Instruction relative aux vehicules 
Le RAC etait un bataillon d'infanterie legere non motorise, concu pour le 
deploiement aeroporte. Il n'avait pas de transports de troupes blindes ni de 
chefs d'equipage ou de conducteurs de vehicule blinde, et it n'avait pas recu 
d'entrainement pour les operations sur vehicules au cours de son instruction 
annuelle216. Ayant ete choisi pour 'etre au cceur du groupement tactique 
mecanise pour l'operation « Cordon le RAC faisait ainsi face a des dais 
importants : le reequipement en vehicules, une reorganisation en tant qu'unite 
mecanisee restructuree devant recevoir une nouvelle formation, tout cela 
avec la contrainte d'une periode d'avertissement initiale de 30 jours. 

La necessite d'utiliser des vehicules presentait deux defis distincts pour 
ce qui est de l'instruction. Tout d'abord, du point de vue de l'instruction 
individuelle, certains militaires du RAC devaient recevoir une instruction 
pour etre en mesure de conduire, d'entretenir ou de commander des vehicules 
blindes ou de faire partie de leur equipage217. Ensuite, l'unite devait s'entrainer 
collectivement aux operations tactiques comme I'escorte de convoi et la 
patrouille sur vehicules. Il y avait egalement un probleme d'ordre tres 
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pratique qui consistait a obtenir des vehicules pour l'instruction. En effet, le 
lcol Turner a declare au cours de son temoignage qu'il avait ete initialement 
surpris du fait que le RAC ait ete choisi pour la mission, etant donne qu'il 
fallait aller chercher des vehicules dans une unite d'infanterie mecanisee 
pour les donner a une unite de fantassins218. 

L'instruction pour Poperation « Cordon » a commence par un cours inten-
sif de conducteur de vehicule blinds pendant la semaine du 8 septembre, 
40 a 50 soldats ayant ete choisis pour recevoir cette instruction219. Le cours 
a ete offert en meme temps que l'instruction individuelle prevue pour d'autres 
membres de l'unite, et comportait des competences de base en conduite de 
vehicule, un cours sur l'entretien de vehicules, un entrainment sur divers 
terrains et un cours sur la securite routiere220. Le Royal Canadian Dragoons 
(RCD) a mis le cours sur pied et s'est servi de ses propres vehicules et de 
tous les instructeurs de conduite et d'entretien de vehicule du regiment221. 
L'echeancier pour l'instruction etait considers comme etant extremement 
serre222. II n'est donc pas surprenant qu'apres l'exercice « Stalwart Providence 
on ait dit craindre que les conducteurs aient besoin d'instruction addition-
ne11e223.  Le plan d'instruction de novembre prevoyait deux autres jours de cours 
de conduite de vehicules blindes dans diverses conditions de terrain224. On 
nous a dit, cependant, que le RAC n'avait pas profits d'une offre des Royal 
Canadian Dragoons (RCD), qui etait pret a donner une formation addition-
nelle en conduite de vehicules et une instruction tactique sur vehicules apres 
l'exercice « Stalwart Providence >> 225. 

Au tout debut de la phase preparatoire, le RAC a recu des vehicules du 
lei  Bataillon du Royal Canadian Regiment (RCR) pour le deploiement 
operationnel. Cependant, d'apres le calendrier initial, ces vehicules devaient 
etre repeints, revises et mis en quarantaine pour 'etre utilises dans le theatre 
des operations et ils n'etaient donc pas disponibles pour l'instruction sur 
vehicules. On a finalement obtenu des vehicules de surplus de l'armee qui 
devaient etre utilises uniquement pour la formation226, mais certains etaient 
en mauvais etat ou n'etaient pas operationnels a leur reception. De plus, it 
y a eu d'autres retards dus a une penurie de pieces de rechange227. Une semaine 
avant l'exercice « Stalwart Providence le regiment avait prepare adequate-
ment 14 vehicules pour permettre l'instruction sur vehicules au niveau du 
commando228. Cependant, etant donne leur nombre, un seul commando a 
la fois pouvait recevoir de l'instruction. Le fait de passer les vehicules d'une sous-
unite a une autre demandait un certain temps d'administration, ce qui a reduit 
encore davantage le temps reel d'instruction sur vehiculesm. Le lcol Morneault 
a demands d'autres vehicules a plusieurs reprises afin que son groupement 
tactique puisse s'entrainer comme unite230. Le capt Walsh a confirme que la 
penurie de vehicules avait fini par etre connue a tous les echelons de la chain 
de commandement231. 
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Dans le cadre de l'instruction au niveau des sous-unites, tous les soldats 
appeles a travailler avec un vehicule dans le theatre des operations ont recu 
une initiation a la conduite de vehiculesm. Au cours de l'instruction sur les 
operations sur vehicules, les soldats etaient dans les vehicules et passaient en 
revue divers scenarios et exercices aux niveaux de la section, du peloton et 
de la sous-unitem. Cependant, une fois mecanise, le RAC n'a pas fait d'entrat-
nement comme equipe de combat ou groupement tactique car les vehicules 
blindes devaient etre utilises comme aide au transport et, au niveau du peloton, 
pour les operations comme l'escorte de convois234. 

Au cours de l'exercice « Stalwart Providence le RAC a recu des corn-
mentaires et des critiques &taffies au sujet de ses operations mecanisees. Le 
lcol MacDonald estimait qu'il etait essentiel de consacrer plus de temps aux 
operations sur vehicules235. Ses observations ne sont guere surprenantes. 
Plusieurs temoins ont pule des difficultes soulevees fors de la preparation 
du RAC pour les operations mecanisees. Le RAC avait un calendrier d'instruc-
tion tres serre, peu de vehicules a sa disposition pour l'instruction et it devait 
s'entrainer avec des vehicules blindes equipes de systemes de contr8le de tir 
et d'armes perfectionnes. Non seulement certains membres choisis du RAC 
ont-ils du apprendre a conduire ces demiers au niveau individual (conducteurs, 
artilleurs, commandants d'equipage), mais l'unite a du apprendre collec-
tivement les operations sur vehicules aux niveaux du peloton et de la com-
pagnie. Certaines des taches confiees au regiment, notamment celle d'escorte 
de convois, sont des taches dont s'acquittent habituellement les unites de 
reconnaissance blindees. Meme si tous les membres du RAC avaient déjà servi 
dans des unites d'infanterie de ligne, cette mission comportait certaines 
taches que les bataillons d'infanterie de ligne ne pratiquent pas normalement 
au cours de leur instruction reguliere236. Le maj Kyle a affirme que « passer 
d'un bataillon d'infanterie non motorise a un bataillon rnonte sur vehicules 
blindes polyvalents demandait un effort enorme sur le plan des hommes et 
du materiel, a partir de la formation de conducteur jusqu'a Pentrainement 
d'une compagnie sur vehicules 

CONCLUSIONS DE FAIT 

Transformer le RAC, a l'origine bataillon d'infanterie non motorise, en un 
bataillon d'infanterie mecanise dans le court laps de temps disponible s' est 
revele un defi considerable que le RAC n'a pas pu surmonter avec les ressources 
dont it disposait. D'une part, l'arrivee tardive de vehicules d' entralnement 
operationnels en nombres insuffisants et, d' autre part, la necessite d' assurer 
l'entretien et la mise en quarantaine des vehicules destines a etre envoyes en 
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Somalie, ont non seulement entrave l' organisation et le deroulement des acti-
vitas d'initiation aux operations sur vehicules aux niveaux des sous-unites et 
des unites, mais ont aussi empeche le RAC de recevoir la formation voulue et 
d' acquerir la competence dont it avait besoin pour mener les operations collectives 
sur vehicules. 

Une fois mecanise, le RAC ne s'est pas entrain comme equipe de combat ni 
comme groupement tactique. 

Supervision de l'instruction 
L'instruction est un des elements fondamentaux de la preparation des troupes 
aux operations, et un element central de la capacite operationnelle. C'est aussi 
la principale occasion pour les dirigeants d'exercer leur leadership et d'incul-
quer aux troupes l'attitude voulue. On serait donc en droit de s'attendre a 
ce que les commandants, a tous les niveaux de la chain de commandement, 
m'eme les plus eleves, portent une attention particuliere aux preparatifs d'ins-
truction du contingent dont ils sont charges, tant pour les superviser que 
pour les evaluer, et que, par leur presence, ils temoignent de leur interet et 
de leur engagement personnels a l'egard de Poperation a laquelle leurs troupes 
s'appretent a participer. 

Nous sommes consternes de constater a quel point les dirigeants, a tous 
les echelons de la chaine de commandement — le commandant de brigade 
constituant toutefois une exception notable lors de la periode initiale de 
Pentrainement — ont manqué a leur obligation de superviser convenable-
ment les preparatifs d'instruction du RAC en vue de sa mission en Somalie. 
Cette constatation est d'autant plus consternante, que certains, a tout le 
moins, des principaux dirigeants etaient au courant a la mi-septembre ou au 
debut octobre des inquietudes qu'avait le bgen Beno au sujet du leadership 
du lcol Morneault ainsi que du niveau d'instruction et de preparation du 
RAC. Its n'ont pourtant fait aucun effort personnel ou tres peu pour assurer 
un suivi a ce sujet ou pour evaluer eux-memes le niveau d'instruction et de 
preparation du RAC238. 

Les visites de hauts dirigeants a Petawawa pendant les preparatifs precedant 
le deploiement du RAC etaient des evenements assez rares. Le mgen MacKenzie 
s'est rendu a Petawawa le 2 octobre 1992 afin de prendre la parole devant 
les dirigeants de la compagnie du Royal Canadian Regiment (RCR) qui serait 
deployee en Yougoslavie239. Le igen Gervais y est alle le 12 novembre pour 
rencontrer le nouveau commandant du RAC. Il s'est renseigne sur l'instruc- 
tion et a consacre une demi-journee a observer les exercices d'entrainement 
du regiment"°. Le gen de Chastelain et le mgen MacKenzie ont tous deux 
participe le lei decembre a un dejeuner de Noel pour souligner le depart du 
RAc241. Bien que ces visites des dirigeants aient sans aucun doute contribue 
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a remonter le moral, it est regrettable qu'aucun des hauts dirigeants de la 
chaine de commandement ne se soit rendu a Petawawa entre le 8 septembre 
et le 23 octobre, la periode d'instruction la plus intensive du RAC et celle 
qui a ete cruciale dans la decision ulterieure de relever le lcol Morneault de 
ses fonctions de commandant. 

La supervision personnelle de l'instruction est une des plus importantes 
priorites de tout commandant pendant les preparatifs precedant le deploie-
ment. Le cpl Purnelle, un des soldats qui a temoigne au sujet de la formation 
qui a precede le deploiement, a declare qu'il avait rarement vu le lcol Mathieu 
apres que celui-ci a pris le commandement : . Avant la mission, c'est quelqu'un 
qui est un petit peu comme un fantome >>. A propos du lcol Morneault, le 
cpl Purnelle a dit dans son temoignage qu'il etait venu les voir pendant rentrai-
nement, qu'il leur avait parle et qu'il s'etait montre interesse par ce qu'ils 
faisaient242. 

Le lcol Momeault a toutefois estime qu'il n'avait consacre que 15 a 20 p. 100 
de son temps a observer les activites d'entrainement, meme s'il aurait souhaite 
y passer beaucoup plus de temps. II a egalement indique que, meme s'il esti-
mait qu'il entrait dans les fonctions du commandant d'observer les activites 
d'entrainement des sections et des pelotons, it ne considerait pas qu'il lui 
incombait d'evaluer les prestations a ce niveau-la; cette fonction etait plutot 
du ressort des commandants subalternes, qui devaient ensuite lui donner 
une idee precise de Petat de preparation des niveaux inferieurs243. 

CONCLUSION DE FAIT 

Les dirigeants, a tous les niveaux de la chdine de commandement — le com-
mandant de brigade constituant toutefois une exception notable lors de la periode 
initiale de l' entrdinement — ont manqué a leur obligation de superviser conve-
nablement les preparatifs d'entrainement du RAC en prevision de l' operation 

Cordon .. 

Effet de Pelaboration des instructions permanentes 
d'operation sur Pentrainement 
La preparation en vue d'une mission exige Pelaboration d'instructions per-
manentes d'operation (IPO) pour que les Caches operationnelles soient 
accomplies d'une maniere convenable et uniformisee. Ces instructions 
doivent etre elaborees le plus tot possible pour qu'elles puissent etre validees, 
rajustees, mises en pratique et confirmees en cours d'entrainement244. 

En examinant le processus qui a conduit a Pelaboration des IPO pour 
('operation . Cordon >>, nous avons ete frappes de voir a quel point le RAC 
avait ete laisse a lui-meme pour essayer de compiler les IPO, de les reviser 
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et, dans certains cas, de les rediger integralement, en levant s'inspirer de 
diverses sources, et en l'absence quasi totale de directives, d'aide ou de docu- 
mentation de la Force d'operations speciales, du Secteur du Centre de la 
Force terrestre ou du Commandement de la Force terrestre sur ce que devaient 
contenir les IP0245. Dans le cas de certaines IPO — celles concernant par 
exemple les procedures de detention — le RAC ne disposait ni des rensei-
gnements ni des &Loma de principe voulus pour l'aider a elaborer des IPO 
adaptees aux conditions qu'il trouverait dans le theatre des operations246. 

Le lcol Morneault avait ordonne a chaque sous-unite d'ameliorer et d'ela-
borer des IPO precises en fonction des principales taches qu'elle seraient 
appelees a accomplir dans le cadre de Poperation : ler Commando — centres 
de distribution; 2e Commando — arrivee dans le theatre d'operations au camp 
de base; 3e Commando — escorte de convois; genie et deminage; Commando 
de service du commandant — fonctions administratives247. En vertu de cette 
directive generale, la preparation des IPO s'est poursuivie d'une fawn perma-
nente, des ebauches ayant ete redigees a diverses &apes tant par les com- 
mandos que par les officiers d'etat-major. L'elaboration definitive et la con- 
firmation devaient se faire apres le retour du lcol Morneault de son voyage 
de reconnaissance en Somalie248  et pendant le deroulement de l'exercice 

Stalwart Providence .249. L'instruction en vue de Poperation « Cordon >> 
et l'exercice « Stalwart Providence > se sont deroules a partir d'IPO prelimi- 
naires250. Les IPO definitives ont ete signees par le lcol Mathieu le 19 novem- 
bre 1992251; cependant, la plupart des IPO definitives, sinon toutes, ont ete 
redigees sous le commandement du lcol Morneault, et elks refletent prin- 
cipalement ses directives et sa planification252. Le lcol Morneault a declare 
lors de son temoignage que, lorsqu'il se rendait sur les lieux de Pentrainement 
et qu'il remarquait qu'une compagnie accomplissait une tache mieux que les 
autres, it le signalait aux autres commandants de compagnie. Il avait eu l'inten-
tion de normaliser les instructions a l'occasion de l'exercice regimentaire253. 

Dans son temoignage, le maj Kyle a declare qu'il avait ete preoccupe par 
le fait que les IPO n'avaient pas encore ete normalisees a la fin septembre 
et que les commandos n'avaient pas l'information voulue pour normaliser leurs 
procedures relatives aux operations generales de maintien de la paix254. Le 
lcol Turner a, lui aussi, declare que le bgen Beno s'etait dit inquiet du fait que 
les commandos n'accomplissaient pas leurs taches d'une fawn normalisee 
et que l'absence de normes le preoccupait de plus en plus255. Il etait preoccupe 
par le fait qu'il ne semblait pas y avoir d'IPO en place, puisque, pendant les 
exercices d'entrainement, aucun commando ne semblait s'y prendre de la 
meme fawn. Le bgen Beno en avait conclu qu'il n'y avait pas eu d'IPO ou qu'on 
ne les avait pas suivies. C'est pourquoi it a redige sa lettre du 22 septembre 1992256, 
ou it ordonnait que des IPO soient elaborees et mises en pratique257. 
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D'apres les documents de planification initiale, le commandant devait 
effectuer une reconnaissance assez tot. En fait, il s'est rendu sur les lieux alors que 
Pentrainement en vue de Poperation << Cordon >> etait presque terrain& —
au moment ou se deroulait l'exercice << Stalwart Providence Le fait que la 
reconnaissance ait eu lieu si tard a eu un effet excessivement negatif sur Pentrai-
nement parce qu'un certain nombre d'IPO n'ont pu etre achevees avant que 
le commandant ne revienne de sa mission de reconnaissance'''. 

CONCLUSIONS DE FAIT 

Les instructions permanentes d' operations sont cruciales pour assurer l'effi-
cacite, la normalisation et la cohesion de l'entratnement et des operations d'une 
unite. Les commandos ne disposaient pas, surtout au debut des preparatifs du 
deploiement, d'un ensemble normalise d' instructions permanentes d' opera-
dons pour l' entrainement. Le fait que la reconnaissance ait eu lieu a une date 
tardive a retarde indament achevement et La rednrtion definitive des instruc-
tions permanentes d' operations propres a la mission et a nui a l'entrainement 
propre a la mission. 

L'etat-major du RAC n'a pas recu l'appui, les directives, l'information et la 
documentation dont il avait besoin pour l' aider a elaborer, dans des &Lis oppor-
tune, les instructions permanentes d' operations propres a la mission qui etaient 
necessaires au deroulement d' activites d'entrainement normalisees et suffisantes 
par rapport aux teiches regies par ces instructions permanentes d' operations . 

Preparation attitudinale et psychologique 
Pour faciliter les preparatifs de l'operation << Cordon l'adjum Mack du Royal 
Canadian Regiment a formule quelques observations a partir de l'experience 
acquise dans le cadre de Poperation << Scalpel » (golfe Persique), qu'il a envoyees 
au RAC le 9 septembre 1992. Sur la question du personnel et de l'instruction, 
it notait ce qui suit : 

Sur le plan individuel, les soldats etaient bien formes pour accomplir la 
tache qui etait exigee d'eux. Les cplc/sgt avaient parfois tendance a rea-
gir de fawn excessive aux situations stressantes. Les superieurs doivent en 
etre conscients et en tenir compte; ils doivent amener les chefs subal-
ternes a REFLECHIR avant de reagir. II est parfois facile de perdre la 
maitrise de la situation, et il peut en resulter des consequences graves [...] 
dont les superieurs seraient responsables259. [Traduction libre] 

Ces observations soulignent la necessite d'une bonne discipline et d'une 
instruction qui permet de developper les attitudes voulues et la maitrise de soi. 

La directive sur l'instruction que le bgen Beno a emise le 22 septem-
bre 1992260  contenait une declaration tres claire et appuyee sur des principes 



UN HERITAGE DESHONORE : LES LEcONS DE L'AFFAIRE SOMALIENNE 

quant au ton et a l'attitude qui devaient guider les preparatifs du deploiement 
et le deroulement de la mission. Le bgen Beno a commence par enoncer 
trois regles fondamentales devant regir la conduite des operations de main-
tien de la paix et sous-tendre toute l'instruction preparatoire du groupement 
tactique : recours minimal a la force, recours maximal a la dissuasion et 
resolution de conflit a l'echelon le plus bas possible"'. 

Apres avoir reconnu que tout soldat doit savoir manier les armes et 
comprendre les drills et les tactiques de combat, le bgen Beno a ecrit ceci : 

Je tiens neanmoins a ce qu'on insiste et qu'on fasse bien comprendre a tous 
les niveaux que l'instruction visant a atteindre les normes prescrites en 
ce qui concerne le maniement des armes et l'aptitude au combat n'est 
qu'un moyen de permettre aux soldats d'avoir confiance en eux-mernes, 
en leurs subordonnes, en leurs pairs et en leurs superieurs, de meme que 
dans leur materiel. Aussi, l'instruction ne doit pas etre concue comme 
une fin en soi; elk sert simplement a produire une unite qui a la confiance 
et la cohesion voulues pour accomplir n'importe quel type d'operation et 
pour reagir de fawn rapide et professionnelle a toute situation imprevue. 
Par exemple, je ne voudrais pas que vos soldats s'imaginent que leur com-
pagnie serait souvent appelee a passer a l'attaque en Somalie. Its devraient 
penser tout le contraire. Vous devriez d'ailleurs, en tant que comman-
dant du groupement tactique, vous efforcer, par le recours imaginatif a la 
dissuasion et par ('utilisation opportune des reserves, de deployer vos soldats 
en Somalie et d'en revenir sans que jamais une arme n'ait ete dechargee 
dans un mouvement de colere'. [Traduction fibre] 

Dans un rapport d'instruction du 13 octobre 1992, le lcol Morneault a indique 
que l'esprit de la directive du bgen Beno et les trois regles fondamentales 
enoncees dans sa lettre du 22 septembre 1992 avaient ete bien mis en relief 
tout au long de l'instruction263. Le capt Walsh a verifie que les trois regles —
recours minimal a la force, recours maximal a la dissuasion et resolution de 
conflit a l'echelon le plus bas possible — avaient ete clairement presentees aux 
soldats pendant la periode prealable au deploiement tant par le lcol Morneault 
que par le lcol Mathieu264. Durant l'exercice « Stalwart Providence le 
lcol MacDonald avait aussi insiste sur l'importance du ton et de l'attitude a 
adopter265. 

Bien qu'il semble que le bgen Beno et lcol Morneault aient ete tous deux 
conscients de la necessite de bien faire comprendre les principes a suivre sur 
le ton et l'attitude qu'il convient d'adopter pour une mission de maintien de 
la paix, nous n'avons guere vu de signes concrets montrant qu'on ait cher-
che a inculquer l'attitude voulue a tous les niveaux de l'unite. Au contraire, 
nous avons entendu des temoignages selon lesquels tous les commandos sem-
blaient adopter une attitude trop agressive pendant l'instruction en vue des 
operations de 1'ONU"6. Le caractere agressif de l'instruction du 2e  Commando, 
tant avant qu'apres l'exercice « Stalwart Providence a d'ailleurs souleve 
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des preoccupations importantes"7. Wine si le lcol Morneault a renseigne 
son personnel et ses officiers sur l'importance de donner a la mission un ton 
approprie, ses instructions n'ont pas ete etayees de mesures efficaces pour 
veiller a ce que les troupes comprennent et adoptent l'attitude qu'on attendait 
d'elles. 

De toute fawn, it est peu probable qu'une orientation de derniere minute 
aurait suffi a faire contrepoids a des annees de socialisation visant a favoriser 
l'adoption d'attitudes propres au combat. Nous avons exprime notre point 
de vue quant a la necessite d'integrer la formation en maintien de la paix au 
cycle d'instruction habituel, tant pour assurer l'acquisition des competences 
voulues que pour faciliter l'adoption des attitudes appropriees. La difficulte 
d'ajouter apres coup l'instruction propre a la mission a l'instruction generale 
est mise en lumiere dans un document redige par le maj Seward sur les lecons 
retenues de l'exercice « Stalwart Providence >> : 

Il y avait quelque chose d'< etrange » dans le fait de s'exercer en vue d'une 
operation de maintien de la paix de l'ONU. La politique d'engagement, 
les regles sur l'escalade du recours a la force et l'obligation de negocier 
continuellement semaient la confusion dans l'esprit de certains des chefs 
subaltemes et des soldats, en &pit de l'effort concerte mis a leur expli-
quer ces elements et a veiller a ce qu'ils soient compris de l'ensemble du 
personnel. Au fur et a mesure du deroulement de l'exercice, je crois que 
la comprehension de ces elements par les membres du 2e Commando n'a 
cesse de s'ameliorer'. [Traduction libre] 

CONCLUSIONS DE FAIT 

Bien qu'il ait semble conscient de la necessite de donner un ton et une attitude 
appropries aux preparatifs de l' entrainement et a la mission, le RAC n'a pas 
su veiller a ce que le ton et l'attitude voulus soient en fait bien compris du person-
nel a tous les niveaux de l' unite et adoptes par lui. D' ailleurs , quelques elements 
du RAC sont demeures beaucoup trop agressifs dam leur comportement pendant 
les exercices d' entrainement. 

Les efforts de derniere heure qui ont ete faits pour favoriser l'adoption d'une 
attitude compatible avec les missions de paix ne sauraient faire contrepoids 
des annees de socialisation axees sur le combat. 

L'instruction psychologique vise non seulement a amener les soldats a adopter 
un ton ou une attitude acceptable, mais aussi a les preparer au stress lie a la 
participation aux operations. Le plan d'instruction prevoyait une séance 
d'une heure avec l'aumonier, au cours de laquelle it devait etre question du 
trouble de stress attribuable au combat, mais rien ne permet de conclure que 
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les soldats ont assiste a d'autres seances d'information destines a les preparer 
a affronter la multitude de circonstances stressantes qui font generalement 
partie de toute mission de paix de duree prolongee. Voici le temoignage d'un 
officier : 

Je serais le premier a admettre que nous n'etions pas vraiment bien pre-
pares aux situations stressantes que nous avons rencontrees au cours des 
operations, notamment les mines qui faisaient exploser des vehicules et 
les coups de feu dont nous &ions l'objet. Nous n'etions vraiment pas bien 
prepares pour reagir aux situations de crise personnelles269. 

Nous avons fini par acquerir certaines de ces aptitudes, mais j'ai moi-
meme constate mes lacunes a cet egard, et je crois que la chain de com-
mandement n'avait pas non plus la capacite voulue pour reagir a ce stress 
traumatisant que nous devions affronter270. [Traduction libre] 

CONCLUSION DE FAIT 

La formation presentait des lacunes pour ce qui est de preparer les soldats au 
stress qu'ils etaient susceptibles de subir dans le theatre des operations. 

Normalisation de l'instruction 
Les membres des trois commandos devaient tous s'entrainer de fawn a realiser 
les memes grands objectifs et a exercer les memes activites d'entrainement 
aux niveaux du regiment et du commando. L'instruction ne s'est toutefois pas 
deroulee de la meme maniere dans chacun des trois commandos271. Les calen-
driers d'instruction des commandos rediges par le Quartier general du RAC272  
et les plans d'instruction de chaque commando273  decrivent dans le detail 
et au jour le jour les activites auxquelles les membres de chaque commando 
ont participe. 

Les principaux elements qui distinguent la fawn dont l'instruction a ete 
abordee dans chaque commando ont ete mis en lumiere dans le temoignage 
de chacun des commandants. Les 2e  et 3e  Commandos ont tous deux, des 
le depart, beaucoup insiste sur l'entrainement general au combat et exerce 
notamment des activites comme des attaques de section et de peloton avec 
tir reel et tir a vide et des drills de combat274. Cependant, alors que l'instruction 
initiale du 2e  Commando portait presque exclusivement sur l'entrainement au 
combat, celle du 3e  Commando incluait aussi des activites de formation pro- 
pres a la mission et axees sur l'accomplissement de certaines Caches (par 
exemple, barrages routiers, points de controle, bouclage et recherche) au 
cours des deux premieres semaines des preparatifs du deploiement275. L'instruc-
tion du ter  Commando etait quelque peu differente : elle ne comportait 
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aucune attaque de peloton avec tir reel et mettait davantage l'accent sur les 
techniques de negociation et de communication, les soldats apprenant a 
desamorcer la situation selon divers scenarios276. Le maj Pommet, qui a ete 
loue pour son leadership par tous les soldats que nous avons interviewes, a 
indique qu'il croyait necessaire de dispenser tot une instruction propre a la 
mission et qu'il avait inclus des activites en consequence dans le calendrier 
d'instruction277. 

Chaque commandant devait evaluer les besoins en instruction de son 
commando et les adapter a la mission278. Le maj Pommet ( ler Commando), 
par exemple, etait tres confiant quant aux competences de ses soldats au debut 
des preparatifs de l'instruction. Il s'etait entrain avec eux le printemps prece-
dent, et le ler Commando avait joue le role de force ennemie dans le cadre 
de l'instruction estivale des reservistes. De plus, le ler Commando avait connu 
un tres faible taux de roulement du personnel au cours de Pete de 1992279. 

Les differences constatees dans l'instruction des commandos tenaient 
sans doute aussi a l'attitude de leurs commandants respectifs, notamment 
quant a la perception qu'ils avaient de la gravite de la menace dans le theatre 
des operations. Cette menace semblait plus grande pour le maj Seward que 
pour les commandants des autres sous-unites : « Il etait beaucoup plus decide 
quant au comportement a adopter et a la possibilite d'avoir a recourir a la 
force280. . L'intensite de son approche s'etait manifest& lors d'une séance 
d'elaboration des instructions permanentes d'operations : selon la descrip-
tion faite des trois commandants, le maj Seward etait le plus excessif, 
tandis que le maj Pommet se trouvait a l'autre extreme et le maj Magee 
(3e Commando) se situait quelque part entre les deux'''. 

Certaines des differences observees dans la fawn d'aborder l'instruction 
sont aussi attribuables au fait que chacun des commandos etait le produit de 
son regiment d'appartenance. Les activites d'instruction visaient toutes le 
meme objectif, mais chaque commando avait sa personnalite propre et ses 
principes d'instruction282. Nous avons entendu des temoignages selon lesquels 
les commandos du RAC conservaient de solides liens avec leur regiment 
d'appartenance et que cette ligne de demarcation regimentaire faisait en 
sorte qu'il etait tres difficile d'assurer la cohesion au sein de l'unitem. En 
outre, le ler Commando avait tres peu de contacts avec les autres commandos, 
en raison notamment de la barriere linguistique28a. 

Les trois commandos ont effectue leurs activites d'instruction separement 
et de maniere quelque peu divergente. Its n'ont jamais eu l'occasion de s'entrai-
ner ensemble comme une unite ni avant ni apres l'exercice « Stalwart 
Providence 12elaboration tardive des instructions permanentes d'operation 
a aussi contribue au fait que chacun accomplissait les taches de diverses fawns. 
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CONCLUSIONS DE FAIT 

L' entrainement des differents commandos temoignait d'un marque d'unifor-

mite qui etait en partie attribuable aux differences en ce qui concern les besoins 
de formation, aux taches que chaque commando devait accomplir dans le 
theatre d' operations , aux affiliations regimentaires et a l' elaboration tardive 
des instructions permanentes d'operations. Cela dit, les commandos menaient 
leurs activites d' entrainement de facon tres independante , et on leur laissait 
en grande partie le soin de determiner si leur formation etait suffisante . 

Les membres du RAC ne se sont pas entrains ensemble comme une unite et 

n'ont pas reussi a faire regner la cohesion entre eux ni avant ni apres exercice 
« Stalwart Providence » 

Instruction du 2e  Commando 
Lorsque le maj Seward a assume, en juillet 1992, le commandement du 
2e Commando, la cohesion de la sous-unite etait faible. Cette situation etait 
due en partie au fait que le commandant precedent s'etait absente pour suivre 
un cours et en partie a la compression des effectifs et a la reorganisation du 
RAC. Le regiment avait donc du se concentrer sur des taches administra-
tives285. En outre, le ler Commando et le 3e Commando avaient joue le role 
d'une force ennemie lors de l'instruction collective de la Milice, qui avait eu 
lieu en aoilt dans le Secteur du Centre. Le 2e Commando n'avait pas eu la 
meme possibilite ni subi d'entrainement general au combat. Averti du depart 
pour la Somalie, le maj Seward avait pour priorites d'integrer les soldats aux 
sections d'infanterie et d'armes, et de faire en sorte que les commandants de 
section puissent determiner les aptitudes de chaque soldat286. C'est pourquoi, 
au debut de la phase anterieure au deploiement, le maj Seward a demande 
au lcol Morneault s'il pouvait mettre davantage l'accent sur l'entrainement 
general au combat, autorisation qui lui a ete accordee287. 

Au debut de la periode d'instruction, le maj Seward a consacre environ 
quatre journees aux drills de combat au niveau de la section288. II pensait 
que ces drills aideraient a l'integration des soldats, assureraient le controle 
de la section et serviraient de base a l'instruction future relative aux opera-
tions de peloton ou de commando289. Le maj Seward a egalement dirige des 
exercices de tir de campagne qui lui paraissaient indiques pour montrer a la 
section comment se deplacer et se proteger dans des « conditions reelles .290. 
Au cours des exercices de tir de campagne, le maj Seward a monte des sce-
narios selon lesquels les soldats etaient censes faire la distinction entre les 
forces amies et les forces ennemies. Dans l'un des scenarios de simulation, 
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un soldat a ete detenu en otage dans un abri oil se trouvaient des forces tant 
ennemies qu'amies, et le commandant devait deployer sa section en mode 
tactique pour sauver l'otage291. 

Plusieurs temoins se sont dit tres preoccupes au sujet de l'objectif et de 
la nature de l'instruction donne au 2e Commando. Its consideraient que la 
formation appropriee a une mission de maintien de la paix n'englobait pas 
des operations offensives au niveau du peloton, des situations simulees de 
secours aux otages et des assauts a la grenade292. Le caractere offensif de la 
formation, qui faisait appel a des situations d'attaques agressives, etait juge 
inadapte aux besoins; meme l'instruction relative aux barrages routiers et 
aux postes de controle semblait se derouler avec un exces d'agressivite293. 
Quant aux drills de combat de section, le lcol Momeault a convoque le maj 
Seward pour en discuter et l'a autorise a achever la formation, mais en lui 
ordonnant de ne pas &passer le niveau de la section294. Le lcol Momeault 
l'a mis en garde a deux reprises de ne pas trop insister sur l'aspect lie au com-
bat et l'a egalement averti de ne pas etendre la formation aux operations 
offensives295. 

En outre, le maj Seward a examine l'instruction propos& de tir de cam-
pagne, avec le lcol Momeault, qui a approuve l'exercice, mais la encore en 
mettant le major en garde contre un exces d'agressivite296. Le lcol Momeault 
pense que le maj Seward, apres cet avertissement, a modere effectivement 
le style de cette instruction297. Toutefois, en ce qui conceme l'exercice de 
nettoyage de maisons, le lcol Momeault lui avait ordonne de ne pas le faire 
executer, car on ne savait pas au juste si on pouvait user de force, au cours 
de cette mission, en cas de prise d'otage ou d'enlevement298. 

Ayant consacre un temps considerable aux exercices lies au combat, it 
ne restait plus beaucoup de temps au 2e Commando pour les autres aspects 
de sa formation. Le maj Seward a temoigne qu'avant l'exercice « Stalwart 
Providence », le 2e Commando avait en effet acheve toutes les categories d'ins-
truction necessaires299, mais surtout au niveau individuel et au niveau de la 
section300. Le lcol Momeault a reconnu retrospectivement que le maj Seward 
s'etait mepris sur le temps dont it disposait et avait cru pouvoir accomplir toute 
l'instruction propre a la mission, comme on le lui avait ordonne, ainsi qu'un 
supplement d'entrainement general au combat. Cela n'a pas ete le cas, si 
bien que le 2e Commando n'etait pas aussi prepare qu'il aurait du l'etre pour 
l'exercice « Stalwart Providence »301. 

Les problemes de discipline qui existaient dans le RAC ont cause de 
graves difficultes sur le plan de l'instruction pendant la semaine du 4 octobre. 
En effet, certains membres du 2e Commando ayant ete soupconnes d'avoir 
participe a des infractions disciplinaires graves au cours de la fin de semaine 
du 2 et du 3 octobre, ont ete isoles du reste du regiment pendant la semaine, 
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mais ont continue a s'entrainer conformement a leur plan d'instruction'm. 
Ce fait a partage l'attention du 2e Commando entre la formation, d'une part, 
et la volonte de faire la lumiere sur les incidents qui avaient eu lieu. C'etait 
egalement la semaine d'arrivee des vehicules, et le 2e Commando n'a consacre 
a ceux-ci qu'une seule des journees d'entrainement qui avaient ete prevues 
a cet effet. En résumé, les evenements de cette semaine ont considerablement 
detourne l'attention qui aurait do etre consacree a l'instruction, et porte 
atteinte a la qualite de celle-ci'°'. 

La section suivante traite de la performance du 2e Commando lors de 
l'exercice « Stalwart Providence » tenu a la mi-octobre. Le bgen Beno a 
toutefois conclu, apres l'exercice, que l'instruction du 2e Commando etait 
acceptable, mais qu'elle avait ete trop intensive et trop agressive'. 

A la suite de I'exercice « Stalwart Providence le maj Seward a prepare 
un exercice d'instruction supplementaire pour le 2e Commando, l'exercice 
« Bravo Cordon pour pratiquer les operations necessaires au niveau du 
commando et du peloton. Cet exercice d'instruction a dure deux jours et 
demi, du 19 au 21 novembre, avec des scenarios comprenant des negocia-
dons avec les pouvoirs locaux et la securite du bivouac — une sorte de mini-
exercice « Stalwart Providence pour assimiler les lecons qui avaient ete 
tirees de ce dernier305. Le maj Seward n'etait pas present a cet exercice, car 
it siegeait a un conseil de promotion306. II avait toutefois, en prenant l'initia-
tive de preparer l'exercice < Bravo Cordon temoigne de son desk de tenter 
de remedier aux lacunes revelees par I'exercice « Stalwart Providence en assu-
rant a son commando une instruction supplementaire basee sur un scenario. 

CONCLUSION DE FAIT 

Dans l' ensemble, l' entrainement du 2e Commando, axe sur le combat, a ete 
trop agressif pour une mission de maintien de la paix telle que l' operation 

Cordon Nous reconnaissons que le 2e Commando avait besoin de temps 
supplementaire pour la mise a jour de 1' entrainement au combat, et que le maj 
Seward voulait s' assurer que ses troupes etaient capables de reporuire a toute 
menace qui pourrait se presenter dans le theatre des operations. Neanmoins, 
le degre d' agressivite des scenarios d' entrainement et le temps consacre entrai-
nement au combat ont ete prejudiciables a l' acquisition et au developpement 
de qualifications propres a la mission, ainsi que le revelent les difficultes soulevees 
au debut de l'exercice <, Stalwart Providence , par le 2e Commando. 
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EXERCICE « STALWART PROVIDENCE 

L'exercice « Stalwart Providence » etait l'exercice d'entratnement sur le ter-
rain entrepris par le Regiment aeroporte canadien en preparation au deploie-
ment en Somalie. Cet exercice a eu lieu du 14 au 18 octobre 1992, dans la 
zone d'entrainement de la BFC Petawawa, afin de s'assurer que le RAC soit 
operationnellement pret au deploiement pour l'operation « Cordon 

Execution 

L'exercice, d'une duree de cinq jours et qui faisait participer toute l'unite, 
etait constitue d'une serie de scenarios sur le terrain pour diverses sous-unites 
du regiment aeroporte. Il s'agissait en fait d'une mise en situation sur le terrain, 
elaboree et fondee sur un modele speculatif de la mission future des Nations 
Unies en Somalie. Le Royal Canadian Dragoons (RCD) a ete chargé d'orga-
niser et d'evaluer l'exercice. Pour evaluer la performance des soldats du RAC, 
le RCD a concu une serie de scenarios et d'incidents formant une « struc-
ture d'activites La premiere Cache consistait a etablir un camp de base et 
a en assurer la securite. Les scenarios subsequents mettaient en scene un 
convoi stoppe par des mines et exposé a une ligne de feu; un petit groupe de 
refugies arrivant au camp de base, et necessitant une aide medicale; une 
demande d'aide, de la part d'un Mile local, pour enfouir les cadavres; et une 
emeute a un centre de distribution de nourriture307. 

Certains points nevralgiques 

Dans I'ensemble, l'exercice « Stalwart Providence » a constitue un entrain-
ment efficace : il a permis a chaque commando de s'exercer aux taches prevues 
pour la Somalie; il a exposé les soldats a des scenarios qui exigeaient le con-
tact avec des non-combattants; on s'est efforce, parfois en vain, de rendre les 
scenarios realistes en faisant representer, par psychodrames, certains elements 
de la societe somalienne; et il contenait, d'un bout a I'autre, des mecanismes 
efficaces d'apprentissage et d'evaluation. II convient de louer les efforts du 
Quartier general de la Force d'operations speciales ainsi que le Royal Canadian 
Dragoons sous le commandement du lcol MacDonald. Toutefois, comme 
nous le verrons plus loin, l'efficacite de l'exercice a ete limite, d'entree de jeu, 
par plusieurs problemes : l'objectif de l'exercice n'etait pas compris de tous, 
l'absence du commandant du RAC, des difficult& a obtenir des renseigne-
ments et l'absence d'un systeme efficace permettant de repondre aux besoins 
de rattrapage detect& au cours de l'exercice. 
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Imprecision des objectifs 
II est evident qu'aux stades de la planification et de l'execution, la confusion 
regnait quant a l'objectif de l'exercice. Alors que le personnel de la brigade 
et ceux qui etaient charges de l'execution de l'exercice savaient que ce demier 
etait cense confirmer Petat de capacite operationnelle de l'unite, certains 
officiers du RAC le consideraient simplement comme un exercice d'entrai-
nement. Lorsqu'ils se sont rendu compte qu'on les evaluaient ils se sont mis 
a le considerer comme un examen. 

Cette confusion peut 'etre due au fait qu'aucune politique ou directive n'exi-
geait que soft tenu un exercice pour confirmer Petat de preparation a une mis-
sion des Nations Unies; la tenue d'un tel exercice n'etait pas non plus, en 
1992, pratique habituelle, dans les forces armees. Il etait courant de faire 
faire a l'unite un exercice avant un deploiement, et ceci etait previsible dans 
ce cas, puisque le RAC nouvellement reconstitue n'avait pas encore ter-
mine son instruction au niveau de l'unite. Mais, d'apres le commandant 
adjoint du RAC, qui remplacait le commandant pour cet exercice, it etait 

tout a fait inhabituel » de faire effectuer et evaluer cet exercice par une autre 
unite, comme cela s'est produit308. 

L'obj ectif de l'exercice « Stalwart Providence tel qu'expose dans la 
lettre du Quartier general de la brigade, datee du 14 septembre 1992, etait 
de « confirmer l'etat de preparation du Groupement tactique aeroporte9  
pour l'ONUSOM (operation « Cordon .) ."°. Ses objectifs etaient de per-
mettre au bataillon de confirmer les instructions permanentes d'operation 
pour le genre de taches prevues dans le theatre d'operations, comme l'escorte 
de convoi et la protection du camp de base, ainsi que les regles d'engage-
ment, le controle des foules et des refugia, les procedures de garde a vue et 
d'internement et les procedures d'operations d'enfouissement des cadavres 
(fosses communes). Un autre objectif consistait a mettre en pratique la reso-
lution d'incidents, notamment l'escalade dans le recours a la force et les 
procedures de negociation et de compte rendu. 

La lettre du 14 septembre chargeait le Royal Canadian Dragoons de faire 
effectuer l'exercice311. Le lcol MacDonald et le maj Kampman du RCD, ont 
conclu tous deux, d'apres cette lettre, que le but de l'exercice « Stalwart 
Providence » etait de confirmer la capacite operationnelle du RAC pour la 
mission operation « Cordon >> en Somalie. Its en ont egalement deduit que, 
compte tenu du delai tres court, le RAC recevrait un entrainment assez pousse 
au cours de l'exercice312. 

II semblerait que des le debut tant l'officier commandant, le lcol Momeault, 
et le commandant de brigade, le bgen Beno, soient convenus de l'objectif de 
l'exercice « Stalwart Providence » mais, au fur et a mesure du deroulement 
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de l'exercice, chacun d'entre eux a eu des visees differentes. Le lcol Momeault 
a vu dans « Stalwart Providence » un exercice regimentaire qui lui permettrait, 
en tant que commandant, d'evaluer ses commandos et de determiner l'ins-
truction supplementaire necessaire313. Le role de la brigade, dans cet exercice, 
aurait ete, d'apres lui, de donner un soutien a un exercice merle, pour le 
bataillon, par un officier commandant. Quand it s'est inquiete aupres de son 
superieur de ce que l'exercice devenait un « examen regimentaire », it a recu 
l'assurance que le bgen Beno visait uniquement a avoir trois commandos 
bien rodes314. Le bgen Beno a effectivement temoigne que . it n'avait jamais 
ete question d'un exercice de controle »315, mais qu'il etait trop tard pour 
faire de l'instruction au niveau du commando. 

La divergence de vue entre le bgen Beno et le lcol Momeault explique 
peut-titre pourquoi plusieurs officiers superieurs du RAC ont eu l'impression 
que l'exercice, en fait, etait un test de la capacite operationnelle de l'unite316. 
Le commandant adjoint du RAC, le maj MacKay, ainsi que les officiers comman-
dant le 1er Commando et le 2e Commando, ont temoigne qu'au fur et a 
mesure que se deroulait l'exercice « Stalwart Providence », ils se sont rendu 
compte qu'il s'agissait d'un examen. Au debut, tous y avaient vu une occasion 
de faire de l'instruction au niveau du commando et de pratiquer differentes 
methodes pour effectuer des taches de maintien de la paix317. L'adjum Mills, 
du 2e Commando, a temoigne qu'il avait recu verbalement des ordres selon 
lesquels « Stalwart Providence » etait un « examen confirmatoire », et non 
un . exercice d'entraInement >>318. De meme le maj Magee, le commandant 
du 3e Commando, avait compris qu'il s'agissait d'une verification de la capacite 
operationnelle319. 

CONCLUSION DE FAIT 

L' objectif de l'exercice « Stalwart Providence » n'etait pas clair, et n'etait pas 
le meme au niveau de la brigade et du regiment. Nous trouvons alarmant qu'il 
puisse exister un malentendu sur un exercice qui a mobilise une quantite aussi 
considerable des ressources humaines et materielles de la FOS. Des divergences 
d' opinion ont ete manifestoes sur ce point des le snide de la planification : cer-
tains n'y voyaient qu' un exercice d'entrainement, d' autres , un exercice pour 
mettre arepreuve la cohesion des sous-unites, et d'autres encore, un exercice visant 

confirmer la capacite operationnelle du RAC dans son ensemble. Nous con-
siderons que, compte tenu des &Lis tres courts, on aurait du se contenter de 
demander au commandant d'effectuer un exercice regimentaire plutot que de 
lui imposer d' organiser en hate, au niveau de la brigade, un examen sur la 
capacite operationnelle. 
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Opportunite de la date choisie pour l'exercice 
« Stalwart Providence 
Autre question surprenante, a savoir la date choisie pour l'exercice, qui coin-
cidait avec la mission de reconnaissance en Somalie du commandant. La 
question de savoir si l'exercice aurait du ou aurait pu etre retarde, afin de 
permettre au lcol Morneault d'etre present, a fait l'objet d'une discussion en 
notre presence. Cette option, si elle avait ete possible, aurait permis egale-
ment d'achever l'instruction necessaire a la sous-unite, instruction qui, d'apres 
certains temoins, n'a pas donne les resultats escomptes lorsqu'elle a pris fin 
le 14 octobre. 

D'apres le bgen Beno, les dates de la mission de reconnaissance avaient 
ete fixees par les Nations Unies. Le bgen Beno a egalement declare qu'il aurait 
ete . extremement difficile » de modifier les dates de « Stalwart Providence » 
de telle sorte que le commandant, le lcol Morneault, puisse superviser l'exer-
cice et accomplir sa mission de reconnaissance. Les motifs de la decision aux 
termes de laquelle le commandant du RAC a ete absent au cours de l'exer-
cice nous paraissent acceptables320, mais nous sommes toutefois d'accord avec 
plusieurs temoins qui ont declare que son absence a eu un effet facheux 
pour l'exercice321. 

CONCLUSION DE FAIT 

L' absence du commandant au cours de ce qui etait, fondamentalement, un 
examen de la capacite operationnelle de l'unite, nous semble avoir porte preju-
dice tant au lcol Morneault qu' aux troupes. Il aurait ete preferable que le lcol 
Morneault puisse 'etre present pendant l'exercice et puisse egalement aller en 
mission de reconnaissance. 

Absence de renseignements 
Les renseignements et l'information sur la situation en Somalie a l'epoque, 
que le Quartier general de la Defense nationale faisait parvenir au RAC, 
etaient insuffisants, ce qui a nui a la planification de l'exercice « Stalwart 
Providence » et a la pertinence de l'exercice par rapport a la situation reelle 
dans ce pays. Pour preparer l'exercice, le lcol MacDonald avait, pour source 
principale d'information sur la Somalie, la chain CNN et la presse ecritem. 

Cette carence d'informations courantes nous semble avoir limite la port& 
de l'exercice. C'est ainsi que la liste des activites principales ne comprenait 
qu'une seule reference a ce qu'on peut appeler les larcins. Le lcol MacDonald 
ne se souvenait d'aucun scenario se rapportant aux vols que pourraient subir 
les troupes canadiennes, et a declare qu'en octobre 1992, au moment de la 
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preparation et de l'execution de l'exercice « Stalwart Providence 	n'etait 
pas au courant de l'ampleur du probleme en Somalie a cette epoque323. C'est 
la une affirmation surprenante du fait que son subordonne, le maj Kampman, 
a declare avoir ete tout a fait au courant des vols en Somalie, et avoir tente 
d'inclure, dans les scenarios de « Stalwart Providence des situations por-
tant sur ce probleme324. Un autre temoin a declare qu'on n'avait pas beaucoup 
insiste, dans l'exercice, sur les relations avec les detenus, les civils ou les voleurs, 
car le RAC ne s'attendait pas a detenir qui que ce soit et avait simplement 
regu pour instruction de livrer les detenus aux anciens de l'endroit325. 

CONCLUSION DE FAIT 

L' entrdnement fourni par Stalwart Providence » a ete limite, dans son utilite, 
par une carence de renseignements et d'informations courantes sur les condi-
tions regnant en Somalie. Il aurait ete souhaitable que cet exercice expose, de 
facon plus realiste, le RAC aux menaces et aux facteurs politiques et culturels 
qu'il risquait de trouver en Somalie; it aurait aussi fallu donner aux membres 
du RAC l' occasion de mettre en pratique les habiletes necessaires pour faire 
face a ces situations. Nous sommes d' avis que l'exercice aurait du apporter 
l'information, les scenarios et les taches qui correspondaient mieux aux defis 
auxquels le regiment allait faire face en Somalie. II aurait fallu, a cet effet, un 
soutien beaucoup plus solide du Quartier general de la Defense rationale, tant 
en matiere de renseignements que d'acces a des conseillers et a des specialistes. 

Determination de la formation additionnelle requise 
Le Royal Canadian Dragoons, chargé d'evaluer l'exercice, a mis au point un 
systeme précis et efficace pour determiner les points faibles de la performance 
du RAC au cours de l'exercice « Stalwart Providence Le RCD a, entre autres, 
exprime des doutes sur la capacite du RAC d'assumer un role de regiment 
motorise et d'assurer le fonctionnement sans danger des vehicules. II a egale-
ment detecte des problemes dans la circulation de l'information entre les 
divers echelons hierarchiques. L'exercice « Stalwart Providence » n'a ete 
suivi d'aucune periode d'entraInement intensif de rattrapage, ce qui pourtant 
s'imposait a la lumiere des faiblesses constatees au cours de l'exercice. 

Instruction sur vehicules 
L'une des constatations, a la fin de l'exercice « Stalwart Providence a ete 
que le RAC aurait besoin d'un complement d'entrainement en operations 
rnotorisees. Le maj Kampman de meme que le kol MacDonald ont tous deux 
signale les difficult& eprouvees par le RAC, bataillon d'infanterie legere, a 
s'adapter a son nouveau role d'unite motorisee326. 
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Le maj Kampman a declare que: . [...] nous eprouvions encore des craintes 
quant a leur capacite [les soldats du regiment aeroporte] d'assurer le fonc-
tionnement securitaire des vehicules 0327. Le lcol MacDonald a declare avoir 
ete d'avis, a la fin de l'exercice, qu'une semaine supplementaire d'entraine-
ment sur les vehicules aurait ete utile au RAC328. Il a clairement mani-
fests cette opinion dans une lettre datee du 20 octobre 1992 et adressee au 
bgen Beno, lettre dans laquelle it insistait sur le besoin critique de pratiquer 
les operations motorisees, en particulier « les complexites des operations de 
convoi 0329. Certains des conducteurs du RAC manquaient d'experience 
avec cet equipement, et le RCD a propose de leur confier des vehicules pour 
leur permettre de completer leur entrainment aux operations motorisees. 
Le lcol MacDonald a declare que cette offre n'avait jamais ete acceptee"°, 
ce que nous trouvons surprenant et decevant, car it ressort clairement de la 
documentation et des temoignages que les principaux officiers et responsables 
du RAC savaient fort bien combien etait necessaire cet entrainment de 
rattrapage331. 

Transmission de l'information 
Le RCD a egalement deplore qu'au cours de l'exercice « Stalwart Providence >> 
l'information n'ait pas ete transmise jusqu'aux soldats. Le lcol MacDonald 
a declare que, dans une mission de ce genre, la diffusion de l'information 
etait un element critique, chaque soldat devant connaitre toute l'informa-
tion qui lui etait destinee332. Pour verifier comment circulait l'information, 
on laissait s'ecouler quelques jours apres la publication d'un message; un 
observateur du RCD se promenait alors sur le terrain et demandait a un soldat 
ce qu'il avait entendu concernant un point en particulier; si le soldat n'etait 
pas informs, Pobservateur retracait le parcours du message jusqu'au point ou 
la transmission ne s'etait pas fake'. 

Le recours a la force 
L'agressivite excessive des membres du 2e  Commando et ('escalade du recours 
a la force ont preoccupe de nombreux temoins334. La transmission de l'infor-
mation sur l'usage de la force aux membres de grades inferieurs du 2e Com-
mando, notamment, posait un probleme. Un temoin a meme affirms que c'e-
tait la principale raison pour laquelle le commando n'avait pas fait de progres 
aussi rapides que les autres sous-unites335. Des temoins nous ont dit que les 
officiers, les sous-officiers et les soldats ne recevaient pas l'information qu'ils 
auraient du recevoir336. Ce point de vue est d'ailleurs repris dans le texte du 
compte rendu du RCD du 20 octobre, qui mentionne que la « politique d'ou-
verture du feu et de recours a la force n'est pas comprise clairement par tous 
les militaires interroges a ce sujet ."7. Fait interessant, le maj Seward a cor-
robore cette declaration dans son temoignage et it estimait que la 
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comprehension des soldats s'ameliorerait si on reiterait l'information et on 
insistait sur son contenu338. Toutefois, le seul fait qu'il semble y avoir eu un 
probleme de transmission de l'information au seine du 2e  Commando donne 
a penser qu'on n'a pas insiste adequatement sur les principes regissant l'escalade 
du recours a la force. 

Le lcol MacDonald a juge le probleme de la transmission de l'information 
suffisamment preoccupant pour en faire etat dans son rapport post-exercice 
au bgen Beno, dans lequel it indiquait egalement ses preoccupations con-
cernant l'entrainement sur vehicule. Dans son evaluation generale du RAC 
apres l'exercice, it estimait que les membres du regiment avaient fait beau-
coup de progres dans le peu de temps dont ils disposaient et qu'ils s'acquitteraient 
bien de leur tache en Somalie, compte tenu du fait qu'ils avaient encore 
trois ou quatre semaines pour s'entraner avant leur depart339. Les soldats 
n'ont cependant pas recu de facon serieuse et systernatique PentraInement 
dont ils avaient besoin dans les semaines avant le deploiement. 

CONCLUSIONS DE FAIT 

Dans r ensemble, l'exercice (( Stalwart Providence » a permis de prodiguer un 
bon entrainment. L'exercice a permis a chaque commando de repeter des taches 
attendues en Somalie ; it comportait des scenarios comprenant des contacts avec 
des non-combattants et tentait de rendre ces scenarios realistes par diverses mises 
en situation illustrant la vie en Somalie. L'exercice comportait en outre de bons 
micanismes integres d'apprentissage et d' evaluation. Le QG de la FOS et le RCD 
sous le commandement du lcol MacDonald meritent des felicitations pour leurs 
efforts constants. Il manquait cependant a l'exercice « Stalwart Providence . 
plusieurs elements pour etre pleinement efficace a la foil comme exercice d' entrai-
nement et comme exercice confirmatoire, notamment la presence du comman-
dant, une information plus complete et plus akquate concernant les conditions 
que les militaires risquaient de trouver dans le theatre des operations et un systeme 
efficace permettant de fournir entrainement de rattrapage nicessaire. 

Les resultats de l'exercice « Stalwart Providence N auraient du deboucher sur 
une periode ccmcentree et structuree d'entrcanement de rattrapage ou d' entralne-
ment supplementaire, sous la surveillance etroite de la chain de commandement. 
Cet entrainment aurait du comporter les elements suivants: 

insistance sur la necessite d'une bonne transmission de r information; 

entrainment supplementaire sur les vehicules; 

entrainement visant a assurer la retenue dans l'usage de la force et 
r application des regles d' engagement; 

— 	entrainment concernant la capture et la detention de personnes. 

■ 
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ENTRAINEMENT PREPARATOIRE 

A L'OPERATION « DELIVERANCE » 

Le passage de l'operation « Cordon » a l'operation « Deliverance a modifie 
considerablement les-besoins en entrainement avant le deploiement en 
Somalie. Apres des semaines d'entrainement en vue d'une mission de main-
tien de la paix menee aux termes du chapitre VI, le RAC s'est subitement 
retrouve face a un defi enorme : preparer son deploiement en vue d'une mis-
sion de maintien de la paix, nouvelle et incertaine, regie par les dispositions 
du chapitre VII, dans une region differente et beaucoup moths stable de la 
Somalie. Le RAC devait en outre se conformer a une nouvelle politique de 
recours a la force et a de nouvelles dispositions de commandement. Mais 
surtout, la nouvelle mission exigeait une nouvelle structure : le Groupement 
tactique du RAC tel que constitue pour l'operation « Cordon » devait etre ren-
force par I'adjonction du peloton de mortiers du ler  Bataillon du Royal Cana-
dian Regiment et d'un escadron du Royal Canadian Dragoons (l'Escadron A). 
Or, ni I'un ni l'autre n'avait ete prevenu ou forme en vue de l'operation 
« Cordon Non seulement les nouveaux elements avaient besoin d'entrai-
nement mais it etait indispensable que les membres du nouveau groupement 
tactique soient reunis et recoivent leur entrainement ensemble pour assurer 
la cohesion du groupe. 

Le personnel militaire n'a presque pas eu de temps pour se preparer a 
('operation « Deliverance » et nous trouvons tres inquietant que les autorites 
responsables de ('engagement des troupes dans la nouvelle mission n'aient 
apparemment pas tenu compte des besoins d'entrainement et du temps requis 
pour dispenser cet entrgnement340. Les elements du Groupement tactique 
du Regiment aeroporte du Canada n'ont presque par recu d'entrainement apres 
I'annonce de l'operation « Deliverance Aucun entrainement n'a ete dis-
pense au sujet des regles d'engagement propres a cette mission, en &pit du 
fait qu'une mission menee aux termes du chapitre VII comportait des regles 
d'utilisation de la force sensiblement differentes des regles applicables dans 
une mission menee en vertu du chapitre VI. Le plus grave, sans doute, c'est 
que les elements du GTRAC ont ete deploy& en vue d'une mission a l'etranger 
qui pouvait comporter des dangers, sans jamais avoir eu la possibilite de 
s'entraner ensemble en tant que groupement tactique. 

• 
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L'instruction du GTRAC 

Le 4 decembre 1992, le Quartier general de la Force d'operations speciales 
(QG FOR) a ernis un ordre d'avertissement preliminaire indiquant que les 
ressources du GTRAC seraient accrues en vue de la nouvelle mission341. 
Conformement a cet ordre, le RAC devait soumettre un plan d'entraine-
ment unifie pour l'ensemble du groupement tactique au plus tard le 5 decembre, 
a midi342. 

Le 5 decembre, le lcol Mathieu emettait un ordre d'avertissement ordon-
nant aux sous-unites de proceder a l'instruction et aux preparatifs confor-
mement a la conference d'entrainement tenue la veille343. Un escadron a 
recu l'ordre de proceder a Pentrainement de ses effectifs conformement 
l'ordre d'avertissement de la Force d'operations speciales (FOS), sous la coor-
dination de l'officier — Entrainment du RAC. L'ordre stipulait egalement 
que les regles d'engagement de Poperation « Cordon » ne s'appliquaient pas 
a la mission et que de nouvelles regles d'engagement seraient annoncees344. 

Le plan d'entrainement du RAC en vue de ('operation « Deliverance 
qui visait la periode du 7 au 16 decembre 1992, a ete presente a la FOS le 
5 decembre345. Les sous-unites recemment regroupees sous le commandement 
du RAC devaient terminer Pentrainement physique du personnel, Pentrai-
nement au maniement des armes, les preparatifs a l'entrainement individuel, 
la conduite de vehicules et l'utilisation de materiel specialises avant d'entre-
prendre Pentratnement collectif du GTRAC en vue de la mission346. Des 
seances de mise a jour (renseignement, services medicaux, sensibilisation 
aux mines, etc.) etaient egalement prevues a ('intention des militaires qui n'y 
avaient pas encore participe. 

Le lcol Turner a explique que la nouvelle mission comportait, en plus 
des taches precedentes de maintien de la paix et d'aide humanitaire, une 
tache nouvelle qui consistait a desarmer les factions qui tenteraient d'entra-
ver le deroulement des mesures d'aide. Ce nouveau role comportait un ele-
ment de combat, lequel exigeait un entrainment de tir ree1347. De plus, la 
region oU le deploiement devait avoir lieu etait mains stable que la zone de 
Poperation « Cordon ce qui augmentait les risques de belligerance348. 

Par consequent, le programme d'entrainement suivant a ete etabli pour 
le RAC en prevision de Poperation « Deliverance » : entrainment a l'Invertron 
(simulation de tir d'artillerie indirect), controle de tir direct (recyclage en 
demande et observation de tir direct), entrainment dans un champ de tir 
reel (merle dans les sections, pelotons, commandos et groupements tactiques), 
recyclage en secourisme en situation de combat, formation des officiers concer-
nant les IPO du Groupement tactique du RAC et les operations aeromobiles; 
et seances d'information des chefs sur l'utilisation du materiel dans le theatre 



UN HERITAGE DESHONORE : LES LEcONS DE L'AFFAIRE SOMALIENNE 

d'operations. Un cours de conduite de vehicule blinds Bison etait egale-
ment inscrit au programme. En tout, le calendrier d'entrainement du RAC 
s'etirait sur 10 jours seulement et le personnel du groupe precurseur disposait 
de moins de temps encore. 

Les temoignages que nous avons recueillis ne nous permettent pas de 
savoir dans quelle mesiire le plan d'entrainement du RAC en vue de l'opera-
tion « Deliverance » a ete suivi. Dans son temoignage, le maj Seward a 
declare que Pentrainement et le recyclage sur le plan personnel s'etaient 
poursuivis et que le personnel avait recu un entrainement supplementaire, 
comme l'entrainement Invertron et un concours de marche et de tir. Il a declare 
que Pentrainement etait de « faible niveau [...] du bouche-trou » et qu'il n'y 
avait pas de vehicules disponibles349. II est clair qu'un element du plan d'entrai-
nement, le cours de tir reel sur champ de tir, n'a pas ete applique, puisque 
les membres du GTRAC ne se sont pas entrains ensemble. Nous reviendrons 
sur cette question plus bas dans le present chapitre. 

Des temoins nous ont affirms que le RAC n'avait besoin que de peu 
d'entrainement supplementaire en vue de l'operation « Deliverance », et ce 
pour les raisons suivantes : le regiment avait subi, durant Farm& qui venait 
de s'ecouler, un entrainement intensif en vue des operations « Python » et 

Cordon » et les competences acquises pouvaient etre utilisees dans l'opera-
tion « Deliverance .; la nouvelle mission devant etre regie par les disposi-
tions du chapitre VII correspondait davantage au role operationnel du RAC 
comme unite d'infanterie Legere a vocation generale; et le RAC avait subi 
un entrainement continu en vue de deploiements rapides"°. 

Ces arguments ne nous paraissent pas convaincants, en particulier a la 
lumiere des nombreux problemes et lacunes en matiere d'entrainement dont 
it sera question plus loin. Nous rappelons seulement ici que le RAC a ete forme 
en tant qu'unite d'infanterie legere, pouvant etre deploys par parachute, et 
qu'il n'avait commence que depuis peu de temps a recevoir un entrainement 
mecanise rudimentaire en vue d'accomplir des taches de routine dans des 
missions de maintien de la paix. Normalement, avant de s'engager dans un 
theatre d'operations d'intensite moyenne, une unite rnecanisee devrait subir 
un entrainement intensif comportant l'utilisation collective de la force. 
Aussi, lorsqu'il a recu l'avertissement concemant l'operation « Deliverance », 
le RAC ne pouvait pas etre considers, malgre l'entrainement déjà dispense, 
comme une unite mecanisee apte au combat dans le cadre d'une mission 
menee aux termes du chapitre VII. Qui plus est, le regiment n'aurait pas pu 
recevoir Pentrainement approprie apres avoir ete averti puisqu'il ne disposait 
pas des vehicules necessaires pour le faire. 

• 
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Nous avons entendu peu de temoignages au sujet de l'entrainement recu 
par le ler Bataillon du Royal Canadian Regiment. Le plan d'entrainement 
du regiment nous donne cependant a penser que le peu de temps dont il a 
dispose a cette fin aurait ete presque entierement consacre aux exercices de 
mortiers et a des exercices de tir a vide et de tir ree1351. 

Nous avons cependant recueilli des temoignages inquietants au sujet des 
defis de taille que l'Escadron A du Royal Canadian Regiment a du relever 
pour effectuer l'entrainement necessaire a la mission pendant un laps de 
temps tres court, periode que le commandant de l'escadron, le maj Kampman, 
a d'ailleurs decrite comme un « chaos controle .3". Le materiel necessitait 
de nombreuses reparations, entre 30 et 40 p. 100 seulement des vehicules etant 
operationnels du point de vue de la conduite et de ('utilisation des systemes 
d'artillerie353. Le regiment au complet s'affairait a preparer l'escadron, travail-
lant 20 heures par jour. L'objectif premier etait la mise en etat des vehicules 
et du materiel, le reste, y compris l'entrainement, etant relegue a un role 
secondaire. Le personnel consacrait a l'entrainement le peu de temps libre 
qu'il lui restait35a. 

L'Escadron A a concentre le peu d'entrainement qu'il a recu dans une 
periode de six jours et demi, au cours desquels le personnel a suivi un cours 
de recyclage de deux jours sur le maniement des armes legeres, un entraine-
ment de deux jours en salle de tir pour permettre aux equipages des vehicules 
blindes Cougar de tenir des exercice d'artillerie, un cours d'une journee sur 
les premiers soins et une demi-journee d'entrainement tactique sur les trans-
ports de troupes blindes. Une journee a egalement ete consacree a diverses 
seances d'information355. 

L'Escadron A avait recemment termine un entrainment general qui lui 
a certainement ete utile durant Poperation. Le personnel avait subi un 
entrainment intensif au debut de 1992 et avait obtenu de tres bon resultats 
a un concours de corps blindes au debut de Pete 1992356. Le Royal Canadian 
Dragoons et l'Escadron A en particulier avaient joue un role important pen-
dant l'exercice « Stalwart Providence » dans la preparation du RAC en vue 
de l'operation « Cordon Les preparatifs que l'escadron a du entreprendre 
pour tenir et evaluer l'exercice lui ont fourni, quoique de facon fortuite, une 
experience precieuse qui allait lui etre utile une fois averti de ('operation 

Deliverance .357. 
Le maj Kampman a fait part a la Commission des graves inquietudes qu'il 

eprouvait avant le deploiement en Somalie. Il avait recu peu d'information 
au sujet de l'entrainement; le personnel etait en proie a un stress conside-
rable, la mission n'etait pas clairement definie et il y avait peu de renseigne-
ments précis au sujet du theatre des operations358. La principale inquietude 

■ 
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du maj Kampman, cependant, avait trait au fait que les divers elements du 
GTRAC n'avaient pas recu d'entrainement collectif en tant que groupement 
tactique avant le deploiement359. 

Les Forces armees ont a toutes fins utiles pour principe, lorsqu'elles vont 
au combat, de travailler en equipe : les armes blindees, l'infanterie, l'artil-
lerie, les transmissions et le genie constituent une seule equipe, et cela 
jusqu'au niveau de la compagnie ou de ce que nous appelons l'equipe de 
combat. 

J'etais preoccupe par le fait que nous n'avions pas eu l'occasion de subir 
un entrainment de groupe au Canada et que nous &ions sur le point de 
nous engager dans des operations que nous croyions alors etre des operations 
de combat'. [Traduction Libre] 

Nous partageons entierement ce point de vue car le manque d'entrainement 
nous parait etre l'une des plus grosses lacunes des preparatifs de l'operation 

Deliverance Parce qu'il n'y a pas eu d'entrainement collectif au sein du 
Groupement tactique du Regiment aeroporte du Canada, les differents ele-
ments n'ont pas eu la possibilite de creer des liens positifs et les commandants 
n'ont pas pu davantage apprendre a se connaitre et etablir des liens de con-
fiance361. Nous savons que les Forces armees procedent a intervalle regulier 
a des exercices de regroupement et de detachement de leurs divers elements362. 
Il etait pourtant imperatif que le GTRAC procede a des exercices de groupe, 
d'autant plus qu'il etait affecte a des operations mecanisees, ce qui n'etait 
pas son role habituel. La cohesion et l'uniformite d'execution des operations 
normales, deux elements dont l'importance a ete soulignee a de nombreuses 
reprises dans les temoignages concernant Pentrainement en vue de l'opera-
don « Cordon auraient ete impossibles sinon difficiles a realiser sans un 
entrainment collectif. 

L'absence d'entrainement collectif a peut-etre constitue l'une des lacunes 
les plus serieuses des preparatifs de deploiement en vue de Poperation 

Deliverance mais ce n'etait pas la seule. 
Rien ne permet de croire que le QGDN ou le Commandement de la 

Force terrestre ait analyse de facon appropriee les besoins en entrainement 
en vue de la nouvelle mission. A notre connaissance, le commandement 
superieur n'a donne aucune orientation ou directive au GTRAC au sujet de 
('operation « Deliverance De plus, alors meme qu'il preparait son 
deploiement, le regiment a recu peu d'information sur la nature de sa nou-
velle mission. 

Le GTRAC n'a recu aucun renseignement precis concernant la region 
ou it allait363. Lorsque le groupement tactique a ete deploye, it savait seule-
ment qu'il allait assurer la securite du terrain d'aviation de Baledogle et que 
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d'autres operations de securite lui seraient ensuite confiees en un lieu inconnu. 
Le personnel du regiment n'a su qu'il serait deploye a Belet Uen qu'a son 
arrivee dans le theatre d'operations, de sorte qu'aucune planification pour Belet 
Uen n'a ete faite avant le deploiement.364  Dans ces circonstances, it etait impos-
sible de tenir des seances d'information adequates concernant la situation cul-
turelle, politique et environnementale de la region ou se rendait le regiment. 

Les regles d'engagement (RE) de la mission n'ont ete emises qu'au dernier 
moment, si bien qu'il a ete impossible d'effectuer un entrainment prealable 
au deploiement en fonction des RE propres au theatre d'operations. 

Nous avons obtenu peu de renseignements sur la supervision que le 
lcol Mathieu aurait exercee en ce qui a trait a Pentrainement en vue de 
Poperation « Deliverance Du 5 au 8 decembre, it etait aux Etats-Unis 
titre d'agent de liaison aupres des commandants americains et it s'est joint 
au groupe precurseur deploye en Somalie le 13 decembre365. Il est donc per-
mis de croire que, dans ces circonstances, le lcol Mathieu n'a pu jouer qu'un 
role minime dans Pentrainement precedant le deploiement des militaires 
affectes a la nouvelle mission. Par ailleurs, rien ne permet de penser que dans 
la chaine de commandement ses superieurs aient le moindrement supervise 
les tentatives d'entrainement du GTRAC. 

La hate avec laquelle on a engage les troupes dans Poperation « Deliverance 
sans leur donner le temps de s'entrainer adequatement, constitue l'une des 
principales causes des nombreuses lacunes que nous avons relevees dans cette 
mission. Les necessites de Pentrainement ont ete assujetties aux &his qu'impo-
sait la volonte politique de proceder a un deploiement rapide. Les efforts les 
plus assidus des officiers et des soldats directement engages dans les pre-
paratifs de la mission n'ont pu permettre de surmonter le principal obstacle 
a un entrainment adequat, a savoir le manque de temps, ressource simple 
mais indispensable. 

CONCLUSIONS DE FAIT 

Le court delai entre la communication de l' ordre d' avertissement et le deploiement 
n'a laisse que tres peu de temps pour un entrainment en vue de l' operation 

Deliverance » . Rien n'indique que les officiers qui ont pris la decision d' enga-
ger les troupes canadiennes dans la nouvelle mission aient tenu suffisamment 
compte des besoins en entrainment et rien ne permet de conclure que le com-
mandement superieur ait communique une orientation ou des directives au 
GTRAC au sujet de l' entrainment. En agissant de la sorte, le commandement 
superieur a gravement manque a ses obligations. 
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Le GTRAC n'a effectue aucun veritable entrainment apres que l' operation 
Cordon N (chapitre VI) fut devenue l'operation « Deliverance » (chapitre VII) . 

On n'a pas respecte les prerequis d'une planification efficace et du bon deroulement 
de l'entrainement, notamment un enonce de mission clair, des renseignements 
précis concernant le theatre des operations, des regles d'engagement propres 
la mission, l' acces a du materiel et a des vehicules d' entrainment et une periode 
d'entrainement suffisante. Le nouveau groupement tactique n'a pas pu subir 
un entrainment collectif.  . Le GTRAC a ete deploye en Somalie, clans une 
mission qui pouvait devenir dangereuse, sans avoir regu un entrainment suffi-
sant et sans pouvoir faire preuve de cohesion dans le theatre des operations. La 
chance seule lui a evite de devoir affronter, des son arrivee dans le theatre, un 
coup de force important qui aurait pu avoir des consequences tragiques. 

Compte tenu de l'entrainement qu'il avait subi, le GTRAC n'etait pas pret, 
du point de vue operationnel, a etre deploye en Somalie pour l' operation 

Deliverance 

ASPECTS ESSENTIELS DE L'ENTRAiNEMENT 

En examinant l'entrainement qu'ont recu les Forces canadiennes deployees 
en Somalie, nous avons releve, outre les lacunes serieuses déjà indiquees, 
plusieurs lacunes flagrantes touchant des composantes precises de l'entrai-
nement qui paraissent essentielles dans une mission comme celle qu'avait 
entreprise le RAC. Ces composantes sont d'ailleurs suffisamment impor-
tantes pour que nous les analysions sous les rubriques suivantes : le droit des 
conflits armes (DCA), les regles d'engagement, la formation culturelle et 
l'initiation a la negociation. 

Le droit des conflits armes 

Les FC sont tenues, en vertu du droit international, de donner a leur personnel 
une formation en droit des conflits armes. Nous sommes arrives a la con-
clusion que la connaissance insuffisante du droit des conflits armes constatee 
parmi les membres du RAC etait surtout imputable aux lacunes de la formation 
dispensee dans les Forces canadiennes en general. Les documents que nous 
avons examines indiquent qu'au milieu des annees 80, les militaires du rang 
devaient posseder une . connaissance de base » des Conventions de Geneve, 
notamment en ce qui concerne le traitement des prisonniers de guerre et 
des detenus civils. Les officiers superieurs qui etudiaient au Command and 
Staff College recevaient trois heures de formation sur le droit des conflits 
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armes au milieu des annees 80366, tandis que certains majors et la plupart des 
lieutenants-colonels suivaient une journee complete de formation sur le 
droit des conflits armes et les regles d'engagement367. 

Les Forces canadiennes affirment dispenser une formation substantielle 
en droit des conflits armes a leur personnel, mais que cette formation est 
mal coordonnee368. Nous avons appris durant les temoignages que la forma-
tion en droit des conflits armes avait occupe peu de place dans Pentraine-
ment qui a precede le deploiement en Somalie, parce que les soldats avaient 
déjà recu cette formation au cours de leur carriere369. Les Forces armees 
dispensent effectivement une certain formation a leur personnel, mais nous 
ne croyons pas que celle-ci ait ete suffisante pour en justifier l'exclusion de 
Pentrenement qui a precede le deploiement en Somalie. 

Nous avons constate des lacunes similaires dans la formation en droit 
des conflits armes dispense pendant les preparatifs de la mission en Somalie. 
Pendant la preparation de Poperation « Cordon » en vue de la mission menee 
aux termes du chapitre VI, les officiers du RAC savaient qu'il auraient sans 
doute a detenir des civils dans le theatre d'operations370. Its s'attendaient 
alors a ce qu'il existe une autorite locale a laquelle les detenus pourraient 
etre confies. On ne prevoyait pas de laisser longtemps les detenus sous la 
garde des soldats aeroportes.37' Les scenarios dans l'exercice « Stalwart 
Providence » etaient fondes sur cette hypothese et les responsables qui diri-
geaient l'exercice se sont apercus que certains membres du RAC connaissaient 
mal les regles concernant le traitement des detenusm. Les depositions recueil-
lies par les diverses cours martiales montrent clairement que les militaires 
n'avaient pas tous une comprehension uniforme du traitement a appliquer aux 
detenus. Plusieurs temoins ont declare qu'ils croyaient devoir soumettre les 
detenus a des conditions de detention difficiles, pour les dissuader de revenir373. 
Les militaires interpretaient la chose de diverses manieres, certains estimant 
qu'ils devaient empecher les detenus de dormir la nuit ou encore eviter de 
les nourrir ou de leur donner a boire374, alors que d'autres croyaient, aussi 
inconcevable que cela puisse parattre, qu'ils devaient garder les detenus eveil-
les et les maintenir dans des conditions inconfortables en leur jetant de l'eau 
froide sur la tete et en leur refusant toute nourriture375. On s'est rendu compte 
des l'exercice « Stalwart Providence » qu'il y avait confusion au sujet de la 
maniere de traiter les detenus. Pour remedier a cette confusion, on aurait du 
tout de suite donner aux militaires une formation sur la facon de traiter les 
detenus civils dans le theatre d'operations376, mais rien n'a ete fait en ce sens. 

A partir du moment oil a debute ('operation « Deliverance regie par 
les dispositions du chapitre VII de la Charte des Nations Unies, les militaires 
s'attendaient a rencontrer des detenus d'un autre genre, soit des pillards 
armes et agressifs377. Nous nous serions attendus a ce que les militaires recoivent 
une formation supplementaire sur le traitement a reserver aux detenus, surtout 
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apres les lacunes constatees durant l'exercice du regiment, mais ca n'a pas 
ete le cas. Il convient cependant de signaler que les officiers du GTRAC et 
quelques sous-officiers de grade superieur ont pu assister, le 10 decembre 1992, 
a une conference sur le droit des conflits armes donne par le lcol Watkin, 
membre du bureau du juge-avocat general. Cet exposé general portait sur les 
Conventions de Geneve et la facon de traiter les prisonniers et les detenusm. 

CONCLUSIONS DE FAIT 

En 1992, les FC ont, de maniere generale, recu une formation insuffisante 
sur le droit des conflits armes. Cette situation decoulait d'un manque de volonte 
institutionnelle au sein des FC quant a la diffusion systematique et complete 
des renseignements relatifs au droit des conflits armes a tous ses membres. 11 
en a resulte que la responsabilite par defaut a incombe exclusivement aux 
responsables de la preparation du RAC pour la Somalie, qui devaient faire 
en sorte que tous les grades recoivent une formation adequate sur le droit des 
conflits armes. 

11 y a eu un tres serieux manque de formation relative au droit des conflits 
armes durant r entrainement prealable au deploiement en Somalie, comme r a 
demontre la confusion des soldats quant a la maniere de traiter les detenus 
apres leur capture . 

Le peu d' attention porte au droit des conflits armes et a sa diffusion revele une 
carence profonde dans le leadership des FC, tant a r egard de la preparation 
des troupes canadiennes envoyees en Somalie qu' en ce qui concerne r obligation 
du Canada de respecter les principes elementaires du droit international durant 
un conflit arme. 

11 n' y a eu aucun entrainment signifactif en matiere de capture et de traitement 
des detenus, que ce soit durant l'exercice <, Stalwart Providence » ou durant 
tout autre etape de r entrainement prealable au deploiement. Cette carence 
etait le resultat du defaut de la chain de commandement d'etablir une politique 
pour les detenus et de s' assurer que des IPO soient elaborees relativement a la 
capture et a la detention des detenus. 

Les regles d'engagement 

Les regles d'engagement sont un outil fondamental dont toute force armee 
se sert afin d'accomplir sa mission de facon efficace. Elles constituent, litre-
ralement, les regles et principes qui guident les soldats dans des situations 
operationnelles et forment un complement necessaire a la chain de corn-
mandement. Les RE sont habituellement elaborees et diffusees avant toute 
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operation militaire, comme la mission en Somalie. Elles forment une partie 
essentielle de l'instruction prealable au deploiement pour les missions parti-
culieres et sont habituellement communiquees a tous les soldats sous forme 
&rite (sur une carte) par souci de commodite. Une comprehension parfaite 
des RE est cruciale dans toute operation militaire, car elles etablissent les 
principes qui permettent de determiner comment un soldat doit se com-
porter dans une situation donne et si un soldat doit ou ne doit pas tirer. 

Une comprehension intime des RE etait particulierement importante 
pour les soldats prenant part a la mission en Somalie ou ils devaient accom-
plir toute une gamme de fonctions de maintien de la paix et de securite dans 
un environnement instable. Cependant, la preuve dont nous disposons con-
firme indeniablement que, meme si les officiers superieurs des Forces cana-
diennes savaient qu'une comprehension parfaite des regles d'engagement 
etait cruciale pour la mission en Somalie, les membres du RAC n'avaient tout 
simplement pas recu une formation suffisante a cet egard379. 

Il nous a ete declare a maintes reprises que, lorsqu'il s'agit de la forma-
tion relative aux RE, les seances d'information et les exposés sont insuffi-
sants. L'instruction revue doit etre parfaitement assimilee afin que le soldat 
puisse reagir instantanement en situation d'urgence en ayant recours a la 
quantite de force necessaire380. Plusieurs personnes ont indique, dans leurs 
temoignage, que la meilleure facon d'acquerir cette comprehension instinc-
tive des RE est d'avoir recours a une instruction avec scenario, qui permet 
aux soldats d'apprendre a decider rapidement dans des situations concretes381. 

Les RE pour la mission en Somalie auraient do etre modifiees au moment 
ou la mission, qui etait regie par le chapitre VI, est devenue une mission aux 
termes du chapitre VII. Pour l'instruction donne en fonction de l'opera-
don « Cordon chose etonnante, on n'avait pas redige de RE et, a defaut, 
le RAC a recu une instruction a partir des RE yougoslaves382. Bien que le RAC 
n'ait pas eu les RE propres a la mission, un certain entrainment s'est fait sur 
le recours a la force. Par exemple, durant l'exercice « Stalwart Providence 
les soldats ont ete evalues en fonction de I'escalade de leur recours a la force 
dans divers scenarios. Dans son temoignage, un evaluateur de l'exercice a 
indique que les instructeurs s'inquetaient de la « capacite du Regiment aero-
pone a appliquer les [RE] » et se demandaient si les membres du Regiment 
aeroporte . etaient capables d'exercer un recours graduel contrOle a la force 
en fonction de la situation a laquelle ils etaient confrontes .383. Bien que 
cette preoccupation ait ete clairement communiquee aux officiers superieurs 
du RAC, personne n'a tente de fournir un entrainment correctif avec sce-
nario apres qu'ils eurent recu les RE propres a la mission. 

L'expose mentionne plus tot, donne par le lcol Watkin le 10 decembre, 
incluait des renseignements sur les RE. Le lcol Watkin n'a pas parle precise-
ment des RE concemant la Somalie etant donne qu'elles n'avaient pas encore • 
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ete erases. Les officiers etaient alors censes transmettre les renseignements 
a leurs subalternes384. Cependant, aucun effort n'a ete fait pour s'assurer que 
ces renseignements avaient ete correctement compris avant d'etre transmis 
aux troupes par la chain de commandement, ni mane qu'ils avaient ete 
effectivement transmis385. 

Il est evident qu'on n'avait pas donne une formation suffisante sur les 
regles d'engagement lorsque les commandants superieurs ont declare le RAC 
operationnellement pret le 13 novembre 1992. Aucune RE propre a la mis-
sion n'avait ete fournie pour Pentrainement des soldats en vue de Poperation 
« Cordon » ou de Poperation « Deliverance ». Le fait qu'aucune instruction 
pertinente n'ait ete dispensee sur les RE et sur le recours a la force peut etre 
attribue en partie au retard dans l'elaboration et la diffusion des RE. Nean-
moins, une plus grande attention aurait pu et aurait du etre port& aux RE 
et au recours a la force tout au long de la periode d'instruction prealable 
au deploiement. 

Apres que les RE de l'operation « Deliverance » visees au chapitre VII 
eurent ete mises au point, on aurait du fournir des eclaircissements concer-
nant les RE definitives et approuvees immediatement avant le deploiement 
ou a Parrivee des soldats dans le theatre des operations. Nous avons entendu 
un temoignage qui laisse entendre que le fait de passer des regles d'engage-
ment sous le chapitre VI a des regles d'engagement emises sous l'autorite 
du chapitre VII, en vertu duquel le recours a la force meurtriere ne serait 
pas limite aux situations d'autodefense, aurait necessite une periode d'instruc-
tion supplementaire386. Toutefois, it est clair qu'il n'y a pratiquement eu 
aucun entrainment avec les RE visees au chapitre VII apres que celles-ci 
eurent ete diffusees le 11 decembre 1992387. 

Au debut de decembre, la ministre des Affaires exterieures et du Commerce 
international a declare a la television que les RE aux termes du chapitre VII 
permettaient aux soldats de tirer d'abord et de poser des questions ensuite388. Le 
lcol Mathieu a temoigne que ce commentaire de ('honorable Barbara MacDougall 
lui a donne ('impression qu'ils seraient, en fait, « soutenus » par les RE pour 
a peu pres n'importe quel type d'operation qu'ils devraient executer389. 

Le peu de formation qui a ete dispense sur les RE l'a ete sous forme 
d'exposes ou de discussions mais, parce que le temps pressait, toute une serie 
d'activites, comme des situations hypothetiques, qui constituent de la forma-
tion sur les RE, n'a pu etre men& a bien390. Bien que les RE aient ete revues 
tres tard, on croyait generalement qu'elles pouvaient etre etudiees et inculquees 
« en route » dans l'avion pour la Somalie391. Cela montre bien que la chain 
de commandement n'accordait guere d'importance a la formation donne sur 
les regles d'engagement. 
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Bien que la necessite de renforcer systematiquement l'instruction sur les 
RE dans le theatre des operations ait ete reconnue par les commandants 
superieurs que nous avons entendus392, cela ne s'est pas traduit, pendant toute 
la periode de deploiement, par une formation appropriee sur les RE'''. Le 
maj Pommet s'est montre tres preoccupe de la comprehension qu'aurait son 
commando des RE et a pris les mesures necessaires pour former ses soldats, mais 
it l'a fait de sa propre initiative. A plusieurs occasions, it a verifie la connais-
sance de ses troupes en la matiere en leur presentant des scenarios et en leur 
demandant d'y reagir394. Bien qu'il ait pu y avoir quelques discussions et seances 
d'information sur les RE, it n'y a pas eu d'instruction organisee et structuree 
avec scenario dans le theatre des operations. A notre avis, et malgre le besoin 
evident, les chefs n'ont pas verifie si leurs soldats avaient bien assimile le 
recours a la force en Somalie au moyen d'une formation claire et methodique. 

Ce que les Americains ont accompli au meme moment en Somalie cons-
titue une reference qui nous montre les carences des Forces canadiennes 
pour ce qui est de la formation en matiere de RE dans le theatre des opera-
tions. Au lieu de proceder comme les FC a une diffusion de Pinformation, 
du haut vers le bas, les forces armees americaines ont eu recours au juge-
avocat du commandement (JAC), en partie pour dormer a leur personnel une 
interpretation correcte des RE. Le JAC a cree une serie de scenarios qui 
decrivaient des situations anticipees et donnaient des exemples de reponses 
appropriees. Les Americains ont reconnu que les RE elaborees avant le 
deploiement pouvaient ne pas convenir a toutes les situations possibles. Par 
consequent, ils ont reevalue la pertinence des RE des que les realites dans 
le theatre des operations ont ete connues395. 

Finalement, comme dans toute formation, it est indispensable de reserver 
du temps a l'instruction des troupes en matiere de regles d'engagement. Rien 
ne prouve que les officiersssuperieurs ou Petat-major du QGDN aient tenu 
compte de cette exigence. A notre avis, la necessite de prevoir du temps entre 
le moment de la diffusion des RE et le deploiement etait tellement critique 
qu'elle justifiait de reporter le deploiement a plus tard. En fait, le GTRAC 
n'aurait pas du etre declare operationnellement pret sans cette formation. 

CONCLUSIONS DE FAIT 

La chain de commandement a omis d' offrir une formation adequate et appro-
priee portant sur les RE et sur les limites du recours a la force pour l' operation 

Cordon ), et l' operation « Deliverance N. Une formation appropriee doit 
inclure des seances d'information, des exercises avec des scenarios et des moyens 
d' evaluation afin que le personnel ait une comprehension parfaite et instinc-
tive du recours a la force. La formation inadequate relative aux RE constitue 
une des deficiences les plus graves de l' entrainment prealable au deploiement. 
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L' omission d'offrir une formation adequate sur les RE, et en regle generale sur 
les limites du recours a la force, peut etre attribuee en partie au retard dans 
l' elaboration et la diffusion des RE. Cependant, unite n' aurait pas du etre 
declaree operationnellement prete avant qu'une formation adequate sur les 
RE n'ait ete donne. 

Etant donne qu'on a eu du mal a dispenser une formation relative aux RE 
propres a la mission pour l' operation « Deliverance » prealablement au 
deploiement, it y avait un besoin clair et pressant de s'assurer qu'une formation 
systematique sur les RE soit donne en priorite aux soldats des leur arrive en 
Somalie. La formation necessaire n'a pas eu lieu et aucune mesure n'a ete prise 
pour s'assurer que les RE avaient ete suffisamment diffusees et comprises. 

Formation d'ordre politique, 
culturel, historique et geographique 

Un autre aspect important des preparatifs pour une mission precise est la 
formation portant sur la politique, la culture, l'histoire et la geographie de 
la zone de mission. Nous constatons qu'on a accorde peu d'importance 
l'aspect contextuel de Pentrainement pour la mission en Somalie. Les direc-
tives en matiere d'entrainement preparees par le bgen Beno montrent qu'il 
avait ete prevu que les soldats aux grades les moins eleves auraient a traiter 
quotidiennement avec les civils pour des Caches telles que l'installation des 
lieux de distribution, le controle de la circulation et le reglement des incidents 
et ce, avec un minimum de recours a la force'. Bien qu'une certaine con-
naissance et comprehension de la culture et des courants politiques de la 
population locale ne soit pas en soi une Cache, it s'agit d'un element essentiel 
sous-jacent a la plupart des Caches enoncees dans les plans et les directives 
relatives a Pentrainement. 

Les responsables de l'instruction prealable au deploiement ne disposaient 
pas d'un ensemble précis de lignes directrices expliquant les besoin en forma-
tion sur le sujet. Bien que certains officiers au niveau d'etat-major le moins 
eleve doivent etre felicites pour les efforts qu'ils ont deploy& en vue de 
fournir une instruction contextuelle, le fait que la chain de commandement 
n'ait pas reconnu l'importance de ce besoin a debouche sur une instruction 
theorique et pratique inadequate quant au contexte politique et sociologique 
en Somalie. La preuve dont nous disposons suggere en outre qu'il y a eu des 
lacunes dans le systeme de renseignement du fait que les responsables de 
l'instruction n'avaient pas les renseignements necessaires. 
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L'examen des temoignages d'officiers superieurs revele que l'instruction 
dans ce domaine n'etait pas consider& comme un besoin important preala-
blement au deploiement. De l'officier des operations du RAC jusqu'au chef 
d'etat-major de la Defense, le gen de Chastelain a l'epoque, it est clair qu'on 
ne se preoccupait guere de cette facette de Pentrainement. Selon certains, 
cela faisait partie de la < routine » et un des officiers considerait meme l'ins-
truction donne pour le deploiement en Somalie comme etant meilleure 
que la moyenne397. 

Meme si l'agent de renseignement du RAC, le capt Hope, a fait tout en 
son pouvoir pour fournir une certaine formation, it n'avait aucun cadre organi-
sationnel pour se guider398. II a cependant reussi a donner une serie de seances 
d'information aux soldats du RAC a partir des renseignements recueillis 
aupres d'un analyste du QGDN et de sequences filmees obtenues sur la chain 
CNN399. Un guide sur la Somalie a ete aussi produit, meme s'il s'agissait en 
grande partie de conseils pratiques sur la fawn d'operer dans le desert et qu'on 
y traitait fort peu de la politique, de la culture et de l'histoire de la Somalie'''. 

Une formation complementaire sur la Somalie a ete donne sous forme 
de seances d'information aux officiers du RAC : l'une etait presentee par un 
officier de reserve qui avait sejourne quelque temps en Somalie et l'autre, 
par un Somalien vivant a Ottawa401. Plusieurs officiers ont trouve ces seances 
d'information tres utiles, et le compte rendu de Tune d'entre elles jugeait le 
supplement d'information comme etant . tres fiable .402. Pourtant, malgre 
leur utilite et leur precision apparente, meme les renseignements les plus ele-
mentaires de ces exposés n'ont pas ete transmis aux soldats. Le (col Morneault 
pensait qu'il serait preferable d'attendre et < d'exercer une certaine prudence 
pour eviter que de mauvais renseignements ne soient diffuses .403. Cette 
decision a eu pour resultat que les soldats n'etaient pas prepares au choc cul-
turel qui les attendait en Somalie. Le cpl Purnelle du ler  Commando a avoue 
que la realite qui les attendait en Somalie a ete un choc pour eux tous404. 

Le temoignage du cpl F'urnelle est un exemple frappant de ce qui arrive 
lorsque des renseignements fiables ne sont pas communiqués aux troupes. 
Le cpl Prunelle a declare avoir ete rebute par le nombre eleve d'homosexuels 
en Somalie, comme en temoignait le nombre d'hommes qui se tenaient par 
la main405. Cependant, le compte rendu du It Bryden, redige le 26 septem-
bre 1992, soit trois mois avant le deploiement, disait bien qu'en Somalie, si 
Phomosexualite est tabou, la conversation est un art et que . [...] le fait de 
se toucher pour insister est chose commune. Par exemple, it n'est pas rare que 
deux hommes en conversation se tiennent la main en marchant 

Il semble que la chaine CNN ait ete la principale source de renseigne-
ment prealablement au deploiement en Somalie407. Les renseignements four-
nis aux responsables de l'instruction prealablement au deploiement etaient 

,> 406.  
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plus qu'insuffisants et temoignent du mauvais fonctionnement du systeme de 
renseignement a l'echelle nationale. II est clair, d'apres les temoignages dont 
nous disposons, que la situation instable et complexe en Somalie exigeaient 
des renseignements précis et mis a jour et qui etaient extremement difficiles 
a obtenir4°8. C'est precisement pour cette raison que le systeme de rensei-
gnement aurait do fonctionner au maximum de sa capacite, afin de fournir 
une comprehension exacte et mesuree de la situation aux responsables de 
l'instruction et, en fin de compte, aux soldats qui, tous les jours, seraient 
amens a traiter directement avec la population civile. 

CONCLUSIONS DE FAIT 

La formation sur la politique, la culture, l'histoire et la geographie de la Somalie, 
ainsi que sur les relations interculturelles — donnas essentielles a l'accom-
plissement de la plupart des taches operationnelles dans les operations de main-
den de la paix — s' est revel& totalement inadequate. A l' origine de ce manque : 
l'absence d'une doctrine du maintien de la paix soulignant l'importance d'une 
telle formation, un manque d'appui suffisant du QGDN qui n' a pas retenu 
les services de specialistes, et l'insuffisance des renseignements sur la Somalie 
communiques aux personnel responsables de la preparation du RAC aux fins 
du deploiement. Les renseignements qu' on a reunis n'ont d' ailleurs pas ete cor-
rectement transmis aux soldats des grades subalterns. 

Les officiers d' Etat-major du RAC doivent etre fetiches pour les efforts 
qu'ils ont deployes en vue d'incorporer une formation culturelle dans l'entrai-
nement prealable au deploiement du RAC, et ce, malgre l'absence d'appuis et 
de renseignements olequats. 

Formation en negociation 

L'acquisition de techniques de negociation etait un autre aspect essentiel de 
la formation pour la mission en Somalie. Pourtant, en 1992, it n'y avait aucune 
doctrine en place au sein des Forces canadiennes qui soulignait la necessite 
d'une formation en negociation pour les missions de maintien de la paix. 
Les lignes directrices des Nations Unies a cet egard, qui mentionnent le role 
important que jouent les negociation dans les missions des Nations Unies, 
etaient pourtant accessibles en 19924°9. Ces lignes directrices indiquent que 
la mediation et la negociation sont des outils fondamentaux que doivent 
utiliser les Casques bleus a tous les niveaux de la chaine de commandement. 
La negociation efficace permet de regler des conflits sans recours a la force°. 

• 
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La directive des Nations Unies propose que la formation en negociation 
l'intention des soldats prenne la forme d'exposes sur des questions comme 
le tact, la diplomatie et les trois aspects importants du maintien de la paix : 
la fermete, l'equite et l'amitie. Elle recommande aussi que des exercices de 
negociation soient incorpores aux exercices de formation pour le niveau 
subalterne411. 

En outre, la directive de formation du ben Beno reconnaissait que les 
regles fondamentales regissant les operations de maintien de la paix requierent 
que le simple soldat fasse appel a la negociation afin d'encourager un recours 
minimum a la force. Pourtant, la formation en negociation pour le RAC n'a 
ete donne que dans le cadre d'une formation collective et non pas a titre 
individuel pour la mission en Somalie412. 

Les temoignages que nous avons entendus etablissent clairement que la 
seule formation structuree sur la negociation pour l'operation « Cordon » a 
ete un exposé de la Gendarmerie royale du Canada (GRC) aux officiers413  
axe sur le profil psychologique d'un preneur d'otages. La séance d'information 
a ete qualifiee de « theorique » par un officier qui etait present et sa reussite 
n'etait mesuree qu'en fonction du nombre de participants414. 

Seuls des officiers participaient a cette séance d'information et it n'est pas 
certain, d'apres les preuves dont nous disposons, que l'information commu-
niquee aux officiers serait utile a des soldats charges du maintien de la paix 
ou que ces officiers aient effectivement communiqué l'information a leurs sol-
dats. Si cette séance d'information etait en fait axee sur la personnalite d'un 
preneur d'otages, nous mettons en doute sa pertinence quant aux besoins 
sur la formation en negociation dont faisaient etat la directive du bgen Beno 
et des lignes directrices de formation des Nations Unies. 

Certains scenarios, elabores en fonction du recours a la negociation, ont 
ete mis en pratique durant l'exercice « Stalwart Providence ». Il est clair, d'apres 
les documents de planification prepares par le Royal Canadian Dragoons, que 
les techniques de negociation seraient mises en pratique durant le scenario 
de barrages routiers, sur les lieux de distribution et durant les operations de 
securite de la base". Le maj Kampman a temoigne que le Royal Canadian 
Dragoons etait de plus en plus irrite par les soldats du RAC qui, dans les sce-
narios soumis, ne parvenaient pratiquement jamais a distinguer les elements 
hostiles, ce qui se revelait une condition pratique prealable a toute negocia-
tion avec eux416. Menne si le genre de formation en negociation donne dans 
le cadre de l'exercice « Stalwart Providence » correspondait aux suggestions 
que contenaient les lignes directrices de formation des Nations Unies, nous 
doutons que les soldats du RAC aient ete informes des techniques de nego-
ciation dans un role de maintien de la paix de telle maniere qu'ils aient pu les 
mettre en pratique durant les operations auxquelles ils devaient participer. 
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CONCLUSION DE FAIT 

Les Forces d' operations speciales et le RAC ont quelque peu reconnu 
l' importance des cours de negociation, comme le montre la directive de 
formation du ben Beno et l' inclusion de quelques exercices de negociation 
avec scenarios durant l'exercice <, Stalwart Providence » Cependant, le cours 
sur les negociation critiques semble avoir ete theorique et peu pertinent quant 
aux capacites de negociation poussees que requierent des operations de maintien 
de la paix. 

ABSENCE DE NORMES PERMETTANT D'EVALUER 

LA FORMATION AU MOMENT DU DEPLOIEMENT 

Au moment du deploiement du RAC en Somalie, la plupart des priorites 
en matiere de formation pour des operations de paix, comme les cours sur la 
culture, les regles d'engagement et le droit des conflits armes ne compor-
taient pas de normes d'evaluation. Ainsi, les responsables de la formation 
pouvaient difficilement determiner de maniere objective si le niveau de for-
mation prealable au deploiement du RAC etait suffisant. De maniere generale, 
nous avons pu constater les consequences de ce manque de normes dans 
notre examen sur l'entrainement. 

Cette absence de normes objectives a ete reconnu a I'epoque, ainsi que 
depuis la fin de la mission en Somalie, par ceux qui ont eu la responsabilite 
de determiner l'utilite de la formation et le degre de preparation des Forces 
canadiennes pour une operation compliquee outre-me017. II semble qu'en 
l'absence d'un cadre de travail objectif, it incombait surtout au commandant, 
le lcol Morneault, d'evaluer la pertinence de la formation. Celui-ci a deplore 
le manque de documents d'application generale de maintien de la paix qui 
auraient fourni une orientation durant le processus de planification et d'eva-
luation du degre de preparation pour une mission complexe comme celle 
qui attendait le RAC en Somalie". 

Nous connaissons les normes d'aptitude au combat qui stipulent, en 
termes generaux, le niveau d'instruction requis pour I'aptitude au combat. 
La commission d'enquete de Faye a declare que le niveau de ces normes 
appliquees a la mission en Somalie etait clairement Mini dans la directive 
d'urgence du Commandement de la Force terrestre sur la formation. Nous 
remarquons que, Bien que ce document soit tres précis quant au type de for-
mation a fournir, it ne &fink pas les normes, ou le niveau, que la formation 
doit respecter419. En outre, les normes d'aptitude au combat que nous avons 
vues concernent l'entrainement au combat et elks ne couvrent pas, ou ne 
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couvraient pas, des questions particulieres a une mission, comme le droit de 
la guerre, un cours sur la culture ou la formation sur les regles d'engagement"°. 

L'absence de normes de formation se manifeste surtout dans les plans de 
formation. Un plan de formation qui n'incorpore pas de normes minimales 
ni de liste d'activites prioritaires n'est en fait qu'un calendrier de formation 
ou une liste d'heures et de dates et d'activites. Lorsque des normes et des prio-
rites sont incorporees dans le plan de formation, tout kart dans les dates de 
deploiement peut etre utilise pour ameliorer la formation de fawn methodique 
et efficace et ['Meyer a un niveau superieur. Ces memes normes, si elles 
avaient existe, auraient permis de determiner si la formation du RAC pour 
roperation << Cordon » etait suffisante lorsque la mission a ete remplacee 
par roperation < Deliverance ». 

Dans le cas de la formation pour roperation << Cordon », les normes et 
les activites generates ont ete definies par le Quartier general du RAC, mais 
it revenait a chaque commando de decider de la fawn dont la formation serait 
donnee421. Pendant que les commandos recevaient leur instruction, une 
bonne partie de revaluation a ete menee par les commandants de peloton 
et les commandants de commando422. D'oti les opinions divergentes sur retat 
de rentrainement parmi les responsables de rentrainement et les observateurs. 

Les evenements qui ont entoure le remplacement du commandant, le 
lcol Momeault, illustrent clairement ce phenomene. Bien qu'on ait fait etat 
ailleurs des details de ce probleme423, it convient de noter qu'une des prin-
cipales raisons motivant le remplacement du lcol Momeault etait une lacune 
apparente dans la formation. Quelques semaines apres que le lcol Momeault 
eut ete releve de son commandement, le lcol Mathieu a declare runite opera-
tionnellement prete. Dans son temoignage, le maj Seward a indique que le 
type de formation sur lequel se fondait le lcol Mathieu pour emettre la decla- 
ration n'etait pas << important » et etait plutot une formation << de remplis-
sage » : << A mon avis, ce n'etait pas le genre de formation qui pouvait inspirer 
un tel constat4~4. . S'il y avait eu un systeme en place pour evaluer les normes 
en matiere d'instruction, on ne se serait pas retrouve avec deux opinions aussi 
divergentes sur la qualite de la formation au sein du RAC en si peu de temps. 

L'absence de normes de formation signifie aussi qu'il n'y avait aucun 
moyen systematique de cemer et de corriger les lacunes. Comme nous l'avons 
vu, durant et apres l'exercice << Stalwart Providence », le Royal Canadian 
Dragoons a exprime certaines preoccupations concernant retat de prepara-
tion du RAC. Comme nous l'avons déjàmentionne, it y avait des inquietudes 
au sujet de ragressivite du RAC et de sa capacite a appliquer les regles d'enga-
gement et a s'en tenir au degre de force necessaire; on se demandait aussi 
comment les soldats assureraient la securite du camp et comment ils se compor-
teraient envers des civils non armes. On se preoccupait notamment de la 
capacite du RAC a jouer un role d'infanterie mecanisee425. 
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Nous nous serions attendus a ce que les lacunes de l'entrainement soient 
comblees dans le plan de formation pour novembre et decembre, et nous 
croyons que des normes adequates permettant de cerner ces lacunes auraient 
facilite l'instruction de rattrapage426. 

CONCLUSIONS DE FAIT 

Le Commandement de la Force terrestre (CFT) avait des normes bien defines 
de formation en ce qui concerne les taches collectives de combat ainsi que le 
conditionnement physique et l' adresse au tir. Toutefois , ni le QGDN ni le 
CFT n' avaient etabli de normes de formation pour les competences non liees au 
combat utiles pour les operations de paix (p. ex. , connaissance des operations de 
l'ONU, techniques de negociation, formation culturelle, droit des conflits 
armes, emploi de la force). Le RAC n'a pas regu de directives suffisantes quant 

au niveau d'entraMement a of relativement a des competences particulieres. 
Les plans de formation pour le RAC ne prevoyaient donc pas de normes ou 
de criteres d' evaluation pouvant s' appliquer a une grande partie des activites 
de formation. 

L'absence de criteres d' evaluation précis signifie qu'il n'y avait ni cadre general 
pour l'evaluation de la formation ni criteres objectifs permettant d' evaluer la 

qualite de la formation et de cerner les besoins en formation de rattrapage. 

LA FORMATION DANS LE THEATRE 

DES OPERATIONS 

Si une strategie d'evaluation systematique avait ete mise en place, it aurait 
ete possible de determiner les besoins en matiere de recyclage, d'instruction 
de rattrapage et de preparation aux changements de mission et de tache, et 
d'elaborer un plan de formation dans le theatre des operations en fonction 
de ces besoins. 

L'absence apparente d'un plan de formation dans le theatre des operations 
nous surprend. Bien que plusieurs documents publies avant le deploiement 
donnent l'impression qu'on envisageait la possibilite d'offrir une formation 
en Somalie, aucun temoin n'a indique qu'on ait elabore ou mis en oeuvre 
un plan systematique ou detaille de formation sur place". Durant la prepa-
ration de roperation « Cordon », le bgen Beno avait eu l'impression qu'il y 
aurait une periode d'acclimatation d'un mois dans le theatre des operations428. 
II semble que, dans les faits, les operations aient commence dans les 24 heures 
suivant Parrivee du RAC a Belet Uen sans qu'il y ait eu de formation sur 

• 
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place. A notre avis, l'existence d'un plan de formation dans le theatre des 
operations, assorti d'objectifs, d'un mandat, de taches et de normes aurait 
augmente les chances qu'une formation efficace soit offerte durant les periodes 
creuses. Nous croyons aussi que, meme si la formation sur le tas est pratique 
et appropriee dans certains cas, elle ne remplace pas l'acquisition des comp& 
tences essentielles aux operations de maintien de la paix telles que la connais- 
sance des regles d'engagement, des instructions permanentes d'operation et 
des techniques de negociation. 

Il y avait un besoin criant de formation en ce qui conceme les regles 
d'engagement dans le theatre d'operations. Comme la mission avait change 
et que les RE ont ete revues a la demiere minute, il aurait fallu elaborer un 
plan pour s'assurer que tous les membres de l'unite deploy& comprennent 
bien les RE. 

La connaissance des instructions permanentes d'operation est un autre 
element qui aurait du etre integre au plan de formation dans le theatre des 
operations. Nous avons vu que, pour diverses raisons, certaines IPO n'ont pas 
ete preparees avant l'arrivee du GTRAC dans le theatre des operations. 
Dans le cas des IPO concemant le traitement des detenus, il a ete decide de 
rediger les IPO seulement apres avoir evalue la situation sur place. 

D'apres un temoignage, l'IPO concemant le traitement des detenus a 
ete modifiee au tout debut de la mission429. A notre connaissance, aucun 
programme de formation, outre les instructions foumies lors des reunions 
des groupes d'ordres, ne tenait compte de cette nouvelle IPO. Nous aurions 
aime voir une formation fond& sur des scenarios qui aurait permis de s'assurer 
que tous les membres connaissaient la nouvelle procedure a suivre et de leur 
rappeler leurs obligations envers les detenus conformement aux Conventions 
de Geneve. 

Plusieurs temoins ont declare que la formation dans le theatre des opera-
tions etait surtout pratique ou sur le tas430. Cette formation visait surtout le 
maniement des armes et les exercices de tir. Plusieurs temoins se rappellent 
qu'on a amenage un champ de tir et organise des exercices de tir dans le theatre 
des operations. Il y a eu aussi une formation sur l'utilisation du gaz poivre et 
les techniques de survie dans le desert, des cours de conduite ainsi que des 
exercices de combat431. Le cplc Favasoli ne se souvient d'aucune formation 
relative aux RE, au traitement des detenus, a la mattrise des foules et aux 
fonctions de piquet et de patrouille, mais il se rappelle avoir suivi une instruc-
tion de recyclage sur le maniement des armes dans le theatre d'operations432. 

Etant donne les besoins evidents en formation de rattrapage durant la 
periode precedant le deploiement, nous jugeons constemante l'absence d'un 
plan detaille de formation dans le theatre des operations permettant de 
repondre a ces besoins de fawn systernatique. Il aurait notamment fallu une 
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formation, plutot que des directives ou des ordres, en ce qui concerne les 
RE, les nouvelles IPO mises en ceuvre dans le theatre d'operations, ainsi que 
sur les coutumes et traditions locales, les realites politiques et les exigences 
en matiere de securite. 

CONCLUSION DE FAIT 

Aucune formation dans le theatre d'operations n'a ete prevue malgre les nom-
breuses lacunes — surtout en ce qui concern les RE — qui ont ete, ou auraient 
du 'etre , decelees durant les preparatifs de deploiement. Il aurait fallu une for-
mation — plutot que des directives ou des ordres — en ce qui concerne les 

RE, les nouvelles IPO mises en ceuvre dans le theatre des operations, ainsi 
que les coutumes et traditions locales, les realites politiques et les exigences en 
matiere de securite. On n'a pas pris de mesures suffisantes pour s' assurer que 
les soldats comprenaient la signification et l'importance des enjeux lies au droit 
des conflits armes, aux differences culturelles et a l' emploi de la force. Cela 
constitue un manque de leadership inexcusable. 

LES MODIFICATIONS RECEMMENT 
APPORTEES A LA FORMATION 

EN MAINTIEN DE LA PAIX DANS LES FC 
Lorsque nous faisons des recommandations en matiere de formation, nous 
tenons compte de l'evolution de la situation dans les Forces canadiennes 
depuis les incidents survenus en Somalie en mars 1993433. II ne fait d'ailleurs 
aucun doute que certain de ces changements decoulent directement du fait 
que notre Commission d'enquete a attire l'attention sur ces incidents. Par 
exemple, nous sommes heureux que le QGDN ait publie des lignes direc-
trices officielles sur les responsabilites, les pouvoirs et les procedures en 
matiere de formation et de doctrine pour les operations de paix. La publication 
de documents detailles sur les questions de selection et de formation pour les 
unites permanentes et composites et pour les individus est une realisation posi-
tive, d'autant plus que cette approche plus systematique a entrain la diffusion 
de normes preliminaires de formation. 

Nous nous rejouissons egalement de l'etablissement du Centre de forma-
tion pour le soutien de la paix a Kingston (Ontario) et du Centre des lecons 
retenues de l'Armee, qui devraient aider a repondre aux besoins concernant 
la coordination de la formation, la production de manuels de formation, et 
la mise a jour du contenu et des normes de fawn plus systematique que par 
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le passé. Le fait qu'on utilise le Centre Pearson pour le maintien de la paix pour 
former des officiers constitue une autre amelioration. Cependant, it faudrait 
aussi adopter une strategie similaire pour les sous-officiers superieurs, qui 
jouent un role crucial dans les operations de paix, ont beaucoup d'influence 
sur les militaires subalternes et doivent donc elargir leurs perspectives en 
poursuivant leur education et en discutant des questions relatives aux opera-
tions de paix. A notre avis, it importe qu'ils etudient les relations entre les 
differents intervenants, le droit humanitaire et le soutien des ressources 
humaines et qu'ils comprennent "importance du role des gardiens de la paix. 

Nous esperons que l'examen des divers organismes de formation indi-
viduelle se soldera par des mesures concretes visant a mieux integrer les 
efforts de formation individuelle et collective dans le cas d'operations de paix, 
et nous nous rejouissons de constater "attention qu'on Porte au droit des 
conflits armes, aux regles d'engagement ainsi qu'aux aspects humanitaires 
et juridiques des operations. 

Meme si nous avalisons toutes ces ameliorations, it reste a determiner 
comment on en assurera le suivi. Par exemple, une directive du SCEMD 
publiee en decembre 1996, qui etablit les exigences en matiere de forma-
tion prealable au deploiement des operations de paix et qui est accornpagne 
par des normes preliminaires de formation, ne prevoit aucun mecanisme 
reglementaire pour "evaluation des normes de formation de fawn a favoriser 
un examen methodique de preference a une solution de convenance — 
surtout lorsqu'un deploiement rapide s'impose. Puisque la formation en main-
tien de la paix reste decentralisee au niveau des unites, it conviendrait d'ela-
borer et de mettre en oeuvre, sous la direction du chef d'etat-major de la 
Defense, une strategie beaucoup plus rigoureuse de suivi et d'evaluation. 

Bien qu'il ait ete tenu compte des directives precitees, nous formulons 
les recommandations suivantes, qui decoulent de notre examen &male des 
problemes de formation, dans l'espoir qu'elles aideront les Forces canadiennes 
a mettre sur pied un systeme plus efficace de formation en matiere d'operations 
de paix. 

CONCLUSION 

Nous concluons de maniere generale que les soldats de métier qui arboraient 
le drapeau du Canada sur leur uniforme n'etaient pas suffisamment prepares 
pour leur mission en Somalie. Ce manque de preparation est attribuable en 
grande partie a de graves lacunes de formation. La mission exigeait des troupes 
bien dirigees, tres disciplines, et capables de souplesse dans "execution de 
diverses taches necessitant patience, comprehension et sensibilite a la misere 
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du peuple somalien. Or, les soldats sont arrives dans le desert entrains et men-
talement conditionnes au combat. II faut absolument eviter que ne se repro-
duisent les tristes evenements qui en sont venus a caracteriser la mission. 

Les Canadiens sont en droit de s'attendre a ce que, malgre les circons-
tances difficiles, les hommes et les femmes de nos forces armees se conduisent 
toujours de fawn exemplaire, humanitaire et honorable. II serait toutefois 
injuste d'imposer ce fardeau a nos soldats sans s'assurer au prealable que tous 
les efforts ont ete faits pour les preparer — sur le plan physique, psychologique 
et operationnel — a jouer les divers roles que nous leur impartissons. 

Nous devons doter nos militaires non seulement des competences tech-
niques et du materiel dont ils ont besoin, mais aussi des attitudes, du carac-
tere, des forces psychologiques et des valeurs ethiques necessaires pour les aider 
a maintenir leur professionnalisme, leur humanite et leur honneur face a la 
crainte, a l'inconfort, a la colere, a l'ennui, a l'horreur et a l'incertitude. Le 
fait que des milliers de gardiens de la paix canadiens nous aient bien servi 
dans de telles conditions montre qu'il est possible de donner des forces aussi 
diverses a des individus. Que certain n'aient pas resiste aux pressions et aient 
commis des inconvenances allant d'exhibitions publiques de mauvais goilt a 
des atrocites indescriptibles montre qu'il reste du chemin a faire a cet egard. 

Pour ce faire, nous exhortons les Forces canadiennes a reconnaitre le 
role essentiel que doit jouer l'instruction dans la preparation des operations 
de paix. 

Nous recommandons : 

21.1 Que la formation des Forces canadiennes soit repensee de maniere 

a englober un entrainement non traditionnel (appele formation 

generale en maintien de la paix), concu specialement pour 

repondre aux besoins des operations de paix et dispense parallele-

ment a la formation polyvalente de combat, afin de preparer le 

personnel des Forces canadiennes aux missions et taches 

operationnelles de tous les types. 
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21.2 Que Ia formation generale en maintien de la paix devienne partie 

integrante de ('instruction de ('ensemble des Forces canadiennes, 

au niveau individuel (formation de base, professionnelle et au com-

mandement) et collectif, et que les fonds, les ressources humaines 

et le temps necessaires y soient alloues. 

21.3 Que le chef d'etat-major de Ia Defense commande une etude pour 

determiner Ia meilleure fawn d'integrer ('ensemble des 

connaissances, competences, attitudes et valeurs necessaires aux 

operations de paix a toutes les &tapes de Ia formation individuelle 

et collective des officiers et des militaires du rang. 

21.4 Que les Forces canadiennes reconnaissent, dans la doctrine et dans 

la pratique, que les operations de paix necessitent une preparation 

et un conditionnement mental differents de ceux qu'exige la 

guerre traditionnelle, et que les membres des Forces canadiennes 

doivent, tres tot et de fawn continue, recevoir une formation leur 

inculquant les valeurs, les attitudes et ('orientation necessaires a 

('execution de toutes les missions operationnelles, y compris les 

operations de paix. 

21.5 Que le chef d'etat-major de Ia Defense voie a ce que ('elaboration 

des politiques et programmes de formation militaire generale en 

vue des operations de paix s'inspire plus Iargement de diverses 

sources, notamment les lignes directrices et les politiques elaborees 

par les Nations Unies et les Etats membres en matiere de formation 

au maintien de la paix ainsi que Ia formation dispensee par les 

forces policieres et les organismes d'aide internationale. 

21.6 Que le chef d'etat-major de la Defense ordonne que les mandats de 

tous Ies programmes et etablissements d'enseignement et 

d'instruction des Forces canadiennes soient examines en vue de 

preciser et d'officialiser Ies objectifs de Ia formation visant les 
operations de paix. 

21.7 Que, compte tenu des mesures prises a ce jour relativement a 

l'etablissement d'un centre de formation en vue des operations de 

paix et a Ia creation des Centres des lecons retenues, le chef d'etat- 

3 



UN HERITAGE DESHONORE : LES LEcONS DE L'AFFAIRE SOMALIENNE 

major de Ia Defense fasse le necessaire pour assurer Ia 

coordination des fonctions suivantes et pour veiller a ce que des 

ressources suffisantes leur soient allouees : 

revolution continue de la doctrine en matiere de planification, 

d'organisation, de conduite et devaluation de la formation en 

vue des operations de paix; 

('elaboration de normes de formation completes et detaillees 

et de programmes de formation normalises pour toutes les 

composantes de la formation en vue des operations de paix; 

la distribution en temps opportun d'une documentation a jour 

sur Ia doctrine et la formation a tous les membres du personnel 

charges de planifier et de dispenser Ia formation en vue des 

operations de paix et a toutes les unites ayant ete averties de 

leur participation a une mission de paix; 

('elaboration et la diffusion au moment opportun de 

renseignements et de documentation propres a chaque mission 

a utiliser dans le cadre de rentrainement prealable au 

deploiement; 

la compilation et ('analyse systematiques des lecons retenues 

et, dans cette optique, la mise a jour de Ia documentation sur 

Ia doctrine et rentrainement; 

le controle et revaluation systematiques de la formation pour 

verifier si elle respecte bien Ia doctrine et les normes etablies; 

la prestation de ('aide specialisee necessaire aux unites durant 

les preparatifs en vue du deploiement. 

21.8 Que le chef d'etat-major de Ia Defense supervise ('acquisition, au sein 

des Forces armees, de competences specialisees en formation dans les 

domaines du droit des conflits armes et des regles d'engagement, des 

relations entre les cultures et les groupes, de la negociation et du regle-

ment des differends; qu'il veille a la formation continue de tous les 

membres des Forces canadiennes a cet egard. 

21.9 Que le chef d'etat-major de la Defense veille a ce que le temps et 

les ressources dont une unite a besoin durant son entrainement 

pour atteindre un niveau donne de capacite operationnelle fassent 

('objet d'une evaluation avant d'engager runite en vue d'une 

operation de paix. 
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21.10 Que le chef d'etat-major de Ia Defense prevoie, dans le processus 

de planification, une *lode reglementaire minimale 

d'entrainement prealable au deploiement. Dans les cas exception-
nels 0C1 it faudrait proceder au deploiement apres une periode 

d'entrainement ecourtee, les off iciers superieurs responsables 

devraient effectuer une analyse des risques et la presenter au chef 

d'etat-major de Ia Defense. En outre, pour pallier Ia reduction du 

temps d'entrainement, le personnel responsable devrait elaborer 

un plan comportant une supervision accrue des activites prealables 

au deploiement, une periode d'adaptation plus longue et un 

entrainement supplementaire dans le theatre des °Orations. 

21.11 Que le chef d'etat-major de Ia Defense confirme, dans la doctrine 

et dans Ia politique, qu'une formation suffisante et adequate con-

stitue un aspect fondamental de l'etat de preparation 

operationnelle. 

21.12 Que, contrairement au deploiement en Somalie, oil on a mis 

('accent sur Ia formation polyvalente de combat, le chef d'etat-

major de Ia Defense confirme, dans Ia doctrine et dans Ia politique, 

que Ia periode prealable au deploiement, depuis l'ordre 

d'avertissement jusqu'au deploiement, devrait etre consacree prin-

cipalement a la formation propre a la mission. 

21.13 Que le chef d'Atat-major de Ia Defense confirme, dans Ia doctrine 

et dans la politique, que, pour faciliter une formation prealable au 

deploiement qui reponde aux besoins propres a Ia mission, les 

unites qui se preparent a des operations de paix doivent recevoir, 

au moment opportun : 

un enonce de mission et de taches clair; 

des renseignements a jour et précis permettant de prevoir les 

conditions qui prevaudront probablement dans le theatre des 
operations; 

des regles d'engagement et des Instructions permanentes 

d'operation propres a la mission; 

des vehicules et du materiel en quantite suffisante et en bon 

etat de fonctionnement, pour repondre aux besoins de 

l'entrainement. 

705 



UN HERITAGE DESHONORE : LES LEcONS DE L'AFFAIRE SOMALIENNE 

21.14 Que le chef d'etat-major de Ia Defense etablisse des mecanismes 

permettant de s'assurer que tous les membres des unites qui se 

preparent au deploiement en vue d'une mission de paix recoivent 

une formation suffisante et adequate concernant Ia culture, 

l'histoire et la situation politique du theatre des operations, 

suivent un cours de recyclage concernant la negociation et le regle-

ment des differends et le droit des conflits armes et, au besoin, 

recoivent une formation linguistique de base. 

21.15 Que le chef d'etat-major de Ia Defense prevoie, dans Ia doctrine et 

dans Ia politique, qu'aucune unite ne puisse etre declaree en kat 

de preparation operationnelle si tous ses membres n'ont pas recu 

une formation suffisante et adequate concernant les regles 

d'engagement propres a Ia mission et si aucune mesure n'a ete 

prise pour s'assurer que les regles d'engagement sont pleinement 

comprises. 

21.16 Que le chef d'etat-major de la Defense veille a ce que les normes et 

programmes d'instruction exigent que la formation concernant le 

droit des conflits armes, les regles d'engagement, les relations 

interculturelles, Ia negociation et la resolution des conflits soit 

fondee sur des scenarios et integree aux exercices de formation, en 

plus de la formation ou des briefings en classe, de maniere a mettre 

en pratique les competences acquises et a disposer d'un mecanisme 

permettant de s'assurer que les directives ont ete bien comprises. 

21.17 Que le chef d'etat-major de Ia Defense prevoie dans la doctrine et 

dans la politique qu'un plan de formation dans le theatre des 

operations soit etabli pour toute unite deploy& dans le cadre 

d'une operation de paix. Le plan devrait comporter un recyclage et 

une formation de rattrapage continus dans les domaines ou des 

lacunes ont ete constatees avant le deploiement, et etre modifie 

selon les besoins, de maniere a permettre de repondre aux 

conditions nouvelles ou imprevues dans le theatre. 
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21.18 Que Ia doctrine des Forces canadiennes reconnaisse que Ia supervi-
sion personnelle de l'entrainement par tous les commandants, y 
compris les plus haut grades, est une responsabilite incontournable 
et ('expression essentielle d'un bon leadership. La doctrine des 
Forces canadiennes devrait egalement reconnaitre que, outre les 
operations, l'entrainement est Ia meilleure fawn pour les comman-
dants d'evaluer ('attitude des troupes et de mesurer l'etat de 
preparation d'une unite. L'entrainement offre egalement aux com-
mandants une chance unique de faire comprendre a leurs troupes, 
par leur presence merne, Ia qualite du travail qu'ils attendent 
d'elles et leur engagement personnel dans la mission prochaine. 

NOTES 

Mandat, C.P. 1995-442 (20 mars 1995). 
Cette realite est generalement admise, mais voir Franklin Pinch, « Lessons from 
Canadian Peacekeeping Experience: A Human Resources Perspective . FCP Human 
Resources Consulting, Gloucester (Ont.), 1994, p. 22-27; et Kenneth Eyre, 

The Need for Standardized Peacekeeping Education and Training dans Alex 
Morrison (dir.), The Changing Face of Peacekeeping, Toronto, Institut canadien des 
etudes strategiques, 1993, p.157-159. 
Gen A.J.G.D. de Chastelain, « Wing-Walking Revisited: Canadian Defence 
Policy After the Cold War Revue canadienne de defense, no 6 (juin 1992), p. 7. 
FMC 3450-1 (CEM Ops) (16 mai 1989), « Maintien de la paix » (par la suite, 
etude Lalonde). 
Voir par exemple, le Guide de formation du commandant de la FMC pour la periode 
1993-1998, publie en 1991 : . [...] la direction fondamentale et la base de l'instruc-
tion de l'armee demeurent inchangees, c'est-a-dire, l'armee doit s'entrainer pour 
les operations de guerre 4980-0057 (Cmdt) (15 juillet 1991), p. 1/18. 
Defis et engagements : Une politique de defense pour le Canada (juin 1987). 
Voir aussi la Declaration sur la politique de defense (septembre 1991), et Le Livre blanc 
sur la defense de 1994, qui preconisent tous deux l'instruction militaire generale et 
Pentrainement general au combat comme base des operations multilaterales. 
Voir E Pinch, « Lessons from Canadian Peacekeeping Experience p. 25-27, pour les 
distinctions entre operations de maintien de la paix classiques ou stables, d'une 
part, et de haute intensite ou instables, d'autre part. 
Pour des exemples de taches de maintien de la paix assumees au tours de missions 
de l'ONU, voir notamment P. LaRose-Edwards, J. Dangerfield et R. Weekes, 
Instruction militaire non traditionnelle destine aux calques bleus canadiens, etude 
preparee pour la Commission d'enquete sur le deploiement des Forces canadiennes 
en Somalie, Ottawa, Travaux publics et Services gouvernementaux Canada, 1997, 
p. 3-4; Comite mixte special du Senat et de la Chambre des communes sur la politique 
de defense du Canada, La securite dans un monde en evolution, 1994, appendice G. 
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David Rudd, « Editorial Forum », The Ottawa Citizen (12 fevrier 1995), p. A9. 
Voir, par exemple, les « Directives de formation de l'ONU pour les programmes 
de formation nationaux ou regionaux » (91-02208); sous-chef d'etat-major de la 
Defense « Exigences d'instruction pour les operations de paix » (29 decembre 1993) 
(4500-1), Livre de documentation no 56F, onglet 7, annexe A, appendice 2; Common 
Security Consultants, « A 1994 Blueprint for a Canadian and Multinational Peace-
keeping Training Centre at CFB Cornwallis » (janvier 1994), annexes F a J; 
Defense nationale, Operations terrestres et airiennes tactiques, Volume 3, Operations 
de maintien de la paix, B-GL-301-003/FP-001 (15 septembre 1995) p. 11-3-1 a 11-6-3, 
portant sur les operations de maintien de la paix aux termes du chapitre VI de la 
Charte des Nations Unies; et Headquarters, Department of the [U.S] Army, « Peace 
Operations » (decembre 1994), FM100-23, p. 87, qui renferme des listes distinctes 
pour le maintien de la paix et l'imposition de la paix. 
Meme les sujets classes dans les categories de l'EGC ou de la formation generale 
en maintien de la paix peuvent comporter un element qui doit etre adapte a une 
mission donne. Par exemple, meme si la sensibilisation aux mines est generale-
ment enseignee dans le cadre de l'EGC, une instruction additionnelle concernant 
les mines et les pieges particuliers au theatre d'operations doit faire partie de 
l'instruction propre a la mission en vue d'une operation donne. 
Peter Langille (« Consolidating Canadian Forces' Peacekeeping Training Efforts », 
exposé presente au Comite mixte sur la politique de defense du Canada, 2 wilt 1994) 
signale que les troupes ont ete deployees au Rwanda a un peu plus d'une semaine 
d'avis. 
Des etudes effectuees a l'exterieur des FC portaient aussi sur des themes semblables. 
Par exemple, Peter Langille, « Consolidating Canadian Forces' Peacekeeping 
Training Efforts », p. 6-13. L'auteur critique le systeme de formation en maintien de 
la paix des FC comme &ant : ponctuel et mal ere; fonde sur des attitudes desuetes 
qui accordent peu de priorite a la formation et mettent une confiance dernesuree 
dans la capacite generale a combattre; decentralise et adapte a chaque mission. 
FMC 3450-1 (CEM Op) (16 mai 1989), « Maintien de la paix ». 
« DCDS Appreciation of the Situation: CF Peacekeeping Resources and 
Commitments » (19 septembre 1989) (etude Rowbottom). 
Peacekeeping Operations — Review, Interim Report — SPA/DCDS, 1850-1/90 
(SPA/DCDS) (21 decembre 1990) (rapport Douglas). Meme si certaines des 
preoccupations soulevees dans le rapport avaient trait aux observateurs militaires 
de l'ONU, les conclusions sont d'une port& plus generale (p. 12, 14-15). 
12etat-major interarmees avait ete cree temporairement en 1990 pour resoudre les 
problemes de coordination du systeme de gestion matricielle. II existe toujours. 
Le principal effet du rapport Douglas a ete l'elaboration d'un plan de formation et 
d'une recommandation visant a organiser un cours-pilote de sept jours a l'intention 
des officiers qui devaient servir a titre d'observateurs militaires de l'ONU/officiers 
d'etat-major et d'observateurs de la Force multinationale, en mai 1991. Le cours 
visait en partie a inculquer les attitudes correctes aux officiers effectuant des 
missions de paix de l'ONU et a developper la loyaute et l'esprit de corps chez 
les officiers des FC. (Voir la note 4500-1 [DOMP], fevrier 1991.) 
Preliminary Report, Military Review of Canadian Forces Peacekeeping Operations 
(MR1/90) (13 fevrier 1991), p. 33, 39, 193. On trouve les memes donnees dans 
Military Review 1/90 Peacekeeping Operations Interim Final Report (27 aofit 1991) et 
Military Review 1/90 Peacekeeping Operations Final Report (15 avril 1992), p. 32, 39 
et 202. 
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Rapport final sur revaluation de programme du QGDN E2/90 : Maintien de la paix, 
(juin 1992), p. xvi, xvii, 192, 199, 252, 253, 255. 
Directives pour les programmes nationaux ou regionaux de formation (91-02208). 
« Peacekeeping Training 0, document d'etat-major (8 juillet 1991) (4500-1 
[DOMP 4], Livre de documentation no 118, onglet 2), p. 2-8; Livre de documenta-
tion no 118, onglet 2A a 2E. 
Voir P. Langille et E. Simpson. CFB Cornwallis: Canada's Peacekeeping Training 
Centre, Annapolis Royal, N .S ., Common Security Consultants, 1991; et P. Langille 
et E. Simpson, A Blueprint for a Peacekeeping Training Centre of Excellence, Annapolis 
Royal, N.S., Common Security Consultants et Stratmon Consulting, Inc. 
Training for Peacekeeping, (15 decembre 1991) (3451-9[DI Poll), p. 3451-3459 
(DI Pol), Livre de documentation no 118, onglet 3. 
Voir note du directeur — Politiques intemationales (DI Pol) au SM et au CEMD 
concemant le centre de formation en maintien de la paix a la BFC Cornwallis, 
relativement aux commentaires sur le rapport redige en mars 1992 pour le compte 
de la province de la Nouvelle-Ecosse par les consultants en securite commune et 
Stratman Consulting Inc. (13 janvier 1993) (3450-1[DI Poll), p. 4/11-7/11. 
Toutefois, comme les critiques augmentaient, le vice-chef d'etat-major de la 
Defense a redige, en decembre 1992, une note de service sur la formation des 
Casques bleus, dans laquelle it precisait qu'il y avait eu des preuves concretes de 
lacunes dans nos preparatifs qui laissent croire que la formation en maintien de la 
paix devrait, a tout le moths, etre officialisee et que les responsabilites devraient 
etre soigneusement delimitees. La necessite d'officialiser nos preparatifs en vue 
d'operations de maintien de la paix pourrait s'etendre jusqu'aux procedures de 
notre QGDN. 
L'une des sources de pression exterieures etait le Senat. Voir, par exemple, le 
Rapport du Comite [senatorial] permanent des affaires etrangeres, Le Canada face au 
deft du maintien de la paix dans une ere nouvelle (1993). 
« Formation en maintien de la paix . (25 mars 1993), non classifie, QGDN J3 MP 
155, DND 312245. 
Voir P. LaRose-Edwards, J. Dangerfield et R. Weekes, Instruction militaire non tradi-
tionnelle destin& aux casques bleus canadiens, p. 18-19. 
« Exigences d'instruction pour les operations de paix . (29 decembre 1993) (4500-
1[DCDS]), Livre de documentation no 56F, onglets 7 et 7F, p. A-4. Ce document 
ambitieux traite de la preparation des personnes ainsi que des unites formees et 
mixtes et enonce les exigences d'instruction propres a chaque categorie. 
P. LaRose-Edwards, J. Dangerfield et R. Weekes, Instruction militaire non traditionnelle 
destine aux casques bleus canadiens, p. 19-21. 
Voir volume 1, chapitre 8, portant sur le systeme de gestion du personnel des 
Forces canadiennes pour une description du modele systernique d'elaboration 
d'un programme de formation (le SIIFC). 
Temoignage du lcol Turner, Transcriptions, vol. 18, p. 3412-3413; vol. 20, p. 3592. 
Temoignage du col Holmes, Transcriptions, vol. 4, p. 622; temoignage de 
l'adjuc Cooke, Transcriptions, vol. 26, p. 4873-4877. 
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Temoignage du lcol Momeault, Transcriptions, vol. 36, p. 6952-6953; et men 
C.W. Hewson, « Report on Disciplinary Infractions and Anti-Social Behaviour 
within Force Mobile Command with Particular Reference to the Special Service 
Force and the Canadian Airborne Regiment >>, Ottawa (septembre 1985), Livre 
de documentation no 1, onglet 1, p. 20/55 (par la suite, rapport Hewson). Un 
des temoins nous a decrit l'AIC comme suit : les soldats se levaient a 4 h 30 et se 
couchaient a 22 h 30, epuises au point de ne plus pouvoir bouger : temoignage du 
lcol Momeault, Transcriptions, vol. 36, p. 6953. Un autre membre du RAC ayant 
suivi le cours officiel d'initiation (AIC) a declare que le traitement des soldats 
etait probablement pire que celui reserve a des detenus en prison : temoignage de 
l'adjuc Raymond a la Commission d'enquete (GTRAC), phase I, vol. IV, p. 1001. 
Temoignage du col Holmes, Transcriptions, vol. 4, p. 620-622. 
Rapport Hewson, p. 20/55. 
Temoignage du lcol Momeault, Transcriptions, vol. 36, p. 6952-6953. 
Temoignage du capt Walsh, Transcriptions, vol. 13, p. 2287-2288. 
Commission d'enquete concemant le changement de commandement du Regiment 
aeroporte du Canada (12 juin 1992); Livre de documentation no 123, onglet 6, 
annexe C (Commission d'enquete — Changement de commandement, par la suite). 
Temoignage du lcol Momeault, Transcriptions, vol. 39, p. 7624. 
Temoignage du capt Walsh, Transcriptions, vol. 13, p. 2287-2288. 
Temoignage du col Holmes, Transcriptions, vol. 4, p. 653. 
Temoignage du 'col Momeault, Transcriptions, vol. 39, p. 7625. 
Temoignage du col Holmes, Transcriptions, vol. 4, p. 589. Le col Houghton a 
declare dans son temoignage que, apres l'annulation des exercices, le regiment 
s'etait « quelque peu relache » sur le plan de l'instruction regimentaire, mais qu'il 
ne pensait pas que la cohesion au sein du regiment ait ete serieusement touchee 
(Transcriptions, vol. 12, p. 2269). 
Temoignage du col Holmes, Transcriptions, vol. 4, p. 603 et 759. Le col Holmes a 
precise dans son temoignage qu'il etait difficile pour les membres du RAC de suivre 
le deroulement de la guerre du Golfe a la television en se demandant s'ils allaient 
etre deploy& (Transcriptions, vol. 4, p. 604). 
Commission d'enquete (Changement de commandement), annexe C. 
La nature precise des roles et des taches du RAC faisait l'objet d'un examen au 
debut des annees 90 et est trait& plus en detail dans le chapitre 19 du present 
volume. Voir egalement « Concept d'emploi du Regiment aeroporte du Canada . 
(4 novembre 1992), Livre de documentation no 29, onglet 19. 
Directive du QGDN DCDS 3/85, Responsabilites operationnelles, unites de reserve 
de maintien de la paix, 3451-4 (DCDS) (15 fevrier 1985), Livre de documentation 
no 123, onglet 1; temoignage du gen de Chastelain, Transcriptions, vol. 49, 
p. 9899-9900; temoignage du col (retraite) Joly, Transcriptions, vol. 16, p. 2999. 
Directive du QGDN DCDS 3/85, Responsabilites operationnelles, unites de reserve 
de maintien de la paix, p. 3. Lorsque nous avons demande cette directive a l'ELES, 
on nous a repondu que . apres de longues recherches, l'ELES ne peut trouver ce 
document ni confirmer qu'il ait jamais existe . (lettre datee du 10 mars 1997). 
« Concept d'emploi du Regiment aeroporte du Canada », p. 6/12. 
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« Concept d'emploi du Regiment aeroporte du Canada », p. 11/12; chef d'etat-major 
de la Defense — Guide de developpement des forces, Livre de documentation no 86, 
onglet 2. Il y avait un manque de clarte manifeste concernant la nature des tfiches 
de l'unite de reserve. Par exemple, on nous a dit que l'etat de preparation accrue en 
vue d'un deploiement rapide ne s'appliquait pas aux missions de maintien de la paix 
regulieres, comme celles de Chypre ou du Cambodge. Ces missions necessitent des 
semaines, voire des mois de preparation, car « ce n'est pas l'affaire de 48 ou de 
96 heures » (Temoignage du Igen (retraite) Foster, Transcriptions, vol. 3, p. 486). 
Voir aussi le temoignage du maj Kampman, vol 28, p. 5308. 
Temoignage du lcol Turner, Transcriptions, vol. 20, p. 3592. 
Temoignage du lcol Momeault, Transcriptions, vol. 39, p. 7622. 
Guide d'instruction regimentaire a l'intention des commandants (25 septembre 1990), 
Livre de documentation no 123, onglet 2. 
Temoignage du col Holmes, Transcriptions, vol. 4, p. 688; temoignage du 
mgen (retraite) Hewson, Transcriptions, vol. 2, p. 341. 
Temoignage du maj Magee devant la Commission d'enquete (GTRAC), phase I, 
vol. IV, p. 1070. La plupart des militaires du rang, toutefois, avaient servi pendant 
au moires un an au sein d'un bataillon d'infanterie mecanisee avant de se joindre 
au RAC (temoignage du bgen Beno devant la Commission d'enquete (GTRAC), 
phase I, vol. II, p. 243). 
Temoignage du bgen Beno devant la Commission d'enquete (GTRAC), phase I, 
vol. II, p. 248. 
Temoignage du lcol Momeault, Transcriptions, vol. 36, p. 6899. 
Temoignage du lcol Turner, Transcriptions, vol. 18, p. 3412; temoignage du 
bgen Beno devant la Commission d'enquete (GTRAC), phase I, vol. II, p. 243. 
Temoignage du maj Magee devant la Commission d'enquete (GTRAC), vol. IV, 
p. 1069. Le maj Magee a precise que, par « agressifs », it voulait dire tres motives 
et ouverts, prets a relever des defis et &skew( d'assumer des roles de leadership 
(p. 1087). De nombreux autres temoins ont decrit les membres du RAC comme 
etant « agressifs » au sens positif du terme. Voir, par exemple, le temoignage du 
men (retraite) Hewson (Transcriptions, vol. 2, p. 342) a propos de son rapport 
de 1985 portant sur les problemes de discipline : « Nous avons constate que le 
Regiment aeroporte du Canada avait merveilleusement bien reussi a produire de 
jeunes soldats enthousiastes, en bonne condition physique et agressifs, mais ces 
quakes devaient etre temperees et, peut-etre, canalisees dans la bonne direction par des 
chefs subalterns competents » (c'est nous qui soulignons). Voir aussi le temoignage 
du col Holmes, Transcriptions, vol. 4, p. 664. 
Temoignage du maj Seward, Transcriptions, vol. 30, p. 5746. 
Temoignage du bgen Beno devant la Commission d'enquete (GTRAC), phase I, 
vol. II, p. 249. 
Bgen Beno, « La voie a suivre — Commandement, controle, dotation et operations 
internes du Regiment aeroporte du Canada », document militaire (4 mai 1993), 
Livre de documentation no 32, onglet 5, p. 7/14, DND 000582; temoignage du 
gen de Chastelain, Transcriptions, vol. 49, p. 9901. Le lei Commando etait spe-
cialise dans la guerre de jungle, le 2e Commando, dans les operations dans le 
desert, et le 3e Commando, dans la guerre en montagne (temoignage du 
col Holmes, Transcriptions, vol. 4, p. 723). 
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Temoignage du lcol Momeault, Transcriptions, vol. 36, p. 7072. Voir egalement le 
temoignage du gen (retraite) de Chastelain, Transcriptions, vol. 49, p. 9901. 
L'ELES n'a pas ete en mesure de nous fournir les plans annuels d'instruction du 
RAC des quelques annees anterieures au deploiement en Somalie. Selon des 
dossiers partiels portant sur des exercices tenus par le RAC dans le cadre de 
son instruction annuelle a la fin des annees 80 et au debut des annees 90, aucun 
exercice axe sur des missions de l'ONU n'a eu lieu. Comme it est mentionne dans le 
volume 3, le RAC n'avait meme pas etabli d'instructions permanentes d'operation 
pour les operations de l'ONU, malgre son statut de bataillon de reserve. 
0 FMC OP 0 01 — Op Python CCMINURSO » (29 juillet 1991), 3250-9 (Cmdt), 
Livre de documentation no 123, onglet 4. 
Livre de documentation n° MOR2, onglet 8. 
Livre de documentation n° 123, onglet 3. II semblerait que le bgen Crabbe faisait 
reference au document sur l'instruction minimale requise (DND 119751), qui 
specifiait l'instruction sur vehicule, l'instruction de signalisation, le maniement des 
armes, la sensibilisation aux mines, le secourisme, l'initiation au milieu et un expose 
relatif au renseignement. La directive de planification du CFT devait « etre utilisee 
par le personnel de planification du QG SCFT et l'unite affectee a l'operation 
« Python » (DND 119587). 
Livre de documentation no MOR2, onglet 9. 
Livre de documentation no MOR2, onglet 10. 
Livre de documentation n° MOR2, onglet 10, annexe B, p. 2/2 (DND 293218-
293219). 
Livre de documentation no MOR2, onglet 11. Le lcol Momeault a ternoigne que, 
au cours des preparatifs pour l'operation 0 Cordon », le bgen Beno lui avait dit 
que le plan d'instruction pour l'operation 0 Python » serait un bon modele a suivre 
(Transcriptions, vol. 36, p. 7066). 
Temoignage du col Holmes, Transcriptions, vol. 4, p. 745-746. 
Temoignage du Lcol Momeault devant la Commission d'enquete (GTRAC), 
vol. V, p. 1405. 
Temoignage du col Holmes, Transcriptions, vol. 4, p. 825. 
Compte rendu de l'operation « Python » (24 mars 1992), Livre de documentation 
no 123, onglet 5 (DND 386920). 
Temoignage du col Holmes, Transcriptions, vol. 4, p. 651. La mission du RAC 
pour l'operation « Python >, a ete annulee en fevrier 1992. Commission d'enquete 
(GTRAC), Piece 104, p. 3. 
Temoignage du col Holmes, Transcriptions, vol. 4, p. 604. 
Temoignage du cpl Purnelle, Transcriptions, vol. 35, p. 6833. Voir aussi le temoignage 
du capt Walsh, Transcriptions, vol. 13, p. 2384. 
Temoignage du cpl Pumelle, Transcriptions, vol. 35, p. 6833. Le cpl Pumelle a aussi 
mentionne que l'attitude a change rapidement lorsque le regiment a ete averti de 
sa participation a l'operation 0 Cordon » — le moral des troupes a remonte, du 
moins au cours de la periode d'instruction initiale. 
Temoignage du lgen Addy, Transcriptions, vol. 48, p. 9607; temoignage du 
maj. Kyle, Transcriptions, vol. 22, p. 4104-4106. 
Temoignage du capt Walsh, Transcriptions, vol. 13, p. 2316. 
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Les estimations varient, mais it semblerait que le tiers environ des membres 
du regiment etaient nouveaux. Voir, par exemple, le temoignage du maj Kyle, 
Transcriptions, vol. 21, p. 3780; temoignage du capt Walsh, Transcriptions, vol. 13, 
p. 2288; temoignage du maj Seward, Transcriptions, vol. 30, p. 5688; et temoignage 
de l'adjum Mills, Transcriptions, vol. 23, p. 4338. 
Temoignage du col Homes, Transcriptions, vol. 4, p. 667. 
Temoignage du col Holmes, Transcriptions, vol. 4, p. 651. 
Note de service de la FOS (7 fevrier 1992), Livre de documentation no 7, onglet 19. 
Temoignage du col Holmes, Transcriptions, vol. 4, p. 655. 
Temoignage du bgen Beno devant la Commission d'enquete (GTRAC), phase I, 
vol. II, p. 241. Le col Holmes a ternoigne que le RAC s'en etait tres bien tire au 
cours de l'instruction a Camp Lejeune et qu'il s'en etait aussi bien tire a l'exercice 
regimentaire mene par le Quartier general de brigade (Transcriptions, vol. 4, 
p. 746-747). 
Temoignage du col Holmes, Transcriptions, vol. 4, p. 742-743. Voir aussi 
lcol Momeault, Transcriptions, vol. 36, p. 6896. Normalement, ces cours 
professionnels au sein d'une unite sont donnes chaque annee. 
Temoignage du col Holmes, Transcriptions, vol. 4, p. 748 et 789. 
Temoignage du col Holmes, Transcriptions, vol. 4, p. 788-789. 
Temoignage du col Holmes, Transcriptions, vol. 4 , p. 738-739. 
Voir l'ordre d'avertissement, Livre de documentation no 28, onglet 12. 
Voir l'ordre d'avertissement au QG SCFT, Livre de documentation no 28, onglet 13. 
Voir l'ordre d'avertissement au QG FOS, Livre de documentation no 10, onglet 
24 (DND 000138), en vertu duquel la FOS est chargee « de reunir, de preparer, de 
former et de declarer pret pour les operations le contingent de 750 personnes 
Voir l'ordre d'avertissement de la FOS au RAC, Livre de documentation no 10, 
onglet 23 (DND 000142), qui charge le RAC « de reunir, de preparer et de former 
le groupe-bataillon d'infanterie de 750 personnes pour l'operation "Cordon" 
0 Avert 1 SCFT, Livre de documentation no 10, onglet 24. 
Temoignage du lcol Momeault, Transcriptions, vol. 36, p. 7053. Le bgen Beno 
a ete nomme commandant de brigade le 7 aoilt 1992. Le 13 aoilt, it a park' a ses 
commandants et a souligne qu'il estimait que l'instruction devait etre leur plus 
haute priorite (temoignage du bgen Beno, Transcriptions, vol. 40, p. 7711, 7712 
et 7724). 
Temoignage du mgen MacKenzie, Transcriptions, vol. 43, p. 8573-8574. 
Temoignage du mgen MacKenzie, Transcriptions, vol. 43, p. 8574; temoignage 
du capt Walsh, Transcriptions, vol. 13, p. 2395. 
Temoignage du lcol Momeault, Transcriptions, vol. 36, p. 7017. 
Piece P-87.1, Livre de documentation no MOR2, onglet 14; temoignage du 
lcol Momeault, Transcriptions, vol. 36, p. 7040. Dans ses notes pour l'evaluation, 
it envisageait de trois a quatre semaines d'instruction collective au niveau du com-
mando, qui pourrait inclure un exercice du poste de commandement regimentaire 
et un exercice d'entrainement en campagne (avec des refugies, des personnes sous-
alimentees, des belligerants, et ainsi de suite) et une semaine d'instruction individuelle. 
Dans ses notes, it faisait aussi reference au 0 peu de renseignements disponibles ». 
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Livre de documentation n° MOR2, onglet 17, temoignage du lcol Momeault, 
Transcriptions, vol. 36, p. 7116. Les notes presentaient un concept d'instruction 
prevoyant des preparatifs administratifs et des exposés, trois semaines d'instruction 
au niveau des commandos suivies par un exercice d'entrainement en campagne 
pour les commandos, un cours individuel de recyclage regimentaire et un cours 
sur equipement specialise. A l'epoque, it avait l'impression qu'il aurait de six a neuf 
semaines pour preparer ses soldats au deploiement (temoignage du lcol Morneault, 
Transcriptions, vol. 36, p. 7058, vol. 37, p., 7286-7294, vol. 37, p. 7547-7548 et 
Livre de documentation no MOR2, onglet 15). 

Apres avoir recu le 5 septembre l'ordre d'avertissement demandant que l'unite 
soit prete au deploiement dans 30 jours, le lcol Morneault a examine ce concept 
d'instruction pour tenir compte des nouvelles echeances. Cette prise en compte 
incluait l'abandon du plan prevoyant un exercice au niveau du commando. 
Toutefois, au bout d'un jour ou deux, il est ressorti qu'on aurait plus de temps et 
le lcol Morneault et le bgen Beno ont donc planifie un exercice regimentaire — 
l'exercice « Stalwart Providence » — qui suivrait les quatre premieres semaines 
d'instruction (temoignage du lcol Morneault, Transcriptions, vol. 39, p. 7549-7554). 
Temoignage du lcol Morneault, Transcriptions, vol. 36, p. 7060-7061. 
Livre de documentation no 28, onglet 3. 
Temoignage du Icol Momeault, Transcriptions, vol. 36, p. 7040-7045. Voir le 
Livre de documentation no 9, onglet 15, apropos de l'operation « Python 
Temoignage du Icol Momeault, Transcriptions, vol. 36, p. 7043-7044. Il a aussi dit : 
« Nous n'avions pas pour l'armee de document d'application generale que nous 
aurions pu presenter a Punite a qui nous commandions de faire quelque chose en lui 
disant, voici un guide et occupez-vous des details >> (Transcriptions, vol. 37, p. 7120). 
Temoignage du capt Walsh, Transcriptions, vol. 13, p. 2290. 
Temoignage du capt Walsh, Transcriptions, vol. 13, p. 2291. 
Temoignage du capt Walsh, Transcriptions, vol. 13, p. 2294. 
Temoignage du capt Walsh, Transcriptions, vol. 13, p. 2292. 
Temoignage du capt Walsh, Transcriptions, vol. 13, p. 2292-2293. 
Nous signalons que les temoins n'ont pas fait mention des directives d'instruction 
de 1991 relatives aux missions de l'ONU qui ont ete distribuees au QGDN/ 
DOMP en fevrier 1991. Dans les exposes sur les politiques qu'ils ont presentes 
a la Commission en juin 1995, les porte-parole des FC ont dit : . Ce document 
de reference a ete largement distribue a tous les pays susceptibles de foumir des 
troupes, y compris le Canada, et il sert de document de base pour aider a la pre-
paration et a l'instruction de Casques bleus potentiels. . (Memoire soumis a la 
Commission d'enquete sur le deploiement des Forces canadiennes en Somalie, 
Identification of National Contingents for United Nations Peace Support Operations, 
p. 5). Il semblerait que le RAC n'a obtenu un exemplaire de la version des lignes 
directrices de l'ONU que lorsque le lcol Morneault s'est rendu au siege de l'ONU 
la fin de septembre 1992. Voir le temoignage du lcol Turner devant la Commission 
d'enquete (GTRAC), phase I, vol. II, p. 225. 
Livre de documentation no 13, onglet 5; temoignage du capt Walsh, Transcriptions, 
vol. 13, p. 2397. 
Au cours du temoignage du capt Walsh, il a ete mentionne que ce calendrier se 
trouvait a la page 2A du Livre de documentation no 13A. Il figure aussi a la derniere 
page du Livre de documentation no 13, onglet 5. 
Livre de documentation no 10, onglet 24. 
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Livre de documentation no 10, onglet 23. 
Le bgen Beno a affirme dans son temoignage qu'en sa qualite de professionnel, cet 
echeancier lui semblait tout a fait acceptable pour permettre au RAC de se preparer 
au deploiement, particulierement si on tient compte du statut du RAC a titre de 
force canadienne de reserve de l'ONU (temoignage du bgen Beno, Transcriptions, 
vol. 40, p. 7762-7763). 
Temoignage du lcol Turner, Transcriptions, vol. 20, p. 3672. 
Temoignage du bgen Beno, Transcriptions, vol. 42, p. 8214. 
Lettre de la FOS au RAC et pieces jointes, Livre de documentation no 10, onglet 28; 
plan de contingence provisoire du CFT, Livre de documentation no 12, onglet 16, 
avec lettre d'accompagnement dans le Livre de documentation no 12, onglet 15. 
Temoignage du lcol Turner, Transcriptions, vol. 18, p. 3404. 
Temoignage du lcol Turner, Transcriptions, vol. 18, p. 3617. Voir aussi le 
temoignage du maj Kyle, Transcriptions, vol. 21, p. 3694. 
Temoignage du lcol Turner, Transcriptions, vol. 18, p. 3427, vol. 20, p. 3617-3618, 
3711-3714. Le lcol Momeault a peut-etre recu officieusement un exemplaire de 
l'annexe D avant le 8 septembre; it a recu des parties du plan de contingence provi-
soire du CFT « au compte-gouttes » (Transcriptions, vol. 39, p. 7554 et 7560). 
Temoignage du lcol Turner, Transcriptions, vol. 18, p. 3431-3432 et vol. 20, 
p. 3673, 3713-3714. 
Il etait signale dans l'echeancier relatif au concept d'instruction que la duree 
totale de la periode d'instruction dependait du niveau d'instruction existant et 
pouvait etre modifiee. 
Temoignage du capt Walsh, Transcriptions, vol. 13, p. 2302. 
Fait notable, on ne mentionne pas les normes a atteindre, a l'exception de l'instruc-
tion collective au niveau de la compagnie (qui devait etre conforme aux normes 
d'aptitude au combat de la FMC) et l'entrainement aux armes individuelles (etape 3, 
Tirer pour vivre). Sont egalement passes sous silence plusieurs sujets comme le droit 
des conflits armes et la negociation, elements essentiels des preparatifs d'un deploie-
ment. Ces omissions refletent l'incapacite du systeme de foumir une doctrine, des 
directives et des normes d'instruction pour les missions de maintien de la paix. 
Temoignage du capt Walsh, Transcriptions, vol. 13, p. 2297; temoignage du 
maj Kyle, Transcriptions, vol. 21, p. 3784 et 3801. 
Temoignage du lcol Turner, Transcriptions, vol. 20, p. 3736-3738. 
Temoignage du maj Kyle, Transcriptions, vol. 21, p. 3782. 
Voir, par exemple, le temoignage du capt Walsh, Transcriptions, vol. 13, p. 2305. 
Les problemes relatifs a la disponibilite des vehicules sont examines plus en detail 
ci-apres dans ce chapitre. 
Temoignage du lcol Momeault, Transcriptions, vol. 37, p. 7282; temoignage du 
lcol Turner, Transcriptions, vol. 18, p. 3447. 
Temoignage du lcol Momeault, Transcriptions, vol. 37, p. 7288-7292; temoignage 
du lcol Turner, Transcriptions, vol. 20, p. 3556 et vol. 18, p. 3428. II y a un rapport 
entre les dates de deploiement possibles et le navire de l'ONU qui devait transporter 
l'equipement et les vehicules, car on savait qu'il fallait compter 30 jours entre le 
moment oil le navire etait commande par l'ONU et son depart de Montreal, une 
fois chargé. La version initiale du plan de contingence provisoire du CFT prevoyait 
que le navire partirait le jour d'avertissement + 31. Chaque jour qui passait sans que 
le navire soit commande repoussait d'autant la date de deploiement, car le gros des 
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troupes devait arriver en Somalie en meme temps que le navire (temoignage du 
lcol Momeault, Transcriptions, vol. 39, p. 7557-7560; temoignage du bgen Beno, 
Transcriptions, vol. 42, p. 8207). 
Temoignage du lcol Turner, Transcriptions, vol. 20, p. 3621; temoignage du 
capt Walsh, Transcriptions, vol. 13, p. 2423-2424. 
Temoignage du maj Turner devant la Commission d'enquete (GTRAC), phase I, 
vol. II, p. 222, corrobo--re par le temoignage du bgen Beno, Transcriptions, vol. 42, 
p. 8208. 
Temoignage du lcol Morneault, Transcriptions, vol. 39, p. 7559-7560. Dans son 
temoignage, le lcol Morneault a declare qu'il croyait qu'a l'occasion d'un briefing 
donne par des representants du SCFT le 7 septembre, it avait ete dit clairement que 
le RAC pouvait compter au minimum sur 60 jours a compter de la date de l'ordre 
d'avertissement, mais it ne se rappelait pas si les autorites de la FOS l'avaient avise 
officiellement que ce &Lai etait ferme (temoignage du lcol Momeault, Transcriptions, 
vol. 39, p. 7561). 
Temoignage du bgen Beno, Transcriptions, vol. 40, p. 7737. 
Temoignage du capt Walsh, Transcriptions, vol. 13, p. 2465; Livre de 
documentation no 12, onglet 2. 
Temoignage du maj Kyle, Transcriptions, vol. 21, p. 3791; temoignage du 
lcol Momeault, Transcriptions, vol. 36, p. 7065-7066. Le 'col Momeault se souvient 
qu'on lui ait dit que la premiere version &rite du plan n'etait pas assez satisfaisante 
pour qu'on l'envoie au quartier general superieur. Le capt Walsh a alors produit 
une version informatisee du plan d'instruction integral, convaincu qu'elle etait con-
forme a ce que voulait le QG FOS (temoignage du lcol Momeault, Transcriptions, 
vol. 36, p. 7065). Cela correspond au temoignage du lcol Turner selon lequel les 
preoccupations relatives au calendrier d'instruction ont ete transmises soit au 
maj Kyle ou au capt Walsh, et un plan plus officiel et detaille a ete soumis au cours 
de la deuxieme semaine de septembre (Transcriptions, vol. 20, p. 3722 et 3723). 
Temoignage du lcol Turner, Transcriptions, vol. 20, p. 3619 et 3620. 
Temoignage du lcol Turner, Transcriptions, vol. 20, p. 3726. 
Temoignage du lcol Turner, Transcriptions, vol. 18, p. 3435-3438 et vol. 20, 
p. 3619-3620. 
Temoignage du lcol Momeault, Transcriptions, vol. 36, p. 7065 et vol. 38, p. 7345. 
Cette affirmation a ete contredite par le bgen Beno, qui nous a rapporte dans son 
temoignage, complete par son resume ecrit des evenements, qu'il avait eu une con-
versation telephonique avec le lcol Momeault, le 15 septembre, au cours de laquelle 
it lui a donne des directives tres explicites quant a ce qu'il souhaitait que renferme 
le plan d'instruction regimentaire, y compris des details concemant les objectify, 
les hypotheses, les principes et les normes d'instruction. II a agi ainsi parce qu'il 
estimait que le lcol Momeault n'avait ni cerne le genre de formation requise ni 
determine comment it allait s'y prendre pour l'appliquer (temoignage du bgen Beno, 
Transcriptions, vol. 40, p. 7752-7753 et Livre de documentation no 25, onglet 12, 
serie 7, p. 2/9). 
Temoignage du lcol Momeault, Transcriptions, vol. 36, p. 7062-7066 et vol. 37, 
p. 7311-7312. 
Livre de documentation n° MOR2, onglet 11. 
Livre de documentation no MOR2, onglet 9. Le lcol Morneault a communique 
oralement les concepts contenus dans cette directive a un groupe d'ordres pour 
l'operation « Cordon >> (temoignage du lcol Momeault, Transcriptions, vol. 36, 
p. 7063). 

■ 
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Livre de documentation no MOR2, onglet 10. 
Temoignage du maj Pommet, Transcriptions, vol. 182, p. 37530; temoignage du 
maj Steward, Transcriptions, vol. 30, p. 5759 et vol. 32, p. 6165; temoignage 
du maj Magee, Transcriptions, vol. 183, p. 37590. Lorsqu'il a temoigne devant la 
Commission d'enquete (GTRAC), le maj Pommet a dit que la directive qu'il avait 
revue du lcol Momeault etait generale, mais qu'il a vu cela de facon positive : on lui 
assignait une tache et les ressources necessaires et on l'autorisait a aller de l'avant 
(temoignage devant la Commission d'enquete (GTRAC), phase I, vol. III, p. 757-758). 
Voir aussi le temoignage du maj MacKay, qui nous a dit que le lcol Momeault avait 
prodigue des conseils sur l'instruction a ses commandants au cours des groupes 
d'ordres, mais it ne se rappelait pas si l'on avait expressement mentionne le but, la 
portee et les objectify de l'instruction « en ces termes . (Transcriptions, vol. 34, 
p. 6484-6485). Le maj Steward a ete satisfait de la directive qu'il a revue, mais it 
a juge que le plan d'instruction ecrit laissait a desirer 	ne precisait pas le niveau 
auquel devait se faire Pentrainement general au combat; il ne mettait pas en relief 
les priorites individuelles du commando en ce qui a trait aux eventuelles taches 
dam le theatre des operations; et il ne fournissait pas suffisamment de details au 
sujet de l'exercice « Stalwart Providence » (Transcriptions, vol. 30, p. 5760- 5762). 
Temoignage du lcol Momeault, Transcriptions, vol. 36, p. 6923; temoignage du 
maj Kyle, Transcriptions, vol. 22, p. 4073; temoignage du maj Steward, Transcriptions, 
vol. 32, p. 6165. 
Temoignage du capt Walsh, Transcriptions, vol. 13, p. 2344. Dans son temoignage, 
le capt Walsh a aussi declare qu'il avait recu personnellement des directives claires 
du lcol Momeault au sujet de Pelaboration du plan d'instruction (Transcriptions, 
vol. 13, p. 2299 et 2454). 
Temoignage du maj Magee, Transcriptions, vol. 183, p. 37595-37598; temoignage 
du maj Kyle, Transcriptions, vol. 21, p. 3804-3807. Nous notons qu'en l'absence 
d'une liste d'activites par ordre de priorites dans le plan d'instruction prepare par 
les quartiers generaux regimentaires, les plans d'instruction &taffies des sous-unites, 
approuves par le commandant, devraient en fait refleter la priorite assignee aux 
diverses taches. 
Temoignage du lcol Momeault, Transcriptions, vol. 36, p. 7062. A comparer aux 
opinions exprimees par d'autres temoins : temoignage du maj Kyle, Transcriptions, 
vol. 21, p. 3855-3857; temoignage du bgen Beno, Transcriptions, vol. 42, p. 8167-8169; 
Livre de documentation no 25, onglet 12, series 3 et 6 (a comparer avec le temoi-
gnage du lcol Momeault, Transcriptions, vol. 38, p. 7343 et 7344). 
Voir, par exemple, le temoignage du lcol Momeault devant la Commission d'enquete 
(GTRAC), phase I, vol. V, p. 1409, ou it parle en detail d'un groupe d'ordres qui a 
eu lieu le 7 septembre 1992, au cours duquel il a foumi des directives concemant 
l'instruction et donne l'ordre qu'on insiste sur les postes d'observation, les points de 
controle, les barrages routiers, les recherches, les patrouilles, la securite et le con-
trOle aux centres de distribution, et la securite aux bivouacs. Voir egalement les 
plans prepares par le lcol Momeault a la mi-septembre pour un exercice regimen-
take portant sur des taches propres a la mission et insistant fortement pour que les 
membres du regiment aient l'occasion de pratiquer les procedures de recours a la 
force et les techniques de negociation (Livre de documentation no MOR2, onglet 16; 
temoignage du lcol Momeault, Transcriptions, vol. 37, p. 7125). 
Temoignage du capt Walsh, Transcriptions, vol. 13, p. 2449-2450. 
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Temoignage du lcol Turner, Transcriptions, vol. 20, p. 3725; voir le Livre de 
documentation no 28, onglet 31. 
Temoignage du lcol Momeault, Transcriptions, vol. 38, p. 7360-7363, 7502. 
Livre de documentation no 13, onglet 20. Le document a ete redige par le 
maj Turner et ensuite revu, revise et distribue par le bgen Beno (temoignage 
du lcol Turner, Transcriptions, vol. 20, p. 3738). 
Temoignage du bgen Beno, Transcriptions, vol. 40, p. 7773. 
Temoignage du lcol Turner, Transcriptions, vol. 18, p. 3439. 
Selon le temoignage du capt Walsh, le lcol Momeault et le lcol Mathieu ont tous 
deux exposé ces principes (temoignage du capt Walsh, Transcriptions, vol. 13, 
p. 2353 et 2354). 
Livre de documentation no 13, onglet 20, p. 1 et 2. L'objectif de ne pas &charger 
d'arme au cours de la mission, si possible, a aussi ete exprime par le lcol Morneault 
au cours de Petape de la planification et de l'organisation des exercices sur vehicules 
pour l'operation « Cordon >, (temoignage du capt Walsh, Transcriptions, vol. 13, 
p. 2354). 

La date qui figure sur le document n'est pas claire, mais d'apres le temoignage, 
it s'agit du 13 octobre 1992 (temoignage du bgen Beno, Transcriptions, vol. 40, 
p. 7778). 
Livre de documentation n° 13, onglet 20, p. 6. 
Voir, par exemple, Livre de documentation n° 25, onglet 12. 
Par exemple, ils ont discute de l'instruction le 7 septembre, et a cette occasion 
le bgen Beno a dit qu'il voulait avoir des compagnies bien entrainees et que c'est 
au commandant [lcol Morneault] qu'il appartenait entierement de faire en sorte 
qu'elles le soient (temoignage de bgen Beno, Transcriptions, vol. 40, p. 7735). 
Its ont egalement parle de la fawn dont progressait l'instruction le 12 septembre 
(temoignages du bgen Beno, Transcriptions, vol. 40, p. 7744), et ils ont eu d'autres 
entretiens a ce sujet les 15 et 16 septembre (temoignage du bgen Beno, Transcriptions, 
vol. 40, p. 7752 et 7753 et temoignage du lcol Morneault, Transcriptions, vol. 38, 
p. 7344-7346, p. 7360-7363, 7502). 
Temoignage du lcol Morneault, Transcriptions, vol. 38, p. 7364. 
Temoignage du lcol Momeault, Transcriptions, vol. 36, p. 7052. Le lcol Momeault 
a montre ce document au capt Walsh au cours de la demiere semaine de septembre 
ou de la premiere semaine d'octobre, mais a ce moment-la, evidemment, le 
plan d'instruction de septembre etait déjà terming (temoignage du capt Walsh, 
Transcriptions, vol. 13, p. 2300). 
Temoignage du lcol Morneault, Transcriptions, vol. 38, p. 7337 et 7365. Tout 
en reconnaissant que, dans sa lettre, le bgen Beno ne critiquait pas l'instruction 
donne jusqu'a ce jour et ne proposait pas de mesures correctives, le lcol Turner a 
declare que s'il avait ete commandant et qu'il avait recu une lettre comme celle-la 
le jour d'avertissement + 18, it l'aurait interpretee comme un manque de confiance 
du commandement de brigade dans sa capacite de preparer les troupes pour la 
mission (Transcriptions, vol. 20, p. 3674, 3743 et 3744). 
Temoignage du lcol Momeault, Transcriptions, vol. 39, p. 7662 et vol. 36, p. 7052. 
La date tardive de cette communication est la seule chose que le maj Kyle a trouve 
inhabituelle, et it s'est dit qu'on voulait ainsi officialiser des discussions anterieures 
(temoignage du maj Kyle, Transcriptions, vol. 21, p. 3827-3829). « Si [le bgen Beno] 
etait aussi inquiet, son intervention aurait probablement du avoir lieu des les premiers 
jours de Poperation, dans les 24 a 48 heures apres le debut de celle-ci » (temoignage 
du maj Kyle, Transcriptions, vol. 21, p. 3828). 
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Temoignage du lcol Momeault, Transcriptions, vol. 38, p. 7368-7369. 
Temoignage du capt Walsh, Transcriptions, vol. 13, p. 2399. 
Temoignage du capt Walsh, Transcriptions, vol. 13, p. 2300-2301; 2353- 2354. 
Voir egalement le temoignage du maj Kyle, Transcriptions, vol. 21, p. 3817. Si le 
lcol Momeault n'a pas directement fait part de la lettre a son personnel, c'est peut-
etre parce que la mention « confidentiel » y avait ete apposee (temoignage du 
lcol Momeault, Transcriptions, vol. 37, p. 7118). 
Livre de documentation no 14, onglet 5. 
Temoignage du capt Walsh, Transcriptions, vol. 13, p. 2452. 
Livre de documentation no MOR3, onglet 9. La planification pour l'instruction en 
novembre, cependant, avait ete terminee sous la direction du lcol Momeault avant 
son renvoi comme commandant (temoignage du capt Walsh, Transcriptions, vol. 13, 
p. 2492). 
Livre de documentation no 13A, p. 5-6. 
Livre de documentation n° 13A, p. 7. 
Livre de documentation no 10, onglet 28. L'annexe D fait etat de « coutumes 
[locales] », mais ce terme n'apparatt pas expressement dans la description du briefing 
sur les operations dans le plan d'instruction. 
Livre de documentation no 13, onglet 20. En ce qui conceme les regles d'engage-
ment, le bgen Beno a note dans sa directive que des regles d'engagement particu-
lieres a la mission n'etaient pas encore disponibles. En ce qui a trait aux procedures 
d'arrestation et de detention, it a declare qu'elles devaient etre « resolues dans 
le theatre » : en effet, aucune politique appropriee en matiere d'arrestation et 
de detention n'a ete etablie avant le deploiement. 
Temoignage du maj Kyle, Transcriptions, vol. 21, p. 3821-3825. Le maj Kyle 
a remarque, cependant, que les procedures d'arrestation et de detention ne 
semblaient pas figurer expressement parmi les taches enoncees dans le plan 
d'instruction (Transcriptions, vol. 21, p. 3826). 
Livre de documentation no 13, onglet 11. 
Nous faisons ici allusion aux calendriers d'instruction du commando prepares par 
le QG du RAC, qui apparaissent dans le Livre de documentation no 13A. Pour 
les calendriers d'instruction &taffies prepares par les commandos, voir le Livre de 
documentation no MOR2, onglet 20. 
Livre de documentation no MOR3, onglet 9. 
Il s'agit de l'instruction relative aux vehicules, de la supervision, de l'elaboration 
des IPO, de l'harmonisation des trois commandos de fusiliers, de la « mentalite 
et de I'agressivite excessive du 2e Commando. 
Il s'agit entre autres du droit des conflits armes (y compris l'arrestation et la 
detention), des regles d'engagement et du recours a la force, de l'instruction sur 
la Somalie et de l'instruction sur la negociation. 
Temoignage du capt Walsh, Transcriptions, vol. 13, p. 2303-2304 et temoignage 
du maj. Kyle, Transcriptions, vol. 21, p. 3791-3793, 3956. Parmi les autres raisons 
qui ont dicte cette decision initiale, it y avait des contraintes d'ordre pratique : le 
materiel et les vehicules pour l'instruction n'etaient pas encore disponibles pour 
d'autres formes d'instruction; des IPO devaient etre elaborees pour des taches 
propres a la mission; des dispositions administratives devaient etre prises; et on 
etait en train de recueillir des renseignements. 
Par exemple, une quantite importante de materiel specialise tardait a arriver (Livre 
de documentation no 15, onglet 5). 
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Voir le Calendrier d'instruction regimentaire pour octobre, Livre de documentation 
no 13A. 
Livre de documentation no 13A; temoignage du capt Walsh, Transcriptions, vol. 13, 
p. 2296; temoignage du lcol Momeault, Transcriptions, vol. 38, p. 7390 et vol. 36, 
p. 7107. Notez que les plans d'instruction additionnelle prepares pour novembre et 
decembre ne semblent pas refleter l'instruction qui a ete donne pour Poperation 

Cordon » au cours de cette periode. On en parlera plus loin. 
Temoignage du lcol Momeault, Transcriptions, vol. 37, p. 7139, 7147. 
Temoignage du maj MacKay, Transcriptions, vol. 33, p. 6296, 6385-6386. 
Temoignage du maj Kyle, Transcriptions, vol. 22, p. 4115-4116. 
Temoignage du capt Walsh, Transcriptions, vol. 13, p. 2347-2348, 2452-2454; 
temoignage du maj Kyle, Transcriptions, vol 21, p. 3968. 
Livre de documentation no 15, onglet 5. Un autre rapport d'instruction en date 
du 23 octobre 1992 se trouve a la page 8 du Livre de documentation no 13A. 
Voir Livre de documentation no 35.1, onglet 3, note de service (19 octobre 1992), 
p. 1. 
Les plans d'instruction ne donnent qu'une liste des categories d'instruction 
requise. Bien qu'elle donne certains details quant a la nature des besoins en matiere 
d'instruction individuelle, la lettre du 22 septembre 1992 du bgen Beno (Livre de 
documentation no 13, onglet 20) ne precise pas les normes a atteindre en matiere 
d'instruction collective. Seule l'annexe D du plan de contingence provisoire du 
Commandement de la Force mobile (Livre de documentation no 10, onglet 28) 
parle de fawn generale des besoins d'instruction au niveau de la section, du peloton, 
de la compagnie et du groupe-bataillon, encore une fois sans preciser les normes 
A respecter sauf une allusion aux normes d'aptitude au combat. 
Voir, par exemple, le temoignage du bgen Beno, Transcriptions, vol. 40, p. 7774-7785; 
et le temoignage du lcol Momeault, Transcriptions, vol. 38, p. 7378-7385. 
Temoignage du lcol Momeault, Transcriptions, vol. 38, p. 7393-7396. 
Livre de documentation no MOR3, onglet 6. 
Livre de documentation n° 15, onglet 20. 
Temoignage du lcol Momeault, Transcriptions, vol. 37, p. 7159; Livre de documen-
tation no 16, onglet 12, DND 005874-5. 
Temoignage du lcol Momeault, Transcriptions, vol. 38, p. 7482. 
Temoignage du lcol Momeault, Transcriptions, vol. 37, p. 7211; lettre du 
bgen Beno au mgen MacKenzie, Livre de documentation no 15, onglet 18. 
Livre de documentation n° MOR3, onglet 9. 
Temoignage du maj Kyle, Transcriptions, vol. 21, p. 3926. 
Temoignage du bgen Beno, Transcriptions, vol. 40, p. 7851-7852; temoignage 
du lcol Mathieu, Transcriptions, vol. 168, p. 34586; temoignage du maj Kyle, 
Transcriptions, vol. 22, p. 4059. 
Temoignage du maj MacKay, Transcriptions, vol. 33, p. 6349. 
Temoignage du bgen Beno, Transcriptions, vol. 40, p. 7851-7852. Le bgen Beno 
a souligne que l'administration et la logistique auraient empeche la tenue d'un 
exercice complet en novembre. Par ailleurs, le lcol Mathieu ne considerait pas 
qu'un tel exercice etait essentiel car it estimait que l'instruction avait ete suffisante. 
Temoignage du lcol Mathieu, Transcriptions, vol. 168, p. 34586. 
Temoignage du maj MacKay, Transcriptions, vol. 34, p. 6512-6513. 
Temoignage du bgen Beno, Transcriptions, vol. 40, p. 7850. 
Temoignage du capt Walsh, Transcriptions, vol. 13, p. 2337. 
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Par ailleurs, aucune instruction sur vehicules n'a ete donne en preparation a 
l'affection du RAC dans le Sahara occidental. Voir temoignage du capt Walsh, 
Transcriptions, vol. 13, p. 2316. 
Ce qui est interessant, c'est que les lignes directrices sur l'instruction contenues 
dans le Plan de contingence provisoire du Commandement de la Force terrestre ne 
prevoyaient pas la necessite d'offrir une formation de conducteur dans les delais 
d'instruction proposes (Livre de documentation no 10, onglet 28). 
Temoignage du lcol Turner, Transcriptions, vol. 18, p. 3409. 
Temoignage du capt Walsh, Transcriptions, vol. 13, p. 2318-2319. Le RAC comp- 
tait quelques membres qui etaient des conducteurs qualifies, ayant servi dans des 
bataillons montes sur vehicules blindes polyvalents. Cependant, ceux qui suivaient 
le cours de transformation le commencaient au tout debut (Transcriptions, vol. 13, 
p. 1306). 
Temoignage du capt Walsh, Transcriptions, vol. 13, p. 2403. 
Temoignage du col MacDonald, Transcriptions, vol. 26, p. 5023-5024. 
Temoignage du maj Kampman, Transcriptions, vol. 27, p. 5147. 
Livre de documentation no 29, onglet 6. 
Livre de documentation n° MOR3, onglet 9. 
Temoignage du col MacDonald, Transcriptions, vol. 26, p. 4989; temoignage du 
maj Kampman, Transcriptions, vol. 27, p. 5217. Voir cependant le temoignage 
du capt Walsh, Transcriptions, vol. 13, p. 2311. 
Temoignage du lcol Turner, Transcriptions, vol. 20, p. 3622. 

Le probleme de penurie de vehicules devant servir a la formation, attribuable 
la preparation et a la mise en quarantaine des vehicules qui devaient etre expedies 
dans le theatre des operations, semble egalement avoir ete present lors des prepara-
tions pour operation « Python >, (temoignage du lcol Morneault devant la Commission 
d'enquete (GTRAC), phase I, vol. V, p. 1412). 

Certains des vehicules operationnels ont du 'etre retires de la quarantaine pour 
etre utilises lors de l'exercice « Stalwart Providence pour ensuite etre remis 
en quarantaine par l'intermediaire du Groupe d'aide au depart (temoignage du 
bgen Beno, Transcriptions, vol. 42, p. 8212). 
Temoignage du cpl Purnelle, Transcriptions, vol. 35, p. 6837; temoignage du 
capt Kyle, Transcriptions, vol. 21, p. 3794; temoignage du maj MacKay, 
Transcriptions, vol. 33, p. 6394. Le rapport d'instruction du 13 octobre 1992 
fait allusion a des retards dus a l'arrivee tardive des vehicules d'instruction et 
de leur condition (Livre de documentation no 15, onglet 5). 
Temoignage du bgen Beno, Transcriptions, vol. 42, p. 8210. 
Temoignage du capt Kyle, Transcriptions, vol. 21, p. 3794. 
Temoignage du capt Walsh, Transcriptions, vol. 13, p. 2315-2316. 
Temoignage du capt Walsh, Transcriptions, vol. 13, p. 2321. 
Cette instruction concernait le fonctionnement des vehicules, l'attribution des 
responsabilites, les procedures de debarquement, etc. (temoignage du capt Walsh, 
Transcriptions, vol. 13, p. 2308-2310). 
Temoignage du capt Walsh, Transcriptions, vol. 13, p. 2403. 
Temoignage du bgen Beno devant la Commission d'enquete (GTRAC), phase I, 
vol. II, p. 244. 
Lettre du col MacDonald au bgen Beno (20 octobre 1992), Livre de documentation 
no 29, onglet 6. Voir aussi le temoignage du maj MacKay, Transcriptions, vol. 33, 
p. 6282-6283. 
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Temoignage du maj Kampman, Transcriptions, vol. 27, p. 5147. 
Transcriptions, vol 21, p. 3782. Voir aussi le compte rendu de la FOS (2 fevrier 1993), 
Livre de documentation n° 24, onglet 1, serie 1, qui souligne l'ampleur de la tache 
que representait la transformation du RAC visant a le rendre apte a executer des 
operations d'infanterie mecanisee. 
Voir, par exemple, le temoignage du Igen Gervais, Transcriptions, vol. 47, 
p. 9436-9437; temoignage du lgen Reay, Transcriptions, vol. 45, p. 9005-9014, 
9021-9022; temoignage du men (retraite) MacKenzie, Transcriptions, vol. 43, 
p. 8444-8449. 

Temoignage du mgen (retraite) MacKenzie, Transcriptions, vol. 42, p. 8298. 
Temoignage du Igen Gervais, Transcriptions, vol. 47, p. 9482-9483; temoignage 
du bgen Beno, Transcriptions, vol. 40, p. 7850. 
Temoignage du gen de Chastelain, Transcriptions, vol. 49, p. 9987. 
Temoignage du cpl Pumelle, Transcriptions, vol. 35, p. 6832, 6850-6851. 
Temoignage du lcol Morneault, Transcriptions, vol. 36, p. 7067, vol. 37, p. 7306-7307. 
Temoignage du lcol Turner, Transcriptions, vol. 20, p. 3528-3530. 
Voir volume 3, chapitres 24 et 25. 
Une instruction permanente d'operation sur la procedure a suivre a regard des 
detenus a finalement ete elaboree dans le theatre d'operations (temoignage du 
maj Kyle, Transcriptions, vol. 22, p. 3986). 
Temoignage du lcol Momeault devant la Commission d'enquete (GTRAC), 
phase I, vol. V, p. 1406. 
Temoignage du maj Kyle, Transcriptions, vol. 21, p. 3898. Voir aussi le Livre de 
documentation no 13, onglet 15, oil l'officier des operations du RAC indique que 
les instructions permanentes d'operation preliminaires seraient confirmees a la 
suite de la visite de reconnaissance. 
Temoignage du col MacDonald, Transcriptions, vol. 26, p. 4961-4962 et vol. 27, 
p. 5137. 
Temoignage du maj Kyle, Transcriptions, vol. 21, p. 3905. 
Livre de documentation n° 17, onglet 1. 
Temoignage du maj Kyle, Transcriptions, vol. 22, p. 4095. 
Temoignage du lcol Momeault, Transcriptions, vol. 36, p. 7108. 
Temoignage du maj Kyle, Transcriptions, vol. 21, p. 3841-4382. 
Temoignage du lcol Turner, Transcriptions, vol. 20, p. 3528. L'adjum Murphy etait 
aussi d'avis que les commandos travaillaient independamment les uns des autres, 
et qu'il y avait tres peu d'uniformite dans l'instruction et dans l'elaboration des 
IPO (Transcriptions, vol. 35, p. 6641 et 6646). 
Livre de documentation no 13, onglet 20. 
Temoignage du lcol Turner, Transcriptions, vol. 20, p. 3682-3683. 
Temoignage du maj Seward, Transcriptions, vol. 30, p. 5764. Nous reconnaissons 
toutefois que la fixation de la date de la reconnaissance semble avoir largement 
echappe a la volonte des autorites canadiennes. 
Note de service, Problemes d'equipement et de personnel survenus au cours de 
l'operation « Scalpel » (9 septembre 1992). La lettre accompagnant la note de ser-
vice se trouve dans le Livre de documentation n° 118B, onglet 5, DND 386892. 
Livre de documentation no 13, onglet 20. 
Livre de documentation no 13, onglet 20, p. 1. Le capt Walsh a ternoigne que 
ces principes ont ete exprimes tant par le lcol Morneault que par le lcol Mathieu 
(Transcriptions, vol. 13, p. 2353-2354). 
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Livre de documentation no 13, onglet 20, p. 1-2. Le lcol Momeault a lui aussi, pen-
dant la planification et la mise sur pied de Poperation « Cordon exprime l'objectif 
selon lequel, dans la mesure du possible, aucune arme a feu ne devait etre &char& 
pendant la mission (temoignage du capt Walsh, Transcriptions, vol. 13, p. 2354). 
Livre de documentation no 15, onglet 5. Voir aussi les notes d'information du 
lcol Momeault, dans lesquelles it tente d'etablir le ton ou le principe directeur 
de la mission (Livre de documentation no MOR2, onglet 18). 
Temoignage du capt Walsh, Transcriptions, vol. 13, p. 2354. 
Temoignage du maj Seward, Commission d'enquete (GTRAC), phase I, vol. V, 
p. 1262. 
Temoignage de l'adjuc (retraite) Jardine, Transcriptions, vol. 26, p. 4821. 
Il en est question plus loin dans le present chapitre. 
Livre de documentation no 35.1, onglet 3, p. 1 et 2. 
Temoignage du maj Kampman, Transcriptions, vol. 27, p. 5259. 
Temoignage du maj Kampman, Transcriptions, vol. 28, p. 5288. 
Temoignage du lcol Momeault, Transcriptions, vol. 36, p. 7103. 
Livre de documentation no 13A. 
Livre de documentation no MOR2, onglet 20. 
Temoignage du maj Magee, Transcriptions, vol. 183, p. 37586; temoignage du 
maj Seward, Transcriptions, vol. 31, p. 5914-5915. 
Temoignage du maj Magee, Transcriptions, vol. 183, p. 37592-37594. 
Temoignage du maj Pommet devant la Commission d'enquete (GTRAC), phase I, 
vol. III, p. 756-758. 
Temoignage du maj Pommet, Transcriptions, vol. 182, p. 37535. 
Temoignage du maj Pommet, Transcriptions, vol. 182, p. 37523. 
Temoignage du maj Pommet, Transcriptions, vol. 182, p. 37521 et 37529. 
Temoignage du lcol Momeault, Transcriptions, vol. 36, p. 7104. 
Temoignage du lcol Momeault, Transcriptions, vol. 36, p. 7104. 
Voir le temoignage du lcol Mathieu devant la Commission d'enquete (GTRAC), 
phase I, vol. V, p. 1189-1190; et temoignage du maj Pommet, vol. III, p. 765. 
Temoignage du maj Seward, Transcriptions, vol. 30, p. 5690. 
Temoignage du cpl Pumelle, Transcriptions, vol. 35, p. 6844. 
Temoignage du maj Seward, Transcriptions, vol. 31, p. 5857-5858. 
Temoignage du maj Seward, Transcriptions, vol. 30, p. 5748. 
Temoignage du lcol Momeault, Transcriptions, vol. 36, p. 7103 et vol. 38, p. 7318. 
Le lcol Momeault a reconnu qu'il avait fait erreur sur le temps disponible en 
consentant a la demande du maj Seward (p. 7321). 
Temoignage du maj Seward, Transcriptions, vol. 31, p. 5915. Dans un exercice de 
combat, les soldats se deplacent en terrain decouvert et apprennent comment reagir 
quand ils essuient le feu de l'ennemi — une manceuvre defensive. II etait prevu que 
les patrouilles puissent se trouver exposees au feu de Somaliens armes (temoignage 
du maj Seward, Transcriptions, vol. 31, p. 5918-5920). 
Temoignage du maj Seward, Transcriptions, vol. 30, p. 5754. 
Temoignage du maj Seward, Transcriptions, vol. 30, p. 5756. 
Temoignage du maj Seward, Transcriptions, vol. 30, p. 5757-5758. 
Temoignage du maj Kyle, Transcriptions, vol. 21, p. 3807-3810, 3960- 3962; 
temoignage du bgen Beno, Transcriptions, vol. 41, p. 8115. 
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Temoignage de l'adjuc (retraite) Jardine, Transcriptions, vol. 25, p. 4803- 4809. 
Tout en ayant surtout des inquietudes a propos du 2e  Commando, it a donne a 
entendre qu'au cours de l'entrainement aux operations des Nations Unies tous les 
commandos semblaient adopter une attitude trop agressive, et qu'il aurait fallu 
encourager davantage l'aptitude a negocier. II a aussi reconnu n'avoir vu un entrain-
ment d'attaque simulee, au 2e  Commando, qu'une seule fois au cours des quatre 
visites qu'il lui a rendues en septembre (Transcriptions, vol. 26, p. 4821-4822). 
Temoignage du maj Seward, Transcriptions, vol. 30, p. 5755. 
Temoignage du maj Seward, Transcriptions, vol. 31, p. 5996-5997. Le premier 
avertissement a ete donne pendant la premiere ou la seconde semaine de septembre, 
le second au cours de la derriere semaine de septembre (Transcriptions, vol. 31, 
p. 6046). 
Temoignage du maj Seward, Transcriptions, vol. 30, p. 5756-5757. Le lcol Momeault 
a ternoigne qu'a son avis, l'entrainement de tir reel lui paraissait justifie. Cet 
entrainment avait eu lieu l'annee precedente pour l'operation « Python », 
et it fallait preparer les hommes « a venir au secours de leurs copains qui etaient 
tombes » (Transcriptions, vol. 36, p. 7106). 
Temoignage du lcol Momeault, Transcriptions, vol. 39, p. 7660. 
Temoignage du lcol Momeault, Transcriptions, vol. 36, p. 7106. 
Temoignage du maj Seward, Transcription, vol. 31, p. 5909. 
Livre de documentation no 35.1, onglet 3; temoignage du maj Seward, 
Transcriptions, vol. 31, p. 6000. 
Temoignage du lcol Momeault, Transcriptions, vol. 36, p. 7107 et vol. 38, p. 7321. 
Temoignage du lcol Momeault, Transcriptions, vol. 36, p. 6978 et vol. 38, 
p. 7476-7477, 7385-7387. 
Temoignage du lcol Momeault, Transcriptions, vol. 36, p. 7012. 
Temoignage du bgen Beno devant la Commission d'enquete (GTRAC), phase I, 
vol. II, p. 246. 
Temoignage du capt Reinelt devant la Commission d'enquete (GTRAC), phase I, 
vol. III, p. 745; temoignage du maj MacKay, Transcriptions, vol. 34, p. 6512-6513; 
note de service (28 octobre 1992), maj Seward, Livre de documentation n° 35.1, 
onglet 3; temoignage du maj Seward, Transcriptions, vol. 31, p. 6001. 
Temoignage du maj Seward devant la Commission d'enquete (GTRAC), phase I, 
vol. V, p. 1264. 
Livre de documentation no 15, onglet 8, DND 003667-003679. Pour d'autres 
temoignages sur differents types de scenarios, voir le temoignage du maj Kampman, 
Transcriptions, vol. 27, p. 5156, 5161-5163, 5167-5175. Voir aussi l'ordre operationnel 
donne pour l'exercice par le maj Kampman, Livre de documentation no 13, 
onglet 13, DND 005736-005739. 
Temoignage du maj MacKay, Transcriptions, vol. 33, p. 6372-6373 et 6342. 
Normalement une unite assure son propre entrainment preparatoire, avec l'aide 
d'autres unites de brigade, mais ce n'est generalement pas une autre unite qui 
organise l'exercice, comme cela s'est fait pour le RAC avec l'exercice « Stalwart 
Providence » dirige par le RCD. Voir aussi le lcol Turner, Transcriptions, vol. 20, 
p. 3615. 
II convient de noter qu'il s'agissait du Groupement tactique aeroporte, et pas seule-
ment du regiment, qui devait participer a l'exercice (temoignage du col MacDonald, 
Transcriptions, vol. 26, p. 4943-4944). 
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Livre de documentation no 13, onglet 11, DND 005353. 
Livre de documentation no 13, onglet 11, DND 005354. 
Temoignage du maj Kampman, Transcriptions, vol. 27, p. 5155; temoignage du 
col MacDonald, Transcriptions, vol. 26, p. 4942-4943. 
Temoignage du lcol Momeault, Transcriptions, vol. 38, p. 7412-7413. Livre de 
documentation no 15, onglet 5, DND 000223. Le commissaire Desbarats a indique, 
lors de son temoignage, que d'apres ce document, le lcol Momeault semblait 
considerer que l'exercice constituait un chapitre final de l'instruction. Le mgen 
Beno etait d'avis que l'instruction aurait de etre presque entierement terminee 
avant le debut de l'exercice (Transcriptions, vol. 40, p. 7800). 
« Si to en fais un examen regimentaire, je dois alors mener un exercice de bataillon, 
l'approuver, evaluer mes compagnies avant qu'elles n'effectuent un exercice de 
brigade [...] II m'a clairement fait comprendre que nous ne disposions pas de ressources 
necessaires pour cela; c'est ton exercice, je ne fais que t'aider du mieux que je le 
peux, et je lui ai dit merci beaucoup » (temoignage du lcol Momeault, Transcriptions, 
vol. 38, p. 7411). 
Temoignage du mgen Beno, Transcriptions, vol. 40, p. 7749, « Dans les FC, on 
evalue effectivement l'instruction, on veille a ce que les objectifs soient atteints 
et on confirme que l'instruction a eu lieu [...] Par contre, it n'y a pas de controle 
effectue, par exempk, par un organisme de l'exterieur. . 
Temoignage du lcol Turner, Transcriptions, vol. 20, p. 3567-3568 et 3744-3747; 
temoignage du col MacDonald, Transcriptions, vol. 26, p. 4990-4991; temoignage 
du bgen Beno, Transcriptions, vol. 40, p. 7748-7749; temoignage du lcol Morneault, 
Transcriptions, vol. 38, p. 7505; temoignage du maj MacKay, Transcriptions, 
vol. 34, p. 6498-6500 et 6505-6507; temoignage du maj Kyle, Transcriptions, 
vol. 21, p. 3867-3869. 
Temoignage du maj MacKay, Transcriptions, vol. 33, p. 6339-6340, 6342, 6409-6410, 
6413, 6351-6352; temoignage du maj Seward, Transcriptions, vol. 30, p. 5765; 
temoignage du maj Pommet, Transcriptions, vol. 182, p. 37528. 
Temoignage de l'adjum Mills, Transcriptions, vol. 23, p. 4343-4344. 
Temoignage de maj Magee, Transcriptions, vol. 183, p. 37624. 
Temoignage de bgen Beno, Transcriptions, vol. 40, p. 7839-7843. 
Temoignage du maj MacKay, Transcriptions, vol. 33, p. 6264-6265; temoignage du 
maj Kyle, Transcriptions, vol. 21, p. 3892; temoignage du maj Seward, Transcriptions, 
vol. 30, p. 5764; temoignage du maj Kampman, Transcriptions, vol. 27, p. 5185-5187. 
Temoignage du col MacDonald, Transcriptions, vol. 26, p. 5030. 
Temoignage du col MacDonald, Transcriptions, vol. 27, p. 5137-5138. 
Temoignage du maj Kampman, Transcriptions, vol. 27, p. 5171-5172. 
Temoignage de l'adjum Mills, Transcriptions, vol. 23, p. 4345-4346, 4350. 

Temoignage du maj Kampman, Transcriptions, vol. 27, p. 5145-5146; temoignage 
du col MacDonald, Transcriptions, vol. 26, p. 4992-4993. 
Terrkoignage du maj Kampman, Transcriptions, vol. 27, p. 5217. 
Ternoignage du col MacDonald, Transcriptions, vol. 27, p. 5064. 
Livre de documentation no 29, onglet 6, DND 000676; temoignage du capt Walsh, 
Transcriptions, vol. 13, p. 2313. 
Temoignage du col MacDonald, Transcriptions, vol. 26, p. 4988-4989. 
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Temoignage du maj Kyle, Transcriptions, vol. 21, p. 3881. II a declare n'etre pas 
surpris qu'a la fin de l'exercice 0 Stalwart Providence » it aurait fallu un comple-
ment d'instruction pour les operations motorisees. (Livre de documentation no 29, 
onglet 6, DND 000676). Cette lettre informe le bgen Beno qu'un supplement de 
formation est necessaire pour les conducteurs. Et note de service du capt Walsh, 
Livre de documentation no MOR3, onglet 6, DND 293047. 
Temoignage du col MacDonald, Transcriptions, vol. 26, p. 4976-4977. 
Temoignage du maj Kampman, Transcriptions, vol. 27, p. 5191-5192. 
Temoignage du maj Kyle, Transcriptions, vol. 21, p. 3884; temoignage de l'adjum 
Mills, Transcriptions, vol. 23, p. 4342; temoignage du lcol Morneault, Transcriptions, 
vol. 39, p. 7659-7660; temoignage du maj Seward, Transcriptions, vol. 31, p. 5926; 
Livre de documentation no 15, onglet 19, DND 005359; temoignage du maj Kampman, 
Transcriptions, vol. 27, p. 5198-5202. 
Temoignage du col MacDonald, Transcriptions, vol. 27, p. 5049-5050. 
Temoignage du col MacDonald, Transcriptions, vol. 27, p. 5051. 
Livre de documentation no 15, onglet 19, DND 005366. 
Temoignage du maj Seward, Transcriptions, vol. 30, p. 5782. 
Livre de documentation n° 29, onglet 6, DND 000676. 
Voir, par exemple, le temoignage du cmdre Cogdon devant la Commission d'enquete 
(GTRAC) relativement au manque de temps pour effectuer une estimation 
suffisante et pour « examiner ce que signifie [le changement de mission] 0 
(phase I, vol. IV, p. 948). 
Plan de contingence de l'operation « Cordon », ordre d'avertissement preliminaire, 
Livre de documentation n° 19, onglet 25. 
Plan de contingence de l'operation « Cordon », ordre d'avertissement preliminaire. 
Ces consigns ont ete confirmees le 5 decembre 1992 lorsque la FOS a emis l'ordre 
d'avertissement 01 de l'operation « Deliverance * (Livre de documentation no 20, 
onglet 2). Le RCD a egalement recu l'ordre de faire suivre un cours de conduite de 
vehicule blinde Bison au groupement tactique, et le 1' Bataillon du RCR a recu 
l'ordre d'aider a la formation du peloton de mortiers avant le deploiement. 
Ordre d'avertissement 01 de l'operation « Deliverance 0, Livre de documentation 
no 19, onglet 30. 
Cette declaration met en evidence la confusion qui entourait le changement de 
mission et les regles d'engagement en particulier : aucune regle d'engagement n'a 
jamais ete emise dans le cas de l'operation 0 Cordon 0. 
Livre de documentation no 20, onglet 19. Un plan d'entrainement supplementaire 
du groupement tactique pour la periode du 14 au 25 decembre a ete prepare le 
10 decembre 1992 (Livre de documentation no 20, onglet 45). La majeure partie 
de la periode a cependant ete consacree au cone de Noel. 
Note d'accompagnement concernant le plan d'entrainement de l'operation 
0 Deliverance » (5 decembre 1992), Commission d'enquete (GTRAC), Piece 27, 
P-20.8. Dans son temoignage, le capt Walsh a precise que du personnel supplemen-
take provenant de l'operation « Deliverance 0 — c'est- a-dire le personnel membre 
de groupes specialises, comme les chirurgiens et les operateurs radio — viendrait 
se joindre au groupe pour completer son entrainment (Transcriptions, vol. 13, 
p. 2458). 
Temoignage du lcol Turner, Transcriptions, vol. 30, p. 3591 et 3648. 
Temoignage du lcol Turner, Transcriptions, vol. 20, p. 3595. Voir aussi le 
temoignage du lcol Mathieu, Transcriptions, vol. 168, p. 34595-34598. 
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Temoignage du maj Seward, Transcriptions, vol. 30, p. 5820. Le capt Walsh a 
egalement confirme que rentrainement a l'Invertron a aussi eu lieu pour les trois 
commandos durant la semaine du 7 decembre (Transcriptions, vol. 13, p. 2339). 
Voir, par exemple, le temoignage du men Beno, Transcriptions, vol. 40, p. 7853-7857; 
temoignage de l'adjuc (retraite) Jardine, Transcriptions, vol. 25, p. 4631-4632; 
temoignage du col Labbe, Transcriptions, vol. 162, p. 32919-32924; temoignage 
du lcol Turner, Transcriptions, vol. 20, p. 3596. 
Livre de documentation no 20, onglet 19. 
Temoignage du maj Kampman, Transcriptions, vol. 27, p. 5221. 
Temoignage du maj Kampman, Transcriptions, vol. 27, p. 5221. 
Temoignage du col MacDonald, Transcriptions, vol. 26, p. 5000; temoignage du 
maj Kampman, Transcriptions, vol. 27, p. 5232. 
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CONFUSION ET INTERPRETATION ERRONEE 

En vertu de notre mandat, nous devions evaluer . la mesure dans laquelle 
les regles d'engagement de la Force interarmees ont Bien ete inter-

pretees, comprises et appliquees a tous les niveaux de la chaine de corn-
mandement des Forces canadiennes >>. Comme nous l'avons affirme ailleurs, 
l'expression . regles d'engagement >> (RE) designe les directives regissant 
l'emploi de la force armee par les soldats dans un theatre d'operations. 

Les RE ont deux utilites fondamentales pour les membres des Forces 
canadiennes (FC) participant a des missions internationales. D'abord, elles 
definissent le degre et le type de force a laquelle les soldats peuvent avoir 
recours. Deuxiemement, elles precisent les circonstances et les limites relatives 
a l'utilisation de cette force. Elles equivalent a des ordres. 

Il a ete etabli que des membres des FC en service en Somalie ont tire des 
coups de feu et cause la mort de Somaliens lors de trois incidents distincts : 
le 17 fevrier 1993, lorsque des soldats canadiens ont tire sur des Somaliens 
rassembles au pont Bailey de Belet Uenl; le 4 mars 1993, quand Ahmed 
Afraraho Aruush a ete abattu; et le 17 mars 1993, lorsque des soldats cana-
diens ont tire sur un Somalien dans le camp du Comite international de la 
Croix-Rouge (CICR), a Belet lien'. La mort de Shidane Arone, le 16 mars 
1993, montre egalement que des membres des FC etaient prets a recourir a la 
violence'. Pris separement et collectivement, ces incidents soulevent de 
serieuses questions au sujet des RE regissant les militaires des FC en Somalie. 
Lors de la redaction des RE, a-t-on prevu toute la gamme de situations pou-
vant necessiter le recours a la force? Les RE ont-elles ete clairement redigees? 
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L'information sur les RE a-t-elle ete transmise adequatement a tous les niveaux 
de la chaine de commandement? Les membres des FC ont-ils recu la for-
mation appropriee sur les RE? Le present chapitre traitera de ces questions 
et de sujets connexes. 

Meme si les preparatifs du Regiment aeroporte du Canada (RAC) en vue 
de son deploiement en Somalie sont decrits ailleurs dans le present rapport, 
it est necessaire de repeter certains points importants pour bien comprendre 
comment les RE ont ete utilisees et mal interpretees. Revenons aux lacunes 
ayant merle a la confusion et a l'interpretation erronee caracterisant le role 
joue par les RE dans le desert de Somalie. Malheureusement, ces lacunes font 
ressortir des elements bien connus : manque de clarte entourant la mission 
en Somalie; manque de temps pour se preparer, obligeant les responsables a 
prendre en toute hate des mesures mal structurees; une chaine de commande-
ment qui n'a pas clairement communique les RE aux soldats; une formation 
insuffisante sur les RE et le manque de discipline, par les membres des FC, 
pour respecter les RE. 

REDACTION DES REGLES D'ENGAGEMENT 

Le 5 decembre 1992, le Quartier general de la Defense nationale (QGDN) 
a donne l'ordre d'avertissement de l'operation « Deliverance .4. Par la suite, 
l'etat-major canadien des operations (J3), qui releve du sous-chef d'etat-
major de la Defense (SCEMD), Renseignement, securite et operations (RSO), 
le men Addy, et des membres de son bureau ont entrepris de rediger les RE. 
Une section du bureau du vice-chef d'etat-major de la Defense (VCEMD), 
le yam J. Anderson, a egalement participe a la redactions. Du 6 au 8 decem-
bre 1992, le sous-ministre s'est reuni avec le juge-avocat general (JAG) et 
le VCEMD au sujet des RE : a son avis, les RE avaient une incidence suffi-
sante sur la politique etrangere pour justifier son attention. Le 11 decem-
bre 1992, les RE etaient terminees; le VCEMD en a telecopie un exemplaire 
au gen de Chastelain, chef d'etat-major de la Defense (CEMD), qui se 
trouvait a Bruxelles avec le ministre de la Defense nationale, l'honorable 
Marcel Masse'. Le CEMD les a approuvees et, le 11 decembre, elles ont ete 
envoyees au col Labbe, qui devait commander le Contingent canadien. Le 
col Labbe les a publiees dans son ordre d'operation visant l'operation 

Deliverance » le 12 decembre. Le 24 decembre 1992, le gen de Chastelain a 
retransmis les RE approuvees au col Labbe, accompagnees du mandat de ce 
dernier a titre de commandant de la Force interarmees du Canada en Somalie8. 
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LE PASSAGE DE L'OPERATION « CORDON 
A L'OPERATION « DELIVERANCE » 

Nous constatons que la redaction des RE s'est deroulee en meme temps que 
changeait le mandat des Forces canadiennes en Somalie. Au debut de la 
planification de l'operation « Cordon les FC prevoyaient installer leur 
base au port de Bosaso. Toutefois, quand l'operation « Cordon » a cede la place 
a l'operation « Deliverance », it n'en a plus ete question. M. Fowler, sous-
ministre du MDN au moment du deploiement, a indique dans son temoignage 
que la sphere d'activite du Canada etait encore incertaine le 7 decembre 
1992g. Le groupe precurseur du Groupement tactique du Regiment aero-
porte du Canada (GTRAC) s'est rendu a Baledogle sur une periode de 11 
jours, a partir du 15 decembre 1992. Le 28 decembre 1992, le Canada avait 
accepte de prendre en charge le secteur de secours humanitaire de Belet 
Uenw. En outre, Poperation « Cordon » obligeait le Canada, en vertu du 
chapitre VI de la Charte des Nations Unies, a effectuer des taches de main-
tien de la paix, alors que Poperation « Deliverance » necessitait des taches 
d'imposition de la paix aux termes du chapitre VII. Idealement, les redac-
teurs auraient du adapter les RE en fonction de la mission et des taches en 
cause, ainsi que des dangers qui se presenteraient sur les lieux. 

ABSENCE DE CERTAINS OUTILS 
DE REDACTION 

Les representants du MDN nous ont par ailleurs admis franchement qu'en 
decembre 1992, ils ne disposaient pas d'importants outils de redaction qui 
auraient pu etre utiles aux redacteurs des RE. Outre la resolution 794 du 
Conseil de securite de l'ONU du 3 decembre 199211, le fondement meme de 
la mission en droit international etait ambigu12. Nous avons egalement appris 
qu'il n'existait pas de doctrine des FC precisant comment rediger les RE des-
tinees a une force interarmees13. Les redacteurs n'avaient pas non plus a leur 
disposition une definition detainee du mandat de la mission, un &lona ecrit 
des objectifs politiques du Canada, une evaluation des risques et le concept 
de l'operation envisagee par le commandement de la force -- pour ne nom-
mer que les principales omissions". Tout compte fait, nous concluons que les 
FC et le QGDN etaient mal prepares pour rediger les RE de l'operation 

Deliverance ». 
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INFLUENCE DES REGLES 

D'ENGAGEMENT AMERICAINES 

En theorie, les redacteurs canadiens pouvaient compenser, du moths en par-
tie, leur manque d'informations en examinant les RE publiees par les autres 
pays qui s'etaient joints a la Force d'intervention unifiee, la coalition dirigee 
par les Etats-Unis. Les Americains avaient denim& aux membres de la coali-
tion de rediger des RE compatibles avec les leurs". Its avaient elabore une 
version classifiee, mais communicable, pour les membres de la coalition, 
intitulee Proposed Coalition Military Operations Peacetime Rules of Engagement 
(propositions de regles d'engagement regissant les operations militaires coali-
sees en temps de paix)". De plus, les RE des autres pays etaient disponibles 
et auraient pu aider les redacteurs". 

DIRECTIVES SUR L'UTILISATION 

DES REGLES D'ENGAGEMENT 

Pour que les RE soient appliquees comme it se doit, les membres des FC 
devaient etre formes sur leur utilisation avant d'etre deployes en Somalie. Le 
lcol Mathieu, commandant du Groupement tactique du Regiment aeroporte 
du Canada (GTRAC), a temoigne que les soldats avaient recu une formation 
au Canada sur le droit des conflits armes, mais aucune formation sur les 
RE pour la Somalie". D'autres anciens membres du GTRAC ont confirme 
qu'aucune formation sur les RE n'avait ete fournie avant le deploiement". 
La formation etait essentielle pour refleter non seulement la nouvelle zone 
d'operation, mais aussi le niveau eleve de danger associe a une mission d'impo-
sition de la paix. Merne si la formation pouvait aider les membres des FC a 
obtenir des directives claires et pratiques sur l'utilisation de la force, nos chefs 
militaires ont manqué a leur devoir envers les soldats en ne prevoyant aucun 
entrainment elabore sur les RE et axe sur la mission. 

Comme le GTRAC n'avait pas recu de formation sur les RE avant le deploie-
ment, it etait indispensable de tenter par d'autres moyens de veiller a ce que 
les RE soient clairement et uniformement comprises. L'adjuc (retraite) Jardine 
a toutefois indique, dans son temoignage, qu'aucune directive n'avait ete don-
née a l'ensemble du RAC. Au lieu de cela, chaque commandant avait trans-
mis des directives a son propre groupe d'ordres20. Cette facon de faire etait 
manifestement insuffisante, puisqu'elle offrait trop de possibilites d'instruc- 
tions divergentes. 
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L'AIDE-MEMOIRE OU LA CARTE DU SOLDAT 

Pour renforcer les instructions provenant d'officiers de grades superieurs, les 
soldats en service dans un theatre d'operations ont habituellement sur eux 
une version abregee des RE, appelee aide-memoire ou carte du soldat, et les 
FC ont effectivement tente de fournir ces cartes aux militaires deployes en 
Somalie. Le 'col Mathieu et le maj Mackay, commandant adjoint du RAC", 
ont collabore a la production d'une premiere version de l'aide-memoire, que 
le groupe precurseur de plus de 200 hommes a revue le 13 decembre 199222. 
Cependant, quand le col Labbe est devenu commandant de la Force inter-
armees du Canada en Somalie (FICS), it a dernande au capt (M) McMillan, 
J3 Plans, relevant du Igen Addy, de rediger un aide-memoire. Le 16 decem-
bre 1992, le capt (M) McMillan a envoye cette seconde version de l'aide-
memoire au col Labbe, qui se trouvait en Somalie. Le colonel a approuve la 
nouvelle version le lendemain et a dernande qu'elle soit traduite. La version 
francaise etait prete cinq jours plus tard, et l'aide-memoire etait disponible 
sous forme plastifiee, dans les deux langues officielles, le 23 decembre 199223. 
Pourtant, un autre guide du soldat a ete telecopie au QGDN, le 16 fevrier 
1993, pour etre reproduit en format de poche24. 

Si les aide-memoire avaient ete prets plus tot, les soldats auraient eu le 
temps d'en prendre connaissance; mais les RE ont apparu si tard que le groupe 
precurseur ne les a revues qu'au moment de monter a bord d'un autobus a la 
BFC Petawawa, en vue du depart pour la Somalie25. La version de l'aide-
memoire preparee par le capt (M) McMillan n'a ete disponible que quelques 
jours avant que le gros des troupes du GTRAC ne commence a se deployer en 
Somalie. Les membres francophones du GTRAC ont recu les cartes en 
francais seulement le 23 decembre 199226. Certains membres du GTRAC 
n'ont recu Paide-memoire qu'apres avoir quitte le Canada : le maj Mansfield 
a indique lors de son temoignage qu'il avait recu l'aide-memoire a Belet Uen 
pendant la premiere semaine de janvier 199327. 

Les &arts releves entre les diverses versions des cartes du soldat circulant 
en Somalie, des &arts parfois importants, constituent un autre sujet de preoccu-
pation. Plus particulierement, les dispositions concernant l'emploi de la force 
etaient decrites differemment et donnaient lieu a des interpretations logiques 
considerablement differentes, selon la phraseologie utilisee. Par exemple, 
une version affirmait que le recours a la force dependait de deux elements : 
la necessite et la proportionnalite28; alors que d'autres versions ne faisaient 
pas mention de ces elements, precisant moins clairement les conditions 
prealables a l'emploi de la force29. Nous croyons fermement que les &arts releves 
entre les differentes versions de l'aide-memoire ont grandement contribue 
a la confusion entourant les RE et a l'interpretation erronee de celles-ci 
en Somalie. 
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FORMATION SUR LES REGLES D'ENGAGEMENT 

DANS LE THEATRE DES OPERATIONS 

Une fois que les membres des FC sont arrives en Somalie, une formation 
adequate sur les RE aurait pu aider a rectifier les lacunes causees par les pre-
paratifs precipites du deploiement. Peu apres Parrivee des troupes, le besoin 
de formation sur les RE est devenu flagrant. Il y avait lieu de s'interroger si 
les membres du GTRAC appliqueraient les RE de maniere suffisamment 
disciplinee, ce qui faisait ressortir l'importance de la formation dans ce 
domaine critique. Selon les temoignages entendus, toutefois, aucune for-
mation systematique, organisee et structuree n'a ete dorm& sur les RE dans 
le theatre des operations. Par exemple, l'adjum Amaral, anciennement du 
2e Commando, a indique lors de son temoignage qu'il n'avait jamais par-
ticipe a des emeutes simulees ou a d'autres scenarios obligeant les soldats a 
prendre une decision sur la necessite ou non de firer'''. 

DIRECTIVES DONNEES DANS LE THEATRE DES 

OPERATIONS CONCERNANT L'UTILISATION DES RE 
Des directives claires et uniformes, donnees par les chefs du GTRAC aux 
troupes dans le theatre des operations, auraient aide a compenser les ambiguites 
et le manque de precision entourant les RE. Certains officiers, comme le 
maj Pommet, commandant du lei Commando, ont essaye de le faire. Bien 
qu'il n'ait recu aucun ordre de ses superieurs de former ses soldats en Somalie, 
it a rassemble plusieurs fois ceux-ci pour verifier et ameliorer leur connais-
sance des RE31. Il a mis ses troupes a l'epreuve en leur presentant des scenarios 
précis et en leur demandant de reagir32. Bien qu'il puisse y avoir eu d'autres 
efforts isoles de ce type, it est certain qu'aucune instruction coordonnee sur 
les RE n'a ete dorm& a l'echelle du regiment". 

Les efforts du maj Pommet ont ete genes par le style abstrait dans lequel 
les RE ont ete redigees. Les RE ne contenaient aucun exemple de situation 
permettant aux soldats d'evaluer quel degre de force utiliser. Le lcol Mathieu 
a temoigne qu'en 1992, les FC n'avaient pas de manuel renfermant des exem-
ples de situations faisant appel aux RE34. Les RE americaines pour la Somalie, 
par contre, incluaient de tels exemples". Le capt (M) McMillan, qui a redige 
les RE, a explique plus tard, a notre grand etonnement, qu'il avait delibere-
ment omis d'inclure des exemples parce que, selon lui, des problemes auraient 
pu survenir s'il avait oublie des scenarios pertinents". 
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LACUNES ET AMBIGUITES DANS LES 
REGLES D'ENGAGEMENT 

Bien que l'incident du 4 mars 1993 ait rendu pressante la question du niveau 
de force a employer contre les voleurs, le vol avait constitue un probleme plus 
tot au cours de la mission. Mais le capt (M) McMillan a declare dans son 
temoignage qu'on avait peu traite de la question du vol lors de la redaction 
des RE37. Apres Parrivee des FC en Somalie, le col Labbe n'a pas demande 
au capt (M) McMillan de modifier les RE ou de preciser quelles seraient les 
consequences pour les voleurs, puisqu'il maintenait qu'« elles etaient suffisam-
ment claires pour traiter toute la gamme des agresseurs eventuels, des auteurs 
de larcins, des pillards et ainsi de suite >>38. Les evenements du 4 mars 1993 
et d'autres incidents font supposer clairement le contraire. 

Un element particulierement crucial etait la fawn dont les RE traitaient 
l'expression « intention hostile Toute incapacite de bien comprendre cette 
expression pouvait entrainer des consequences desastreuses : Palinea 15b) des 
RE autorisait les FC a employer la « force meurtriere » pour reagir a un « acte 
d'hostilite . ou en cas d'« intention hostile 039. Par consequent, it ne semblait 
y avoir aucune distinction entre un acte d'hostilite et une intention hostile, 
et de nombreux soldats ont accepte que tel etait le cas40. Le maj Kampman, 
commandant de l'Escadron « A * des Royal Canadian Dragoons (RCD), a 
affirme que lorsqu'il a recut une ebauche des RE vers le 12 decembre 1992, 
le sens de l'expression « intention hostile » n'etait pas clair. II a egalement 
indique dans son temoignage que le lcol Mathieu a tente de Peclaircir en infor-
mant les soldats qu'il y avait « intention hostile » si quelqu'un tenait une arme 
« parallele au sol Toutefois, selon le major, cette tentative de definition 
etait impossible a appliquer etant donne que son escadron se trouvait dans 
un secteur ou de nombreux Somaliens portaient des armes41. 

Dans un meme ordre d'idees, les RE etaient incompletes en ce sens 
qu'elles ne traitaient pas adequatement de la question du niveau de menace 
et de la necessite d'une riposte graduee en fonction de la gravite de la menace. 
Les RE donnaient l'impression que les mesures prises en cas de harcelement 
non arme pouvaient etre exactement les memes que celles envisagees face 
a une menace armee (c'est-a-dire la force meurtriere)42. 

De plus, les RE ne donnaient pas de directives aux soldats quant a la 
fawn de se comporter lorsqu'une menace disparait. Elles ne disaient rien au 
sujet du desengagement. Par exemple, les soldats ne savaient pas comment 
it fallait reagir si un intrus coupait court a une incursion et s'enfuyait43. Bien 
que la force armee puisse etre appropriee en cas de menace directe et imme-
diate, elle peut se reveler excessive, voire illegale, lorsque la menace s'est 
dissipee et que l'individu prend la fuite. 
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Les repercussions des RE pour ce qui est du traitement des detenus etaient 
tout aussi incertaines. Le paragraphe 19 stipulait ce qui suit : « Il est permis 
de detenir les personnes qui commettent des actes d'hostilite, qui manifestent 
une intention hostile, qui font entrave a la mission ou qui utilisent ou me-
nacent d'utiliser une force meurtriere contre les Forces canadiennes [...] Ces 
personnes seront evacuees vers un emplacement design pour 'etre ensuite 
remises aux autorites militaires competentes44. » Le capt (M) McMillan a 
temoigne que les redacteurs s'attendaient a ce que les personnes detenues 
par les Canadiens soient livrees aux Americains. Mais tandis qu'ils mettaient 
la derniere main aux RE, on ne savait plus tres bien si les detenus seraient 
livres aux Americains ou a une autre organisation, comme la Croix-Rouge 
ou un organisme de l'ONU. Puisqu'il n'existait aucun gouvernement reconnu 
en Somalie, la question serait abordee en Somalie". 

Les quelques exemples mentionnes ci-dessus donnent une indication de 
l'importance et de la complexite des lacunes des RE. Toutefois, les observa-
tions que nous avons formulees ne sont fournies qu'a titre d'exemples et sont 
loin d'etre exhaustives. 

Groupe d'ordres du lcol Mathieu 
du 28 janvier 1993 

Ces ambiguites et d'autres ont fourni le contexte du groupe d'ordres du 
lcol Mathieu du 28 janvier 1993. Le lcol Mathieu a cite le commentaire bien 
connu de la secretaire d'Etat aux Affaires exterieures et au Commerce 
exterieur, l'honorable Barbara McDougall, qui s'est vantee du fait que les 
soldats affectes en Somalie avaient recu des RE qui leur permettaient de tirer 
en premier puis de poser des questions apres". Lors de la reunion du groupe 
d'ordres du 28 janvier 1993, le lcol Mathieu a dit a ses soldats que la force 
mortelle pouvait etre utilisee contre les Somaliens decouverts a l'interieur 
des camps canadiens ou contre ceux qui s'enfuyaient avec du materiel canadien, 
qu'ils soient armes ou non47. 

Le paragraphe 7(c)a des RE precisait ce qui suit : . Une force adverse ou 
une unite terroriste commet un acte d'hostilite lorsqu'elle attaque ou a recours 
a la force armee contre des forces canadiennes, des citoyens canadiens, leurs 
biens, des forces coalisees, des travailleurs des organisations humanitaires, des 
secours, des centres de distribution, des convois et des civils non combattants, 
ou lorsqu'elle fait usage de la force pour empecher ou entraver la mission 
des forces canadiennes ou des forces coalisees". » Neanmoins, it n'etait pas 
clair que le simple fait pour les Somaliens de s'introduire dans le camp cana-
dien constituait une . attaque .49. De plus, selon de nombreux temoignages, 



LES REGLES D'ENGAGEMENT 

aucune definition de l'expression « materiel canadien . n'a ete offerte lors de 
la reunion du groupe d'ordres du 28 janvier 1993, meme si l'on semblait sup-
poser que l'expression « materiel des organisations humanitaires » englobait le 
materiel canadien, qui designait a son tour le « materiel militaire canadien .5°. 
Les soldats ne comprenaient pas tous cette expression de la meme fawn. 
Certains croyaient qu'elle incluait les bouteilles d'eau ou les bidons d'essence, 
interpretation qui aurait autorise un soldat a tirer sur quelqu'un qui tentait 
de voler une bouteille d'eau. Plus tard, on a precise que l'expression se rap-
portait a requipement ou aux approvisionnements militaires essentiels51. A 
notre avis, la directive que le lcol Mathieu a donne le 28 janvier 1993 
depassait clairement l'autorisation de tirer que les redacteurs des RE avaient 
envisagee. 

Meme s'il voulait modifier les RE, le lcol Mathieu avait plusieurs obstacles 
a franchir. Le ministere de la Defense nationale (MDN) nous a fait savoir 
qu'avant Poperation « Deliverance », it n'existait aucune doctrine ni proce-
dure permettant de modifier ou d'adapter les RE rapidement selon les circons-
tances dans le theatre des operations'". Le paragraphe 30 des RE exigeait 
que les changements ou ajouts recommandes soient transmis au CEMD par 
l'entremise du col Labbe", et le gen de Chastelain a confirme que lui seul 
pouvait approuver des modifications54. 

Reactions a la directive du lcol Mathieu 
concernant les regles d'engagement 

La directive du lcol Mathieu a mis les membres du GTRAC devant un dilemme. 
Le maj Pommet a temoigne que lui-meme et le maj McGee, le commandant 
du 3e Commando, se sont demande si la directive etait legitime; cette derriere 
est rest& en vigueur pour ce qui est de tirer sur les voleurs, mais tous les com-
mandants se sont entendus pour qu'on ne tire pas sur les enfants qui essayaient 
souvent de voler les troupes". Le capt Hope a decrit la directive comme . un 
pas important » dans l'escalade de l'emploi de la force". L'adjum O'Connor 
l'a qualifiee de « derogation » aux RE57. L'adjum Amaral a trouve qu'elle 
etait suffisamment ambigue pour constituer un assouplissement des RE58. Le 
maj Pommet a temoigne que puisque la directive avait ete donne lors d'une 
reunion d'un groupe d'ordres, elle pouvait probablement etre consider& comme 
un ordre", et non simplement comme un enonce de principe general. Les sol-
dats ne savaient pas ties bien s'ils devaient se conformer a cette nouvelle inter-
pretation des RE ou s'ils pouvaient s'y opposer en la considerant comme un ordre 
illegitime. Au lieu d'eliminer la confusion entourant les RE, l'interpretation 
donne le 28 janvier 1993 n'a fait que l'accrokre dangereusement. 

• 
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Tentatives de preciser le sens de la directive 
du lcol Mathieu sur les regles d'engagement 

Immediatement apres le 28 janvier 1993, on a tente de donner des preci-
sions sur la directive du lcol Mathieu. Si on la prenait au pied de la lettre, 
cette directive autorisait le recours a la force meurtriere contre tous les 
voleurs; cependant, certains membres du GTRAC avaient compris qu'on 
ne devait avoir recours a la force meurtriere que si les biens voles etaient de 
. requipement critique .60. Pourtant, merne le lcol Mathieu a reconnu qu'on 
n'avait pas precise en quoi consistait ce genre d'equipement critique". Une 
autre source de confusion etait I'objectif que devaient viser les soldats lorsqu'ils 
avaient decide de tirer sur un intrus. Le lcol Mathieu a donne pour instruc-
tion aux membres des FC de tirer « entre la jupe et les sandales c'est-h-
dire dans les jambes". Le maj Mansfield pensait que cette instruction pour-
rait representer une amelioration : elle reculait d'un cran le moment oil le 
soldat pouvait tirer dans le but de tuer63. Cependant, meme lui n'etait pas cer-
tain des consequences de cette instruction puisqu'il reconnaissait que l'on 
apprend des le debut aux soldats a tirer au centre de la masse visible. Il est 
tout aussi probable que l'instruction ait eu I'effet contraire, en permettant de 
faciliter les conditions du recours a la violence. Bien des soldats ont sans 
aucun doute trouve cette instruction ambigue. 

LE RESSENTIMENT CROISSANT DES SOLDATS 

Au bout de plusieurs semaines et de mois passes en Somalie, le ressentiment 
croissant des soldats a propos des vols constants, et leur confusion au sujet 
de l'application des RE ont opere un mélange de plus en plus explosif. Le 
maj Mansfield, qui commandait I'escadron du genie, a constate que les 
Somaliens qui penetraient dans le camp canadien irritaient beaucoup ses 
hommes et it craignait des represailles". L'adj Ashman pensait que les Somaliens 
qui s'infiltraient dans le camp donnaient aux membres des FC le sentiment 
d'avoir ete violes66. L'adjum Amaral a affirme que des Somaliens avaient 
crache sur divers membres des FC et leur avaient lance des pierres67. Le 
3 mars 1993, un soldat americain a perdu la vie lorsqu'un vehicule americain 
a sauté sur une mine pres de Matabaan, village situe a une distance de 80 a 
90 kilometres au nord-est de Belet Uen; et le cpl Chabot a dit dans son ternoi-
gnage que le deces du soldat americain avait engendre une soif de vengeance 
contre les Somaliens68. Ce n'est peut-titre pas une simple coincidence que 
M. Aruush ait peri le lendemain. 
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LE BESOIN PERMANENT DE FORMATION 

SUR LES REGLES D'ENGAGEMENT 

Le besoin d'une formation intensive sur les RE se faisait d'autant plus sentir 
que les membres des FC se demoralisaient a mesure qu'ils accumulaient de 
l'experience en Somalie. Lorsque le lcol Mathieu a utilise son groupe d'ordres 
du 28 janvier 1993 pour communiquer une directive importante concernant 
les RE, it a opte en faveur d'une fawn de proceder peu structuree. Une for-
mation basee sur des scenarios et sur des faits aurait ete nettement superieure 
parce qu'elle aurait oblige les membres des FC a etre confrontes d'avance 
aux decisions penibles que les evenements imposent, sans s'offrir le luxe d'une 
longue reflexion. Cela aurait pu notamment faire mieux comprendre qu'il ne 
faut avoir recours a la force qu'en cas de necessite et qu'il faut faire preuve 
d'un certain sens des proportions et d'une certaine moderation en la matiere. 
En outre, en discutant d'un moyen efficace de surmonter le sentiment de 
frustration engendre par des circonstances et des evenements qui se produi-
saient regulierement, les soldats auraient eu une occasion utile de se vider 
le cceur de fawn inoffensive. Its auraient pu examiner en meme temps les 
consequences d'un recours a des reactions excessives lors de provocations 
injustifiees. Le message aurait dfl etre limpide apres l'incident du 4 mars 1993, 
mais les evenements ulterieurs ont demontre que l'intervention des com-
mandants n'a pas suffi a resoudre les problemes evidents poses par les RE. 

LES FAIBLESSES DES CHEFS 

Les RE n'ont manifestement pas donne aux membres des FC en Somalie des 
renseignements utiles et concrets sur le recours a la force, mais leurs chefs 
n'ont pas voulu reconnaitre l'existence de la moindre lacune. Le Igen Addy 
a qualifie les RE de « parfaitement claires >>69. Le col Labbe a affirme que les 
RE contenaient toutes les directives necessaires pour permettre aux soldats 
de mener a bien leur mission; en outre, a son avis, la definition de « inten-
tion hostile » et « acte d'hostilite » etait suffisamment precise pour permet-
tre aux soldats de faire un choix reflechi quant au recours a la force°. Les ten-
tatives faites par le lcol Mathieu pour resoudre le probleme peuvent bien 
avoir seme la confusion. D'aucuns pourraient pretendre que les soldats sont 
touj ours capables de compenser les lacunes de leurs chefs en faisant preuve 
de jugement, mais en appuyant cette these, on imposerait aux soldats de 
grade inferieur des criteres que leurs superieurs furent incapables de remplir. 
De toute fawn, les problemes non regles entourant les RE ont fait recolter 
aux FC les fruits amers de la mort et du scandale. 
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L'INCIDENT DU 4 MARS 1993 : 
L'INTERPRETATION DES REGLES D'ENGAGEMENT 

FAITE PAR LE PELOTON DE RECONNAISSANCE 

Les evenements tragiques du 4 mars 1993 ont revele de fawn frappante la 
confusion qui regnait dans l'esprit des membres du peloton de reconnais-
sance. D'apres la directive qui leur avait ete adressee par le capt Rainville, 
tout Somalien qui essayait de traverser la cloture de barbeles entourant le camp 
canadien commettait un . acte d'hostilite .". Cela autorisait ses soldats a 
entreprendre une riposte graduee pouvant aller jusqu'au recours a la force 
meurtriere. Le sgt Plante a compris que les membres du peloton auraient le 
droit de tirer sur les personnes essayant de s'infiltrer dans le camp, meme 
s'ils ne se sentaient pas eux-memes menaces". Le cplc Leclerc avait compris 
que les soldats n'etaient pas autorises a tirer sur les voleurs, mais qu'ils pou-
vaient avoir recours a la force meurtriere contre les saboteurs73. A notre avis 
cependant, aucune interpretation valable des RE ne pouvait justifier le fait 
d'utiliser des denrees alimentaires ou du materiel non essentiel pour inciter 
les Somaliens a penetrer dans le camp pour les pieger. En outre, les RE des 
pays civilises n'acceptent pas qu'on tire dans le dos des civils non armes qui 
sont en fuite. 

LES CONSEQUENCES DE L'INCIDENT DU 4 MARS 

Le lendemain de l'incident du 4 mars 1993, le col Labbe a fait un rapport ver-
bal au SCEMD, le yam Murray. Ce dernier a dit dans son ternoignage qu'il 
comprenait comment les soldats canadiens auraient pu mal interpreter les 
RE. De plus, il a affirme qu'il ne savait pas vraiment s'il y avait eu inter-
vention criminelle dans le contexte de ces evenements74. L'incident aurait 
du declencher un nouvel examen des RE. De toute evidence, il etait oppor-
tun et important d'essayer de reexaminer immediatement et assidfiment les 
RE, notamment de determiner comment elles avaient ete interpretees et 
appliquees. Cependant, apres le 4 mars 1993, une correspondance soutenue 
au sujet des RE et de 'Interpretation que les soldats en avaient faite avait ten-
dance a camoufler les problemes au lieu de tenter de les resoudre. 
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CORRESPONDANCE SUR LES REGLES 

D'ENGAGEMENT DE MARS A MAI 1993 

L'etude du capt (M) McMillan sur les RE a ete publiee le 20 mars 1993. 
Parce qu'il avait dirige la redaction des RE en decembre 1992, il se trouvait 
dans la situation embarrassante de devoir reexaminer son propre travail. Il 
en a conclu, ce qui n'a peut-titre rien de surprenant, que les RE approuvees 
n'avaient pas besoin d'etre modifiees. Il a toutefois fait deux recommanda-
tions : obtenir la confirmation qu'a tous les niveaux de commandement, on 
avait recu des instructions precises sur les RE, et soumettre a l'avenir au 
QGDN tous les problemes concernant l'application des RE dans le cadre de 
Poperation << Deliverance .". 

Le lcol Watkin du bureau du JAG a communiqué les resultats d'une autre 
etude plus approfondie le 14 avril 1993. D'apres lui, les membres du peloton 
de reconnaissance ont agi de bonne foi et appliqué les RE selon ce qu'ils en 
avaient compris. Par ailleurs, il a anis de graves reserves quant a la convenance 
des RE. II a preconise qu'on les modifie de facon a preciser qu'il faut << que 
la riposte soit graduee et que le recours a la force cesse lorsque disparait 
l'intention hostile ou lorsqu'il est clair qu'aucun acte d'hostilite n'a ete com-
mis ». En outre, il a recommande qu'on envisage de modifier les RE << de facon 
a etablir des regles a part concernant la defense des biens et le probleme du 
"criminel en fuite" .. II a egalement recommande qu'on examine de plus 
pres le . fait que l'on ait omis de communiquer toutes les exigences des RE 
au niveau de l'unite >> 76. 

Le 24 avril 1993 — moths d'une semaine apres l'etude du lcol Watkin —, 
le yam Murray (SCEMD) a ecrit au col Labbe au sujet des RE. Il a dit qu'il 
etait convaincu que celles-ci convenaient pour l'operation << Deliverance .. 
Par contre, il demandait au col Labbe de confirmer que les chefs avaient 

lu, compris et bien interprets . les RE, que les soldats avaient recu des 
directives sur le recours a la force dans le cadre des fonctions qui leur etaient 
assignees et que les commandants avaient ete encourages a demander des pre-
cisions s'ils remarquaient certaines incoherences entre la mission et les RE77. 

Deux jours plus tard, le col Labbe a repondu au yam Murray. Le colonel 
a essays de rassurer le SCEMD en lui disant qu'il etait peu probable que les 
RE posent d'autres problemes. Il estimait qu'il n'y avait aucune raison de 
demander des precisions sur les RE en partant du principe qu'elles ne con-
venaient pas dans le contexte de cette mission. II a signale que d'autres 
mesures avaient ere prises pour s'assurer que les militaires de tous grades du 
GTRAC etaient . parfaitement au courant . des RE. Malgre toutes les preuves 



UN HERITAGE DESHONORE : LES LEcONS DE L'AFFAIRE SOMALIENNE 

que nous avons revues qu'aucune formation sur les RE n'a ete dorm& en 
Somalie, le col Labbe a affirme au yam Murray que les soldats s'etaient exer-
ces a appliquer les RE « des centaines de fois .78. 

Le 27 avril 1993, le yam Murray a ecrit une lettre a propos des RE au 
CEMD, l'am Anderson, au SM, M. Fowler, au VCEMD, le igen O'Donnell, 
au sous-ministre adjoilit de la Politique et des Communications, M. Calder, 
et au commandant du Commandement de la Force terrestre, le igen Reay. 
II a repete les deux principales affirmations du col Labbe, a savoir qu'il n'etait 
pas necessaire d'apporter des changements aux RE et que certaines mesures 
avaient ete prises pour s'assurer que les militaires de tous grades les connaissaient 
a fond79. 

Cependant, le 23 mai 1993, le lcol Mathieu a note ceci dans son carnet 
de campagne : 

On dirait qu'une certaine confusion regne au sujet des RE concemant les 
pillards. Revoir les RE en insistant sur l'escalade, une riposte graduee, 
la desescalade, le sens de la proportion, la necessite et le recours a la force 
minimale pour faire le travail, ne tirer que si 	[Traduction Libre] 

Le jour mane, le mgen de Faye, president de la Commission d'enquete, a averti 
l'am Anderson et le yam Murray qu'il avait recu beaucoup de temoignages 
l'incitant a « se poser de serieuses questions sur l'interpretation des RE au sein 
du Groupement tactique en general et du 2e Commando en particulier 
Les preoccupations du mgen de Faye portaient principalement sur le recours 
a la force meurtriere contre les voleurs, et plus particulierement contre les 
voleurs en fuite. Pres de trois mois apres l'incident du 4 mars 1993 qui evo-
quait le meme probleme, le mgen de Faye a definitivement conclu que la 
confusion regnait toujours. Il a recommande a l'am Anderson et au yam Murray 
de determiner clairement les circonstances dans lesquelles on pourrait avoir 
recours a la force mortelle contre des voleurs en fuite et de les exposer claire-
ment au col Labbe82. 

Le col Labbe a explique sa reaction aux inquietudes du mgen de Faye 
dans une lettre qu'il a envoy& le 23 mai 1993 au yam Murray. Le colonel a 
affirme 	avait fait tout le necessaire pour s'assurer que le lcol Mathieu 
et le GTRAC comprenaient parfaitement les RE. Cependant, le lcol Mathieu 
avait recu l'instruction de confirmer a ses commandants que les RE ne permet-
taient le recours a la force mortelle contre des voleurs que lorsque ceux-ci 
etaient armes et manifestaient l'intention d'avoir recours a la force mortelle83. 
Du fait que le retour du GTRAC au Canada devait avoir lieu sous peu, la Force 
interarmees du Canada en Somalie (FICS) ou le QGDN n'avait pas beaucoup 
de raisons d'examiner les RE de plus pres. Il n'existe aucune preuve que les 
RE aient fait l'objet d'un nouvel examen critique vers la fin des operations 
canadiennes en Somalie. 
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CONCLUSIONS DE FAIT 

Ni le libelle des RE pour l'operation . Deliverance >> ni les tentatives qui ont 
ete faites pour les faire comprendre aux soldats ne sont de nature a montrer 
les FC sous un jour favorable. 

Les soldats canadiens se sont deployes en Somalie dans des circcmstances extreme-
ment changeantes, et les regles d'engagement leur etaient communiquees lente-
ment, au hasard et au compte-gouttes . On aurait pu eviter que celles-ci ne 
soient redigees tardivement, et cette situation constitue un echec tant sur le 
plan du leadership que sur le plan systemique. 

Dans le theatre des operations, it existait plusieurs versions de la carte du soldat 
qui ne concordaient pas. 

L'interpretation des regles d'engagement a considerablement change au cours 
des operations en Somalie. En outre , elles etaient loin d' etre assez strictes et elles 
etaient incompletes. Elles ne reglaient notamment pas le probleme de la distinc-
tion capitale a faire entre un . acte d'hostilite >, et une . intention hostile >, . 

Einterpretation et l'application des regles d'engagement ont cause une pro-
fonde confusion au rein des troupes. Les interpretations proposees par les com-
mandants ne faisaient qu' accroitre cette confusion, tout comme le fait de ne 
pas avoir envisage assez serieusement de renoncer a appliquer ces regles au vol 
simple et d' en aviser les soldats. 

La formation qui a ete donnee au sujet des regles d'engagement pendant la 
phase prealable au deploiement et dans le theatre des operations etait insuffi-
sante et n' etait pas conforme aux normes. En fait, nos soldats avaient recu une 
pietre formation sur les regles d'engagement; en ce qui concerne cette question 
cruciale, leurs chefs superieurs avaient seme la confusion dans leur esprit, les 
avaient induits en erreur et les avaient dans une large mesure abandonnes. 
Ces faits ont contribue de facon directe aux graves difficultes d' ordre pratique 
que posait l'application des regles d'engagement pendant le deroulement des opera-
tions canadiennes en Somalie, et plus specialement en ce qui concerne l'incident 
du 4 mars . 

Meme si elles sont importantes, ces difficultes denotent une question plus 
vaste, celle de la pertinence de la politique canadienne concernant l'elabo-
ration et la communication institutionnelles et systemiques des RE. 
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En 1992, les FC ne disposaient manifestement pas d'une doctrine suffi-
sante regissant Pelaboration, la promulgation et l'application des RE. Cette 
lacune est tres etonnante si l'on considere que les Casques bleus canadiens 
ont participe a de nombreuses operations dans diverses regions du globe 
depuis l'epoque ou Lester B. Pearson etait secretaire d'Etat aux Affaires exte-
rieures, operations au cOurs desquelles ils se sont d'ailleurs illustres. Nous recon-
naissons les progres notables que les FC ont accomplis pour combler cette 
lacune depuis l'operation « Deliverance 

Le mgen Boyle a recu des informations sur les RE le 8 janvier 1996, peu 
apres avoir remplace le gen de Chastelain comme CEMD. Cela voulait dire 
que les experiences canadiennes en Somalie donnaient une motivation particu-
here pour le developpement d'un modele de regles d'engagement pouvant 
etre utilise tout aussi bien dans le cadre d'operations faisant appel a un seul 
service que dans le contexte d'operations interarmees ou combines. Alors 
que c'est la guerre du Golfe de 1991 qui a donne le coup d'envoi, c'est en 1993 
que s'est effectue le gros du travail84. Lorsque le gen de Chastelain a approuve 
l'Utilisation de la force clans les operations interarmees et combines des FC en 
juillet 1995, les efforts avaient enfin porte leurs fruits85. L'objectif du pre-
mier volume, qui ne porte aucune classification, est de reunir dans un seul 
et meme document les principes, concepts et definitions concernant les RE; 
it n'est plus necessaire de les repeter dans tous les documents portant sur les 
RE. Une liste de RE numerotees pouvant etre diffusee aux commandants de 
la force interarmees ou du contingent se trouve dans le deuxieme volume, 
qui reste classifie. 

Les efforts que les FC ont deployes pour uniformiser l'interpretation des 
principes, des concepts et des definitions se rattachant aux RE, et pour cons-
tituer une bibliotheque de RE a l'intention des commandants, devraient 
contribuer a faire comprendre de mieux en mieux aux membres des FC parti-
cipant a un deploiement a l'etranger comment interpreter les RE et les appli-
quer. Comme nous avons pu le constater, a tous les niveaux, pratiquement 
tous les soldats qui etaient en Somalie ne savaient pas tres bien quelles etaient 
les exigences imposees par les RE. Nous recommandons aux FC de ne pas 
relacher leurs efforts pour ce qui est d'expliquer les RE aux membres. Nous 
ne preconisons pas que les FC adoptent sans discernement la doctrine ou les 
pratiques d'un autre pays en matiere de RE, mais celles-ci peuvent nous 
permettre de tirer des enseignements utiles qui sont susceptibles de nous 
aider a ameliorer les RE canadiennes. Par exemple, les aspects operationnels 
des RE ainsi que le systeme decrit dans un enonce des politiques et des respon-
sabilites des forces de defense australiennes en matiere de RE nous ont impres-
sionnes par leur brievete et leur clarte remarquables86. 

• 
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Recommandations 

Nous recommandons : 

22.1 Que le chef d'etat-major de la Defense cree un cadre general 

d'elaboration des regles d'engagement en vue d'etablir les 

politiques et protocoles regissant ces regles. 

22.2 Que le chef d'etat-major de la Defense elabore et promulgue des 

regles d'engagement generales inspirees du droit international et 

du droit national, dont le droit des conflits armes, la politique 

etrangere nationale et des facteurs operationnels. 

22.3 Que le chef d'etat-major de la Defense etablisse et mette en 

oeuvre des politiques regissant ('elaboration opportune de regles 

d'engagement pour chaque mission et s'assure qu'un mecanisme 

de verification des regles d'engagement est integre au processus 

consistant a declarer une unite operationnellement prete a 

etre deployee. 

22.4 Que le chef d'etat-major de la Defense veille a ce que les Forces 

canadiennes tiennent une banque de donnees sur les regles 

d'engagement d'autres pays et les regles d'engagement et 

comptes rendus des missions canadiennes precedentes, dans le but 

de concevoir et d'evaluer de futures regles d'engagement. 

22.5 Que le chef d'etat-major de la Defense elabore des normes permet-

tant de dispenser, avant la mission et dans le theatre des 

operations, une formation relative aux *les d'engagement 

fond& sur des scenarios et sur le contexte, et qu'une formation 

supplementaire soit prevue en cas de mauvaise comprehension ou 

de confusion au sujet des regles d'engagement. 
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22.6 Que le chef d'etat-major de la Defense elabore et mette en place 
un systeme de surveillance de Ia transmission, de ('interpretation 
et de ('application des regles d'engagement, afin de s'assurer que 
le personnel de tous grades les comprend, qu'il elabore un meca-
nisme d'ajustement permettant d'apporter des changements 
rapides, et que ces changements fassent ('objet de supervision 
afin d'en assurer la conformite aux attentes du chef d'etat-major 
de la Defense. 

22.7 Que le chef d'etat-major de Ia Defense s'assure que la diffusion de 
toute modification des regles d'engagement est suivie d'une 
formation additionnelle. 

NOTES 

Piece P-280, Livre de documentation no 52; Piece P-280.1, Livre de 
documentation no 52A. 
Piece P-276, Livre de documentation no 43; Piece P-276.1, Livre de 
documentation no 43A. 
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Piece P-69, Livre de documentation no 20, onglet 5. 
Temoignage du Igen Addy, Transcriptions, vol. 48, p. 9565. 
Temoignage de Robert Fowler, Transcriptions, vol. 51, p. 10212, 10230. 
Temoignage du gen (retraite) de Chastelain, Transcriptions, vol. 50, p. 10089; 
Piece P-70, Livre de documentation no 21, onglet 8. 
Temoignage du gen (retraite) de Chastelain, vol. 50, p. 10078. 
Temoignage de Robert Fowler, Transcriptions, vol. 51, p. 10256. 
Commission d'enquete (GTRAC), phase I, vol. XI, Piece P-20.11, p. A-4/33. 
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MDN, << Memoire a l'intention de la Commission p. 14/15. 
Cour martiale generale du lcol Mathieu, vol. 4, p. 723-724. 
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Regles d'engagement (RE) en temps de paix (25 octobre 1989). 
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chef de la Force de defense. 
Temoignage du lcol (retraite) Mathieu, Transcriptions, vol. 173, p. 35709. 
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Temoignages du maj Mansfield, Transcriptions, vol. 103, p. 20293; du cplc Klick, 
Transcriptions, vol. 124, p. 24920-24921; et du cplc Favasoli, Transcriptions, 
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Yougoslavie (temoignage du maj Pommet, Transcriptions, vol. 107, p. 21324). 
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p. 10128). 
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Piece P-203.2, Livre de documentation no 53B, onglet 3. 
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le maj Pommet avait des RE. Piece P-242.29, Livre de documentation no 48AB, 
onglet 1. 
Temoignage du maj Pommet, Transcriptions, vol. 107, p. 21359. 
Temoignage du lcol (retraite) Mathieu, Transcriptions, vol. 169, p. 34728. 
Headquarters, United States Department of the Army, Peace Operations 
(decembre 1994), annexe D, Sample Rules of Engagement: Rules of Engagement 
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capt (M) McMillan, Transcriptions, vol. 11, p. 2133. 
Temoignage du capt (M) McMillan, Transcriptions, vol. 11, p. 2100 et 2132-2133. 
Temoignage du col Labbe, Transcriptions, vol. 164, p. 33368. 
Piece P-203.1, Livre de documentation no 53A, onglet 4. 
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Temoignage du maj Kampman, Transcriptions, vol. 28, p. 5299-5300. 
Voir a cet egard le temoignage du maj Pommet, Transcriptions, vol. 107, 
p. 21326-21329. 
Temoignage du sgt Groves, Transcriptions, vol. 112, p. 22460-22462. 
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L'ETAT DE PREPARATION 
OPERATIONNELLE 

La veritable mesure de l'etat des Forces canadiennes (FC) est celle de 
l'etat de preparation des unites et des elements a remplir leur role, a 

exercer leurs Caches et a effectuer leurs missions. L'etat de preparation opera-
tionnelle est donc une notion militaire essentielle. Elle est aussi necessaire 
pour comprendre la situation des forces armees qu'est le pouls d'une personne 
pour en evaluer la sante. 

Le chef d'etat-major de la Defense (CEMD) et les commandants subor-
donnes sont responsables de l'etat de preparation operationnelle des FC et 
ils sont tenus d'en rendre compte. Cette responsabilite est particulierement 
importante lorsque des unites ou des elements des FC sont sur le point d'etre 
affectes a des operations qui pourraient etre dangereuses, inhabituelles ou 
qui revetent une importance speciale pour l'interet national. Il appartient donc 
aux officiers de la chaine de commandement d'etre en prise directe avec l'etat 
des forces armees en tout temps et d'evaluer la capacite operationnelle des 
unites et des elements des FC a participer a des missions donnees, avant qu'ils 
ne soient affectes au service actif ou a des missions de securite internationale. 

L'ETAT DE PREPARATION : UN ASPECT 

DE LA PLANIFICATION OPERATIONNELLE 

I.:evaluation de l'etat de preparation operationnelle et les declarations concer-
nant cet aspect font partie du processus militaire de planification operation-
nelle et ne peuvent donc etre examinees de fawn isolee. L'enonce de mission 
communiqué dans les ordres d'operation (ou dans les plans de defense) 
declenche le processus de planification. Lorsqu'un commandant declare 
qu'une unite est operationnellement prete, cela veut dire que le processus de 
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planification est acheve et que runite est prete a entreprendre la mission 
prevue. A tous les echelons de la chaine de commandement, la declaration 
de preparation operationnelle ferme la boucle de la responsabilite en matiere 
de planification lorsque l'officier declare a celui qui lui a confie la mission 
que les unites sont operationnellement pretes. 

Letat de preparation operationnelle design « la capacite d'une unite [...] 
d'accomplir les missions auxquelles elle est destine .1. Dans l'armee, retat 
de preparation est etroitement lie a refficacite operationnelle, c'est-a-dire, 
au « degre selon lequel les forces operationnelles sont en mesure de remplir 
leur mission par rapport au potentiel connu de l'ennemi .2. Ces definitions 
font ressortir deux aspects essentiels qu'on retrouve implicitement dans la 
notion d'etat de preparation operationnelle. Tout d'abord, cette capacite ne 
peut s'apprecier et se mesurer qu'en rapport avec la mission confiee a l'unite. 
Evidemment, lorsqu'une unite n'a pas de mission a executer, it est impossible 
d'evaluer sa capacite de le faire. Lorsque runite s'est vu confier une mission 
tres generale, rappreciation de son degre de preparation ne peut etre, elle aussi, 
que generale. Par contre, plus la mission est precise, plus revaluation de la 
preparation doit retre. 

Deuxiemement, revaluation de retat de preparation operationnelle est 
une fonction qui appartient au commandement, ce qui a ete confirme par 
le CEMD en 19923. Parce qu'ils sont responsables de l'execution des missions 
qui leur sont confiees et des missions qu'ils confient a leurs unites subordon-
nees, les commandants sont egalement responsables de retat de preparation 
operationnelle des unites chargees d'executer ces missions. Comme nous l'a 
rappele le mgen Dallaire : « Le chef militaire est touj ours responsable de ce 
que font ou ne font pas ses subordonnes, et it est personnellement responsable 
de veiller a ce que ceux-ci accomplissent les missions qui leur sont confiees4.. 

D'apres le Conseil de doctrine et de tactique de Farm& de term', l'effi-
cacite operationnelle « est essentiellement de nature qualitative mais doit 
necessairement comprendre l'aspect quantitatif. La doctrine en matiere de 
strategie et de tactique, le leadership et le moral sont des facteurs qui contri-
buent a l'efficacite operationnelle et qui font partie de requation » tout autant 
que les effectifs et l'equipement6. Les officiers superieurs, en particulier les 
commandants, sont tenus de &fink retat de preparation operationnelle en 
des termes qui peuvent se traduire en objectifs d'entrainement et servir aux 
evaluations ulterieures. La mission confiee est certes la condition prealable 
a revaluation de retat de preparation operationnelle, mais renonce de mis-
sion ne constitue pas a lui seul une indication suffisante du degre de prepa-
ration que devraient posseder les unites chargees de l'executer, a moins que 
celles-ci n'aient a effectuer que des operations tres simples ou a accomplir 
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des missions bien comprises et familieres. Dans tous les autres cas, les com-
mandants et les commandants superieurs doivent preciser clairement a leurs 
subordonnes quelks sont les capacites et les fonctions a acquerir, et les normes 
grace auxquelles ces capacites et ces fonctions seront evaluees en fonction 
d'une mission donne. 

PRINCIPAUX ELEMENTS DE L'ETAT 

DE PREPARATION OPERATIONNELLE 

Il ne semble pas exister de norme ou de critere permettant de mesurer Petat 
de preparation operationnelle des unites des FC, mais certains elements des 
operations constituent des categories qu'un commandant souhaiterait veri-
fier pour s'assurer que l'unite qui releve de lui est prete a etre deploy& dans 
le cadre d'une operation. Une unite operationnellement prete devrait avoir : 

une mission clairement definie; 

un concept d'operation précis et approprie a la mission; 
des chefs subalternes et des officiers bien formes et experimentes; 
une structure adaptee a la mission; 

des armes et de l'equipement adapt& a la mission; 

des militaires de tous grades ayant recu une instruction suffisante 
dans les domaines de la tactique, des procedures, de l'utilisation des 
armes et de l'equipement, ainsi que du commandement et du controle 
en fonction de la mission; 

un systeme bien structure et eprouve pour le commandement et le 
controle de l'unite en cours d'operation; 

un soutien logistique et administratif adapte a la mission; 

un bon moral, une discipline stricte et equitable, et un sens aigu de 
cohesion et de loyaute. 

EVALUATION DE L'ETAT 

DE PREPARATION OPERATIONNELLE 

Les missions operationnelles sont habituellement trop complexes pour qu'un 
commandant puisse effectuer une evaluation valable sans tenir compte de 
normes objectives detainees et sans I'aide d'officiers d'etat-major competents. 
La nature de la mission et l'experience des membres de l'unite vont, dans une 

■ 
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large mesure, determiner le type d'evaluation operationnelle effectuee par 
le commandant. Lorsqu'il s'agit, par exemple, d'une mission courante et que 
l'unite a déjà prouve qu'elle etait en mesure de l'accomplir, la verification 
de l'etat de preparation peut etre sommaire. Par contre, si la mission est par-
ticulierement inhabituelle ou si l'unite ou le commandant n'a jamais execute 
ce genre de mission ou encore s'il s'agit de circonstances nouvelles, it faut 
alors proceder, de fawn tres meticuleuse, a l'evaluation de l'etat de prepa-
ration operationnelle. Par consequent, avant qu'un commandant ne confie 
une mission a une unite, it doit connaitre les criteres en fonction desquels 
sera evaluee l'execution de la mission ainsi que les normes de preparation 
necessaires pour l'executer. II doit ensuite communiquer ces criteres et ces 
normes a ses subordonnes et mettre sur pied les mecanismes qui lui permet-
tront de veiller a ce que ces criteres et ces normes soient respectes avant de 
lancer la mission. 

Dans la doctrine comme dans la pratique militaire, les criteres utilises 
pour definir les missions militaires classiques sont bien connus. Les officiers 
comprennent sans difficulte les missions tactiques habituelles comme, par 
exemple, . capturer la colline 220 >> ou « defendre le pont sur la riviere X 
Par contre, lorsque les missions *assent le cadre normal de la doctrine et 
de l'experience, it faut definir soigneusement ce que veut dire « mission accom-
plie >> et preciser les moyens et les methodes a utiliser pour atteindre 
cet objectif. On enseigne ces techniques importantes dans les colleges de 
commandement et d'etat-major des FC. 

On enseigne aux officiers que l'analyse d'une mission est une fonction 
de commandement et un element cle du processus de planification. Cette 
Cache a pour but : 

[...] de veiller a ce que soient parfaitement comprises la mission, les taches 
essentielles a l'accomplissement de cette mission ainsi que les raisons 
d'etre de ces taches. 

Pour bien comprendre la mission, le commandant doit connaitre a fond 
l'objectif de sa mission, les conditions essentielles a remplir ou les Caches 
essentielles a executer pour accomplir avec succes la mission, ainsi que les 
resultats souhaites ou l'etat final de la mission dans le contexte d'operations 
futures. Le commandant doit donc connaitre l'intention (objectif, con-
ception d'operation et resultat final) de son commandant superieur imme-
diat et du commandant situe deux echelons plus haut. II aura ainsi le 
cadre general lui permettant de determiner ce qui doit etre accompli et 
dans quel ordre doivent etre declenchees les differentes activites pour 
executer la mission conformement au plan operationnel global. 

L'analyse d'une mission est un processus dynamique qui permet d'evaluer 
la mission defacon permanente, en tenant compte de la situation actuelle. 
L'intention du commandant superieur l'emporte sur la mission assignee 
au depart. En presence d'un changement imprevu et fondamental dans la 



L'ETAT DE PREPARATION OPERATIONNELLE 

situation operationnelle, le commandant doit determiner (d'apres son 
commandant superieur) si la mission initiale est toujours valide. Si elle 
ne l'est pas, it dolt etre pret a prendre les mesures auxquelles it s'attendrait 
de la part de son commandant superieur si celui-ci etait au courant de la 
situation. [Traduction libre] 

Un commandant ne peut toutefois modifier les ordres domes par son comman- 
dant superieur sans en referer a ce commandant, s'il est possible de l'avertir 
de ce changement de situation. 

PROBLEME PARTICULIER QUE POSE L'ETAT 
DE PREPARATION AUX OPERATIONS DE PAIX 

Les operations de paix constituent une categorie de missions militaires qui 
ne sont pas faciles a definir. Ces operations executees clans le cadre de mis-
sions de paix deviennent de moins en mains nettes, et l'experience acquise 
dans un theatre d'operations et clans un type de mission n'est pas toujours trans-
posable a un autre theatre ou a une autre mission. D'apres le mgen MacKenzie, 

le quartier general superieur ne s'inquietait guere de savoir si Punite envoy& 
en mission etait prete8  » lorsqu'il s'agissait de missions de maintien de la 
paix de l'ONU, comme celles auxquelles les FC participaient depuis plus de 
32 ans, a Chypre par exemple. Il y avait toujours suffisamment de temps 
pour Pentrainement et la mission etait, de fawn generale, une mission de rou-
tine. Cependant, le mgen MacKenzie estime que le monde a change depuis 
la fin de la guerre froide [...] Les missions au Cambodge, au Rwanda, en Croatie, 
en Bosnie et en Somalie etaient tres, tres differentes » de toutes les opera-
tions de maintien de la paix auxquelles les FC avaient participe dans le passe. 

Entre autres, les operations de paix s'effectuent souvent dans un contexte 
politique ou it est difficile pour les soldats de savoir quels sont les protago-
nistes et de distinguer les combattants des non-combattants. La fawn d'appli-
quer les regles d'engagement dans de telles circonstances peut soulever des 
doutes. Dans une guerre declaree, les soldats n'ont peut-etre pas besoin d'en 
savoir tres long sur la situation culturelle du pays ou ih se trouvent, mais 
lorsqu'il s'agit d'une operation de paix, une bonne connaissance de la situation 
culturelle peut constituer le facteur essentiel. Lors de telles operations, la 
decision d'intervenir ou non ainsi que les consequences d'une erreur, meme au 
niveau de commandement le plus bas, peuvent revetir une importance primor-
diale, alors que dans les autres cas, cela n'aurait guere de consequence. Pour 
ces motifs notamment, it y a lieu d'evaluer de fawn differente Petat de pre-
paration des soldats et des unites sur le point d'être affect& a des operations 
de paix. 
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La mission de la Force interarmees du Canada en Somalie (FICS) ne 
correspondait en rien a l'experience qu'avait acquise auparavant le Canada. 
L'objectif confie au col Labbe dans son ordre d'operation etait, par exemple, 

de mener des operations d'imposition de la paix en Somalie dans le but 
de creer un environnement securitaire pour les operations d'assistance huma-
nitaire Cependant, a l'epoque, ni les FC ni l'armee n'avaient adopte de 
doctrine en matiere d'« operations d'imposition de la paix Qui plus est, 
la mission confiee au col Labbe a ete definie a partir d'ordres donnes aux 
forces armees des Etats-Unis et, d'apres la Commission d'enquete, l'initiative 
du col Labbe « prise dans ce domain allait bien au-dela de ce que prevoyaient 
habituellement les politiques [canadiennes] .1°. 

De la meme fawn, si de nombreux temoins ont declare que ('operation 
Deliverance » etait une mission de l'ONU regie par les dispositions du 

chapitre VII et non la mission habituelle des dispositions du chapitre VI, it 
n'existe aucune preuve que les officiers ou les planificateurs aient tenu compte 
de ('incidence de ce changement dans les directives donnees a la FICS ou 
aient ernis des instructions en vue de preparer les FC a cette nouvelle orien-
tation. Une unite prete a executer une mission en vertu du chapitre VI n'est 
pas automatiquement prete a accomplir une mission en vertu du chapitre VII, 
et vice versa. La situation a laquelle a fait face la FICS a son arrivee en 
Somalie n'etait pas celle que les commandants avaient envisagee au Canada 
lorsqu'ils avaient etabli leur plan. Il aurait fallu prevoir cette possibilite avant 
le deploiement, et le col Labbe aurait du recevoir des ordres confirmant les 
objectifs que devait atteindre la FICS dans ces circonstances. 

LE SYSTEME D'EFFICACITE ET D'ETAT DE 

PREPARATION OPERATIONNELLE DES FC 

Les FC utilisaient un systeme d'information global appele Systeme d'effica-
cite et d'etat de preparation operationnelle (SEEPO) a I'epoque ou ont ete 
planifiees ('operation « Cordon >> et ('operation < Deliverance Selon le 
SEEPO, les commandants des commandements devaient faire rapport au 
CEMD du niveau de preparation des divers commandements aux missions 
et aux Caches que le CEMD leur avaient confiees. 

En 1984, le verificateur general du Canada avait deja critique le grave 
manque de fiabilite du SEEPO, et cet avertissement avait ete repris, pratique-
ment inchange en 199411. Les observations formulees en 1994 par le verifi-
cateur general sont importantes non seulement en raison de l'autorite dont 
elles emanent, mais egalement parce que le CEMD et le sous-ministre du 
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MDN partageaient cet avisu. Nous avons, toutefois, ete sideres de constater 
qu'en 1992, les FC n'avaient toujours pas adopte de methode objective pour 
determiner l'etat de preparation operationnelle des unites ou des formations. 

Le verificateur general du Canada a signale que chaque commandement 
des FC disposait de son propre systeme d'information au sein du SEEPO et 
que les officiers superieurs du QGDN modifiaient les rapports des comman-
dements si leur point de vue differait de celui du commandant subordonne 
qui les avait prepares. Le resultat, indique le verificateur general, est qu'« au 
lieu de fournir principalement une evaluation objective et quantitative de 
l'etat de preparation actuel, le SEEPO est essentiellement subjectif .". 

Le verificateur general a declare n'avoir pu reproduire les resultats tels 
que rapportes par les commandements, ni evaluer la fiabilite des donnees 
du SEEPO14. II est important de noter que le processus du SEEPO ne prevoyait 
aucune verification de la chain de commandement et que, par consequent, 
les commandants evaluaient pratiquement seuls leur propre capacite opera-
tionnelle. Le SEEPO etait principalement un systeme de mesure des aspects 
quantitatifs, et l'on reperait les problemes en appliquant la regle selon laquelle 

les commandants ne font que signaler les lacunes qui leur semblent impor-
tantes . En fait, les rapports prevus par ce systeme etaient de nature glo 
bale, et it fallait que les officiers faisant partie de la chain de commande-
ment y ajoutent leur jugement avant que les rapports definitifs puissent etre 
presentes au CEMD. 

Le verificateur general a constate que les problemes generaux que con-
naissait le SEEPO se retrouvaient au CFT. Il a rapporte que « jusqu'en 1994, 
le Commandement de la Force terrestre (CFT) ne disposait pas de normes 
d'evaluation des unites. L'instruction collective foumit certains renseigne-
ments sur l'etat de preparation, mais Petat-major du CFT ne considere pas 
que les exercices en campagne existants constituent de bonnes evaluations .16. 
Autrement dit, ce grave probleme avait ete porte a l'attention des comman-
dants des annees auparavant, mais, en 1992, les FC n'avaient toujours pas prevu 
d'exercice militaire permettant d'evaluer l'etat de preparation operationnelle 
des unites, elements ou commandants de l'armee. 

Critiques internes du SEEPO 

Les rapports extemes faisant etat de lacunes dans le mecanisme d'evaluation 
operationnelle ont ete confirmes par les critiques intemes qu'ont formulees 
les commandants successifs du CFT a regard des evaluations operationnelles. 
Dans une lettre de juillet 1991 adressee au sous-chef d'etat-major de la Defense 
(SCEMD), le vam George, le igen Gervais ecrit : « mes predecesseurs ont 
exprime de serieux doutes que je partage au sujet du SEEPO. J'estime que le 

■ 
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SEEPO n'atteint pas son objectif, que sa methodologie simplifie abusivement 
une situation fort complexe et ne donne pas une image exacte de l'etat de 
preparation operationnelle de mon commandement. . II poursuit, en ces 
termes : Sous sa forme actuelle, le SEEPO n'est pas acceptable parce qu'il 
ne permet pas d'atteindre des objectifs utiles, qu'il comporte de graves &faits 
de fonctionnement et qu'il ne tient pas compte des incertitudes futures". 

Il semble que les officiers du QGDN en etaient arrives a la meme époque 
a peu pres a la meme conclusion. Lors d'une reunion presidee par le col R.S. Elrick, 
des officiers << ont mentionne qu'il n'existait aucune politique centrale en 
matiere de capacite operationnelle, d'etat de preparation et de maintien en 
puissance [dans les FC]. II n'existe aucun element central aux questions 
de prparation au QGDN 	Enfin, it n'existe aucune autorite unique 
centralisee et reconnue pour les questions de preparation's. . 

En aoilt 1991, le SCEMD remerciait le igen Gervais << pour ses observa-
tions sinceres et utiles » et promettait de soulever la question aupres du 
Comite de gestion de la Defense (CGD)19. Pourtant, en mars 1992, le CEMD 
et le sous-ministre signalaient < qu'il etait essentiel d'apporter d'autres amelio-
rations [au SEEPO] .20. Le 26 aoCit 1992, ils ont anis une directive destine 
a preciser le mecanisme du SEEPO. Le CEMD et le sous-ministre faisaient 
etat des critiques formulees tant par le verificateur general que par les com-
mandants des FC et soulignaient le fait que le SEEPO devait boucler < la 
chain de responsabilite pour l'etat de preparation operationnelle en prevoy-
ant la presentation d'un rapport au CEMD au sujet des taches confiees Its 
confirmaient egalement que < le SEEPO est une responsabilite relevant de 
la chain de commandement et [...] qu'il doit continuer a relever des instances 
superieures »21. 

Par consequent, en 1991 et a la fin de 1992, le systeme d'information 
sur l'etat de preparation operationnelle des FC, en particulier du CFT, etait 
considers comme insatisfaisant et non fiable, meme a titre de systeme d'infor- 
mation global. II est evident que le commandant du CFT n'avait aucune 
confiance dans ce systeme. 12am Anderson, qui etait le vice-chef d'etat-major 
de la Defense (VCEMD) en 1992 et CEMD par la suite, a ecrit dans l'affi-
davit redige a I'appui du Igen Addy que le SEEPO await < une histoire longue 
et tortueuse dans les Forces canadiennes et le ministere de to Defense nationale 
et qu'il fallait le perfectionner, laissant ainsi entendre que le systeme n'etait 
pas fiable22. Malheureusement, le SEEPO etait l'unique systeme central d'infor-
mation sur l'etat de preparation operationnelle qui etait a la disposition du 
CEMD et des officiers d'etat-major du QGDN avant et pendant la planification 
du deploiement en Somalie. 
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Les commandants et les officiers d'etat-major se formaient leur propre 
opinion de Petat de preparation des unites. Toutefois, quelle que puisse etre 
la competence technique de l'observateur, it n'etait pas possible de se fier a 
ces evaluations personnelles pour pouvoir mesurer de facon objective l'etat 
de preparation d'une unite parce qu'elles n'etaient pas effectuees en fonction 
de criteres reconnus ni contr6lees de facon systematique, meme au sein des 
commandements. Comme le CEMD n'a pas le temps d'inspecter person-
nellement toutes les unites des FC, it doit s'en remettre presque exclusive-
ment au SEEPO ou aux rapports emanant des commandants surbordonnes. 
II n'existe cependant aucune preuve que les commandants se soient reunis 
pour evaluer Petat de preparation operationnelle du CFT en general ou du 
Regiment aeroporte du Canada (RAC) ou du Groupement tactique du 
Regiment aeroporte du Canada (GTRAC) plus precisement, au cours de la 
phase de planification ou avant le deploiement en Somalie. 

QUESTIONS LIEES A L'ETAT DE PREPARATION 
DES FC POUR LA MISSION EN SOMALIE 

Le RAC a recu l'ordre d'avertissement pour l'operation « Cordon » en 
septembre 1992 et s'est entraine au cours de l'automne de 1992 en vue de 
cette mission. Le Regiment a ete declare operationnellement pret par le 
commandant de la Force d'operations speciales le 13 novembre 1992. Par la 
suite, le RAC, devenu le GTRAC, a recu l'avertissement pour l'operation 

Deliverance » le 5 decembre 1992. II a ete declare operationnellement 
pret le 16 decembre 1992 apres le deploiement de son groupe precurseur. 

Jusqu'a ce que le G 1RAC soit affecte a Poperation « Deliverance chaque 
activite, seance d'instruction, decision et plan operationnel et logistique, 
tous les niveaux de commandement, visaient a preparer le RAC aux operations 
a proximite de Bosaso, ou it serait chargé de proteger la region pour assurer 
le bon deroulement des operations de secours humanitaire23. Le commandant 
de l'unite et bon nombre d'officiers ont effectue une reconnaissance tres 
poussee de la region a la mi-octobre 1992. Les preparatifs de l'operation pro-
gressaient conformement aux directives du bgen Beno au cours de l'automne 
de 1992, mais le fait qu'une date ferme n'avait pas encore ete fixee pour le 
deploiement avait tendance a compliquer le processus de planification. 
Cependant, plusieurs graves problemes qui se posaient au sein du RAC con-
trecarraient toute la phase de formation et de preparation et, a notre avis, 
Petat de preparation de l'unite. 
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Les problemes dus a la reorganisation 

Le RAC essayait de s'adapter a une reorganisation et a une reduction des 
effectifs imposees par le CFT, pendant tout Pete de 1992. En plus de reduire 
les effectifs du RAC, ces changements touchaient d'autres aspects du sys-
teme de commandement et de controle de l'unite, de sa structure des grades 
et de ses methodes de fonctionnement. En outre, au cours de cette periode, 
le commandant de Punite, le col Holmes, a ete remplace par le lcol Morneault 
et, quelques mois plus tard, celui-ci a ete remplace par le lcol Mathieu. De 
nombreux soldats experimentes ont egalement quitte le RAC dans le cadre 
du retour annuel aux unites d'origine. Entre l'avertissement et la declara-
tion confirmant que le RAC etait pret pour Poperation « Cordon plusieurs 
nouveaux militaires, y compris des commandants de tous niveaux, ont raffle 
le Regiment, dont les effectifs etaient desormais reduits24. 

Au cours de la periode de preparation, plusieurs reservistes qui n'avaient 
aucune experience au sein du RAC ont ete rattaches a l'unite, probable-
ment pour aller en Somalie. Le commandant ne les avait pas demandes en 
particulier, et leur situation dans Punite n'a par consequent jamais ete reglee. 
Pas plus tard que le 6 octobre 1992, le bgen Beno a signale au lcol Morneault 
qu'il etait tres preoccupe au sujet du placement des reservistes dans le RAC 
ainsi qu'au sujet des relations de ces soldats avec les membres reguliers des FC". 

Adaptation aux operations motorisees 

Dans le courant de 1992, comme la mission et le concept d'operation des FC 
en Somalie evoluaient, it est devenu manifeste que le RAC, qui etait reduit 
a sa plus simple expression, devrait etre renforce pour Poperation. Par con-
sequent, on a remis a deux commandos la version Grizzly du vehicule blinde 
polyvalent (VBP) des FC pour leur permettre d'effectuer des operations 
motorisees. Cette decision necessitait une modification du concept d'opera-
tion pour les commandos choisis. Ces vehicules ont alourdi la tache en ce 
qui concerne Pentrainement prealable au deploiement et introduit un facteur 
nouveau et inconnu dans les operations et les procedures de planification 
logistique de l'unite. 

Premierement, la decision de doter l'unite de VBP avait ete prise telle-
ment tard qu'il restait peu de temps pour Pentrainement des conducteurs et 
des commandants. Deuxiemement, le nombre de vehicules n'a jamais ete 
suffisant pour permettre au Regiment de s'entrainer aux operations motorisees 
a titre de sous-unites tactiques, et tres peu d'instruction tactique de quelque 
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type que ce soit a ete effectuee avant l'exercice prealable au deploiement 
Stalwart Providence Le maj Kyle, l'officier des operations du RAC, a dit 

ce qui suit quand it est venu temoigner : 

[les 16 VBP n'etaient] pas suffisants pour Pentrainement des sous-unites 
parce qu'il y en avait juste assez pour former une sous-unite a la fois, et 
qu'il fallait ensuite que ces groupes de vehicules passent d'un commando 
a l'autre et ensuite aux pelotons de soutien, ce qui ajoutait un probleme de 
delai, un probleme d'ordre adtninistratif, et reduisait le nombre d'heures dont 
disposaient les commandos pour utiliser les vehicules. [Traduction fibre] 

II a egalement ajoute que les vehicules etaient quasi impossibles a utiliser 
pour l'entratnement ou pour les operations. « Nous en avons recu certains 
qui n'etaient meme pas operationnels a ce moment-1a. Nous avons du nous 
occuper de leur entretien pour les faire fonctionner26. . 

Troisiemement, apres l'exercice d'evaluation, la plupart des membres du 
RAC ont ete envoyes en conge d'embarquement; ils n'etaient par consequent 
pas presents pour Pentrainement relatif aux VBP. Enfin, du fait que l'on avait 
reuni a la hate des VBP provenant des diverses regions du Canada et en raison 
des exigences du plan de chargement et de transport pour le deploiement, 
peu de membres de Punite avaient en realite conduit les vehicules qu'ils 
seraient appeles a utiliser en Somalie, avant leur arrivee sur 

Apres « Stalwart Providence le directeur de I'exercice, le lcol MacDonald, 
a fait le rapport suivant au bgen Beno : 

it est absolument essentiel de consacrer un certain temps aux operations 
organisees et plus particulierement aux operations portant sur les con-
vois. Les conducteurs et les chefs d'equipage ne savent pas encore manier 
les VBP suffisamment bien et, dans certains cas, ils s'exposent eux-memes 
et exposent les autres a des risques. Durant l'exercice, le bataillon n'a ete 
mis au courant que brievement des difficult& que posent les operations 
de convois et, maintenant, it a besoin de beaucoup plus de pratique28. 
[Traduction fibre] 

L'adaptation du RAC a un role motorise n'a donc ete ni complete ni suffisante, 
compte tenu des circonstances. 

L'etat de preparation des chefs 

La capacite operationnelle des chefs d'unite, tant des officiers que des sous-
officiers est le reflet indiscutable de l'etat de preparation d'une unite. On 
s'attend a ce que les chefs d'unite, et en particulier les officiers, comprennent 
la mission de Punite et a ce qu'ils planifient l'instruction et les operations en 
fonction d'un concept d'operation clair. Its doivent etablir et appliquer des 
normes operationnelles propres a la mission pour leurs soldats et orienter 
efficacement la formation vers ces objectifs. Les chefs, et notamment les 
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sous-officiers, doivent fixer des normes de discipline et les appliquer rigoureuse-
ment. Enfin, les chefs d'unite doivent veiller a ce que le moral des membres 
de l'unite soit excellent et collaborer entre eux pour maintenir la cohesion. 
C'est de l'etat de preparation des chefs, a tous les niveaux, que dependent 
surtout la cohesion de l'unite, son efficacite operationnelle, son administration 
interne et sa discipline". 

Bon nombre d'officiers et de sous-officiers du RAC etaient des chefs 
consciencieux et efficaces. Cependant, avant d'aller en Somalie, le RAC 
avait de graves problemes qui ne peuvent etre attribues qu'a l'incompetence 
d'un grand nombre de chefs occupant une place importante dans la chain 
de commandement. A la BFC Petawawa et, plus tard, en Somalie, des officiers 
et sous-officiers du Regiment n'ont pas assure l'entrainement adequat de 
leurs troupes et n'ont pas fait le necessaire pour canaliser l'agressivite; ils 
n'ont pas assure une communication efficace des renseignements aux soldats; 
ils n'ont pas entretenu des relations efficaces avec les chefs subaltemes, et 
ils n'ont pas essaye de trouver une solution aux &arts de discipline qui ont 
ete commis dans le Regiment et dans les commandos. 

Plusieurs temoins ont dit que les membres du RAC etaient indisciplines 
et qu'ils faisaient, entre autres choses, un usage abusif des pieces pyrotech-
niques, des munitions et des armes, qu'ils s'adonnaient a des activites anti-
sociales comme celles du « party de Lepine » et qu'ils avaient manqué d'egards 
envers les employes de la Croix-Rouge a la BFC Petawawa. Cependant, l'inci-
dent le plus grave et le plus alarmant a ete celui au cours duquel des membres 
du RAC ont mis le feu a la voiture du sergent de service de Punk& ce qui 
constituait une attaque dirigee de toute evidence contre l'autorite de leurs 
superieurs. 

Les commandants et les chefs ont ete incapables non seulement de main-
tenir l'ordre et la discipline au sein du RAC, mais aussi de resoudre ces pro- 
blemes de fawn satisfaisante avant le depart du RAC pour la Somalie. Tres 
tardivement, le 19 octobre 1992, le bgen Beno a signale au mgen MacKenzie 
que « le bataillon a de graves problemes de leadership et de discipline qui ne 
sont pas encore regles et qui, a mon avis, compromettent le leadership au sein 
de l'unite 	Cependant, aucune mesure efficace n'a ete prise par quelque 
officier que ce soit de la chain de commandement pour mettre fin a ce leader-
ship non officiel et perturbateur qui regnait parmi les troupes. 

Les problemes etaient manifestes a tous les niveaux. Le lcol Momeault 
semblait distant de ses troupes et it ne se souciait pas de leur preparation en 
vue de la mission. L'adjuc Jardine, le sergent-major du Regiment, a dit dans 
son temoignage que le lcol Momeault accordait une attention exageree aux 
details administratifs et qu'il ne rendait visite que rarement aux soldats en 

E 
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formation". Il a eu des discussions avec le lcol Morneault au sujet de l'etat 
de preparation de l'unite, et le sergent-major du Regiment a contredit ouverte-
ment le commandant devant les adjudants et les sergents32. 

Le lcol Morneault n'etait pas le seul officier dont les capacites de chef 
etaient mises en doute par des officiers superieurs ainsi que par d'autres mili-
taires. Les officiers superieurs et certains sous-officiers superieurs ne faisaient 
pas confiance au maj Seward et ne le jugeaient pas apte non plus au service 
en Somalie". Le bgen Beno avait dit qu'il . aurait congedie Seward en se fon-
dant sur ses propres observations et sur ce que [lui] avait dit le lcol MacDonald 
celui qui a merle l'exercice « Stalwart Providence mais rien n'a ete 

D'autres officiers qui occupaient des postes importants au sein du Regiment 
etaient egalement une source de preoccupation. Le capt Rainville, comman-
dant du peloton de reconnaissance du RAC, est un autre officier qui posait 
des problemes. Le capt Rainville avait la reputation de ne pas avoir beaucoup 
de jugement et des antecedents de mauvaise conduite avant d'être affecte au 
RAC, ce dont le lcol Morneault et le lcol Mathieu etaient au courant avant 
le deploiement de ce regiment en Somalie. En outre, le maj Mackay etait con-
siders par le bgen Beno et par l'adjuc Jardine comme un commandant adjoint 
de faible qualite". 

Les officiers n'etaient pas les seules personnes a etre considerees comme 
de pietres chefs au RAC. Ainsi, au sein du 2e Commando, de nombreux 
sous-officiers etaient jeunes et inexperimentes : deux d'entre eux ont ete 
juges inaptes et renvoyes dans leurs unites d'origine six mois apres leur affecta-
tion au RAC. Un troisieme sous-officier avait deliberement omis de signaler 
qu'un soldat qu'il connaissait participait a des activites illegales. Des sous-
officiers avaient recommande a deux soldats de ne pas collaborer a une 
enquete de la police militaire sur les incidents du mois d'octobre. D'apres 
les temoignages, certains soldats, sous-officiers et officiers ne faisaient pas 
confiance au sergent-major du Regiment. 

En fait, les problemes de leadership etaient tels qu'a la fin de 1992, le 
bgen Beno considerait le commandant adjoint, le commandant du 2e Commando 
et le commandant du peloton de reconnaissance comme des risques36. II 
avait egalement recommande une mutation interne de 25 soldats dont au 
moins 12 sous-officiers, avant que le Regiment ne parte pour la Somalie". 
Pendant la periode prealable au deploiement, on savait donc que le RAC 
eprouvait de serieux problemes de leadership en ce qui concernait le com-
mandant, le 2e Commando et le peloton de reconnaissance du Regiment. Par 
consequent, selon les criteres appliques par rum& pour evaluer l'etat de 
preparation operationnelle sous l'angle du leadership, le RAC et deux de 
ses principaux elements, le 2e Commando et le peloton de reconnaissance, 
n'etaient pas prets sur le plan operationnel". 
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Dans sa lettre du 19 octobre 1992 oil it recommandait le remplacement 
du lcol Morneault, le bgen Beno a ecrit que le Icol Morneault devait etre 
remplace << immediatement . parce que << pour bien des raisons, le RAC 
n'est pas une unite stable pour le moment principalement a cause de ses 
problemes de leadership. Le bgen Beno a ajoute qu'il n'etait < pas dispose a 
declarer le RAC pret sur le plan operationnel tant que le lcol Morneault 
restera son commandant .39. Le 21 octobre 1992, le Icol Morneault etait 
releve de ses fonctions de commandant du RAC. Cette initiative a ete prise 
par des officiers superieurs, dont le bgen Beno, le mgen MacKenzie et le Igen 
Gervais. Dans notre esprit, it est toutefois manifeste que les problemes de 
leadership que le RAC connaissait a l'automne de 1992 etaient monnaie 
courante dans tout le Regiment et qu'ils n'etaient pas exclusivement axes sur 
le lcol Morneault. 

L'etat de preparation sur le plan de l'instruction 

Apres avoir recu l'ordre d'avertissement pour roperation < Cordon le RAC 
s'est consacre a l'entrainement propre a la mission. Au cours des semaines 
qui ont suivi, les commandants et autres officiers se sont rendu de plus en plus 
compte que Pentrainement ne progressait pas bien ou qu'il ne progressait 
pas selon un plan précis. Ces problemes provenaient en partie des lacunes des 
chefs ainsi que de la confusion entourant la mission et la date du deploiement40. 

Le commandant du CFT, le Igen Gervais, a ete mis au courant des pro-
blemes de formation du RAC a la mi-septembre 199241. D'apres le bgen Beno, 
a la fin de septembre, le niveau general de formation etait faible et plusieurs 
tactiques et competences speciales n'avaient pas encore ete examinees au 
sein des commandos42. Des officiers ont signale que la formation du groupe-
ment tactique etait incomplete, qu'elle n'avait pas ete dispensee sous la 
direction du commandant et qu'elle n'avait pas fait en sorte que < les divers 
commandos s'y prennent de la meme facon et respectent les memes criteres 
pour executer les taches et les operations .43. 

Les normes et les plans de formation au sein du RAC etaient souvent 
incoherents et pas touj ours productifs. Les plans de formation et les activites 
des soldats sur le terrain etaient souvent desorganises et ne se deroulaient pas 
en fonction d'une mission ou de procedures operationnelles precises. Le com-
mandant etait critique par le bgen Beno, qui a ecrit que le lcol Morneault 
ne comprenait pas les < exercices qui pourraient etre necessaires pour exe-
cuter des operations precises [...J ni comment preparer le mieux possible 
son bataillon a ces missions [de l'ONU] .44. Le lcol Morneault etait egale-
ment inquiet au sujet de la formation revue et a mis le maj Seward en garde 
a deux reprises au sujet des activites du 2e  Commando. 
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Ces preoccupations se sont averees en partie a la mi-octobre, pendant l'exer-
cice d'essai du RAC, « Stalwart Providence Cet exercice devait confirmer 
Petat de preparation du RAC pour Poperation « Cordon >> en soumettant 
Punite et ses membres a des situations realistes inspirees des taches liees a la 
mission en question. Au cours de l'exercice, le RAC a connu plusieurs diffi-
cultes concemant la mission proposee. Le rapport de l'exercice, qui a ete pre- 
pare par le lcol MacDonald, signalait de graves problemes au sein du RAC. 
Par exemple, le lcol MacDonald a dit qu'il etait . tres preoccupe » au sujet 
de Pincapacite de Punite de transmettre les renseignements a toute la chain 
de commandement, du manque de cohesion, de Pentrainement insuffisant 
sur les vehicules et de la faiblesse des competences tactiques. II a egalement 
mentionne un certain nombre de problemes de leadership dans la chain de 
commandement, surtout en ce qui conceme le maj Seward". 

D'apres ce qu'il nous a dit, a la fin de l'exercice, le bgen Beno aurait 
declare « que le bataillon n'a pas regu, avant l'exercice "Stalwart Providence", 
Pentrainement que le lcol Momeault et [lui-meme] avaient decide de lui 
donner .". Pourtant, nous avons constate qu'aucune mesure efficace n'a ete 
prise pour remedier a ces lacunes et faire subir un nouveau test au RAC ou 
au nouveau groupement tactique. Le bgen Beno a declare devant la Commission 
qu'il etait trop tard en octobre 1992 pour se remettre a former les commandos 
et Punite parce que la date du deploiement approchait rapidement47. 
Cependant, le 18 octobre 1992, il est arrive a la conclusion que P. unite est 
a la limite preparee aux taches operationnelles qu'elle aura a accomplir, mais 
les problemes intemes de leadership, de commandement et de controle ainsi 
que de cohesion n'ont pas disparu .48, et il a declare Punite operationnellement 
prete malgre ces serieux doutes. 

Les regles d'engagement (RE) constituaient une partie essentielle du 
concept d'operation du RAC en Somalie, et nous les examinons de pres dans 
le chapitre 22 du present rapport. Malheureusement, la question des RE pour 
Poperation n'a ete reglee qu'apres que la majorite des effectifs de Punite et 
du GTRAC affectes a l'operation « Deliverance » sont arrives sur place. Par 
consequent, aucun entrainment axe sur les RE n'avait ete dispense aux 
membres de Punite avant leur depart pour la Somalie. En fait, le groupe precur-
seur n'a recu son exemplaire de Paide-memoire des RE qu'au moment de 
monter a bord de l'autobus, a la BFC Petawawa49. Cependant, le Igen Gervais 
nous a dit qu'il avait declare Punite operationnellement prete bien que « la 
question des regles d'engagement n'a pas ete port& a mon attention au 
Quartier general du Commandement de la Force terrestre .5°. 
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Discipline et cohesion de l'unite 

La cohesion de l'unite est le resultat du leadership, de la formation et d'un 
excellent moral, et elle donne a ses membres l'impression de pouvoir compter 
implicitement sur leurs confreres. Une unite au sein de laquelle la cohesion 
est forte a tendance a travailler en collaboration et a reagir de fawn previsible 
aux directives de ses chefs officiels. Cette previsibilite fait la force de l'unite, 
surtout en situation de stress. Par contre, une unite qui manque de cohesion 
a tendance a agir de fawn imprevisible, generalement en suivant les ordres 
de meneurs improvises, et cette tendance est surtout marquee en periode de 
stress. Par consequent, favoriser la cohesion de l'unite est une responsabilite 
primordiale des chefs, et l'etat de preparation operationnelle depend en tres 
grande partie du degre de cohesion. 

Les chefs encouragent et renforcent continuellement la cohesion de 
l'unite, surtout pendant les exercices d'entrainement. La cohesion s'accroit 
et se maintient en insistant sur l'esprit de corps et en incitant les membres 
a s'identifier au groupe au moyen de ceremonies, de traditions communes, 
d'uniformes particuliers et de pratiques distinctes. Lorsqu'une unite doit par-
ticiper a une operation, le commandant doit faire des efforts supplementaires 
pour resserrer les liens entre ses membres en justifiant de fawn claire et precise 
les objectify de la mission et en accordant plus d'importance dans la forma-
tion aux procedures, aux directives, aux tactiques et autres methodes opera-
tionnelles unifiees et unificatrices. Au cours de cette periode, it est absolument 
essentiel de mettre en valeur le systeme de leadership officiel ou de la chain 
de commandement officielle — et d'en tirer parti — pour inciter les soldats 
a avoir confiance en leurs chefs et les empecher de se demander qui dirige 
l'unite sur le terrain". 

Tout officier experiments a qui on demanderait d'evaluer le degre de 
cohesion d'une unite essaierait de savoir si les membres de l'unite, a tous les 
niveaux, comprennent leur mission et verrait a ce qu'ils accomplissent leurs 
taches conformement aux instructions permanentes d'operation generale-
ment reconnues, et a ce que les ordres et directives circulent du sommet 
la base de maniere efficace et efficiente. En un mot, on s'attendrait a voir l'u-
nite agir de fawn previsible comme une unite. Scion le bgen Beno, < les 
criteres 	utilisait pour decreter que le Regiment aeroporte du Canada 
etait pret sur le plan operationnel etaient essentiellement axes sur l'en-
trainement [...] le leadership, le moral et les preparatifs administratifs [...] le 
tout est de savoir si l'on peut considerer une telle organisation comme un 
regiment. [Je] pense a la cohesion, a la formation, au leadership et au moral". » 

En fonction de ces criteres, la cohesion etait manifestement faible au sein 
du RAC. Ce demier, et plus particulierement le 2e  Commando, avait, comme 
l'a dit le commandant de la Force d'operations speciales (FOS), << de gros 
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problemes de discipline [...] non regles qui, a mon avis, compromettent le leader-
ship au sein de l'unite .". Il n'existe pas de symptome plus eloquent du 
manque de discipline au sein d'une unite militaire que la contestation de 
l'autorite de ses chefs par les militaires du rang. Dans ces unites, on ne peut 
vraiment pas prevoir la reaction des soldats aux ordres donnes par leurs 
officiers et sous-officiers, surtout en periode de stress. 

Les cas d'indiscipline au sein du RAC etaient nombreux et tres repandus. 
Avant le deploiement du Regiment aeroporte en Somalie, certains soldats 
qui en faisaient partie ont ete impliques dans un nombre anormalement 
eleve d'infractions militaires allant de voies de fait simples et d'etat d'ebriete 
a l'incendie criminel. Il existe des preuves que des membres de l'unite avaient 
commis des infractions liees aux armes, nommement la possession d'armes 
a autorisation restreinte et l'allumage de pieces pyrotechniques yokes aux 
FC. Des membres de l'unite ont egalement fait preuve d'un manque d'auto-
discipline et d'une certaine agressivite a l'egard d'officiers et de personnes ne 
faisant pas partie du RAC. Par exemple, l'unite s'est mise dans une situation 
embarrassante et a cause du tort a la FOS lorsque plusieurs soldats ont refuse 
de dormer du sang et ont ete grossiers envers des employes de la Croix-Rouge'''. 

Depuis sa creation, le RAC etait organise en fonction de concepts qui 
nuisaient a sa cohesion en tant que regiment. Il a ete subdivise en trois com-
mandos distincts en fonction des trois unites d'infanterie de la Force reguliere 
dont provenaient les soldats. On mettait ainsi l'accent sur les commandos 
aux &pens du Regiment, ce qui affaiblissait quelque peu l'autorite et le pres-
tige du commandant et de son etat-major aux yeux des soldats. L'idee que le 
Regiment soit utilise principalement dans des operations menees par des 
commandos independants affaiblissait davantage le concept de regiment au 
sein du RAC; en outre, elle ne favorisait pas l'elaboration de procedures 
operationnelles s'appliquant a l'ensemble du Regiment et compromettait 
l'unite de commandement. Lorsque le RAC a ete reorganise en 1991-1992, 
la nouvelle unite aeroportee a fait face aux memes problemes qui etaient 
pratiquement inchanges. 

Au cours de la phase preparatoire de Poperation « Cordon l'unite a con-
tinue a se comporter et a s'entrainer comme des commandos distincts et non 
selon un plan d'ensemble bien précis ou comme un regiment au sein duquel 
regne la cohesion. En fait, c'est l'un des principaux reproches que l'on faisait 
au RAC et cette situation a persiste en Somalie. Le fait que les commandos 
se comportaient comme des entites bien distinctes l'une de l'autre — et a cer-
tains egards, du quartier general du Regiment — pendant que l'unite se pre-
parait en vue d'une mission commune a eu des repercussions tres nefastes 
sur le leadership, la discipline et le moral au sein du Regiment". 
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A la mi-octobre, apres l'exercice << Stalwart Providence 0, le directeur de 
ce dernier, le lcol MacDonald, a signale que le RAC n'agissait toujours pas 
comme une unite". Ses observations ont ete confirmees par le bgen Beno, 
qui s'est plaint que les commandos faisaient preuve << d'esprit d'independan.ce .; 
qu'il existait peu d'exercices normalises pour les situations operationnelles; 
que la chain de commandement etait << extremement mediocre .; et que les 
gros . problemes intemes de leadership, de commandement et de controle ainsi 
que ceux de cohesion persistaient .". Par consequent, pour le bgen Beno, les 
elements necessaires pour accroitre la cohesion de l'unite au sein du RAC 
etaient tres fragiles et la cohesion faible, ce qui n'etait pas surprenant. 
Pourtant, le bgen Beno a declare le Regiment operationnellement pret au 
deploiement moins d'un mois plus tard. 

Des preuves de la faible cohesion du RAC immediatement avant son 
deploiement en Somalie nous ont ete fournies egalement par d'autres temoins. 
En plus de donner diverses indications selon lesquelles les relations et la 
cohesion etaient mediocres au sein du RAC, ils ont park d'un degre de ten-
sion et de mefiance tres eleve entre certains officiers et des militaires du 
rang. Par exemple, les sergents-majors des compagnies manquaient de respect 
envers le sergent-major du Regiment, l'adjuc Jardine. Pratiquement depuis 
le jour de son arrivee au commandement du 2e Commando, le maj Seward 
ne s'entendait pas avec l'adjuc Jardine, l'adjum Mills et le capt Kyle. On 
nous a signale que de nombreux sous-officiers superieurs du2e Commando 
se disputaient sans cesse avec l'adjum Mills et reffisaient d'executer ses ordres. 

D'une maniere generale, les officiers et les sous-officiers etaient tirailles 
entre la loyaute a l'egard du RAC et la loyaute envers leur commando, mais 
meme au sein de certains commandos, les rivalites et les conflits personnels 
nuisaient a la cohesion a ce niveau. Par exemple, l'adjum Murphy a temoigne 
que le manque de confiance dans les chefs du Regiment << etait une cause de 
discorde entre les sous-officiers 

L'etat de preparation administrative 

Uoperation < Cordon » aurait ete une operation complexe en soi, necessi-
tant une adaptation considerable au RAC et l'agencement des ressources 
des FC de partout au Canada pour soutenir l'unite sur le terrain. Pendant que 
le RAC achevait son entrainment en vue de la mission, d'autres quartiers 
generaux et unites repondaient aux besoins de l'operation. Les comman-
dants de la FOS et du RAC n'etaient pas particulierement preoccupes par 
Petat de preparation personnelle des soldats qui se rendaient en Somalie, 
car les membres du RAC faisaient l'objet d'une verification au moyen d'un 
systeme eprouve de preparation des militaires, et la majeure partie de cette 
activite avait ete achevee avec succes au debut de novembre 1992. 
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Cependant, les FC ont eprouve des difficultes a fournir rapidement cer-
taines ressources demandees par le RAC. Le 20 octobre 1992, on a informe 
le mgen MacKenzie que, sauf pour Pentrainement individuel de quelques 
soldats de Pexterieur du RAC devant servir de renforts, Pentrainement en 
vue de roperation « Cordon » etait termine. II a convenu, sans proceder lui-
meme a une evaluation, que le RAC etait desormais en mesure de faire partie 
de roperation des Nations Unies en Somalie (ONUSOM). Or, comme les 
temoignages dont nous sommes saisis le montrent, le RAC n'etait pas prepare 
sur le plan administratif, en raison de lacunes dans le personnel, le materiel 
et les vehicules59. Le 10 novembre 1992, le bgen Beno a confirme cet etat 
de choses lorsqu'il a dit au mgen MacKenzie qu'il n'etait « pas encore en 
mesure de declarer que le RAC etait pret pour etre deploye dans le cadre de 
l'ONUSOM en raison de lacunes d'ordre administratif dans Punite ou 
dans le plan de mission. Entre autres, runite n'avait pas chargé les conte-
neurs maritimes, ne disposait pas de certains vehicules du genie, et certaines 
unites etaient toujours a court de personne160. En &pit de la gravite de ces 
lacunes — elles deviendraient clairement evidentes dans le theatre des opera-
tions — aucune mesure n'a ete prise pour reporter le deploiement jusqu'a 
ce que ces questions puissent etre rectifiees. 

DECLARATION DE PREPARATION 

OPERATIONNELLE POUR L'OPERATION « CORDON » 

Selon le Plan de contingence du CFT concernant roperation « Cordon »61, et 
comme l'a confirme l'ordre d'operations du CFT date du 26 novembre 199262, 
le commandant du SCFT, le mgen MacKenzie, a recu du commandant du CFT, 
le lgen Gervais, l'ordre de declarer « par ecrit », a sa discretion, que le RAC 
etait operationnellement pret en vue de roperation « Cordon Le 5 novem-
bre 1992, le mgen MacKenzie a delegue cette responsabilite au comman-
dant de la FOS, le bgen Beno63. Dans ses ordres, le Igen Gervais avait defini 
Petat de preparation operationnelle comme etant « la capacite d'une unite 
ou d'une formation, d'un navire, d'un systeme d'armement ou d'un equipement 
de s'acquitter des missions ou des fonctions pour lesquelles ih sont organises 
ou concus. [Cette expression] peut 'etre employee dans un sens general ou pour 
exprimer un niveau ou un degre de preparation64. » Le bgen Beno a reitere 
cette definition dans ses ordres dates du 26 novembre 199265. 

La determination de Petat de preparation operationnelle du RAC &pen-
dait principalement de revaluation de runite que ferait personnellement le 
bgen Beno. Dans son temoignage, le bgen Beno a declare que, d'apres son 
experience, les FC ne disposaient d'aucune liste de verification ni d'aucun 
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critere permettant d'evaluer Petat de preparation operationnelle d'une unite. 
Cependant, il a declare dans son temoignage que « la cohesion, Pentraine-
ment, le leadership et le moral » constituaient les criteres des dont il s'etait 
servi pour decider de Petat de preparation operationnelle du RAC66. 

Le commandant de la FOS a evalue le RAC tout au long de la periode 
qui a precede le deploiement et semblait impatient de le declarer operation-
nellement pret. Le 20 octobre, il a informe le mgen MacKenzie que . [Ventral-
nement] en vue de l'operation "Cordon" est termine, sauf []'entrainment 
individuel] de quelques soldats de renfort venant de l'exterieur [...] [et, par 
consequent,] le groupement tactique du RAC pourrait maintenant etre 
[employe] dans le cadre de I'ONUSOM meme si . le [groupement] tactique 
n'est pas pret [sur le plan administratif] a etre deploye .67. Le 10 novembre, 
a la suite d'une demande du SCFT qui reclamait une declaration de prepa-
ration operationnelle en vue de l'operation « Cordon le bgen Beno a 
repondu qu'il n'etait « pas encore en mesure de declarer le RAC opera-
tionnellement pret pour un [deploiement] .68. II etait toujours preoccupe par 
certaines lacunes d'ordre administratif, mais, encore une fois, il a declare 
qu'il etait dispose a envoyer le RAC en Somalie meme si l'unite « risque de 
devoir etre deploy& sans tout [le materiel] qu'elle a [demande] 

Trois jours plus tard, le 13 novembre 1992, les problemes d'ordre adminis-
tratif n'ayant toujours pas ete regles, le bgen Beno a declare que le Groupement 
tactique du RAC etait . [operationnellement] pret a s'acquitter des taches 
qui lui seront [attribueed dans le cadre de I'ONUSOM Le mgen MacKenzie, 
du SCFT, et le igen Gervais, du CFT, ont approuve cette evaluation, sans 
formuler de commentaires, les 16 et 19 novembre respectivement70. 

Selon les temoignages dont nous disposons, les evaluations qu'a faites le 
bgen Beno au sujet de l'etat de preparation operationnelle, particulierement 
vers la fin d'octobre 1992, sont etonnamment incoherentes. Sa declaration 
du 20 octobre selon laquelle le RAC pourrait etre employe dans le cadre de 
I'ONUSOM est manifestement incompatible avec le fait que, le 19 octobre, 
il a ecrit au mgen MacKenzie pour lui demander en des termes muscles de 
remplacer . sur-le-champ » le lcol Morneault parce que le RAC n'etait pas 
pret. Le bgen Beno a appuye sa demande de renvoi du lcol Morneault en 
faisant remarquer ce qui suit : 

le bataillon n'a pas recu une formation suffisante comme bataillon 
d'infanterie polyvalent; 

Les compagnies [sic] n'ont pas recu l'entrainement necessaire et le com- 
mandant ne les a pas evaluees avant le debut d'un exercice de bataillon; 

les questions operationnelles qui visent directement la tache a accom-
plir (operation « Cordon » — ONUSOM Somalie) ne repondent pas a 
la norme qu'il est possible, prevu et necessaire d'atteindre; 
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le bataillon connait des problemes considerables de leadership et de 
discipline qui ne sont pas regles, ce qui, a mon avis, nuit au leadership 
de l'unite; et 

l'unite a d'importants problemes intemes en ce qui conceme le comman-
dement et le controle, la cohesion, la normalisation, Padministration et 
Pefficiencen. [Traduction Libre] 

Selon le bgen Beno, le RAC « n'est manifestement pas "operationnel" et 
ne le sera pas tant que les problemes susmentionnes n'auront pas ete regles 
Neanmoins, le bgen Beno a conclu qu'« it est possible de renverser rapide-
ment la vapeur au sein du Regiment aeroporte canadien s'il existe un bon 
leadership a Pechelon superieur 

En outre, apres avoir fait cette declaration le 20 octobre, le bgen Beno 
a ecrit dans un aide-memoire date du 21 octobre 1992 : < Evaluation : Le 
RAC n'est pas Vet a entreprendre Poperation "Cordon"72. . Puis, le 22 octo-
bre 1992, le bgen Beno a ecrit au mgen MacKenzie en soulignant que « le 
[RAC] n'a pas recu une formation suffisante pour s'acquitter de missions 
comportant des Caches precises. A la limite, l'unite est preparee pour executer 
sa Cache operationnelle, mais les problemes intemes de leadership, de com-
mandement et de controle, ainsi que de cohesion persistent". 

Merne si l'on a affirme avoir la conviction qu'un < bon leadership » cons-
tituait la solution aux problemes qui affligeaient le RAC, cela ne justifie pas 
de le declarer en etat de preparation operationnelle avant que la solution 
n'ait ete eprouvee. A defaut de cela, les commandants de la chain de com-
mandement devaient fonder leurs evaluations et leurs decisions a regard 
du RAC sur la double presomption que le remplacant du lcol Momeault, le 
lcol Mathieu, etait un bon leader dans les circonstances et que son arrivee 
a la BFC Petawawa permettrait spontanement de corriger les problemes que 
le bgen Beno avait observes. A notre avis, etant donne les circonstances, 
cette presomption n'etait pas raisonnable. 

Dans quelle mesure le lcol Mathieu etait-il un meilleur chef que le lcol 
Momeault? Les temoins n'ont jamais repondu a cette question, ce qui pour-
rait d'ailleurs etre impossible. Menne si le lcol Mathieu etait un officier chevronne 
du RAC, it n'avait aucune experience en tant que commandant de bataillon, 
et aucun des officiers qui l'ont recommande a ce titre ne pouvait garantir sa 
capacite de retablir la stabilite d'une unite en quelques jours. Lorsqu'on a 
demande au igen Gervais si le lcol Mathieu « avait ete juge le candidat le 
plus apte a retablir l'ordre dans le RAC en octobre 1992 it a laisse enten- 
dre 	ne s'agissait pas la de la principale raison pour laquelle le lcol Mathieu 
avait ete design commandant. Le igen Gervais a affirme que le lcol Mathieu 
« etait le meilleur candidat a cause de son experience comme commandant 
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adjoint du RAC [...] [et] parce que je ne voulais pas quelqu'un qui ne connais-
sait rien du mode de fonctionnement de ''unite [...] Lorsque le 'col Mathieu 
m'a ete recommande, it semblait satisfaire a ces exigences74. 

En fait, la decision de nommer le 'col Mathieu commandant du RAC se 
fondait sur son dossier d'officier subordonne au sein de ce regiment, qui sem-
blait indiquer qu'il serait a la hauteur des defis de ce nouveau poste75. Or, le 
'col Mathieu a ete selectionne par certains des officiers qui, quelques mois 
auparavant, avaient utilise a peu pres les memes criteres pour choisir le 
'col Morneault comme commandant du RAC. Qui plus est, la selection du 
'col Mathieu a ete fortement influencee par le mgen Roy du Royal 22e Regiment, 
qui a insiste sur la necessite de faire appel a un officier regimentaire pour 
corriger la situation embarrassante que le renvoi du 'col Morneault avait 
causee pour le Royal 22e Regiment'''. 

En outre, des considerations d'ordre politique, telles que percues par les 
commandants superieurs, concernant le referendum au Quebec et la necessite 
de designer un francophone ont beaucoup influe sur le processus de selection77. 
Enfin, la disponibilite de l'officier et l'effet prevu de cette affectation inatten-
due sur sa carriere etaient des criteres cruciaux dans la selection du nouveau 
commandant78. Ainsi, ce sont surtout des facteurs exterieurs, et les preoc-
cupations des commandants superieurs et des officiers d'etat-major quant 
aux consequences professionnelles d'une telle affectation, plutot que les besoins 
de ''unite et de la mission, qui ont ete pris en consideration dans la nomination 
du remplacant du 'col Morneault79. 

Rien ne semble indiquer que les commandants et les officiers d'etat-
major aient fait un effort special pour confirmer que le 'col Mathieu etait le 
chef competent dont le bgen Beno avait besoin pour « renverser rapidement 
la vapeur au sein du Regiment aeroporte du Canada .8°. En fait, le temoignage 
du Igen Gervais laisse supposer qu'il n'etait que vaguement au courant des 
graves problemes de discipline qui, d'apres le bgen Beno, etaient une des 
principales raisons pour lesquelles le 'col Morneault a ete releve de son com-
mandement81. Le men MacKenzie a confirme qu'il n'a guere ete tenu compte 
des problemes sous-jacents de formation et de discipline du RAC lorsque 
lui et d'autres officiers superieurs ont choisi le 'col Mathieu de preference aux 
autres candidats pour commander le RAC a l'automne de 199282. Lorsqu'on 
a demande au mgen MacKenzie si un de ses superieurs ''avaient chargé de 
determiner si les problemes de discipline avaient ete regles, ii a repondu « non 
II a ajoute qu'il avait . passablement confiance » dans les assurances du bgen Beno 
qu'on s'occupait des problemes en affectant les gens a des postes differents 
au sein du RAC". 

Le mgen MacKenzie semblait plus preoccupe a ce moment-la par les que-
relles et la mefiance au sein du Regiment que par la necessite d'analyser de 
fawn claire et objective la capacite des candidats de resoudre les problemes aux-
quels faisait alors face le RAC". 
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Les officiers superieurs supposaient que le lcol Mathieu serait renseigne 
par le bgen Beno au sujet des problemes du RAC apres en avoir assume le 
commandement. L'examen des problemes de l'unite et l'aptitude relative 
des candidats a regler ceux-ci ne faisaient pas partie des criteres de selec-
tion". Autrement dit, les commandants consideraient le lcol Mathieu comme 
un chef solide et estimaient que cette caracteristique etait suffisante pour lui per-
mettre de regler les problemes graves qui minaient le Regiment. Le bgen Beno 
a renforce cette impression apres la prise de commandement par le lcol Mathieu 
en declarant avoir vu « de grandes qualites de chef chez le lcol Mathieu tout 
le temps que j'ai ete la. 12unite fonctionnait extremement bien. Tous les pro-
blemes ont ete regles de fawn traditionnelle, rapidement, clairement et avec 
professionnalisme, et l'unite s'est vite ressaisie sous le commandement du 
col Mathieu". 

Le temoignage du bgen Beno porte a conclure que, durant les 18 jours 
entre la prise de commandement par le lcol Mathieu le 26 octobre 1992 
et la declaration de l'etat de preparation operationnelle du bgen Beno le 
13 novembre 1992, tous les problemes de formation, de leadership, de cohe-
sion et de discipline que le bgen Beno a invoques pour justifier sa decision 
de ne pas declarer que le RAC etait pret sur le plan operationnel le 19 octo-
bre 1992 avaient ete regles. Il faut se rappeler que le lcol Mathieu n'a meme 
pas vu le Regiment dans son ensemble avant le 9 novembre 1992 et que la 
transformation du RAC en une unite operationnelle n'aurait donc pris que 
quatre jours". Selon le maj Seward, le lcol Mathieu n'a pas eu la chance de 
vraiment former ses troupes, car la plus grande partie du materiel avait déjà 
ete emballe en vue de l'expedition. De l'avis du maj Seward, l'entrainement 
donne sous la direction du lcol Mathieu ne servait qu'a tuer le temps en 
attendant le deploiement". 

Mises a part les qualites de chef du lcol Mathieu, quelles decisions et 
mesures a-t-on prises qui puissent expliquer cette remarquable transforma-
tion? Le bgen Beno n'a pu citer que trois faits isoles demontrant l'influence 
du lcol Mathieu sur le reglement des nombreux problemes de l'unite. Selon 
le bgen Beno, le travail d'etat-major au RAC s'est ameliore, le lcol Mathieu 
a organise des competitions au niveau des pelotons pour renforcer la cohe-
sion de l'unite, et les demonstrations a ('intention des visiteurs se sont bien 
deroulees. Toutefois, comme la plupart des membres de l'unite etaient en 
conge d'embarquement jusqu'a la mi-novembre, it n'y a eu aucune formation 
au niveau de l'unite sous le nouveau commandant". 

Le QGDN ou les officiers de la chain de commandement faisaient-ils pres-
sion sur le bgen Beno pour qu'il declare le RAC en etat de preparation opera-
tionnelle avant qu'il ne le soit vraiment? Certains membres du QGDN etaient 
certainement preoccupes par l'etat de preparation de l'unite le 13 novem-
bre 1992. Ce jour-la, le col O'Brien et le cmdre Cogdon, officiers superieurs 
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des operations au QGDN, ont contourne la chain de commandement et 
demande directement au bgen Beno si le RAC etait pret pour cette mission. 
Selon le bgen Beno, ils ont dit qu'« ils devaient savoir tout de suite si le Regi-
ment etait pret ou non sur le plan operationnel Le bgen Beno a temoigne 
que, comme it estimait que le RAC serait pret dans quelques j ours, it l'a 
declare pret sur le plan operationnel la journee meme90. Il a ajoute qu'il ne 
voyait rien d'inhabituel a cette fawn de proceder et qu'il ne se sentait pas 
pousse a faire une telle declaration91. II a toutefois admis que s'il n'avait pas 
declare que !'unite etait prete a ce moment-la, cela aurait certainement nui 
a sa reputation de chef et de commandant92. 

L'OPERATION « DELIVERANCE » 

Le QGDN a annule !'operation « Cordon » et a emis un ordre d'avertissement 
lie a !'operation « Deliverance » au CFT le 5 decembre 1992. Le CFT a imme-
diatement averti les commandants du SCFT et de la FOS de la nouvelle 
operation93. En fait, l'ordre d'avertissement pour !'operation 0 Deliverance 
annulait une grande partie des plans, des decisions et des mesures prealables 
a !'operation « Cordon Selon le cmdre Cogdon, du Bureau d'etat-major 
des Operations canadiennes (J3) Plans au QGDN, le changement s'est fait 
. si rapidement que nous [...] n'avons pas eu le temps de faire les evaluations 
et les reconnaissances necessaires [et de determiner] les forces requises [...] .94. 
L'etat-major s'est tant bien que mal efforce d'adapter les plans en fonction 
des exigences de la nouvelle operation, mais les commandants ne semblaient 
guere preoccupes par l'effet des changements et des courts delais de planification 
sur Petat reel de preparation du tout nouveau GTRAC. 

Il y avait des similarites entre les operations « Cordon » et « Deliverance », 
mais les differences etaient suffisamment importantes pour qu'on se demande 
si la declaration sur Petat de preparation operationnelle concemant !'opera-
tion « Cordon » etait valable pour !'operation « Deliverance Comme nous 
l'avons explique ailleurs dans notre rapport, l'operation « Deliverance » sup-
posait le deploiement des FC pour une mission incertaine, dans une autre 
region de la Somalie, selon de nouvelles dispositions de commandement et 
une structure de forces completement modifiee. En outre, le RAC venait de 
subir un changement de commandement stressant et eprouvait encore des 
problemes de leadership, de cohesion et de discipline. 

Le changement le plus important, apres le remplacement du lcol Momeauk, 
a probablement ete le regroupement des unites de la FOS pour former le 
GTRAC, sous la direction du lcol Mathieu. Le CFT a ordonne au comman-
dant de la FOS de creer le GTRAC en ajoutant un escadron de chars Cougar, 
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l'escadron « A > du Royal Canadian Dragoons (Esc A, RCD), un peloton 
de mortiers du 1er  Bataillon du Royal Canadian Regiment (1 RCR) et une 
troupe du genie du 2e Regiment de Genie du Canada, et en apportant d'autres 
petites modifications a l'ordre de bataille du RAC. 

A elk seule, cette reorganisation constituait une raison suffisante pour 
que les commandants reevaluent Petat de preparation operationnelle du GTRAC 
nouvellement forme. D'abord, les sous-unites n'avaient pas ete averties d'une 
mission a l'etranger, et elles n'avaient pas ete entrainees ni testees en con-
sequence. D'apres le maj Kampman, commandant de l'Escadron « A > du 
RCD, son unite a eu beaucoup de mal a preparer hommes et equipement en 
prevision du deploiement. Dans son temoignage, it a dit que, lorsqu'il a recu 
l'ordre d'aller en Somalie, seulement six ou sept des 18 chars Cougar de 
I'Escadron « A >> etaient operationnellement prets pour un deploiement". 
Ensuite, le RAC ne s'etait pas entrain avec une unite blind& en prevision 
du deploiement, et partant, le RAC et I'Escadron « A >> du RCD ne se 
connaissaient pas bien l'un l'autre. 

Le GTRAC manquait de cohesion au moment du deploiement parce 
qu'il existait depuis moins d'un mois et ne s'etait jamais entrain en tant 
que groupe. Dans son temoignage, le maj Kampman a dit n'avoir ete informe 
de l'operation « Deliverance > que le 3 decembre 1992 et avoir ete place 
sous le commandement du RAC vers le 7 decembre". Il n'avait jamais travaille 
sur le terrain avec le lcol Mathieu; en fait, it ne le connaissait meme pas. Il 
a rencontre le commandant du nouveau groupement tactique le 7 decembre 
et ce n'est qu'a ce moment-la qu'ils ont commence a faire des plans ensem-
ble. L'Escadron A du RCD, toutefois, n'a jamais termine d' « entrainment 
collectif avec le reste du groupement tactique avant le deploiement .97. Par 
consequent, l'Escadron A du RCD et le RAC n'ont jamais eu l'ocrnsion de tisser 
des liens constructifs entre eux, et les soldats des deux unites n'ont pas pu pra-
tiquer de procedures operationnelles en tant que groupement tactique". 

Le maj Kampman etait particulierement inquiet au sujet de sa relation 
de commandement avec le RAC car, comme it l'a dit dans son temoignage : 
« Je n'avais jamais eu l'occasion de travailler avec le Regiment aeroporte et 
je n'avais pas eu I'occasion de susciter l'estime et la confiance souhaitables entre 
commandants d'un merne groupement tactique99. >> En fait, le maj Kampman 
estimait avoir ete soumis a un stress considerable, non seulement parce qu'il 
n'avait eu que dix ou douze jours pour preparer le deploiement, mais aussi 
parce qu'il ne comprenait pas la mission, n'avait pas eu d'explication claire 
quant aux dispositions de commandement en Somalie et n'avait recu qu'un 
compte rendu de renseignement des plus sommaires de la zone d'operations 
probablem. 
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L'Escadron « A » du RCD a aussi connu, avant le deploiement, des pro-
blemes administratifs considerables que le maj Kampman a decrits comme 
etant un « chaos controle „ 1Ol Dans son temoignage, le maj Kampman dit 
que ses vehicules etaient en mauvais etat parce que, avant que l'ordre d'aver-
tissement ne soit delivre, « it n'etait absolument pas prevu [a la FOS] de faire 
participer les Cougar aux operations „102.  L'Escadron a du etre reorganise 
juste avant le deploiement pour respecter les limites imposees au GTRAC 
par le QGDN au chapitre de l'effectif. Chose incroyable, la selection du per-
sonnel de l'Escadron « est devenue fortement assujettie au fait que nous 
devions restreindre la taille de l'Escadron a affecter aux operations. Le nombre 
de postes qui m'a ete autorise dans l'ordre de bataille du groupement tacti-
que representait environ 20 postes de moins que celui, en fait, dont je dispo-
sais en temps de paix103. » Le maj Kampman rapporte en outre avoir . &I se 
passer de beaucoup d'effectifs de soutien logistique que j'aurais normalement 
emmenes comme partie integrante de l'Escadron 0104. Cette decision a con-
tribue a perturber encore plus l'Escadron et a peut-etre nui aux operations 
en Somalie. 

Les problemes rapport& par le maj Kampman ne decoulaient aucune-
ment de ses propres decisions ou mesures, mais lui avaient ete imposes pen-
dant qu'il s'efforcait de preparer son escadron pour ce qu'il croyait etre une 
mission de combat dans un pays lointain. En outre, aucun des problemes 
decrits par le maj Kampman n'etait particulier a son escadron. Son com-
mandant, le lcol MacDonald, connaissait Petat des VBP de l'Escadron. Le 
maj Kampman a informe le lcol Mathieu de Petat de son escadron et ils ont 
discute des problemes associes a l'organisation improvisee et au manque d'entrai-
nement au sein du groupement tactique et, surtout, du « probleme . qu'allaient 
leur poser les regles d'engagement parce que les soldats du maj Kampman 
n'avaient pas ete entrains en fonction de quelque regle que ce soit105. 

DECLARATION DE PREPARATION OPERATIONNELLE 

POUR L'OPERATION « DELIVERANCE » 

L'ordre d'operation du QGDN pour l'operation « Cordon » exigeait des com-
mandants une declaration specifique sur Petat de preparation. Comme on l'a 
déjà signale, les officiers du QGDN etaient particulierement preoccupes par 
Petat de preparation du RAC en novembre 1992. Cela contrastait vivement 
avec l'attitude qu'ils ont adopt& a regard de la declaration visant Petat de 
preparation pour Poperation « Deliverance L'ordre d'operation du QGDN 
ne demandait pas une declaration d'etat de preparation operationnelle pour 
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Poperation « Deliverance », et aucun officier n'avait songe a faire verifier 
Petat de l'unite avant que le groupe precurseur ne soit sur le point d'être deployem6. 

Meme si le CEMD n'avait pas demande de declaration d'etat de prepa-
ration operationnelle, le commandant du CFT a confirme dans son ordre 
d'operation du 9 decembre 1992 son ordre precedent au mgen MacKenzie 
de declarer le GTRAC . operationnellement pret pour le deploiement »1°7. 
Son ordre etait clair : le mgen MacKenzie devait evaluer personnellement 
Petat de preparation operationnelle du GTRAC avant de faire toute decla-
ration au igen Gervais. On ne sait pas encore tres bien si le mgen MacKenzie 
a donne, verbalement ou par ecrit, un ordre similaire au bgen Beno. Quoi 
qu'il en soit, des commandants responsables et experimentes auraient du 
savoir que cet ordre et la declaration elle-meme necessitaient leur attention. 

Le mgen MacKenzie a declare devant nous n'avoir pas ete au fait d'un ordre 
de declarer que les unites etaient pretes pour Poperation « Deliverance » 

le &clic ne s'est pas fait a l'epoque »108. Dans son temoignage, le bgen Beno 
a declare qu'on ne lui . avait jamais denim& » de faire une declaration 
confirmant que le GTRAC etait operationnellement pret pour Poperation 

Deliverance »1°9. Toutefois, dans son propre ordre d'avertissement au com-
mandant du GTRAC, le bgen Beno avait ordonne au lcol Mathieu d'« informer 
le commandant de la FOS lorsque le gros des troupes [est operationnelle-
ment] pret »11°. En outre, le bgen Beno devait etre au courant de l'ordre du 
Igen Gervais au mgen MacKenzie de declarer le GTRAC operationnelle-
ment pret parce qu'il en avait recu copie a titre d'. information ». Il fait d'ailleurs 
allusion a l'ordre du CFT dans ses propres ordres confirmatoires du 10 decem-
bre 1992 au lcol Mathieu, mais it n'y repete pas son ordre au lcol Mathieu 
que le commandant l'informe lorsque le gros des troupes serait pret. 

Bien que le mgen MacKenzie ait recu expressement instruction du com-
mandant du CFT de « preparer le groupement tactique chargé de l'operation 
"Deliverance" et de le declarer en etat de preparation operationnelle pour 
le deploiement », nous n'avons pas de preuve indiquant que des mesures 
directes ont ete prises pour se conformer a ces instructions. Lorsqu'il a 
ternoigne, le mgen MacKenzie a admis . retrospectivement » que la decla-
ration d'etat de preparation operationnelle en vue de I'operation « Cordon » 
du 13 novembre 1992 « avait peut-titre ete prematuree » 111 Bien qu'il ait 
admis au cours de son temoignage que le changement apporte a la structure 
de Punite etait important, it a laisse au bgen Beno toute la responsabilite 
d'evalueryetat de preparation operationnelle du GTRAC et d'en rendre 
compte. A son avis, s'il y avait quelque probleme que ce soit en ce qui con-
ceme la FOS ou le GTRAC, . le general Beno l'en aurait alors certainement 
informe. Le CEMD et moi-meme &ions la une semaine ou deux avant le 
deploiement et, si le groupement tactique n'avait pas ete en etat de preparation 
operationnelle, nous l'aurions certainement sum. » 
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Donc, malgre des modifications importantes concernant les instructions, 
la zone de deploiement, l'organisation et autres plans relatifs a la mission, en 
plein milieu d'une planification manifestement tronquee, et sans avoir person-
nellement examine en detail les mesures prises pour remedier aux problemes 
qu'a connus le RAC durant toute la phase des preparatifs sur les plans de la 
discipline, de l'entrainement et de l'administration, aucune preuve n'indique 
que le mgen MacKenzie s'est enquis aupres du bgen Beno de l'etat de pre-
paration de ses unites en vue de la mission en Somalie. Bien qu'ayant recu 
directement instruction de la part de son commandant de faire une declara-
tion d'etat de preparation, le mgen MacKenzie n'a pas evalue en detail l'etat 
de preparation du GTRAC, supposant a la place qu'en cas de problemes, 
quelqu'un l'en aurait inform& 

Le mgen MacKenzie a temoigne du fait qu'il n'avait fait aucune declaration 
&rite apres le 13 novembre et qu'il ne se souvenait pas d'avoir recu une 
declaration de la part du bgen Beno113. Cependant, en depit des temoignages 
du mgen MacKenzie et du bgen Beno, les faits entourant la declaration d'é-
tat de preparation pour l'operation « Deliverance » demeurent flous. Le 
QGDN a bel et bien denim& confirmation de l'etat de preparation opera-
tionnelle par message adresse au Quartier general du CFT et au Quartier 
general de la FOS le 10 decembre 1992114. 12etat-major du bgen Beno a fait 
une declaration le 16 decembre 1992115. Le Quartier general du SCFT a, a 
son tour, fait une declaration dans le meme sens dans les 24 heures116  et le com-
mandant du CFT a fait parvenir une declaration au QGDN le 18 decembre 
1992117. Donc, de deux choses l'une, ou bien le mgen MacKenzie et le bgen 
Beno ne se souvenaient que vaguement de cet acte de commandement pour-
tant essentiel, ou bien les declarations en question avaient ete redigees et 
envoyees par un officier subalterne en leur absence ou a leur insu. Dans l'un 
ou l'autre cas, la preuve indique fortement qu'aucune evaluation valable de 
l'etat de preparation operationnelle des unites n'a ete effectuee. 

Lorsque Poperation « Deliverance >> a ete annoncee, le Igen Gervais s'est 
rendu compte qu'une nouvelle declaration d'etat de preparation serait neces-
sake et a donne des instructions a cette fin. Cependant, it a accepte la decla-
ration du mgen MacKenzie sans la confirmation que les graves problemes a 
l'origine du renvoi du lcol Morneault avaient ete regles. Le igen Gervais a 
declare dans sa deposition qu'il s'etait fie aux declarations du bgen Beno et 
du mgen MacKenzie et qu'il avait fait lui-meme une declaration d'etat de pre-
paration du groupement tactique a la mi-decembre 1992, apres le depart du 
groupe precurseur du GTRAC118. II a declare que, bien que, a son avis, la decla-
ration « arrivait un peu tard, mieux valait tard que jamais [...] et que la de-
claration indiquait que ce groupement tactique etait pret pour le 
deploiement .119. 
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La question de savoir qui declare l'etat de preparation operationnelle 
des unites ou des elements des FC destines a etre deployes a l'etranger et sur 
la base de quels criteres est tres bien resumee dans l'echange qui a eu lieu entre 
le bgen Beno et le mgen de Faye, president de la Commission d'enquete des 
FC sur le deploiement en Somalie. Le president a demande au bgen Beno : 

Je voudrais seulement savoir officiellement, car plusieurs temoins auxquels 
nous avons pose la question ont ete incapables de nous donner une reponse 
precise, quels etaient les criteres que le CFT vows avait imposes, ainsi 
qu'au SCFT, pour declarer le Regiment aeroporte du Canada pret sur le plan 
operationnel. » Le bgen Beno a repondu qu'il n'avait souvenir d'aucune 

information precise » concernant l'etat de preparation du RAC ou les 
normes applicables"°. 

CONCLUSIONS DE FAIT 

Les critiques formulees a regard du systeme servant a evaluer l'efficacite et 
l'etat de preparation operationnelle au sein des Forces canadiennes ont 
directement rapport avec deux questions importantes a Petude : la pertinence 
de la planification des operations au sein du ministere de la Defense nationale 
(MDN) et des FC, et l'aptitude du Regiment aeroporte du Canada (RAC) 
et du Groupement tactique du Regiment aeroporte du Canada (GTRAC ) 
a participer aux operations en Somalie. 

IL est raisonnable de conclure que, etant donne que l' on savait en 1991 que le 
Systeme d' efficacite et d' etat de preparation operationnelle (SEEPO) n' etait 
pas fiable et qu'il faisait encore l' objet d'un examen fondamental en aout 1992, 
toutes les evaluations de l'etat de preparation operationnelle du Commandment 
de la Force terrestre (CFT) ou des unites du CFT effectuees a la fin de 1992 
en fonction du SEEPO n' etaient pas fiables. La seule mesure credible d' evalua-
tion de l'etat de preparation operationnelle aurait consiste en l'inspection directe 
des unites par des officiers de la chain de commandement. Le critere le plus 
important pour juger de la pertinence des mesures et des decisions prises par 
les commandants relativement aux evaluations de l'etat de preparation operation-
nelle des unites destines au deploiement en Somalie est dons l'effort qu' ont fait 
les commandants d'inspecter les unites et les commandants designs pour parti-
ciper a l' operation en Somalie. Ont-ils bien defini une mesure objective d' effica-
cite et de preparation en ce qui concern la mission en Somalie, precise l' &once 
de la mission, etabli les criteres applicables pour tester l'etat de preparation, 
inspecte les unites et veille a prendre des mesures correctives? 
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Il etait mcmifestement impossible au chef d' etat-major de la Defense (CEMD) 
et a ses commandants au CFT et au SCFT de connattrel'etat de preparation 
operationnelle des unites en l' absence d'une methode de verification fiable. 
Or, la methode en vigueur n' etait pas fiable et peu d' efforts ont ete faits pour 
mettre en place un processus fiable avant de proceder aux evaluations en vue 
du deploiement. Et donc , du fait qu'ils ne pouvaient pas connaitre et qu'ils ne 
connaissaient pas l'etat initial des unites en 1992, ils ne pouvaient pas decider 
vraiment des besoins qui s'imposeraient en matiere de formation ou autres, y 
compris le remplacement de l' equipement defectueux, pour faire en sorte que 
les unites soient finalement pretes sur le plan operationnel, a moins d'une 
inspection detainee de chaque unite. 

En outre, etant donne que les details de la mission de l' operation « Deliverance >, 
n'ont ete connus qu'apres arrivee des Forces interarmees du Canada en 
Somalie (FICS) dans le theatre des operations, aucune evaluation de l' effica-
cite et de l'etat de preparation operationnelle en vue de la mission n' a pu etre 
faite avant le deploiement de la force. 

Ces graves imperfections du processus de planification laissent supposer que les 
evaluations et les « estimations >, d' etat-major qui ont ete fakes a tous les niveaux 
de commandement, notamment celles preparees a l'intention du CEMD au 
QGDN et dont ce dernier s'est servi pour conseiller le gouvernement sur le bien-
fon& d' envoyer ou non les FC en Somalie, etaient essentiellement subjectives 
et qu' on ne pouvait s'y fier. En outre, ces imperfections, conjuguees au fait que 
les commandants et l'etat-major n'ont pas pris le soin de verifier l'etat exact 
des unites, laissent supposer que la planification subsequente ainsi que les deci-
sions et mesures prises ulterieurement par les officiers  superieurs et les autorit6 
etaient tout aussi arbitraires et peu fiables. 

II y a au sein du QGDN et du corps des officiers des FC une confusion fon-
damentale quant l'importante distinction entre une unite prete a etre deployee 
et une unite prete a etre employee pour une mission militaire. La question 
qu' aucun commandant ne semble s' 'etre posee en evaluant l'etat de prepara-
tion d'une unite est « preparation a quoi? 

L' absence de conclusions precises concernant l'etat de preparation en vue de 
la mission et la confusion entre la preparation en vue du deploiement et la pre-
paration operationnelle est un probleme important au sein des FC. 

De toute evidence, it s'est produit au cours de la periode qui a precede le 
deploiement une grave deterioration du commandement au sein des FC et du 
CFT, eu egard a l' evaluation et a la declaration d' etat de preparation opera-
tionnelle des FC destines aux operations en Somalie. Cette deterioration tient 
au fait que tous les officiers de la chain de commandement ont generalement 
neglige la question de la preparation operationnelle. 
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Premierement, les commandants n'ont pas etabli de criteres bien definis concer-
nantretat de preparation operationnelle pour les FC, le CFT, l'unite onusienne 
de maintien de la paix en attente et, en particulier, les unites affectees a l' opera-
tion « Deliverance >, . Cette omission est devenue flagrante lorsque les FC et, 
par la suite, le GTRAC ont ete soumis aux contraintes d'une mission com-
plexe et, a certain egards , inhabituelle. Les officiers ne s' etaient pas entendus 
sur le sens a donner a l' expression « etat de preparation operationnelle » 
L' expression n' etant pas definie de facon precise dans la politique ou la doctrine, 
elle avait la signification que voulaient bien lui donner les officiers et com-
mandants. Autrement dit, n'importe quel officier pouvait declarer une unite 
operationnelle sans crainte de contradiction puisqu'il n' existait aucune norme 
de reference. 

Un autre facteur qui explique ces lacunes au niveau du commandement est l'idee 
revue au sein de la chaine de commandement selon laquelle l' evaluation de 

etat de preparation operationnelle se fait de facon subjective et est la respon-
sabilite exclusive du commandant qui se trouve sur place. Les commandants 
de tous niveaux semblaient s' accommoder des declarations de leurs subor-
donnes selon lesquelles le RAC et le GTRAC etaient prets, sans s' assurer que 
leur etat de preparation avait ete verifie dans le cadre d'un scenario realiste. 
Dans son temoignage, le mgen MacKenzie nous a declare que « curieusement, 
[l' etat de preparation operationnelle] n'est pas une expression en usage [ . . .] 
dans les Forces armees » . Selon la tradition, it incombe au commandant d' e-
valuer l' etat de preparation « selon ses propres criteres »121.  Le igen Gervais 
a corrobore cette opinion lorsqu' il a parle de sa propre experience des declara-
tions concernant etat de preparation. Il nous a declare que « les commandants 
sont de toute evidence responsables de ces [declarations] bouts de papier . . .] 
it n'est pas toujours necessaire de rediger une declaration, elle peut etre faite 
verbalement, mais le commandant sur le terrain peut aussi le faire par 
la suite » 1" . 

Bien que l'exercice « Stalwart Providence », qui etait en quelque sorte une 
evaluation tactique en prevision de l' operation « Cordon » , ait permis de mettre 
au jour de graves problemes, aucun effort important n'a ete fait pour organiser 
un entrainment exhaustif qui aurait permis de corriger ces problemes pendant 
l'exercice ou pour verifier apres l'exercice les resultats d'un entrainment correc-
tif.  . En outre, operation « Deliverance >, n'a fait l' objet d' aucune evaluation 
tactique, meme si des aspects fondamentaux de la mission, sa conception et l' orga-
nisation de l' unite etaient differents de ceux de l' operation « Cordon » . 
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Les commandants se sont contentes d'imputer toutes les lacunes de l' etat de 
preparation au « pietre leadership » du lcol Morneault, en depit de l' existence 
flagrante d'autres problemes graves au sein de l' unite et dans ses preparatifs 
Il peut arriver qu'une unite ne soit pas prete a un certain moment mais qu'il 
suffise de changer son commandant pour qu' elle le devienne. On a evidemment 
cru que cette solution etait suffisante dans le cas du RAC. Elle pourrait rare 
si, par exemple, on constatait que le commandant etait inapte a exercer ses fonc-
tions et qu'il n' existait aucun autre probleme de preparation, ce qui n' etait pas 
le cas du RAC. II apparatt clairement que les chefs ont orris de proceder sur 
place a une evaluation rigoureuse de tous les aspects de l' etat de preparation 
de la mission du RAC, puis du GTRAC, apres avoir donne des ordres a l' unite. 
Les chefs ont donc manque a leurs devoirs principaux de commandants. 

L' absence de normes et d' evaluations objectives, l' insouciance et l' attitude de 
laisser-faire des officiers superieurs , ajoutees a d'autres contraintes — comme 
l'impression que les superieurs voulaient accelerer le deploiement — peuvent 
faire en sorte que des commandants se sentent obliges de faire une declaration 
de preparation qu'ils n' auraient pas faite dans d'autres circonstances . Les faits 
nous donnent toutes les raisons de croire que c' est ce qui s' est produit pendant 
la preparation de l' operation « Deliverance , . Par exemple, le cmdre Cogdon 
a declare dans son temoignage devant la commission d' enquete de Faye que, a 
son avis : « Nous nous soumettions a la necessite politique de mettre [l' operation 
"Deliverance"] en marche le plus rapidement possible, de suivre le mouvement 
et d'être la-bas 1. . .] d'être la-bas presque aussi rapidement que les Americains' 23.  

Le seul obstacle a ces pressions et aux risques qu' elles comportent est l'integrite 
du commandement. Or, dans ce cas, integrite , en particulier dans la FOS , 
dans le SCFT et au QGDN, faisait a notre avis cruellement defaut. 

L' organisation au sein du RAC comportait deux lacunes majeures qui nuisaient 
a son etat de preparation operationnelle. Premierement, l' unite subissait une 
reorganisation majeure et un changement du concept des operations. Le taux 
de roulement de personnel anormalement eleve que le Regiment avait connu 
durant la « periode des affectations actives , en 1992 et la decision tardive 
d' ajouter des soldats de la milice au RAC avaient contribue a aggraver les 
choses . Deuxiemement, le RAC avait rep, a la fin de 1992, l'ordre de se 
reequiper avec une flotte de vehicules blindes polyvalents (VBP) et de s' adapter 
aux tactiques motorisees avec des ressources inadequates et une periode d'instruc-
tion minimale . Les autorites ont tenu pour acquis que le RAC serait pret 
entreprendre immediatement des operations dans un environnement hostile, 
avant d' avoir termine les changements ordonnes par le CFT et avant que le 
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commandant n' ait eu la possibilite d' eprouver sur place la nouvelle structure 
placee sous son commandement. 

II semble que les autorites aient pris la decision d' ajouter des VBP sans tenir 
compte des repercussions que cette mesure aurait sur l' etat de preparation 
operationnelle du RAC. Meme si le Regiment avait ete pret sur le plan opera-
tionnel avant de recevoir les VBP, it n' aurait pu l' etre ensuite qu'une fois que 
ces vehicules auraient ete integres dans tous les aspects des plans des instructions 
permanentes d' operation (IPO) de l' unite . Ne serait-ce que pour ces seules 
raisons, les officiers de la chain de commandement auraient du 'etre particu-
lierement attentifs aux indices montrant que le RAC subissait des contraintes 
qui risquaient de nuire a son etat de preparation operationnelle. 

Les commandants de la FOS, du SCFT et du CFT auraient dit 'etre au courant 
de l' etat de la flotte de vehicules Cougar, ils auraient du savoir que les VBP (sous 
toutes leurs variantes) n' etaient pas des <, vehicules de combat p 1" et que le 
soutien logistique de l'Escadron devrait necessairement faire l' objet d'un controle 
etroit. Autrement dit, les commandants n' avaient aucune raison de croire 
qu'un escadron de vehicules blincles des FC ayant le statut de garrison en temps 
de paix pouvait devenir operationnel en quelques jours en vue d'une mission 
de combat. 

Si les chefs d'une unite ne comprennent pas la mission de leur unite ou qu'ils 
sont incapables ou refusent d' organiser et de mettre en ceuvre des programmes 
d' entrainement pertinents pour des fins operationnelles, l' unite ne pourra 'etre 
prete a entreprendre aucune mission. Si les chefs d'une unite sont incapables 
ou refusent d' etablir des normes d' operation et de discipline adequates, leur 
unite n' aura aucun but a atteindre et deviendra probablement incontrolable. 
Enfin, si les chefs ne savent pas diriger leur unite, la cohesion et le moral du 
personnel dependront du hasard et d'un leadership officieux. Nous sommes 
convaincus que la qualite d'une unite est a l'image de celle de ses propres chefs. 

Par consequent, it est difficile de conclure qu'une unite eprouvant de graves 
problemes internes de leadership et de discipline, n'ayant pas ete form& efficace-
ment en tant que groupement tactique et n'ayant pas eu le temps de recevoir 
d' entrainement sur un element central de son concept d' operation — c' est-a-
dire les regles d' engagement — soit operationnellement prete au deploiement. 
Les changements importants apportes a la mission et a la force devant etre 
deploy& en Somalie auraient plutot du eveiller l' attention des commandants 
a la necessite de reevaluer l' etat de preparation du RAC et du plus complexe 
GTRAC, pour servir en Somalie. 
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Les plans de deploiement de l'operation « Cordon >, et de l'operation « Deliverance 
differaient suffisamment pour sensibiliser des commandants vigilants a la neces-
site de prodder a une evaluation speciale ainsi qu'a une declaration de l' etat 
de preparation operationnelle du GTRAC a r egard du nouveau plan. C' est 
d' ailleurs ce qu'a admis le bgen Beno dans son temoignage. On lui avait alors 
demande : « Lorsque le temps presse , par exemple, au debut de decembre , on 
a annonce aces deux unites, le Royal Canadian Regiment (RCR) et le Royal 
Canadian Dragoons (RCD) , qu'elles feraient partie d'un groupement tactique 
et qu'elles n' avaient que quelques jours pour se preparer, n' est-ce pas la une 
situation oil un officier supErieur comme vous devrait verifier V etat de prepa-
ration operationnelle de r ensemble des troupes, pour determiner si tous les 
membres de l' unite peuvent travailler ensemble? ,) Il avait repondu que oui'" 
Les officiers du CFT avaient eux aussi vu la necessite de verifier V etat de pre-
paration operationnelle du GTRAC; en effet, le lgen Gervais avait ordonne 
au mgen MacKenzie « de designer, de rassembler et de preparer le groupement 
tactique pour l'operation "Deliverance" et de le declarer operationnellement pret 
pour le deploiement )> 126 .  

Ainsi, juste avant le deploiement, les commandants de tous les niveaux de la 
FOS, du SCFT, du CFT et du QGDN avaient toutes les raisons d' evaluer 
etat de preparation operationnelle du GTRAC, et peu de raisons de penser 

qu'il etait operationnellement pr'et pour la mission en Somalie. Malgre tout, 
aucun commandant de la chain de commandement n'a pris de mesures concretes 
pour effectuer une telle evaluation ni pour repondre a V ordre de le faire. 

Au sein d'un commandement, it existe peu de fonctions et de responsabilites 
plus essentielles que la preparation des troupes affectees a des missions operation-
nelles dans des secteurs dangereux. En fait, la declaration de r etat de prepara-
tion operationnelle constitue la derniere epreuve que doivent franchir les troupes 
avant d'entreprendre leur mission. Cette epreuve doit etre entierement creee 
et control& par les commandants. Lors de la preparation des troupes et des unites 
pour l'operation <, Deliverance , les commandants des FC dans la chaine de 
commandement ont manque a leurs obligations envers leurs superieurs et leurs 
troupes. Les chefs ont manqué a leur devoir envers leurs superieurs (y compris 
la population et le gouvemement du Canada) en ne verifiant pas avec diligence 

etat de preparation de leurs unites, alors que c' etait leur responsabilite 
ineluctable. Its ont manqué a leur devoir envers leurs soldats et leurs officiers 
subordonnes parce qu'ils ne leur ont pas donne le temps de se preparer adequate-
ment pour leur mission et parce qu'ils les ont laisses participer a celle-ci, malgre 
leur inaptitude. Quand des troupes et des unites echouent une operation par 
manque de competence et de preparation, c' est la faute des chefs, qui doivent 
etre tenus responsables des resultats. 
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Les problemes qu'a connus le GTRAC pendant sa mission en Somalie sont 
survenus dans un contexte encore plus pacifique qu'il n'avait ete prevu au 
depart. Si nos soldats s'etaient heurtes a une resistance puissamment armee 
en Somalie, le manque de preparation operationnelle du GTRAC aurait pu 
occasionner une tragedie de grande envergure, plut8t qu'une serie de desastres 
et d'incidents isoles, si malheureux soient-ils. 

Nous recommandons : 

23.1 Que le chef d'etat-major de Ia Defense veille a ce que les normes 
devaluation des membres, des unites et des elements des Forces 
canadiennes, en vue de rexecution de taches operationnelles, 
prevoient revaluation de deux criteres essentiels, soit refficacite 
operationnelle et la preparation operationnelle, et a ce que ces 
criteres soient satisfaits avant qu'une unite soit declaree 
operationnellement prate a prendre part a une mission. 

23.2 Que, pour kilter toute confusion entre retat de preparation en vue 
d'une utilisation et retat de preparation en vue d'un deploiement 
dans le cadre une mission particuliere, le chef d'etat-major de la 
Defense adopte les definitions suivantes et en assure Ia conformite 
a rechelle des Forces canadiennes : l'efficacite operationnelle 
designe la capacite d'une force de s'acquitter de Ia mission qui lui a 
ate confiee; la preparation operationnelle designe la mesure dans 
laquelle une unite est prate a entreprendre cette mission. Par con-
sequent, retat de preparation operationnelle d'une unite ou d'un 
element doit donc se &fink comme etant Ia combinaison de son 
efficacite et de sa preparation operationnelles. 

23.3 Contrairement a ce qui s'est passé dans le cas de la mission en 
Somalie, avant qu'une unite ou un element de taille considerable 
des Forces canadiennes ne soit deploye en service actif ou dans des 
operations a retranger, que le chef d'etat-major de la Defense 
veille a ce qu'une declaration officielle soit faite au gouvernement 
concernant retat de preparation de cette unite a entreprendre la 
mission de maniere efficace. 
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23.4 Que le chef d'etat-major de Ia Defense etablisse un effectif 

relevant de lui pour effectuer des tests et des evaluations sans 

preavis de l'efficacite et de la preparation operationnelles de 

certains commandements, unites et sous-unites des Forces 

canadiennes. 

23.5 Que le chef d'etat-major de la Defense exige que les ordres opera-

tionnels nationaux et de commandement donnas aux unites des 

Forces canadiennes en service actif ou affectees a des operations a 

l'etranger precisent clairement quelles normes et quels niveaux 

d'efficacite et de preparation operationnelles sont exiges des mem-

bres, des sous-unites, des unites et des commandants. 

23.6 Que le chef d'etat-major de la Defense normalise la presentation, 

les informations et les directives concernant les declarations d'etat 

de preparation operationnelle et exige que ces declarations soient 

signees par les commandants. 

23.7 Que le chef d'etat-major de Ia Defense etablisse un systeme 

clair, pratique et uniforme en vue de mesurer l'efficacite et Ia 

preparation operationnelles des membres, des sous-unites, des 

unites et des commandants des unites et des formations des Forces 

canadiennes. 

23.8 Que le chef d'etat-major de Ia Defense remplace le systeme deva-

luation de l'etat de preparation operationnelle par un processus 

plus fiable et plus efficient visant a recueillir des informations sur 

l'efficacite et Ia preparation operationnelles des principales unites 

des Forces canadiennes a regard des missions operationnelles qui 

leur sont confiees. 

23.9 Que le nouveau systeme de compte rendu sur l'etat de preparation 

operationnelle puisse donner au chef d'etat-major de la Defense, 

aux commandants superieurs et aux off iciers d'etat-major une idee 

reelle de l'efficacite et de Ia preparation des principales unites des 

Forces canadiennes a regard des taches qui leur sont attribuees. 

788 



L'ETAT DE PREPARATION OPERATIONNELLE 

23.10 Que le nouveau systeme de compte rendu sur l'etat de preparation 
operationnelle permette de determiner le degre d'efficacite et de 
preparation des unites operationnelles, par exemple eleve, moyen 
ou faible, et leur etat de preparation, par exemple pretes en tant 
que force en attente ou pretes a etre deployees. 
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